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PRÉFACE 

Le De praescriptione haereticorum de Tertullien est unaw 
nimement considéré comme son chef~d'œuvre. (<Le plus 
vigoureux et le plus durable, avec l'Apologétique, de tous 
les ouvrages de Tertullien>>, écrit par exemple le P. J. Le
breton 1 • Pierre de Labriolle s'exprime de la même façon: 
«L'un des plus vigoureux et des plus puissamment char
pentés des écrits de Tertullien 2, >> Dans son récent traité 
de Patrologie, J, Quasten le désigne comme le « plus 
achevé, le plus caractéristique et le plus valable des écrits 
de Tertullien» 3 , Enfin, le professeur Ch. Mohrmann le 
présente comme ((un sommet dans l'activité littéraire de 
Tertullien>> 4 • 

Après de tels éloges, il paraîtra peut-être étrange que 
la seule traduction française de ce traité 5 , due à Pierre 
de Labriolle et épuisée depuis de nombreuses années, n'ait 

1, J, LEBRETON, in FLlCHE Ct MARTIN, Histoire de l'Église, t. 2, Paris, 
1948, p. 176. 

2. Pierre DE LABRlOLLE, Histoire de la Littérature latine chrétienne, Paris, 
1920, p. 119. 

3. Johannes QUASTEN, Patrology, vol. II, Utrecht, 1953, p. 272. 
4. TERTUJ.LIANus, Apologeticum en andere Geschrîften ... , ingeleld, vertald 

en toegelicht door Ch. MOHRMANN, Utrecht, 1951, p. LXVIII. 
5. La traduction de A. DE GENOUDE, Paris, 185~ (introuvable, <lu reste) 

est sans valeur. 
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pas été rééditée 1• Et pourtant l'ouvrage est redevenu plus 
actuel que jamais. De tous côtés, théologiens catholiques 
et protestants s'efforcent, dans une perspective oecuméM 
nique, de préciser le rôle de la tradition dans la vie de 
l'Église et les rapports entre Écriture et Tradition 2 • Et 
tout naturellement ils sont amenés à interroger les Pères 
les plus anciens 3 • 

C'est à cette étude commune que nous voudrions con
tribuer pour notre part en mettant à la disposition des 
théologiens cette nouvelle édition du De praescriptione et 
en la faisant précéder d'une brève analyse de la démarche 
de Tertullien. Dans ce travail, nous avons cherché à tenir 
compte des travaux les plus récents, en particulier de la 
thèse de J. Stirnimann qui, croyons~nous, a fait faire un 
progrès décisif à l'interprétation de cet ouvrage 4 • 

Nous tenons aussi à exprimer notre reconnaissance à 
tous ceux qui nous ont aidé, d'une façon ou d'une autre, 
dans notre travail. Nous voudrions remercier en particu
lier le Dr Borleffs et le do cent Lundstrom qui nous ont aidé 
dans le choix de leçons particulièrement difficiles, le lee-

1. TERTULLIEN, De praescriptione haereticorum, texte latin, traduction 
française, introduction et index, par Pierre DE LAnnroLLE (coll. Textes et 
Documents, sous la direction de H. HEMMER et P. LEJAY), Paris, 1907. 

2. Signalons les études suivantes: Oscar COLLMANN, La Tradition (Cahiers 
théologiques 33), Neuchatel-Paris, 1953 (la m,ême année en est parue une 
traduction allemande) qui fut très discutée dans toutes les revues. J. N. 
BAKUUlZEN VAN DEN BRINK, Traditio in de Rejormatie en ]let f(atholicisme 
in de Zestiende Eewv, Amsterdam, 1952 (une traduction anglaise est parue 
en 1955); Daniel JENKIS, Tradition and the Spirit, London, 1951; F. W. DJL
LISTONE, Scrîpture and Tradition, London, 1955; H. VON CAMPENHAUSEN, 

Tradition und Geist im Urchristentum, in Studium Generale, 1951, p. 331 sqq.; 
K. E. SK.YDSGAAnn, Scllri/l und Tradition. Bemerkungen zum Traditions
problem in der neueren Theologie, in l(erygma und Dogma, I (1955), p. 161-
179 (avec une large bibliographie). 

3. Nous signalerons les plus remarquables travaux en ce domaine au cours 
des chapitres 4 et 5. 

4. J. K. STtnNIMANN, Die Praescriptio Tertullians im IAcl!te des rOmisclien 
Rechts und der Theologie (coll, Paradosis, III), Fribourg (Suisse), 1949. 
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teur G. Claesson qui nous a communiqué quelques pages 
de son index complet des œuvres de Tertullien (en prépa
ration), Mlle d'Aiverny, de la Bibliothèque nationale, les 
RR. PP. Saffrey et Verheijen qui ont accepté de lire pour 
nous à la lampe quartz quelques passages de l' Agobardi
nus. Nous devons également beaucoup aux RR. PP. Ca
melot et De wailly qui ont eu l'obligeance de revoir notre 
texte et de nous faire part de leurs observations. Grâce 
à eux tous, nous espérons être parvenu à retrouver, aussi 
fidèlement que possible, le texte, la pensée et la démarche 
de Tertullien. 

Nous remercions enfin Mme de Labriolle ct M. J. Picard 
qui nous ont autorisé à reprendre la traduction de Pierre 
de Labriolle, parue jadis dans la collection «Textes ct 
Documents» dirigée par I-I. Hcmmer et P. Lejay, 

Lund; le 30 novembre 1955. 
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INTRODUCTION 

1. Occasion du traité. 

"/ Le De praescl'iptione haereticorum, comme la plupart des 
autres traités de Tertullien, lui fut dicté par une préoccu
pation pastorale, celle d'un << homme d'Église qui sc sent 
charge d'âmes et qui a mesuré la faiblesse des âmes dont 
il est responsable >> 

1• Selon sa propre expression, « il lui fut 
imposé par la condition des temps présents )) (1, 1). II s'agis
sait pour lui de défendre la foi des simples chrétiens, des 
rudes, comme il les appelle parfois ailleurs 2, contre les 
séductions des hérésies, et de freiner un inquiétant mouve
ment de défections parmi les chrétiens. A partir du milieu 
du II 6 siècle, en effet, les sectes hérétiques, selon le mot 
d'Irénée, se mirent à << sortir de terre comme des champi
gnons )) 3

• La plupart ne tardèrent pas à disparaître, mais 
quelques-unes connurent un progrès si rapide qu'au temps 
de Tertullien elles étaient presque aussi répandues que la 
grande Église, l'Église catholique. Tertullien envisageait 
même comme possible que dans un proche avenir la tradi
tion hérétique d'un Marcion, par exemple, remplît le monde 
entier 4

• 

1. P. DE LABRIOLLE, Tertullien, De praescriptione haereticorum, Paris, 1907, 
Introduction, p. xxx. 

2. Cf. De res, car., 2 (III, 28-3-4), Adv. Marc., I, 9 (III, 300, 25), Adv. Prax., 
2 (III, 230, 8), Scorp., I (1, 145, 11), De bapt., 1, 1 (sur le sens des abréviations, 
1, II ou III, cf. p. 85J, 

3. Adv. haer., I, 29, 1 (éd. HARVEY, p. 221-222). 
4. Adv. Marc,, V, 19 (III, 643, 8-9). Cf. JusTIN, Apol., I, XXVI, 5. Sur 

l'expansion des sectes gnostiques, cf. G. BARDY, La théologie de l'Église de 
saint Irénée an concile de Nicée, Paris, 1947, p. 23-29; A. HARNACK, Die 
Mission und Ausbreitung des Clœistentums, 4° éd., Leipzig, 1924, p. 928-929. 
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-->. Ces hérésies représentaient pour l'Église un véritable 
danger, d'abord parce qu'elles se posaient comme ses rivales, 
et surtout parce qu'elles l'affaiblissaient intérieurement, en 
recrutant la plupart de leurs adeptes parmi les chrétiens 1• 

Tertullien notait par exemple << qu'elles tirent toute leur 
force de la faiblesse de quelques-uns,· mais qu'eUes sont sans 
vigueur contre une foi vigoureuse >> (2, 3) 2, Elles faisaient 
d'ailleurs preuve d'une indéniable habileté pour répandre 
leurs idées, les camouflant sous le couvert de formules 
ambiguës, semant le doute et le scrupule dans les esprits, 
pour<< persuader avant même d'instruire>> s. En lisant aujour
d'hui les fragments gnostiques parvenus jusqu'à nous, nous 
avons peine à comprendre l'emprise exercée par ces élucu
brations : elles nous semblent si étranges que leur seul exposé 
devrait, croyons-nous, suffire à les réfuter 4• Pourtant, en 
fait, elles ne laissaient pas in<;lifférents les esprits d'alors, 
même les meilleurs. C'est qu'elles se trouvaient en harmonie 
avec l'(( esprit du temps >>, dont elles étaient le produit, et 
s'efforçaient de donner réponse aux problèmes qui préoc
cupaient les philosophes et Jes fidèles : l'origine du mal, 
celle de la matière, la raison de la descente de l'âme dans 
le corps, la révolte des anges et leur rôle auprès des hommes, 
etc. 6

• Ces questions s'imposaient à tel point que, malgré l'in
terdiction d'Irénée èt de Tertullien, Origène croira devoir en 

1. Sur l'apostasie et l'attirance du gnosticisme, cf, G. BARDY, La conver
sion au christianisme durant les premiers siècles, Paris, 1947, ch. VIII, L'Apos
tasie, p. 306-313. - Les gnostiques se seraient en particulier recrutés, sl 
nous en croyons Origène, parmi les chrétiens doués d'une certaine culture. 
Cf, ÜniGÈNE, in Jol!., II, 8 ( G. C. S., Origenes, Bd. IV, éd. E. PnEUSCHEN, 
p. 105). 

2. Cf. De bapt., 1, 1, De poen., 2, 3. 

3. Les valcntiniens, observe Tertuiiien, professent ln foi commune dans 
les ambiguïtés d'une-langue à double sens. C'est alors qu'il ajoute : « Habent 
artificlum quo prius persuadent quam edoccant ~ Adv. Val., 1 (III, 178; 
6-12).- Cf, IRÉNÉE, Adv. l!aer., III, 15, 2 (éd. SAGNARD, p. 272-273), etc. 

4. Adv. Val., 6 (III, 183, 4-7). II ajoute: • et si ridebitur alicubi, materiis 
ipsls sutisfiet • (ibid,, 183, 9-14).- Comparer avec Adv. llaer., I, 16, 3 (éd. 
HARVEY, p. 162). 

5. De praesc., 7, 5. IRÉNI~E, Adv. haer. Il, 28, 3 (HARVEY, p. 352), 28, 5 
(p. 355), etc, Cf. G. BARDY, La théologie de l'Êglise ... , p. 77. 

" 

OCCASION DÙ TRAITÉ 18 

conseiller l'examen pour qu'y soit donnée enfin une réponse 
orthodoxe 1, 

~ Ces hérésies entravaient encore l'élan missionnaire de 
l'Église, car celle-ci, vue de l'extérieur, risquait d'apparaître 
comme une secte entre beaucoup, plus importante sans 
doute par le nombre, mais de même nature que lè's autres. 
Les gnostiques, du reste, entretenaient volontiers cette con
fusion, pour en profiter 2• Ce faisant, ils fournissaient aux 
païens un facile prétexte pour mettre les chrétiens sur le 
même pied que les philosophes et (( conclure de cette variété 
à la défaillance de la vérité >J 3 • De toutes façons, la trans
cendance de la révélation s'en trouvait offusquée. 

Une réfutation des hérésies s'imposait donc. Il est vrai 
que déjà au début du rne siècle ces réfutations ne manquaient 
pas. Mais aussi longtemps qu'un danger n'est pas écarté, ne 
convient-il pas de forger sans cesse de nouvelles armes pour 
le repousser ? Et d'ailleurs, Justin, Théophile d'Antioche, 
Méliton 'de Sardes, Rhodon, Irénée n'avaient écrit qu'en 
grec. La langue latine ne possédait encore aucun équivalent 
de leurs traités, et pourtant c'était la langue devenue presque 
exclusivement en usage en Afriq~e. Tertullien ne pouvait 
donc se dérober à une tâche pressante pour laquelle tout le 
désignait 4• Fils d'un officier romain de Carthage, il s'était 
converti au christianisme autour des années 190-195 et 
avait aussitôt mis au service de l'Église son talent et sa 
culture 5 , une culture si. étendue qu'elle fera l'admiration 
même de Jérôme et que Vincent de Lérins la comparera à 
celle d'Origène 6• Rien qu'au cours des années 197-200, il 

1. ORIGÈNE, De principiis, I, praef., 4. 
2. Cf. G. BARDY, La théologie de l'Église ... , p. 24; H;. E. W. TuRNER, The 

pattern of Christian fruth, London, 1954, p. 13, 98 ss. 
3. Apol., 47, 9 (trad. J, P. WALTZING, éd. Budé, Paris, 1929). 
4. Cf. P. MoNCEAUX, Histoire littéraire de l'Afrique cl!rélienne, t, I, Paris, 

1901, p. 304. 
5. 'Cf., outre l'otnTagc déjà mentionné cie P. MONCEAUX, P. DE LABRIOLLE, 

La crise montaniste, Paris, 1913, Histoire de la littérature cl!réliennc, 3 6 éd. 
revue par G. BARDY, t. I, Paris, 1947; P. GuiLLoux, L'Évolution religieuse 
de Tertullien, in Rev. Hist. Eccles., XIX (1923), p. 4M24, 141-156. 

6. JÉRÔME, l!;pttre LXX, 5 (C. S.E. L., LIV, 707, 4-5). VINCENT DE LÉRINS, 
Commonitorium, XVIII, 24 (éd. A. JüLICHER, p. 28). 
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avait fait paraître toute une série d'opuscules apologétiques 
ou philosophiques 1• En particulier son Apologétique avait 
attiré l'attention, en révélant son tempérament de polé
miste. Il se devait maintenant de réduire à néant les argu
ments des hérétiques. 

II. Les hérétiques et la Bible. 

A. Les deux types d'hérésie. 

Tertullien se trouvait en présence de deux formes d'héré~ 
sie, l'une représentée par Marcion et son disciple Apelle, 
l'autre, la gnose proprement dite, répandue par Valentin et 
ses émules. Encore que les points de contact ne manquent 
pas entre le marcionisme et les systèmes gnostiques, des 
différences fondamentales permettent de les distinguer 2• 

>.J Marcion prétendait ne pas innover mais seulement réfor
mer, retrouver la foi chrétienne telle qu'eUe existait avant 
d'avoir été altérée par le légalisme juif 3• Interprétant le 
christianisme à la lumière de l'épître aux Galates 4, il croyait 

1. Pour la chronologie des œuvres de Tertullien, cf. P. MONCEAUx, op. 
cit., p. 193 ss., suivi par Cn. MonRMANN, 1.'ertulliwws, Apologelicmn en an
dere Geschrijten uit Terlullianus' voor-montanistischen 1'ijd, Utrecht, 1951, 
p. Lvm-ux, O. BAnDENHEWER, Geschichte der altlârchliehen Literatur, 
2" Auflag., Fribourg (i. Brisgau), 1!)14, p. 392-393. 

2. A. I·!AHNACK, jWareion, Das Evangelium vom fremden Golt, 2• éd., Leip
zig, 1924, p. 18, 196-198, réclame pour Marcion une place à part, en dehors 
du mouvement gnostique. Il fonde sa revendication avant tout sur le cm·ac
tère purement biblique et a-philosophique dtt marcionisme. Voir la mise au 
point de E. C. BLACKMANN, Marcion and his influence, London, 1948, p. 82-
87; R. SIŒBERG, Lehrbuch der Dogmengescliicfllc, 4" éd., t, I, Bille, 1953, 
p. 312-313. 

3. « Aiunt cnhn Marcionem non tam innovasse regulam separatione Icgis 
et cvangelii quam retro adnltcratam recurasse • (Adv. Marc., 1, 20 (III, 315, 
14-16). 

4. Cf. Adv. Marc., IV, 3 (III, 427, 17-19).-C'est pourquoi l'on a souvent 
rapproché Luther de Mm·cion. HAnNACK écrit, par exemple (op. cil., p. 225): 
~ ... so ist wirkllch der Glaubcnsbegrifi Luthers derjcnige, der dem Marcfoni
tlschen am nüchstcn steht... "Et TunNEn (op. cit., p. 119) qui ne fait cepen
dant pas sien ce jugement de Harnack : ~Marcion was, in fact, a second
cent ury Paulinist, a veritable morning star of the Reformation •. Cf. encore 
la brève étude de ce rapprochement chezE. C. BLACKMANN, op. cil., p. 81-82. 

r 

1 
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pouvoir discerner dans l'enseignement de l'Église de son 
temps une contamination de la grâce par la loi. Or ces deux 
motifs lui paraissaient non seulement distincts mais incom
patibles, étrangers l'un à l'autre. Dans son ouvrage fonda
mental, les Antithèses, il se proposait de prouver que l'esprit 
de l'Ancien Testament était si inconciliable avec celui du 
Nouveau qu'il fallait non seulement les séparer totalement 
mais même les attribuer à deux dieux différents. Le premier 
venait du Créateur auquel étaient dus encore la matière et 
le corps, pour lesquels Marcion partageait le mépris des gnos
tiques 1• Par contre le Nouveau Testament était un don du 
Dieu inconnu révélé en ct par Jésus-Christ. Marcion faisait 
du reste remonter cette altération du véritable esprit du 
christianisme au temps même des apôtres, et il exploitait 
en ce sens le différend entre Pierre et Paul à Antioche 2• 

Il en concluait que tout ce qui dans le Nouveau Testament 
rappelait l'Ancien, ou même le supposait, de quelque façon 
que ce füt, provenait d'une interpolation judaïque 3 • Aussi 
« tailladait-il les Écritures à coups de sabre )) 4 pour les 

1. Sur ces thèses de Marcion, cf., outre les ouvrages déjà mentionnés de 
Harnack, Sceberg et Blackman, la notice de E. All-tANN dans D. 1'. C., t. IX, 
col. 2009-2032, l'étude de H. E. W. TURNER, op. cit,, p. 117-124, 157-160, 
E. DE FAYE, Gnostique.~ el Gnosticisme, Paris, 1913, p. 121-166. Sur l'anti
thèse fondamentale entre le Père de Jésus-Christ et le Dieu créateur et légis
lateur, cf. encore A, HoossiAu, La christologie de saint Irénée, Louvain
Gembloux, 1955, p. 49-53. - Tertullien distingue les deux Testaments, mais 
refuse de les séparer. • Et tamen, si concedimus scparationcm istam, per 
reformationem, per amplitudinem, per profeetum. Sicut fructus scpuratur 
a semine, cum sit frnctus ex semine, sic et evangelium separatur a lege, dum 
provehitur ex lege, aliud ab llla, sed non alienum, divcrsum, sed non contra
rimn ~ (Adv. Marc., IV, 11 (III, 452, 12-16). « 0 Christum, et in novis veto
rem " (Adv. Marc., IV, 21, 489, 6). Ces deux formules résument admirable
ment la position de Tertullien. Cf. aussi Adv. 1'\iarc., IV, 1 (425, 14-19). 

2. De praesc., 23; Adv. Marc., IV, 2 (III, 427, 5 ss.), 3 (427, 2.1 ss.). 
3. Sur Marcion ct la Bible, consulter, outre les ouvrages mentionnés p. 14, 

note 2, JonN KNox, Marcion and the New 'l'cstamcnt, An Essay in the early 
history of the Canon, Chicago, 1942, et la rapide présentation du problème 
avec un essai de mise au point de G. BARDY, dans Dictionnaire de la Bible, 
Suppl., art. Marcion, t. V, fasc. XXVII, col. 862-877. Bonne mlse au point 
de TURNER, op, cil., p. 168-175. 

4. De pracsc., 38, 9. Marcion n'hésitait pas non plus à changer dans une 
phrase un mot ou une syllabe. Cf. Adv. Marc., V, 18 (III, 638, 5-6). 
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adapter à son système. Des Évangiles, il ne gardait que 
celui de Luc avec diverses amputations, dont l'évangile de 
l'enfance. Ûes autres écrits du Nouveau Testament, il 
n'acceptait dans son canon que les grandes épîtres de Paul, 
bien qu'avec un certain nombre de suppressions ou d'amen
dements 1. Il n'avait épargné, assure Tertullien ironique, que 
Je billet à Philémon ' l 

'..f Valentin se comportait tout autrement avec les Écritures. 
n les gardait à peu près dans leur intégralité, mais s'il les 
épargnait, c'est qu'(( il accommodait, je ne dis pas les Écri
tures à son système, mais son système aux Écritures )) (38, 
10; 17, 2-3) a. Les travaux récents, appuyés sur les dernières 
découvertes de manuscrits gnostiques, confirment ce juge
ment de Tertullien 4• La gnose, en particulier la gnose valen
tinienne, nous apparaît de plus en plus comme un système 
composite, une << sorte de pot-pourri >> 

5
, mêlant à des élé

ments chrétiens d'autres apports d'origines diverses. << La 
gnose vaientinienne, écrit par exemple F. M. Sagnard, a 
puisé ses éléments caractéristiques dans l'ambiance de 
l'époque : philosophie courante, traditions religieuses, et les 
a adaptés comme elle a :pu à la révélation chrétienne 6

• 

Ainsi la gnose, dans son inspiration première, n'est pas 
chrétienne 7, G. Quispel pouvait réce~ment écrire, peut-

1. Des épîtres de saint Paul, il ne gardait que les suivant~s et dans l'ordre 
suivant : Galates, ,1 ct 2 ; Corinthiens, 1 et 2 ; Thessaloniciens, Laodicéens 
(Éplu!siens), Colossiens, Philémon et Philippiens. 

2. Adv. Marc., V, 21 (III, 649, 18~19). 
3. Marcion tirait aussi parti de l'ambiguïté de certains passages, mais cette 

méthode est moins caractéristique chez lui que chez Valentin. « Sclmus quos· 
dam scnsus ambiguitatcm pati posse de sono pronuntiationis aut de modo 
distinctionis cum duplicitas earum intercedit » Adv. Marc., V, 11 (III, 612, 

26-28). . 
4. Cf. par exemple : F. M. SAGNARD, La gnose valentinienne et le témor~ 

gnage de saint Irénée, Pa~is, 1947 ; G. QursPEL, The or!ginal doctrin_e of Va~ 
lentine in Vigiliae Cl!rislianae, I (1947), p. 43-73. Rap1de présentatwn dans 
H. E. W. TuRNER, op. cit., p. 102~117; G. QUISPEJ., Gnosis als Welt~Religion, 
Zürich, 1951; The Jmtg Codex, London, 1955, spécialement ch. 2, dO. à 

G. QUISPEL (p. 35-78). 
5. Expression de TuRNER., op. cit., p. 117. . 
6. p, M. SAGNAnn, op. cil., p. 609. Ce jugement conclut une mmutlcuse 

analyse des sources de la gnose valcntinienne, p. 575-609. 
7. R. RElTZENSTEIN, W. BOUSSET, F. CuMONT voyaient dans la gnose une 
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être avec quelque exagération s'il s'agit de la gnose valen
tinienne sous sa forme originelle : « Retiré le christianisme 
de la gnose, reste la gnose 1. )) 

'Pour justifier leurs interprétations, les gnostiques préten
daient parfois que ·leurs fondateurs avaient reçu un cha
risme semblable à celui des apôtres, mais surtout ils met
taient en avant des traditions secrètes, confiées par le 
Christ à quelques apôtres en particulier, que seuls les gnos
tiques auraient reçues ou intégralement conservées 2• Selon 
eux, en effet, le Christ aurait donné un double enseignement, 
l'un destiné au grand public, l'autre aux seuls initiés, aux 
(< gnostiques )) 3, La plupart d'entre eux se réclamaient 
d'écrits secrets contenant la vraie révélation. Les valenti-

invasion de l'hellénisme par des influences orientales. A. HARNAcK, malgré 
les objections qui lui furent adressées, a maintenu, jusqu'à ses derniers jours, 
sa définition du gnosticisme : "Die a lm te Hellenisierung (ou Verweltlichung) 
des Christcntums. » Le P. FESTUGIÈRE, sans nier l'apport oriental y attache 
une moindre importance et considère la gnose cs_scntiellcmcnt comme un 
développement ct un prolongement de l'hellénisme (cf. La Révélation d'l-Ier 
mês Trismégiste, 4 tomes, Paris, 1944~1954). De toutes façons, la gnose ne 
saurait plus être regardée comme un mouvement limité au christianisme. 
A côté de la gnose païenne, il existe aussi·une gnose juive. Cf. G. ScHOLEM, 
Major Trends in Jewish Mysticisrn, New York, 1946. L'Essénisme lui-même 
ne fut pent~être pas sans avoir été influencé par la gnose. Cf. E. M. BnAUN, 
Essénisme el Ilcrmélisme, in Revue Thomiste, LIV (1954), p. 523-558. Sur 
les rapports entre la gnose valentinienne et la gnose juive, cf. G. QUISI>EL, 
The Jung Code.-ç and ils signifiance,·in The Jung Codex~ London, 1955, p. 61-
78; de même : Cl!ristlicl!e Gnosis und jüdische Heterodoxie, in Evang. T/!eol., 
XIV (1954). p. 478-484. 

1. ~ Gnosis minus Christentum ist Gnosis. Das zeigen elnwandfrei die 
Uberlieferten und sehon Iüngst belmnnten Dolmmente der heidnischcn GnoM 
sis ... "• G. QtllSPEJ,, Gnosis als Weltreli(lion, p. 28. 

2. Voir les objections auxquelles répond Tertullien à partir du chapitre 23. 
Cf. IRÉNÉE, Adv. lwer., III, 2 : • Ils prétendent, écrit-il entre autres, surpas~ 
ser en sagesse non seulement les presbytres mais les apôtres, ct avGir 
trouvé la Vérité sans alliage ~(trad. SAGNARD, ~ Sources Chrétiennes "• n° 34, 
p. 101). 

3, Cf. La conclusion de l'épitre de Ptolémée à Flora : «Si Dieu le permet, 
vous recevrez plus tard des éclaircissements plus précis ... qm\nd vous aurez 
été jugée digne de connaître la tradition des apôtres, tradition que nous 
aussi nous avons reçue par voie de succession ~ (trad. QUISPEI., • Sources 
Chrétiennes "• no 24, p. 69). R~lcvcr le vocabulaire de Ptolémée. Tous ces 
termes sont repris par Irénée et Tertullien pour établir leur doctrine de la 
vraie tradition. 

TnnTULt.mN, Contre les herétiqnes. 2 
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niens se prévalaient ainsi d'un Évangi_le ~e Vérité, p~u~-êtr~ 
une des premières œuvres de Valentm , appelé amst pat 
opposition aux Quatre Évangiles considérés comme n'offrant 
qu'une doctrine de qualité inférieure destinée aux << psy-
chiques )) 2

• • 

Comme les marcionistes, les valentiniens déployaient un 
incontestable talent pour tirer à eux. les Écritures, jouer sur 
J'ambiguïté des mots, grouper les textes et les adapter e~ 
fonction de leur doctrine 3• Tertullien, comme avant lm 
Irénée, prête à leur dialectique une << habileté démoniaque. l>. 

Il leur reconnaît également une grande aisance dans les dis
cussions ; cc Ils mettent en avant les Écritures et, par leur 
audace font tout de suite impression sur quelques-uns. 
Dans 1~ combat, ils fatiguent les forts, ils séduisent les 
faibles ; ils laissent en les quittant un scrupule au cœur des 
médiocres )) (15, 2). 

B. Les deux méthodes de controverse. 

Pour réfuter de tels adversaires, le défenseur de l'Église 
pouvait d'abord chercher à démontrer !'.inconsistance des 
hérésies. Puisque ces doctrines· se donnaient comme chré
tiennes et se réclamaient de la révélation du Christ, il suffi
sait de manifester leur défaut de conformité avec les Écri-

1. L'attribution à Valentin n'est pas prouvée, mais si. cet écrit. n'est pas 
de lui, il vient d'un.de ses disciples immédiats ct d~it a~mr été rédt~é autt n~ 
de 150. Cet Évangile a été retrouvé, il y a une dizame d années (194;,), parmi 
les manuscrits de Nag Hammadi et sera prochainement édité. Cf. H. PUECH 

tG QulSPEL Les écrits gnostiques du Codex Jung, in Vigiliae Christianae, 
~Il; (1954), ;. 1-51 (voir p. 31 et 39 pour la datation et l'attribution~, et 
les études de H. PuEcH, G. QUISPHL et w. C. UNNIK, traduites et édttées 
p~r F. L. Cnoss, Tite Jung Codex, London, 1955. - C!. l'allusion d'Irénée 
à cet écrit, Adv. haer., Ill, 11, 9 (éd. SAGNARD, p. 201-205), , , 

2. n. PuEcH et G. QursPEL, Les écrits du Codex Jung, p. 2'L - ce).YJ6W':ç 
n'est pas à considérer comme un génitif objectif mais con~me un génlt!f 
moclal, c.-à-d. le véritable Évangile. Cf. VAN UNNm, op. ctt., p. 104-10v. 
Toutefois, celui-ci relève l'absence de toute trace polémique. Cet Évangile 
serait donc qualifié de vrai pour s'opposer non à un Évangile faux mals à 
l'Évangile oublié. Les notions d'oubli ct de mppel jouent en effet un grand 
rôle dans la gnose valentinicnnc ct particulièrement dan~ cet écrit. . 

3, Cf. n.B. w. TuRNER, op. cit., p. 180-186, et appendice D, TI1e gnosllc 
exegesis of Ilolu Scripture, p. 232-238. 
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tures, celles-ci étant des instrumenta., moyens de preuve de 
la vérité révélée 1

• Cette méthode était traditionnelle, et 
Tertullien lui-même ne cessa, toute sa vie durant, de la 
mettre en œuvre. Mais il était parfaitement conscient des 
limites de la méthode. Le principal inconvénient de ce type 
d'argumentation était sa longueur. II exigeait l'examen et 
la réfutation de chaque système en particulier et, à l'intérieur 
de chaque système, de chacun des points de doctrine. Il est 
significatif que Tertullien, pour réfuter Marcion, crut devoir 
écrire cinq gros livres. Travail considérable qui, constatait lui
même Tertullien, n'aboutissait qu'à des résultats dérisoires, 
sans proportion avec l'efiort fourni.<< En portant le combat sur 
le terrain des Écritures, la victoire risque d'être nulle, incer
taine ou peu sûre. Car il n'est pas d'arguments que les adver
saires ne peuvent retourner )) (19, 1). Irénée avait observé 
que déjà ses adversaires glissaient comme des serpents et 
cherchaient à se dérober de tous côtés 3• Par exemple, si Ter
tullien objectait à Marcion que lui, Tertullien, possédait le 
véritable évangile de Luc, il pouvait s'attendre à ce que 
Marcion protestât et revendiquât la vérité pour le sien. Si 
on lui reprochait alors d'avoir falsifié et interpolé ses textes, 
Marcion le nierait purement et simplement, en prétendant 
que c'était au contraire Tertullien qui faisait usage de textes 
altérés 3

• Réussirait-on alors à prouver que telle doctrine 
des valentiniens ne pouvait sc réclamer de la véritable inter
prétation des Écritures, ceux-ci invoqueraient d'autres tra
ditions secrètes (25, 3). 

Inévitablement la discussion se prolongerait à l'infini et 
prendrait une tournure de plus en plus technique qu'un simple 
chrétien serait bien incapable de suivre. Celui-ci risquerait 
de rentrer chez lui encore plus inquiet et plus indécis (18, 2). 
De toutes façons, le défenseur de l'Église devait renoncer à 
l'espoir d'obtenir par cette voie un avantage décisif. 

1. Cf. De praesc., 28, 2; 40, 7;Adv. Prax., 20 (III, 263, 11-12); De res. car., 
33 (Ill, 72, 1), 39 (81, 18-19); Adv. Marc., IV, 2 (III, 426, 7), V, 1 (569, 9). 
II parle de probare e:t: scripluris : Adv. Mm·c., V, 1 (569, 21) • dum non pro
bantur nisi de lnstrumcnto creatorb "· ~ Adv. Prax., 11 (III, 242, 16 ct 22-
24); De car. Cllr., 6 (II, 206, 54 et. 66); Adv. Marc., V, 1 (571, 8-9). 

2. Adv, haer,, III, 2, 3 (éd. SAGNARD, p. 101). 
3. Adv. Marc., IV, 1 (III, 428, 22-24). 
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Pour sortir de cette impasse, Tertullien chercha donc une 
autre tactique, à la fois plus simple et plus efficace. Il crut 
en découvrir une, précisément celle qu'il exposa dans le De 
praescriptione haereticorum, l'un de ses premiers traités et 
l'un des plus brillants. Selon les termes de Paul Monceaux, 
il débutait par un coup de mattre en renouvelant la méthode 
de combat 1 • 

III. L'argument de Prescription. 

A. L'argument de prescription dans le droit romain. 

Le titre du traité est emprunté au voc8:bulaire technique 
du droit romain. Pour comprendre la portée de l'argument, 
bien que Tertullien garde ici une grande liberté d'interpré
tation, il convient donc d'avoir présent à l'esprit les grandes 
lignes de la procédure romaine 2

• 

A l'éPoque de Tertullien, le droit romain connaissait une 
double procédure, l'une dite procédure formulaire, la seconde 
procédure extraordinaire. 

Dans la procédure formulaire, l'instance était divisée en 
deux phases : l'une se passait in jure devant le préteur et se 
terminait par la litis contestatio, c'est-à-dire la rédaction de 
la formule. L'autre phase avait lieu plus tard devant le juge. 
La formule (sous sa forme la plus simple) comprenait au 
moins la nomination du juge, l'indication de la question 

1. P. MONCEAUX, Op. cil., p. 304. 
2. Sur !"argument de prescription en droit romain, outre les manuels de 

droit romain (par exemple ceux d<' P. GIRARD, Manuel Élémentaire de droit 
romain, 5o éd., Paris, 1911, p. 1029 ss.; Éd. CuQ, Manuel des institutions jw·i
diq1œs des romains, 2o éd., Paris, 1028,p. 862 ss.), voir J. STtnNIMANN, D~e 
Praescriptio Terlullians im Licl!te des r6mischen Recllts und der Theologie 
(coll .• Paradosis ., 3), Fribourg en Suisse, 1940, spécialement p. 11-27; 
Jean-Léon Au.m, L'argument de prescription dans le droit romain, en apolo
gétique et en théologie dogmatique, Ottawa, 1940, spé~ialcmcn~ p. 39:.55; 
A. BEeK, Riimisches Reclll bei Terlullian und Cyprian, Eme Sludre :zur fruhen 
J{irchenreclltsgeschicllte, in Schriflen der ]{Onigsberger Gelehrten Gesellsclwfl, 
Geisteswissenschafl Klassc, 7 Jahr., Ileft 2, Halle a. d. Saale, 1930, p. 85 ss., 
P nE LAUIUOLLE L'argument de prescription, in Revue d'histoire ct de lilté
r~lure religieuse, X.r (1906), p. 408-514 (résumé dans· l'introduction de l'édi~ 
tion du De praescriptione du même auteur). 
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posée (intentio), enfin la (( condamnation )) sous forme condi
tionnelle. Le juge devait vérifier le bien-fondé de la demande, 
et, selon les cas, condamner le défendeur ou l'absoudre. Mais 
des parties accessoires pouvaient se greffer sur la formule, 
en particulier des pre~criptions et des exceptions. 

Les prescriptions, comme le nom le suggère, étaient des 
clauses placées en tête de la formule, après la nomination du 
juge, mais avant l'intentio, clauses exprimées soit en faveur 
du demandeur (actor), lui permettant de limiter l'objet de 
sa demande de telle façon que le juge ne puisse statuer que 
sur une partie de son droit\ soit en faveur du défendeur. 
Les prescriptions réservaient alors le cas oit ce dernier oppo
serait soit un autre principe j uridiquc faisant échec au pre
mier, soit des circonstances de fait obligeant à écarter l'ap
plication du principe (par exemple, la prescription résultant 
d'un certain temps accompli) 2• Le défendeur pouvait ainsi, 
dans certains cas, se soustraire à la condamnation, même si 
la cause du demandeur était régulière ou justifiée 3• 

1. Cette prescription avait pour but d'écarter l'application de la règle bis 
de eadem re ne sit aclio. En limitant l'objet de sa demande et en demandant 
au juge de ne statuer que sur une partie dn droit, la prescription réservait 
au demandeur la·possibllité de poursuivre ultérieurement pour l'autre par
tie. Par exemple·, le propriétaire en ne poursuivant son fermier que pour les 
fruits échm~, sc réservait le droit de poursuivre plus tard pour les fruits nou
veaux. - Sur les modalités et les justifications de la règle bis de eadem ... , 
cf. Arnaldo BlSCARDI, Esquisse d'une histoire de la litis conlestatio, in Revue 
hist. de droit français et étranger, XXXIII (1955), p. 1-19. 

2. Nous n'avons pas en droit français l'analogue de la "prescription • 
prise dans ce sens, ct en pure procédure. Tout au plus pourraitHon penser 
aux «qualités » d'un jugement (Devait~il dire que ... , Devait-il au contraire 
déclarer que ... ), mais elles sont rédigées après l'instance et non avant. Il est 
souvent demandé au tribunal dans les conclusions de "dire ct juger que ... "• 
mais ê•est uniquement pour l'obliger à statuer sur un argument et à ne pas 
le traiter par prétérition. En réalité, le juge ne peut sortir des limites. de la 
demande (il ne peut, par exemple, statuer ultra petila), mais aucune formule 
préalable ne lui trace de limites. - La prescription romaine n'était donc 
qu'une difficulté préalable qui écartait la preuve dont le demandeur comp
tait se servir. 

3. «Quand il comparaît devant le magistrat, le défenseut· lui '(leJnandait 
de dicter au juge délégué' cet ordre conditionnel ou prescription, ea res aga
tur si, que la présente intention ne soit examinée que si elle n'a pas déjà 
été discutée (praescriptio rei judicatae) ou ne porte préjudice à aucune autre 
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Au temps de Tertullien, seules les prescriptions pro actorc 
restaient en vigueur; celles en faveur du défendeur (pro rea) 
étaient tombées en désuétude et remplacées par les excep
tions. A la différence de la prescription qui évitait que le 
fond même de l'a11airc fût abordé, l'exceplio ne niait pas direc
tement la prétention à laquelle on l'opposait. Le plus souvent 
même, elle en supposait le bien-fondé, mais elle lui opposait 
un fait distinct qui écartait la. condamnation, comme par 
exemple un accord préalable des parties, la crainte, le dol, 
etc. 1• 

Dès la fin du n° siècle, cette procédure ordinaire se trou
vait en régression dans les provinces, sinon à Home 2 ; elle y 
était supplantée par la cognatio extra ordinem, la procédure 
extraordinaire, qui deviendra la seule procédure du dernier 
état du doit romain. Le représentant de l'autorité (gouver
neur de province, préfet impérial) rendait lui-même la jus
tice entre les particuliers, en dehors des formes régulières 
des instances civiles. Tous les pouvoirs étaient concentrés 
entre ses mains. C'était lui qui citait, organisait l'instance 
en disposant d'une assez grande liberté, jugeait ct faisait 
exécuter. Dans cette procédure, comme dans la précédente, 
le défendeur pouvait faire valoir elevant le fonctionnaire 
impérial des prescriptions ct des exceptions, et même avec 
une plus grande liberté, car il n'était plus lié 'par une for
mule. Celles-ci n'étaient plus rien d'autre que des << fins de 
non-recevoir))' des objections : si elles se trouvaient vérifiées, 
elles avaient pour résultat d'abréger le procès en évitant que 
la cause du défendeur ne fût prise en considération. 

Les prescriptions les plus fréquemment invoquées étaient 
fondées sur l'écoulement d'un délai fixé par le législateur. 
Ainsi, en matière de droit matrimonial, une loi (lex Julia) 

question plus grave (praescriptio-praejudicium) ou que si le magistrat était 
compétent pour déléguer (praescriplio fori) (J. L. ALLIE, op. cil., p. 48). 

1. Sur les exceptions les plus fréquemment invoquées, voir la liste dressé' 
par P. GIRARD, op. cil., p. 1032 SS. 

2 •• T. STmNIIriANN (op. cit., p. 19) attire l'attention sur l'imprécision du 
vocabulaire au temps de Tertullien. Les juristes désignaient alors souvent 
Jes exceptions sous le nom de prescriptions. Nous·ne pouvons donc savoir 
ù priori si Tertullien, dans son traité, vise des prescriptions au sens strict du 
mot ou des exceptions. 
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sur les adultères avait établi un délai de cinq ans, après 
lequel la plainte des époux n'était plus recevable. Une autre 
prescription, destinée à une longue survie et sur laquelle nous 
reviendrons bientôt, la longi temporis praescriptio, permet
tait au possesseur d'un bien foncier de rejeter l'action qu'on 
intentait contre lui pour reprendre cc bien, s'il l'avait pos
sédé de façon continue ct sous certaines conditions, durant 
un temps fixé par la loi. Encore que nos sources d'informa
tion soient lacunaires, nous sommes fondés à penser que les 
lois permettaient au défendeur d'invoquer bien d'autres 
faits ou éirconstances également susceptibles de paralyser 
l'action. 

· .. /-- Tertullien, dans ses différentes œuvres, fait souvent anu .. 
·,sion à des prescriptions. Cc terme ne s'y présente pas tou-

11 tefois avec un sens univoque. Parfois il signifie simplement 
« ordonner, déclarer, conclure, écrire en tête ))' sans réfé
rence au droit romain 1 • Mais dans d'autres passages, une 
quarantaine, relevés par J. Stirnimann, praescriptio, prae
scribere présentent bien le sens d'objection, fin de non-rece
voir, objecter 2• De l'ensemble de ces quarante textes, il 
ressort avec évidence que Tertullien entend habituellement 
par prescription : 1) une objection, 2) fondée sur des motifs 
divers (selon l'objet du débat et les circonstances), 3) qui, 
si elle est présentée devant un tribunal, a pour effet de sim
plifier ct abréger le procès. En un mot, elle est une preuve 
brève et décisive. Il est intéressant de relever que le terme 
praescriptio en vient ainsi à évoquer pour Tertullien celui 
de compendium a, 

Ces prescriptions sont très librement formulées, ce qui 
prouve que Tertullien ne se réfère pas à celles ùc la procédure 
formulaire rédigées sous forme négative et liées à une for
mule, mais à celles de la procédure extraordinaire caracté
risée par leur formalisme moins strict. N'était-il pas normal 

1. Voir les textes relevés par J, L. Ar.LIE, op. cit., p. 48. 
2. Cf. J. STlRNll\JANN, op. cit., p. 82H85 et A. BEeK, op. cit., p. 86·87. 
3. Par exemple : Adv. Marc., III, 1 (III, 377, 22) • ceterum in pracscrip

tionum compendiis vincit "; Adv. Marc., 1, 1 (292, !)H10), IV, 5 (432, 7) ;Ad 
nat., II, 12 (1, 120, 20); De pat., 4 (III, 6, 8). Voir encore les analyses de 
quelques-uns de ces textes par J. STIRNIMANN, op. cit., p. 89-92. 
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du reste pour Tertullien de se référer aux institutions du 
droit romain alors en vigueur en Afrique, et non pas à celles 
des époques antérieures ou même à celles encore en usage 
à Rome 1 ? 

Nous devons toutefois éviter de nous laisser abuser par
ce vocabulaire juridique. Tertullien, la suite le montrera, ne 
garde de la procédure romaine que le cadre et l'idée géné
rale de prescription, car il transpose cet expédient juridique 
dans le domaine théologique et lui donne un contenu tout 
différent. Son innovation se borne à présenter de façon ori
ginale un argument théologique déjà invoqué par quelques 

1 Pères du 11° siècle, en particulier Irénée et Clément 
d'Alexandrie 2• 

B. L'argument du De praescriptione. 

Pour donner à sa polémique contre les hérétiques à la fois 
plus d'originalité et plus d'éclat, Tertullien recourt donc à 
une sorte de mise en scène juridique 8• Il présente la discus
sion comme le déroulement d'un procès où les hérétiques 

1. Cc caractère .antlformalistc des prescriptions de Tertullien n'a, à notre 
connaissance, été reconnu que par J. Stlrnimann. 

2. Mais ceux-ci ne l'avaient fait qu'en passant. Cf. IRÉNÉE, Adv. haer., 
III, 4, 2; CLÉMENT D'ALEXANDRIE, Slromates, VII, 17 (P. G., IX, 548-55 2): 
« Que leurs convcntlculcs humains soient puînés de l'Église catholique, il 
n'est pas besoin de longs discours pour le prouver. L'enseignement du Sau
veur, au temps de son avènement, a commencé sous Auguste et a. pris 
fln au milieu du règne de Tibère; l'enseignement des apôtres du Seigneur 
s'achève avec le ministère de Paul sous Néron •.. Ce n'est que plus tard, au 
temps de l'empereur Hadrien, qu'apparaissent les Inventeurs d'hérésies et ils 
continuent jusqu'à l'époque d'Antonin l'Ancien ... S'il en est ainsi, il est 
évident que ces hérésies puînées et celles qui sont plus récentes encore sont 
des innovations de mauvais aloi par rapport à l'Église ainée et très véritable. • 
(Trad. G. BAHDY, dans La théologie de l'Église ... , p. 33). Cf. R. P. }{ANSON, 
Origen's doctrine of tradition, London, 1954, p. 63; DAMIEN VAN DEN EYNDE, 
Les Normes de l'enseignement chrétien dans la littérature patristique des trois 
premiers sUcles, Gembloux, Paris, 1933, p. 218-2Hl; J. TIXERONT, Histoire 
des-dogmes dans l'antiq1lité chrétienne, 11 6 éd., Paris, 1930, t. I, p. 342. 
- 3. Outre les ouvrages déjà mentionnés de J. Stirnimann, Allie ct de La

brlolle, consulter U. llONTEMAN, Tertulliani De praescriptione Jwerelicorum 
libri analysis, Quaracchi, 1924 : A. D'ALÈs, La théologie de Tertullien, P~ls, 
1905. 

a , a 1 
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tiendraient le rôle du demandeu.r et lui-même celui d'avocat 
du défendeur, c'est-à-dire de l'Église. Quant au rôle de juge, 
il le départit à chacun de· ses lecteurs. 

La question à trancher est la suivante : << A qui revient 
la possession des Écritures ? >>. Tertullien constate que les 
hérétiques en usent, comme si elles leur appartenaient, pour 
donner un semblant d'autorité à leurs systèmes, et c'est 
précisément ce droit qu'il entend leur contester. Toutefois 
il s'avise habilement de renverser les rôles polir se donner à 
lui-même celui du défendeur. Il se présente donc comme 
possédant, depuis toujours, les Écritures ; ce sont alors les 
hérétiques qui viennent contester son droit et troubler sa 
possession, en invoquant de façon abusive l'Ancien et le 
Nouveau Testaments. Il imagine en outre d'élargir le débat 
en joignant à cette question une autre plus générale : « Qui 
peut se·réclamer de la véritable doctrine révélée par le Christ, 
à laquelle se rapportent les Écritures? ))' car, ajoute-t-il, là 
où il "apparaîtra que réside la vérité de la doctrine et de la 
foi chrétienne, là ·seront aussi les Écritures )) (19, 3). Il fait 
donc de la possession des Écritures un corollaire de celle de 
la véritable doctrine. 

Mais avant même que la plaidoirie ait abordé le fond de 
l'affaire, il présente des prescriptions, autrement dit des 
objections ou fins de non-rece~oir, qui doivent à elles seules 
suffire à repousser-la prétention des hérétiques, sans même 
qu'il soit nécessaire d'examiner davantage leurs systèmes. 
Tertullien a une telle confiance en son argumentation qu'il 
ose assurer : (( La preuve est si facile qu'aussitôt mise en 
lumière elle ne souffre plus rle réplique >> (22, 1). 

En d'autres termes, Tertùllien pense pouvoir démontrer, 
sans l'aide des Écritures, que celles-ci n'appartiennent pas 
aux hérétiques (38, 1 ). 

Quelles sont donc ces fins de non-recevoir si décisives ? 
Les auteurs modernes sont loin d'être d'accord sur leur 
nombre et sur leur nature. Selon une opinion longtemps admise 
partagée par exemple par G. Esser, K. Adam, A. d'Alès, 
B. Altaner, le De praescriptione contiendrait trois prescrip· 
tions : une praescriplio veritalis (ch. 20-30), une praescriplio 
principaWalis (ou novilalis) (ch. 31-35) et une praescriplio 
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proprietatis (ch. 36-40) 1• D'autres auteurs estimaient qu'il 
n'y avait à proprement ·parler qu'une prescription, la longi 
iemporis praescriptio, accompagnée cependant d'arguments 
subsidiaires. Ainsi Mgr Freppel, P. Monceaux, P. de La
briolle, G. Bardy 2• P. Batiffol, qui pour sa part refusait 
cette façon de voir, découvrait dans ce traité trois arguments 
principaux : unanimité dans la foi (28, 3), assistance de 
l'Esprit Saint (38), succession apostolique (36) mais une 
seule prescription au sens strict, celle de nouveauté ou pos
tériorité 3• Selon Hünteman, Tertullien présenterait quatre 
prescriptions, la première exposée dans les chapitres 21-40, · 
et les trois autres dans les trois derniers chapitres qui, pour
tant, les énonceraient en dehors de toute forme juridique ·1, \ 
Un des derniers commentateurs de ce traité, le P. Allie, s'ins
pirant des frères Wallenburch, controversistes hollandais du 
xvne siècle, énumère une dizaine de prescriptions, dont les 
principales seraient les suivantes : prescription fondamen
tale de possession (praescriptio longi temporis), celle d'unité 
ou du consensus doctrinal, d'ancienneté et de nouveauté, 
d'apostolicité 5• Enfin, selon D. van den Eynde, Tertullien 
ferait valoir deux arguments, l'un direct, les titres positifs 
des Églises à l'héritage apostolique, l'autre indirect, la nou~ 
veauté des hérésies 6

• 

Une telle diversité d'opinions risque, au premier abord, 

1. l{AnL AnMr, Der J{irchenbegl'iff Tertullians, Eine dogmengeschichtliche 
Studie (Forsclumgen wr Chrisllichen Literatur-und-Dogmcngescllichte, VI, 4), 
Paderborn, 1907, p. 27; Gerhard EsSEII, 'l'ertullians ausgewülllte Schrijten 
in deutsche über.çelzt, t. 2, Tertullians Apologetische-Dogmalische und Mon
tanistiche Schrîjlen (Bibliothek der Kirclumviiter). p. 284; n' Ar.Ès, op. cil., 
p. 260-261 ; B. ALTANER, Patrologie, 3" éd., Fribourg (i. Brisgau), 1951, p. 127. 

2. Mgr FREPPEL, Tertullien, Cours d'éloquence sacrée, t. 2, Paris, 1871, 
p. 199-201; P. MoNct-:,wx, op. cil., p. 304-305 (qui, cependant, p. 330·331, 
identiile moins explicitement la prescription de Tertullien à celle de la longue 
possession); P. DE LAnmor.r.E, Jnlrod., p. xv-xvx; G. 13Annv, Tertullien, in 
D. T. C., t. XV, 1, col. 146 (sa façon de s'exprimer reste toutefois assez 
vague). 

3. P. BATll'FOr., L'Église naissante et le catholicisme, 7" éd., Paris, 1919, 
p. 328~330. 

4. U. HüNTE!<-lAN, op. cit., p. 11, 32, 55. 
5. J. L. Ar.r.m, op. cil., p. 93, p. 106-108. 
6. V AN D}>N EYNDE, op. cit., p. 198. 
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de paraître assez déconcertante. Elle atteste en tout cas que 
le De praescriptione constitue un inépuisable arsenal où 
peuvent s'armer les controversistes de tous les temps 1 • 

Mais pouvons-nous espérer retrouver la pensée même de 
Tertullien et sa propre argumentat.ion ? La méthode la plus 
sûre consiste à confronter les résultats d'une analyse précise 
du De praescriptione avec les allusions à ce traité que nous 
pouvons trouver dans les autres œuvres de Tertullien. 

Dans une quarantaine de passages, nous l'avons dit, Ter
tullien use du terme praescriptio au sens Juridique du mot. 
Une douzaine de ces passages présentent des :fessemblances 
si frappantes avec le traité De praescriptione qu'on ne peut 
douter qu'ici et là Tertullien n'évoque le même argument 2• 

Ces rapprochements n'ont du reste jamais été mis en ques
tion. Dans trois d'entre eux, la prescription est présentée 
par TcrtuJlien comme une fin de non-recevoir valable contre 
toutes les hérésies 3 • Enfin, par deux fois, il renvoie à un autre 
traité qui a développé ou développera cette preuve avec plus 
d'ampleur, et ce traité ne peut être qu_e le De praescriptione 4 • 

1. P. DE LABRIOLLE, Jntrod., p. XXXVII, 
2. Apol., 47, 10; Adv. Marc., I, 1 (III, 292, 4-12); III, 1 (377, 15-26); IV, 

4 (428, 24-429, 10); IV, 5 (430, 11-27, 4:12, 7M11); v, 19 (642, 26-613, 13); 
Adv. Herm., 1 (III, 126, 3-7); Adv. Prax., 2 (III, 229,15-20); De car. Cl!., 2 
(II, 192, 29-35). ~A cette liste pomrait être ajouté Adv. Marc., 1, 21 (317, 
28-318, 7). Le mot praescriplio ne s'y trouve pas, mais Tcrtui!icn évoque 
l'nrgmncnt. En outre, Adv. 1\Jarc., I, 22 (318, 19-20) •rclaxatapraescrlptio
num defensione • renvoie sans doute à cc passage. ~ Voir aussi une rapide 
allusion dans De virg. vel., 2 (Omn,El'l, t. 1, p. 885). 

3. Adv. Marc., V, 19 (III, 642, 26); Adv. Prax., 2 (III, 229, 18) ;De car. Cl!., 
2 (II, 192, 32-33). Comparer avec De praesc., 35, 1 et 44, 13. 

4. Adv. Marc., 1, 1 (III, 292, 6·8): "Sed ali us Hbellus hune gradum susti
ncbit ad versus haeretieos etiam sine rctractatu doctrinarum revinccndos "· 
Le futur suslinebit n'est pas sans poser une difficulté, car leDe praescriplione 
est certainement antérieur à l'Adversus .Marcionem. P. MoNCEAUX suppose 
que ce futur provient d'une première rédaction antérieure au De praescrip
tione. L'Adv. Marc. fut en efiet plusieurs fois rédigé ('t remanié (op. cil., p. 198 
ct 204). De Labriollc croit plutôt (et cette hypothèSE( nous semble il'ès vrai
semblable) que Tertullien sc place en pensée au point de vue du lecteur qui 
n'aurait pas déjà pris connaissance du De praescriptione (lnlrod., p. vr-xr). 
Quoi qu'il en soit, Je traité doit ccrtaiucBlcnt être daté du début de la carrière 
de Tertullien, entre 198M203. L'argument le plus impressionnant est l'absence 
de toute allusion à une doctrine montaniste. -De car. Ch.,2 {Il, 192,32-33) : 
• Scd plenhts chtsmodi praescriptlonibus adversus omnes haereses alibi iam 
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Or, dans tous ces cas, Tertullien se borne à invoquer la nou~ 
veauté des hérésies ou, si l'on préfère, leur postériorité par 
rapport à l'Église. La temporis ratio 1, le teslimonium tem
porum 2

, le temporis ordo 3 suffit, affirme-t-il, à faire préju
ger l'erreur de leur doctrine. De plus, chaque fois qu'il veut 
fonder cet argument, il fait appel au même principe général : 
<< Est vrai ce qui est premier, est falsifié ce qui est posté
rieur >> 4, ou : << Dans la même mesure où l'erreur n'est que 
la corruption de la vérité, il est nécessaire que celle-ci pré
cède l'erreur >> 5• 

A ses yeux, cet argument est suffisant et décisif, plus effi
cace même que celui de catholicité. Car, dit-il, même au cas 
où Marcion parviendrait à remplir l'univers de sa doctrine, 
celle-ci n'en resterait pas moins postérieure et ne pourrait 
donc se prévaloir du nom d'apostolique 6• Relevons cette 
dernière expression révél;1trice. Elle suffit à poser le débat 
à son véritable plan, le plan théologique. Ce n'est pas l'an
cienneté d'une doctrine, mais son apostolicité qui, en défi
nitive, constitue le critère de sa vérité 7• 

Dès 1' Apologétique, il esquisse cette preuve : << Vite et sans 
peine, nous opposons une fin de non-recevoir à ces falsifica
tions de notre doctrine et nous leur disons que la seule règle 
de la vérité n'est autre que celle qui vient du Christ, trans
mise par ses propres compagnons. Or il sera facile de prou
ver que tous ces novateurs leur sont de beaucoup posté
rieurs )) 8• 

usi sumus. ~-Relever encore Adv. Marc .•. III, 1 (377, 18) qui renvoie indi
rectement au De praesc. et l'expression soleo d'Adv. Herm., 1 ct Adv. Marc., 
v, 19. 

1. Adv. Marc., IV, 4 (III, 428, 25). 
2. Adv. Marc., V, 19 (III, 642, 27). 
3. Adv. Marc., IV, 5 (Ill, 432, 8-9). 
4. Adv. MCU'C., IV, 5 (III, 432, 11-12). 
5. Adv. Marc., IV, 4 (III, 428, 27-429, 7). 
6. Adv. Marc., V, 19 (III, 643, 8-13). 
1. Ce fondement de la prescription de nouveauté n'a pas échappé à O. BAn

DENHRWER qui écrit justement (op. cil., p. 406) : «Es handelt sich aber in 
letzer Linie immer nur um eine Einrede, die praescriptio novilatis, d. i. die 
Einrede der mangelnden ApostolizWit, Die andern Einreden sind ableitun
gen oder Folgerungen. » 

8. Apol., 47, 10 (trad. J. P. WALTZING, êd. Budé, P• 99-100). 
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Quelques années plus tard, peut-être dans une première 
rédaction de l' Aduersus JV!arcionem, il reprend cet argum.ent: 
(( Sera considéré comme hérésie, ce qui est introduit après, 
et sera tenu pour vérité, ce qui a été transmis depuis l'origine 
par la tradition. Mais un autre livre établira contre·Ies héré
tiques cette thèse, que, même sans discuter leurs doctrines, 
on doit les convaincre d'être tels au moyen de la prescription 
de nouveauté )) 1• 

Cet argument est facile et rapide 2, Il substitue en effet à 
la critique détaillée des doctrines une preuve d'ordre histo
rique aisée à produire. Toutefois, Tertullien se rend compte 
que, pour devenir pleinement efficace, cette preuve incli
recte (bien qu'en soi suffisante) exig~ sa contrepartie : la 
manifestation du caractère apostolique des Églises. C'est 
cette démonstration d'ordre historique qu'il esquisse dans 
un passage célèbre de l' Adversus Marcionem 3 : ((Bref, s'il 
est évident que ce qui est plus ancien est plus vrai, et plus 
ancien ce qui eSt depuis le commencement, et depuis Je 
commencement ce qui remonte aux apôtres, il deviendra 
également évident que la doctrine transmise par les apôtres 
est celle qui est conservée religieusement dans les Églises 
(fondées par) les apôtres. Voyons donc de quel lait les 
Corinthiens ont été nourris par Paul, selon quelles règles 
furent repris les Galates ... n Dans la suite du passage, Ter
tullien fait allusion à l'Ordo episcoporum qui permet, à partir 
des éVêques actuels des sept villes mentionnées dans l' Apo
calypse, de remonter jusqu'à l'apôtre Jean. Tertullien fait 
donc appel à la fois au conSensus doctrinal des Églises apos
toliques et à la succession des évêques, garantie 'de l'aposto
licité des Églises. Celle-ci ne s'identifie pas à l'apostolicité de 
la hiérarchie. Les Églises sont apostoliques par tout ce 
qu'elles sont, leurs traditions, leur doctrine, leur culte. Mais 
la continuité de la hiérarchie étant plus facile à constater et 
à prouver que celle de. la doctrine, il es"t tout naturel que 

1. Adv. Marc., 1, 1 (292, 3~8) (trad. P. MoNCEAUX légèrement modifiée). 
2. Expedile: Apor., 47, 10; facillime: Adv. Marc., III, 1 (III, 377, 15-16). 
3. Adv. Marc., IV, 5 (III, 430, 11-19). Cf. Adv. Marc., I, 21 (318, 6-7) \ 

«Exhibe ergo aliquam (ecclcsiam) ex tuis apostolici eensus ct obduxeris ... » 

Celui qui peut apporter cette preuve est sû.r de l'emporter. 
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Tertullien en vienne à faire de la première le signe de l'apos
toliéité des l'tglises ct de leurs traditions 1

• 

Il faut cependant avouer que dans leDe praescriplione, cet 
argument ne se dégage pas avec l'évidence qu'on attendait. 
C'est que Tertullien, comme J. Stirnimann nous semble 
l'avoir établi de façon définitive, suit un plan soigneusement 
élaboré 2 mais assez complexe 3• Il pose d'abord l'objet du 
débat : << A qui attribuer la véritable doctrine, à laquelle 
sc rapportent les Écritures ? 11 Il déclare alors qu'il convient 
de traiter ce sujet méthodiquement en répondant aux quatre 
questions suivantes : 

De qui? 
Par qui? 
Quand ? 
A qui ? 

vient la doctrine par laquelle on devient chrétien ? (19). Dès 
le chapitre 20, il répond brièvement : « Cette doctrine vient 

Du Christ 
Par les apôtres 
Après l'Ascension 
Aux Églises apostoliques. )) 

Les hérétiques ne mettaient en doute ni la première ni la 
troisième de ces réponses. Par contre, quelques-uns niaient 
pratiquement le charisme d'apostolicité en plaçant leurs 
propres docteurs au-dessus des apôtres ou en supposant que 
les apôtres eux-mêmes (ou certains d'entre eux) avaient ~léfor
mé la doCtrine du Christ. La plupart, tout en reconnmssant 
en théorie le rôle des apôtres, dénonçaient la déviation des 
Bglises ct prétendaient revenir au christianisme primitif. 

C'est pourquoi, au chapitre 21, Tertullien, se référant à 
ses réponses du chapitre 20, élève une double prescription 
destinée à barrer la route aux hérétiques : 

1) Le Christ n'a révélé sa doctrine qu'aux apôtres. 

t. Cf. les réflexions de Ch. JounNET dans L'Éalise du Vet·be Incarné, 
t. 1, tr~ éd., Paris, 1941, p. 660-662. 

2. Comme dans J'Apologétique, cf. J, LonTz, Tertullian als Apoloaet, t. 2, 
Münster (Westf.), Hl28, p. 153, note 2. 

3. Voir p. 82 le plan détaillé du De praescriptione. 
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2) Les apôtres ne l'ont confiée qu'aux Églises fondées par 
eux 1

• Tout le reste de la plaidoirie se ramène à une défense 
de ces deux prescriptions contre les objections. des hérétiques: 

1) Il doit d'abord défendre sa première prescription contre 
les deux difficultés suivantes : a) les apôtres n'ont pas tout 
su; b) les apôtres n'ont pas tout transmis. 

2) A la deuxième prescription, les adversaires objectaient 
que les f2glises avaient mal compris l'enseignement des 
apôtres et que les hérétiques n'avaient fait que rétablir la 
vérité. Tertullien développe avec une certaine ampleur sa 
deuxième réponse qui visiblement forme le cœur du traité. 
Il invoque d'abord un argument direct, l'unanimité dans la 
foi des Églises apostoliques, puis un argument indirect, celui 
de la postériorité des hérésies, qu'il défend à son tour contre 
l'instance éventuelle des hérétiques, selon laquelle eux aussi 
remonteraient aux temps apostoliques. Tertullien met donc 
en avant le fait de la succession apostolique comme garantie 
de la continuité réelle entre les apôtres etles Églises d'aujour
d'hui ; il défie ensuite les hérétiques d'être en mesure de 
présenter des arguments de même poids. La conclusion se 
dégage d'elle-même : les hérétiques ne possèdent pas la vraie 
doctrine du Christ et des apôtres, et n'ont donc aucun droit 
sur les Écritures 11 , 

Un tel plan ne manque ni de rigueur ni de logique. Il reste 
pourtant quelque peu déroutant, ce qui explique les diver
gences d'interprétation des auteurs modernes. Car l'argu-

1. Tertullien parle des Églises apostoliques .. au pluriel, bien qu'Hies fasse 
toutes procéder de la seule Église primitive issue des apôtres. Cc n'est que 
peu à peu qu'on en vint à parler <le l'Église apostolique au singulier. Dans 
l'Église grecque, le processus est achevé au concile de Nicée; dans l'Église 
!~tine,. sensiblement plus tard. Durant longtemps encore on n'employa Je 
smguher que lorsqu'on voulait insister sur le rapport qui relie l'Église aux 
apôtres. Cf. L. M. DEWAILLY, Mission de l'Église el Aposlolicité, in lieu. Sc. 
Phil. et Thcol., XXXII (1948), p. 6-10. 

2. Voici le tableau proposé par J. Stirnimann pour résumer la démarche 
de Tertullien dans le De praescriptione (op. cil., p. 58): 

Partilio Prescriptions Objections 
1 or point : a quo 
2• point : per quos ~ 1•• prescription -<·- po et 2• objection 
3• point : quando 
4• point : quibus ->- 2° prescription -<- 3o objection 
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1 
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ment fondamental du traité, celui que Tertullien présente 
ailleurs comme la praescriptio novilatis 1, n'est explicitement 
énoncé qu'au chapitre 29, sans nom spécial du reste, et n'ap
paraît que comme une défense de la seconde prescription du 
chapitre 21. 

En réalité, Tertullien n'a pas changé d'idée. Il suffit pour 
s'en convaincre de lire attentivement le début du chapitre 22: 
il serait facile de présenter immédiatement, assure-t-il, la 
preuve de la seconde prescription, et celle-ci ne souffrirait 
plus alors aucune réplique. Mais il en retarde l'exposé pour 
permettre à ses adversaires de produire leurs arguments. Il 
est donc évident qu'aux yeux de Tertullien la prescription 
du chapitre 21 et l'argument de postériorité développé au 
chapitre 29, d'une certaine façon, n'en font qu'un. En 
d'autres termes, l'argument de nouveauté ou postériorité ne 
fait que préciser davantage la prescription d'apostolicité des 
Églises. Les deux se conditionnent mutuellement. Il n'y a 
donc aucune contradiction entre ce que nous dit Tertullien 
dans l' Adversus M arcionem ou le De carne Christi et les résul
tats fournis par une analyse méthodique du De praescriptione. 
Il convient seulement de ne pas se laisser dérouter par un 
artifice de présentation, qui a l'avantage de permettre un 
exposé cohérent des doctrines hérétiques, de montrer claire
ment les points essentiels de la foi catholique remis par elles 
en question, et de les réfuter avec plus d'éclat. 

C. Prescription longi temporis 2 ? 

Divers auteurs, nous l'avons vu précédemment, ont 
naguère interprété l'argumentation du De praescriptione 
comme une transposition, dans le domaine théologique, de 
la longi temporis praescriptio. A priori, cette hypothèse n'a 
rien d'invraisemblable, car les historiens du droit font d'or
dinaire remonter cette prescription aux empereurs Septime 

1. Adv. Marc., I, 1 (2!)2, 8). 
2. A la bibliographie donnée au début des sections précédentes (p. 20, 

note 2 ct p. 24, note 3), ajouter J. PAnTscH, Die longi temporis praescriptio 
im klassisclzen rOmischen Recl!te, Leipzig, 1906. 
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Sévère et Caracalla, aux alentours des années 193-199 1• 

D'institution récente, clue en partie à un empereur d'ori
gine africaine, elle se prêtait, semble-t-il, à une utilisation 
apologétique de la part de Tertullien. C'était bien dans sa 
manière! Même une fois reconnu que Tertullien, dans le 
traité De praescriptione, ne développe que les deux prescrip
tions d'apostolicité, il est permis encore de se demander s'il 
ne fait pas au moins allusion à l'argument de u possession 
prolongée ct continue )), Des auteurs comme J. Partsch, 
J. Stirnimann, sans oser l'affirmer de façon absolue, sont 
favorables à cette hypothèse. 

Le droit romain, dès la Loi des Douze Tables, avait établi 
sous le nom cl'usucapio qu'un citoyen romain pouvait 
acquérir la << propriété )) d'une chose susceptible de droit 
privé à Ja suite d'une << possession n continue d'un an pour 
les meubles et de deux ans pour les immeubles. Ce mode 
d'acquisition était réservé aux seuls citoyens romains. Mais 
même_ à leur profit, l'usucapion ne pouvait porter sur des 
choses non romaines, sur des fonds provinciaux notamment. 

Quand Rome se fut agrandie, le besoin se fit vite sentir 
de compléter cette institution et d'imaginer un autre mode 
d'acquisition en faveur des pérégrins et pour les fonds pro
vinciaux. Telle fut l'origine de la longi temporis (ou longae 
possessionis) praescriptio. 

Comme son nom l'indique, elle fut sans doute d'abord 
un moyen de défense donné au possesseur contre les actions 
réelles des tiers, une clause mise en tête de la formule. Des
tinée à combler une lacune du système de l'usucapion, elle 
restait soumise aux mêmes conditions que celui-ci, soit : 
1) un juste titre d'acquisition, justus titulus, 2) un certain 
délai, 3) l'absence de dol, de violence, et la bonne foi. Mais 
elle en différait quant à la longueur du délai, porté à dix ans 
entre présents et vingt ans entre absents, et quant à l'effet: 
elle ne conférait pas la propriété et ne donnait que le droit de 
repousser les ·réclamations des tiers. Quelqu'un venait-il, par 

1. Cf. J. PAnTscu, op. cit.,p. 108 ss.; J. STIRNIMANN, op. cil., p. 31; E. CuQ, 
op. cil., p. 287 ss. Tout{'lois certains auteurs sont moins affirmatifs. Le res
crit de Caracalla du 30 décembre 199 en est la première attestation connue, 
mais cette prescription aurait pu apparaître plus tôt. 

TrmTur.LmN 1 Contre les hdrdtiqu.es. 3 
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exemple, à réclamer tel bien-fonds comme lui appartenant, 
le cl{>.fenùeur pouvait repousser cette action en faisant valoir 
qu'il avait réellement possédé cc bien de façon continue pen
dant le délai légal. Il pouvait bien l'avoir possédé plus long
temps, mais le juge ne s'intéressait qu'à la période des dix 
ou des vingt dernières années, suivant le cas. 

Bien que Tertullien ne fasse allusion à cette prescription 
dans aucune autre de ses œuvres, il est permis de se deman
der s'il n'en est pas question au chapitre 37 du De prae
scriptione. Au début de ee chapitre, il tire les conséquences 
de sa démonstration. Il estime qu'il a suffisamment défendu 
sa cause et il conclut : (( Puisque la vérité doit nous être 
adjugée en partage ... , nous étions bien fondés à soutenir que 
les hérétiques n'ont aucun droit sur les Écritures. )) Arrivé 
à ce point, il pourrait s'arrêter là. Sa plaidoirie est pratique
ment achevée. Il pOursuit néanmoins son argumentation, 
comme pour écraser plus sûrement ses adversaires. Il n'ap
porte en vérité aucun argument nouveau, il se réfère à ceux 
des chapitres précédents : postériorité des hérésies, aposta
licité des origines des l';_:glises, peut-être succession aposto
lique. Mais il les expose sous un éclairage nouveau. 

Il présente d'abord le cas de la possession des Écritures 
comme analogue à celui de la possession d'une res, d'un 
domaine par exemple, d'une forêt ou d'une source. Il parle 
de (( possession ))' non de propriété. Les précisions qu'il 
fournit ensuite montrent que cette possession remplit les 
conditions requises par la loi _pour la validité de la longi 
tempori:;; praescriptio. La loi exigeait un juste titre: Tertullien 
invoque les origines firmas, un délai de dix ou vingt ans : 
lui, il possède ce bien de date autrement ancienne, il le pos
sède depuis le début, c'est-à-dire depuis les apôtres. Il 
n'évoque pas explicitement la bonne foi. Peut-être, suppose 
.J. Stirnimann, parce que la loi ne l'exigeait pas encore ou 
ne Ja mentionnait pas. En tout cas, les chapitres précédents 
ont suffisamment éclairé les lecteurs sur la mauvaise foi des 
hérétiques 1• 

1. Voir l'analyse du vocabulaire de cette section par J. STIRNIMANN, op. 
eit., p. 100-126. 

i 
1 

ir 
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L'abondance des termes juridiques, concentrés en quelques 
lignes, leur similitude avec ceux de la longi lemporis prae
scriplio, rendent donc plausible ici une application de cette. 
prescription. 

Batiffol, cependant, objecte que Tertullien (parlant au 
nom des Églises) ne sc borne pas à se prévaloir d'une posses
sion ininterrompue, faute de pouvoir présenter un titre de 
propriété, mais produit la preuve pleine et directe de son 
droit de propriété. Il sc donne en effet comme héritier des 
apôtres. Il n'a donc pas à faire appel à la prescription de 
possession qui le dispenserait de cette preuve 1• 

En réponse à cette objection, ne pourrait-on pas pourtant 
expliquer la démarche de Tertullien de la façon suivante ? 
Reprenant les arguments des chapitres précédents, l'auteur 
les proposerait dans une perspective telle que d'eux-mêmes 
ils évoquent à l'esprit la longi temporis praescriplio. Mais 
Tertullien se bornerait ici à une simple allusion. Par contre, 
quand il en vient à produire son juste titre et fait valoir un 
droit de propriété, il abandonnerait son premier argument 
à peine esquissé pour repartir sur la nouvelle idée d'héri
tage. L'Église, en effet, est la famille de Dieu, ct les Écritures 
sont le << bien de famille )) que chaque génération transmet 
à la suivante, avec charge de le transmettre à son tour inté
gralement 2• Les hérétiques n'appartenant pas à cette famille, 
ils n'ont donc aucun droit sur l'héritage. Les apôtres les ont 
d'ailleurs déshérités d'avance. 

Ainsi tant par la voie de la possession continue que par 
celle··du droit d'héritage, les prétentions des hérétiques se 
trouvent définitivement repoussées. Juridiquement même, 
ils n'ont plus le droit d'intenter de nouvelle action concernant 

1. P. BATIFFOL, L'Eglise naissante ... , p, 329·330 • 
2. Le terme technique employé par Tertullien est celui de fidéicommis. 

Cf. J. STinNIMANN, op, cil., p. 118~119; A. BEeK, op. cil,, p. 114-115. Le fidéi
commis de famille avait pour résultat d'astreindre les héritiers à transmettre 
à leurs descendants qui transmettront aux leurs. Le bien de famille était 
de cette sorte rendu inaliénable, Cf. P. GIRARD, op. cil., p. 992-993, p. 285, 
note 7. - i'tlême idée dans De monog., 16 (ÜEHLER, I, p. 786) : • 1-Iacredcs 
scllicct Chrlstianus quacret sacculi totius exhaercs. I-Iahet fratrcs, habet 
ccclesiam, matrcm. • 
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les Écritures 1• Le chapitre 37 se référerait donc bien à la 
praescriptio longi temporis, quoique de façon accidentelle et 
sans que Tertullien exploite cette preuve. Mais cette simple 
allusion suffit pour que ses lecteurs soient convaincus de la 
valeur de sa cause. 

D. Fondement et valeur des prescriptions de Tertullien. 

On a souvent relevé les dernières lignes du De praescrip
tione, qui annoncent une réfutation détaillée de plusieurs 
hérésies. On a voulu y voir comme un aveu de l'inefficacité 
de la nouvelle méthode abrégée 2• De fait, cette déclaration, 
à l'issue d'une longue plaidoirie destinée à prouver précisé
ment qu'il est inutile d'engager une controverse avec les 
hérétiques, risque de passer au moins pour une inconséquence. 
Tertullien le comprit ct chercha lui-même à prévenir l'objec
tion. Dans l' Adversus Marcionem, par exemple, il s'excuse 
de son entreprise en faisant valoir que s'il se bornait à tou
jours invoquer son argument juridique, on pourrait le soup
çonner de craindre la discussion 3• S'il consent à (< relâcher 
le nœud des prescriptions ))' pour un instant, c'est une con
cession qu'il fait à ses adversaires et qui témoigne de sa 
confiance en sa cause 1

• Parfois du reste, il le reconnaît, la 
discussion peut instruire et prémunir quelques chrétiens 5• 

P. de Labriolle remarque très justement que Tertullien, dans 
ses autres traités fait souvent allusion à des prescriptions 
mais qu'il n'en parle que comme d'une machine de guerre 
qu'il tient en réserve. Il pourrait certes en faire usage, mais 
il préfère la laisser en arrière du champ de bataille parce qu'il 
a d'autres moyens d'obtenir la victoire ct aussi parce qu'il 
ne veut pas laisser croire à ses adversaires qu'il se défie de 
la bonté de sa cause· 6• 

En d'autres termes, l'argument de prescription est en 1ui-

1. En vertu du principe : bis de eadem z·e ne sit aclio, la contestation des 
hérétiques est ainsi repoussée une fois pour toutes. 

2. Voir quelques apprécia lions réunies par J. L. ALLIE, op. cil., p. 99-101. 
3. Adv. Marc., I, 1 (III, 292, 10). 
4. Adv. Marc., I, 22 (318, 18-20). 
5. Adv. Pl"a.'C., 2 (III, 229, 20-22). 
6. P. l)E LABRIOLLE, op. cil., Introd., p. XXX-XXXI. 

.i 
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même suffisant ct décisif, mais, étant donné ce que sont les 
hommes et le peu de prise que les arguments logiques ont sur 
leurs esprits, il est pratiquement nécessaire d'y joindre une 
réfutation particulière de chaque hérésie. Tertullien pour
tant ne met nullement en doute la valeur intrinsèque de 
sa méthode. A ses yeux, elle constitue bien une fin de non
recevoir valable une fois pour toutes. 

Si nous voulons aujourd'hui apprécier objectivement la 
valeur de ces prescriptions, nous devons naturellement dé
passer leur aspect juridique pour prendre en considération 
leur fondement réel. 

La première prescription se fonde sur le charisme d'apos
tolicité, autrement dit sur la plénitude des dons du Saint
Esprit, reçus par les apôtres pour fonder l'Église, selon la 
promesse rlu Christ (22, 9-11). Tertullien insiste souvent sur 
la mission du Saint-Esprit (13, 5 ; 20 ; 44). Les apôtres l'ont 
reçu de façon toute spéciale, puisque le Paraclet fut leur 
docteur : « La doctrine devait nous arriver par les apôtres, 
et aux apôtres par le Saint-Esprit >) (8, 14-15). Ce charisme 
est unique, étroitement rattaché au fait unique du Christ. 
Le vocabulaire ici est, à lui seul, significatif. Tertullien, 
comme tous les autres Pèrcis, réserve le nom d'apôtre exclu
sivement aux Douze et à saint Paul 1• C'est à eux, dit-il, 
que le Christ confia l'Évangile une fois pour toutes 2• Prêcher 
un nouvel Évangile, ou même corrige!' et interpoler les 
évangiles reçus, c'est donc s'arroger le titre et la fonction 
d'apôtre 3

• C'est pourquoi dans le De .carne Christi et dans 
l' Adversus M arcionem, Tertullien interroge ironiquement 

1. L'usage restera constant jusqu'à la fin du Moyen-Âge : cf. L. M. DE
WAILLY, Notes sur l'l!lstoirc de l'adjectif apostolique, in. Mélanges de Science 
Religieuse (Lille), 1948, p. 143-146. 

2. 44, 9 : "semel...regulae doetrlnam apostolis meis delegaveram. , Cf. De 
bapt., 12, 4; Adv. Marc., IV, 13 (III, 457, 25-26); IV, 2 (426, 6-8), 

3. Des sentiments similaires animent l'auteur anonyme du Contre Arté
mon, dont G. Bardy place l'activité littéraire vers 235. Il souligne de Ia fa
çon suivante le crime des artémonistes, qui ont osé interpoler les :Écritures: 
• Ou bien ils ne croient pas que les :Écritures divines ont été dites par le 
Saint-Esprit, ct ils sont infidèles; ou bien ils s'estiment eux-mêmes plus sages 
que le Saint-Esprit, ct que sont-ils d'autre que des démoniaques ? " (Cité par 
EusÈBE, Ilist. Eccl., V, XXVIII, 18, trad. G. BAnnv, coll. «Sources Chré
tiennes», no 41, p. 78-79). 



38 INTRODUCTION 

Marcion : (( Es-tu apôtre 1 ? » ct l'assimile lui et ses disciples 
à ces ((pseudo-apôtres n (4, 4) dont parle saint Paul (II Cor., 
11, 13), parce qu'ils contrefont les apôtres (30, 17) '· Il n'y a 
qu'un Évangile, celui du Christ, que celui-ci remit aux 
apôtres pour qu'ils le transmettent au monde entier. Pré
tendre critiquer les apôtres revient donc à critiquer le Christ 
lui-même 3 • 

En résumé, la prétention des hérétiques implique ou bien 
une défaillance du Saint-Esprit, qui, malgré la promesse du 
Christ, n'aurait pas conduit les apôtres à toute vérité, ou 
bien une nouvelle incarnation du Christ. « Qu'ils prouvent 
qu'ils sont de nouveaux apôtres, qu'ils disent que le Christ 
est descendu une seconde fois, qu'il a été de nouveau cru
cifié,., » (30, 15), 

La deuxième prescription se fonde elle aussi sur la pré
sence du Saint-Esprit dans l'Église. L'Église, pour Tertul
lien comme pour les Pères des n° et III 0 siècles, est au sens 
fort du mot<< la maison 4 , le troupeau de Dieu & ))'le<< temple 6, 

la maison de l'Esprit Saint 7 n, Dans leDe pudicitia, il écrira 
même que << l'Église est l'Esprit lui-même 8 )), L'action de 

1. Adv. Marc., IV, 4 (III, 430, 4-5); De car. Clz., 2 (Il, HH,15-192, 20); 
Ad11. Marc., IV, 9 (440, 17-19). 

2. Adv, Marc., IV, 5 (III, 431, 21). 
3, Adv. Marc., IV, 3 (III, 428, 7) : • Christum lam accusat uccusando 

quos Christus clegit ... • 
4. De pud., 7, 20 (1, 233, 17-18). 
5, De pud., 7, 6 (1, 231, 6-7). 
6. Aclv. Marc., Ill, 7 (III, 388, 9-10) : "Splritale templum •; ibicl, (3813, 

24-25); De mon., 8 (ÜEllLER, I, p. 773), De pud., 13 (1, 216, 8-9). Ailleurs 
Tertullien écrit que le Saint-Esprit est le sage architecte qui édifie l'l~gllsc, 
c'est-à-dire le temple de Dieu: Adv. Marc., III, 23 (417, 5-7). (Cf.I Cor., 3, 
10 ss.). 

7. Adv. Val., 3 (III, 179, 15): «Nostrae columbae domus. "Cf. F. J. DôL~ 
GER, Unserer Taube IIau.~. Die Lage des christlichen J(ullbaues nach Terlul
lian, in A. C., II (1930), p. 41-56, spécialement p. 46-48. 

8. De pud., 21, 16 (1, 271, 3-5) : • lpsa ecclesia proprie et prlneipaliter 
ipse est spiritus, in quo est trinitas unius divinitatis, pater et filius ct spiritus 
sanctus. »-Sur l'ecclésiologie de Tertullien, voir l'étude clairvoyante, mal
gré quelques exagérations et gauchissements, de Erich A.r..TENDOR.F, Einl!eit 
und Heiligkeit der J(irche, Berlin-Leipzig, 1982, p. 19-24.- Noter que l'ecclé
siologie du De pudieilia est montaniste ct très postérieure auDe praeseriptione. 
Il convient donc d'éviter des rapprochements trop hâtifs entre ces deux 
ouvrages, 
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l'Esprit Saint semble se restreindre aux limites de l'Église 
visible. Les juifs, les païens, les hérétiques sont dehors 
(cf. I Cor., 5, 12; I Thess., 4, 12, etc.), les chrétiens sont chez 
Dieu (8, 8-10) 1• De la même façon que le corps est l'instru
ment de l'âme, l'Église est l'instrument de l'Esprit Saint. 
Celui-ci agit par la sainte Église, per sanctam ecclesiam, selon 
la formule du symbole alors en usage à Carthage 2

• Supposer 
que les sacrements administrés par les f~glises apostoliques 
aient cessé à un moment d'être efficaces, reviendrait à 
admettre que 1~ Saint-Esprit ait à un moment donné aban
donné ces Églises (28, 1), à tJUÎ Dieu l'avait donné pour veiller 
sur elles et les conduire à la vérité (29, 3-4). Dans ces condi
tions, si les Églises apostoliques au cours de l'histoire ont 
dévié, il faut nécessairement conclure à une défaillance du 
Saint-Esprit, ou bien prétendre qu'eUes ne furent jamais 
rien de plus qu'une institution humaine, bref qu'elles 
n'étaient pas le <c temple du Saint-Esprit >>. 

Pas davantage, il n'est concevable que le Saint-Esprit 
puisse contredire l'enseignement du Christ. Il n'est que le 
vicaire du Christ 3 , envoyé par celui-ci non pour innover 
mais pour garder la Vl'aie doctrine et aussi pour l'élucider, 
ce qui laisse entrevoir une certaine marge de développement 
de la doctrine 4• Du reste, puisque les Écritures sont ins
pirées par le Saint-Esprit, comment celui-ci pourrait-il se 

1. Cette vue était du reste partagée par tous les Pères ; cf. S. L. GrmENS
LADE, Scllism in the carly Clmrch, London, 1053, p. 18. 

2. Cf. De bapt., 6, 2 (o Sources Chrétiennes "• n" :35, p. 75 et note 3); 
B. BoTTE, Note sur le symbole baptismal d' I-lippolute, A1élanges de Ghellincl.:, 
t. 1,_ p. 107-198; K. ADA:Il, op. cil., p. 88-94. 

3. Cf. 28, 1 et 13, 5; De viry. vel., 1. Cf. BEeK (op. cil., p. 70) qui propose 
de rattacher cette formule à la titulature impériale en usage au temps de 
Sévère. Cette hypothèse est réfutée par Michele :tlhccARRONE, Viearius Christi, 
Sloria del titolo papale, Rome, 1952, p. 27-28. 

4. Cf. De virg, vel., 1 : "Non enim ah sc loquitur, scd quae mandatur a 
Christo •.. "; Adv. Pra."t:.., 30 (III, 288, 10-13): ~ Oilwnomiae intcrpretalorcm, si 
quis sermones novae prophctiac eius admiserit, et deductorem onmis vcrita
tis "ô ibid., 2 (229, 2),De mon., 4 (OEHLER, 1, p. 766) : "Ut paracletum restilu
torem potins sentias cius (monogamiac disciplinam) quam inslituto rem •· Cf. 
E. FLESSEMAN-VAN Lm.m, Tradition and Seripture in the early Clmreh, Assen, 
1954, p. 155-157. 

Il 
Il 
1 

li 
1 
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contredire lui-même 1 ? Il est clone naturel que Tertullien en 
vienne à présenter toute variation dans la foi comme un signe 
d'erreur; par contre, l'unanimité dans la foi des Églises apos
toliques fait préjuger, lui semble-t-il, de leur vérité (28, 2-3). 

Parmi les théologiens modernes, c'est Moehler, croyons
nous, qui a retrouvé le plus fidèlement la pensée de Tertul
lien sur ce point. <<Si la doctrine chrétienne, écrit-il, est néces
sairement l'expression entière du Saint-Esprit animant la 
communauté des fidèles, celle-ci ne peut oublier ou laisser 
échapper aucune doctrine. Car alors l'Esprit qui est actif en 
elle serait supposé inactif. Elle ne peut encore moins pro
noncer le contraire de la vraie doctrine : car alors le Saint
Esprit serait considéré comme sc contredisant lui-même, 
c'est-à-dire comme n'existant pas. Chaque fidèle pris isolé
ment pouvait bien sc tromper, mais relié à la commun~uté 
de tous les autres, l'Église, il ne le pouvait plus )) 2

• 

Celui qui accepte ces prémisses doit considérer le raison
nement de Tertu1Iicn comme irréfutable; mais, comme le 
relè.ve très justement P. Monceaux, ce sont des prémisses de 
foi s. Les prescriptions de Tertullien ne peuvent donc tran
cher le différend qu'aux yeux des fidèles. Mais n'est-ce pas 
précisément à eux surtout que Tertullien destine son traité ? 

E. Les conclusions du De praescriptione. 

Deux conclusions, l'une négative, l'autre positive, se dé
gagent de la démonstration de Tertullien. 

1. Cf. De orat., 22 (1, Hl3, 15-17): •Apostolus eodem utique spiritu aetus, 
quo cum omnis scriptura divine, tum et illa Gencsis digcsta est, eadem voce 
usus est... ";A pol., 18, 1-2; ibid., 31, 1 ; ibid.,39,3; Adv. Herm., 22 (III,150, 
!)-10, 151, 5); De orat., 20 (1, 1!)2, 20); Adv. Marc., V, 7 (592, 21-24) : Paul 
écrit, c'est l'Esprit-Saint qui écrit: "Ne dicam spiritus sanctus." Cf. Fu-;s
SEMAN, op. cil., p. 171-172. Sur l'opinion des Pères antérieurs à Tertullien, 
cf. VAN DEN EYNDE, op. cil., p. 42-51, 118-130. Sur la pensée de Clément 
d'Alexandrie, cf. Walther VOLKER, Der wahre Gnostiker nach Clemens Alexan
drinus, BerlinMLeipzig, 1952, p. 354-359. 

2. J. A. I'I'IOEHLlm, L'Unité dans l'Église ou le principe du catholicisme 
d'après l'esprit des Pères des trois premiers siècles de l'Église (trad. A. DE 
LlLIENFELù, coll. • Unmn Sanetam "• 2), Paris, 1938, p. 31. Le chapitre 2 
et plus encore le chapitre 3 sont si inspirés du De praescriptione qu'ils en cons
tituent une sorte de commentaire continu. 

3. P. MoNCEAUX, op. cil., p. 331. 
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1) La première est celle qui est énoncée au chapitre 37 : 
<<Les hérétiques ne sont nullement chrétiens et n'ont donc 
aucun droit sur les Écritures. )) Elle est rédigée dans un style 
juridique concis et net, qui écarte toute équivoque. Cette 
clarté, qui a ses avantages, risque pourtant de nous en cacher 
la portée réelle. 

Les hérétiques ne sont pas chrétiens. Ils se sont eux
mêmes retranchés de la communauté chrétienne, ou comme 
le dit encore Tertullien, de la paix et de la fraternité chré
tiennes 1• Ces mots dont le sens aujourd'hui s'est souvellt 
affaibli, exprimaient alors tout à la fois la communion des 
chrétiens entre eux dans la charité, celle de tous avec Dieu 
par la communion au corps et au sang du Christ, et l'accord 
harmonieux de toutes les ]~glises apostoliques dans l'Esprit 
Saint. Ils évoquaient l'Église comme le ni.ilicu vital où chaque 
fidèle reçoit participation à la vie de l'Esprit. Or les hérétiques, 
par leur propre choix, s'excluent de cette communauté et 
passent dans le camp adverse, celui du diable 2• Ce sont des 
déserteurs, <les transfuges, des rebelles (12, 2 ; 41, 7). Du 
même coup, ils s'éloignent du centre de la vie ct se privent 
de tous les biens de l'Esprit Saint : le salut, la vérité et la 
lumière s. 

L'Esprit Saint, en effet, est esprit vivifiant 4• Adhérer à 
l'hérésie, c'est donc se condamner soi-môme à mort. Ter
tullien y fait plus d'une fois allusion dans le De praescriplione: 
((Les hérésies apportent la mort éternelle)) (2, 4). Valentin, 

1. Cf. 20, 8 ct 32, 8 avec les notes. Sur l'opposition cxlmnei-fratres, voir 
De viry. vel., 13 (OmrLER, t. 1, p. 902); De bapl., 15, 2. 

2. Sur cette métaphore du camp, cf. A. HARNACK, Mil ilia Cllrisli, Tübin
gen, 1!)05, p. 109, ct I-I. 1-lOJ:>PE, Syntax zmd Stil de.ç Tertullians, Leipzig, 1903, 
p. 204 ss. 

3. Ces conclusions ne sont pas propres à 'l'crlullien, mais expriment le 
point de vue de tous les Pères des premiers siècles (voir, par exemple, IRÉ

NÉE, Adv. Haer., III, 2•1,, 1 {SAGNARD, p. 400) : Ubi enim Ecclesia, ibi et 
Spiritus Dei, etc.). Augustin ne parlera pas autrement, ct les raisons qu'il 
fait valoir sont, avec quelques correctifs, les mêmes que celles de Tertullien. 
Cf. l\L PoNTET, La notion de schisme d'après Mânt Augustin, in : 1054~1954, 
L'Eglise et les Églises (Mélanges Dom Beauduin), t, I, Chevetogne, 1954, 
p. 163-180. 

4. De res. car., 4, 6 (III, 93, 28-29), 50 (104, 5-9), 54 (112, 1-2); De bapt. 
(«Sources Chrétlennes "• no 35, p. 16-17, 22~23). 
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Marcion, Apelle (( donnent la mort aux vivants >l (30, 17). 
Dans le De carne Christi, il invective Marcion en ces termes : 
« Tu cs mort, toi qui n'es pas chrétien .. ~ et même d'autant 
plus mort, que tu l'cs moins, toi qui fus chrétien, mais qui 
t'es séparé ... )) 1• Le choix hérétique se révèle aussi mortel que 
celui d'Adam, dont il n'est que le prolongement 2• 

En perdant l'Esprit Saint, l'hérétique se prive aussi de la 
véritable intelligence des choses de Dieu et d'abord de celle 
des Écritures. Comprendre celles-ci est en effet un ùon de 
la foi. (( Si vous ne croyez pas, vous ne comprendrez pas l>, 

répète Tertullien 3 • La foi est illumination de l'âme, et en 
passant à l'hérésie le chrétien retourne aux ténèbres aux
quelles le baptême l'avait arraché '1• Dans le De anima et le 
De resurrectione, Tertullien compare même la grâce baptis
male à une sorte de mariage entre l'âme et l'Esprit illumi
nateur 5• Dans cette perspective, l'hérésie apparaît comme 
l'équivalent d'un adultère 6 : le chrétien, infidèle à sa pro
messe baptismale, répudie l'Esprit Saint pour s'unir à l'es
prit du monde 7• Et passant volontairement sous la mou
vance de l'esprit de perversité, il plonge aussi son cœur dans 
les ténèbres 8• Nul ne saurait en effet être éclairé par celui 

1. De car. Clzr., 2 (II, 192, 20-25). 
2. Adv, Marc., II, 2 (III, 335, 24-336, 3). 
3. Adv. Ma1·c., IV, 25 (III, 504, 10-12); IV, 27 (515, 20-21); IV, 20 (487, 

16-18); De test. animae, 1 (1,135, 9-10): • Tanta abest ut nostris lltteris an nuant 
homines, ad quas ncmo vcnit nisi iam Christianus. » 

4. Sur la présentation du baptême comme illumination, cf. De bapt., 1, 1 
(«Sources Chrétiennes "• n<> 35, p. 64, et note 2); F. J. DôLGER, Die Sünde 
in Blindhcit und die Unwissenl!eit, in A. C., II (1930), p. 222-229. 

5. De anima, 41,4 (I, 369, 5) et note de WASZINK, p. 456-157; De J'es. car., 
63 (Ill, 123, 3-121, 11). 

6. Cf. note de .J. H. '..VASZINK dans son édition du De anima, Amsterdam, 
1947, p. 458. Le diable est dit" adultère "• parce qu'il enlève l'âme du chré
tien au Christ, le véritable époux. Les expressions de~ fornication "• "d'adul
tère • sont courantes dans la littérature patristique pour désigner le schisme 
ou l'hérésie. Cf. S. TROMP, Ecclesia Sponsa, Virgo, Mater, in Gregorianum, 
XVIII (1937), p. 20 ss.; J. C. PLUMPE, Mater Ecclesia, An inquiry inlo flle 
concept of tlze CJmrcli as molher in early clll'istianily, ·washington, 1943, p. 25~ 
28, 60, 103. 

7. Adv. Marc., II, 2 (III, 335, 1-16). 
8. Les hérésies sont suscitées par le diable, les esprits de perversité. Cf. 

De praesc., 7, 1; 31, 1 ; 34, 5 ; 39, 1; c. 40 tout entier; A pol., 46, 1 ;De anima, 
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qui n'est que ténèbres (12, 4). Dans l' Adversus Marcionem, 
Tertullien rend le démon responsable de l'enténèbrement du 
cœur des infidèles, en particulier de Marcion l'apostat 1• 

Aussi ne cesse-t-U de traiter ce dernier d'aveugle prétendant 
conduire des aveugles (14,8) 2• Par son refus de croire au 
Christ né d'une vierge, il sc condamne à rester aveugle (( tré
buchant sur l'antithèse 3 )), L'hérétique n'est donc pas qua
lifié pour sc réclariter des Écritures. Devant elles, les yeux 
de son cœur demeurent voilés, comme ceux du juif ou du 
paten 4 • 

« Quiconque possède l'Esprit vivifiant comprendra aussi 
l'Écriture, qui en est l'expression ))' écrit Moehler, qui, ici 
encore, rend bien la pensée de Tertullien. Par contre, ((hors 
de l'Église on ne saurait ni comprendre ni interpréter les 
Écritures. Car s'il est vrai que là où est l'Église, là aussi est 
l'Esprit Saint, et que là où est l'Esprit, là aussi est l'Église, 
il faudrait conclure que l'Esprit se trouve en dehors de lui-

57, 7. Voir J. LonTz, op. cil., t. 2, p. 94, note 25. Il s'agit du reste d'un thème 
classique de l'apologétique chrétienne. 

1. Adv. Marc., V, 11 (III, 613, 20-614, 3). 
2. Adv. Marc., III, 7 (III, 386, 6-8); IV, 36 (547, 4) ;De res. car., 3 (III, 

29, 13). ~ L'image de la cécité ct de l'aveuglement des hérétiques est sou~ 
vent reprise par Tertullien, voir par exemple: Adv. Marc., IV, 6 (432, 22~23); 
IV ,17 (476, 2) ; V, 7 (595, 26); III, 8 (389, 10-12); II, 2 (334, 9-11) ; De anima 
57,7; Adv. Marc., I, 1 (291, 27-28): o :Marcion deum qucm invcncrat cxtincto 
lumine fidei suac amlsit »; Adv. Marc., V, 13 (619,20); IV, 22 (406, 16~17); De 
res. car., 45 (III, Dl, 15). 

3. Adv. Marc., IV, 36 (III, 547, 1-4): " Ila caccus remanebit, ruens in 
antithesim. " 

4. AdiJ. Marc., V, 11 (III, 612, 11-26). De ce passage, rapprocher les sui
vants qui développent la métaphore des yeux du cœur: Adv. Marc., V, 17 
(634, 2-3): • Ilia dabit illumina tas cordis oculos qui etiam extcriores oculos 
Ince ditavlt, cul dlsplicet caccitas populi. Et quis caecus pucri nisi mci ? ct 
excaecatl suntramuli dei n; De anima, 57, 6 (I, 392, 19-21): • Nec magnum illi 
exteriores oculos circumscribcre cui intcriorcm mentis acicm excaccare pcr
facile est • (et note de WASZINK, p. 581) ;Adv. Marc, V,11 (603, 9-11): •Nisi 
quia velamen cordis illorum ad caccita.tem qua non perspcxcrant Christum 
Moysi, pertlnebat? •; ibid. (613, 13-15) qui fait allusion à la mélaphore des 
oreilles du cœur; Adv. Marc., IV, 8 (481, 12). ~Sur l'assimilation des héré
tiques aux ptüens, voir par exemple: De res. car., 3 (111,29, 8-13),4 (30, 1-4); 
Adv. Marc., II, 2 (385,26~27) ;Depud., 13(1, 245,22-23);Adv. Marc., V.19 
(III, 615, 18-29), etc. 

1 
1 

1 

! 
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même, si l'on pouvait comprendre les Écritures, son œuvre, 
hors de l'Église 1• )) 

2) La seconde conclusion n'est que l'autre face de la pre
mière. Ce sont les Églises apostoliques, organes de l'Esprit 
Saint, qui sont les authentiques interprètes des Écritures. 
Pour connaître le véritable sens de celles-ci, leur substance 
et leur esprit- medullam scriplurarum- il faut le demander 
à l'école elu Christ, c'est-à-dire aux apôtres, ù ceux que le 
Christ a donnés comme maîtres aux nations, ct, aujourd'hui, 
aux f~g1ises apostoliques, gardiennes de la doctrine des 
apôtres 2• De même que les apôtres se sont bornés à trans
mettre la doctrine qu'ils avaient reçue du Christ (20, 2), les 
Églises gardent cette doctrine et la transmettent intégrale
ment à toutes les générations. Pour connaître la vérité, il 
est donc inutile d'interroger les docteurs (nous dirions 
aujourd'hui les exégètes Ct les théologiens), il suffit de s'in
former de la règle de foi des Églises apostoliques, de ce qu'elles 
enseignent aujourd'hui (21, 3-4). 

Cette argumentation n'implique à aucun moment que soit 
apportée la preuve de la perpétuité de la foi clans les Églises 
apostoliques. Cette preuve est a priori impliquée par la con
tinuité historique des :L-<:glises avec les apôtres, puisqu'une 
telle continuité, jointe à l'unanimité dans la foi de ces mêmes 
Églises apostoliques, garantit l'action de l'Esprit Saint dans 
ces Églises. (< Il n'y a donc pas, conclut Tertullien, à connaître 
d'autres traditions des apôtres que celle qui est proclamée 
aujourd'hui dans leurs [~glises 11 

3
• 

1. J. A. MoEIILEn, op. cil., p. 23 (qui renvoie ici à Irénée). 
2. ScOJ•piace, 12 (1, 172, 5-8) : "Quis nunc medullam scripturarum mugis 

nosset, quam ipsa Christi schola ? Quos ct sibi discipulos Dominus adoptavit 
omnia utique edocendos, et nabis maglstros adordinavlt, omnia utique ..• 
docturos >•; Adv. Marc., IV, 2 (III, 426, 6-8) : • Constituimus in primis evange
licum instrumcntum apostolos auctores habere, quibus hoc munus evangelii 
promulgandi ah ipso domino est lmpositum •; ibid,, (426, 11-18) : "si non 
adslstat illi auctoritas magistrorum, immo Christi, quac maglstros apostolos 
fccit •; cf. IV, 5 (<131, 9 ct 16). Ter.tnllien réserve le titre de maUre exclusi
vement aux apôtres. Luc, par exemple, est disciple et" homme apostolique "• 
mais ni apôtre ni mattre; Adv. Marc., IV, 2 (426, 27) ;De pud., 20 (1, 266, 17). 
Cf. L. l\L DEWAILLY, Notes sur l'histoire de l'adjectif apostolique, in Mélwtges 
de Science Reliaieuse, Lille, 1948, p. 142-143. 

3. Adv. Marc., I, 21 (Ill, 318, 3-4) : • Non alia agnoscenda erit tradltio 
apostolorum quam quae hodie apud ipsorum ecclesias editur. ~ 

\' 

1 
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La certitude en matière de foi n'est pas en définitive cons~ 
tituée par la lettre même des Écritures, sur laquelle l'astuce 
hérétique sait toujours élever des contestations, mais par 
l'interprétation qu'en donnent les Églises apostoliques, car 
ellE's en ont reçu le dépôt et elles sont conduites à toute vérité 
par l'Esprit Saint demeurant en elles 1• 

IV. Tradition, Règle de foi et Écriture.. 

Nous n'avons pu exposer l'argument de prescription sans 
être amené à diverses reprises à invoquer la tradition des 
apôtres ct la règle de foi. Étant donné l'importance de ces 
notions, l'ampleur des discussions qu'elles ont occasionnées 
et qui sc poursuivent encore de nos jours, la divergence des 
interprétations proposées, il ne sera sans doute pas inutile, 
quitte à nous répéter parfois, d'en reprendre l'examen 
méthodique. Nous nous limiterons ici au De praescriptione, 
renonçant à envisager ce sujet dans l'ensemble de l'œuvre 
de Tertullien. 

A. (( Tradilio )) et (( Tradere )) 2• 

a) Le terme tradifio n'apparaît dans le De praescriplione 
que quatre fois. De ces quatre emplois, le premier (7, 7) n'a 

1. Nous reprenons en le modifiant un peu le texte de P. DE LAnntOLLE, 
op. cil., Introd., p. xr,n, 

2. Pour cc chapitre, voir en particulier D. VAN DEN EYNDE, Les norme.~ 
de l'enseignement chrétien, Paris-Gembloux, 1933; E. Fr.ESSEliiAN·VAN Lmm, 
Tradition and Scriplure in the early Churcl1, Assen, 1954; B. REYNDEHS, 
Paradosis, Le progr~s de l'idée de tradition jusqu'd saint Irénée, in Recherches 
de Théol. Ane. el Méd., V (Hl:-J3), p. 155-191 ; J. N. J3AKHUT7.EN VAN DEN 
BHINK, Tradition und Ill. Schrifl, am Anfang des dritten Jahrlmn<lerls, in 
Catlwlica, Jahrbuch fii.r J{ontroverst!Jeologie, XX (1953), p. 105-114. Bonnes 
vues d'ensemble de la question dans H. E. W. TUHNER, The Pattern of chris~ 
tian trut/1, London, 1954-, ch. 9, p. 309-386; A. DENEFFE, Der Tradilionsbe~ 
grifl, Studien zur Theologie (Münsterische Beitrâge zur Theologie, n., 18), 
Münster i W., Ü}31 ; J. RANFT, Der Unprung des ltallwlischen Traditions
princips, 1931; L. M. DEWAILLY, Mission de l'Église et Apostolicilé, in Bev. 
Sc. Pliil. et Theol., XXXII (19,18), p. 2-37; G. L. PRES'riGE, Palhers and 
Ileretics, 2e éd., London, 1948, p. 16-22. Ces études dépassent souvent le 
cadre des 11rcmiers siècles. Présentation rapide des travaux récents par 
H.. P.c. HANSON, Origen's Doctrine of Tradition, London, 1953, p. 31-39. 

l1 
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pas à retenir notre attention : en référence au texte de saint 
Paul dans l'épître aux Colossiens (2, 8), Tertullien y parle 
de la (( tradition des hommes ))' et désigne par ce mot les 
doctrines des philosophes. Dans le deuxième passage (19, 3), 
il est question de lradiliones. Ce pluriel vise soit les inter
prétations des livres saints transmises parmi les chrétiens, 
soit les coutumes ct usages qui font autorité dans l'Église 1. 

Mais dans le De praescriplione, comme du reste dans ses autres 
traités antérieurs à sa conversion au montanisme 2, Tertul
lien ne prête que fort peu d'attention à ces traditions. 

Au chapitre 20, 9, après avoir évoqué la communion des 
Églises apostoliques, leur fraternisation et leur échange du 
devoir d'hospitalité, il ajoute : (( Tous ces droits, aucune 
autre loi ne les réglemente que l'unique tradition d'un même 
mystère. )) Traditio sacramenti désigne ici très certainement 
la totalité de la doctrine de l'Église, avec cette précision 
qu'implique le contexte, que cette doctrine vient des 
apôtres. Enfin au chapitre 21, 6, Tertullien déclare expres
sément que la doctrine de l'Église se rattache à la tradition 
des apôtres. Traditio est ici synonyme d'enseignement. 

Ainsi traditio, chez Tertullien, comme 1to:pi0ocr~~· chez Irénée, 
présente toujours un sens objectif 3• C'est l'enseignement qui 
vient des apôtres. Mais cet enseignement n'est pas seule
ment à rechercher dans le passé ; il est proclamé par les 
Églises d'aujourd'hui, et jouit continûment de l'autorité 
propre aux apôtres. 

b) Si l'emploi du mot traditio est rare dans le De prae
scriptione, celui du verbe fradere est relativement fréquent 4 : 

nous l'y trouvons onze fois. Toutefois deux de ces passages 

1. F. nE PAuw, La justification des traditions non écrites chez Tertullien, 
in Ephemerides Tlteologicae Lovaniemes, XIX (1912), p. 5-46 (voir p. 10, 
note 12). Cf. Karl FEDERER, Liturgie und Glaubc, Eine tlwologie-gescltichtliche 
Untersuclmng (coll. « Paradosis », IV), Fribourg en Suisse, 1950, p. 75-93, 
et plus spécialement p. 85-93. 

2. F. DE PAUW, art. cil., p. 10. 
3. Cf. ll. REYNDEns, art. cit., p. 156. Cette remarque vaut aussi bien pour 

les Pères grees que pour les Pères latins, cf. P. SMULDEns, Le mot et le concept 
de tradition cllez les Pi!res grecs, in Recherches de Sc. R.elig., XL (1952), (Mé· 
langes J. Lebreton, t. 2, p. 43). 

4. Voir à l'index la liste de ces pa~sages. 
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sont sans intérêt pour notre recherche. En 30, 4, fradi 
signifie (( être livré à la mort, trahir ))' sans relation avec une 
doctrine chrétienne. L'emploi de 7, 10 est également un peu 
spécial. Tertullien y parle de Salomon qui avait lui-même 
enseigné qu'il faut chercher le Seigneur en toute simplicité 

· de cœur, allusion évidente au texte de la Sagesse (1, 1). Il 
s'agit donc ici d'une tradition mais sous forme écrite et sans 
attache avec les apôtres. 

Par contre, les autres emplois présentent un sens nette
ment chrétien. Tradere y désigne la transmission de la doc
trine (celle-ci entendue au sens large du mot), mais ce 
terme n'est pas réservé aux seuls apôtres, comme c'est le cas 
habituellement chez Irénée 1• Tertullien le met en relation 
tantôt avec les apôtres « qui transmettent la doctrine qu'ils 
ont reçue du Christ )) (22, 2 et 32, 1), tantôt avec les Églises 
apostoliques (28, 4 ; 37, 2) et même une fois avec le Christ 
(37, 2). Il évoque ainsi la règle de foi que ((les Églises trans
mettent après l'avoir reçue des apôtres, les apôtres du 
Christ, le Christ de Dieu )) (37, 1). 

Le Christ (( transmet >), les apôtres << transmettent ))' les 
églises« transmettent))' mais il est clair que cc n'est pas iden
tiquement dans le même sens. Le Christ est la source de la 
révélation (a quo sit tradita disciplina) ; les apôtres sont ceux 
par qui le Christ transmet sa doctrine aux nglises (20). Mais 
les apôtres sont unis au Christ de façon si étroite, comme 
nous l'avons signalé, que la doctrine du Christ peut tout 
aussi bien être dite « doctrine apostolique n 2• Ils sont nos 
maîtres (magistri), les auctores de la doctrine chrétienne, mais 

1. Sur l'emploi de tradere par Irénée, cf. B. REYNDEns, art. cil., p. 184 : 
«Si traderc n'est pas toujours employé pour caractériser le rôle des apôtres 
dans l'économie de la doctrine, il leur est cependant exclusivement réservé. , 
Toutefois, H. HoLSTEIN a montré qu'Irénée met en relation lradere avec 
Dieu, le Christ, l'Église, La tradition des apôtres cl!ez saint Irénée, in Rech. 
Sc. Relig. (1949), p. 229-270, en particulier p. 238-239. 

2. Les lignes suivantes de B. Reynders, qui résument la pensée d'Irénée, 
sont également valables pour Tertullien : • Les apôtres jouent dans l'éco
nomie doctrinale un rôle de médiateurs indispensables, semblable en fait à 
celui que le Christ possède en droit ; et les termes qui les énoncent l'un et 
l'autre ne sont pas si différents. C'est eux qui ont formé l'l!glise, non pas ', 
seulement comme organisme visible, mais comme société de croyants • (art. 
cil., p. 178). 



48 INTRODUCTION 

cc terme ne peut être traduit en français sans perdre de sa 
plénitude. Ce sont eux qui ont reçu de façon toute spéciale 
la mission ,Je prêcher. Ils sont, comme les prophètes, inspi
rés par l'Esprit Saint pour communiquer aux (~gliscs la révé
lation du Christ 1. 

Les Églises ont reçu cette tradition des apôtres, elles la 
gardent comme un dépôt précieux (25, 2) et la transmettent 
aux générations suivantes. Dans cet acte de transmission, 
les f:glises sont assistées par l'Esprit.Saint pour ne pas errer 
(28, 3-4). 

Pour les Églises, comme pour les apôtres, tradere implique 
donc qu'elles ont reçu au préalable la doctrine divine (tra
dilio tradita). En effet,<< les Églises reçoivent la doctrine des 
apôtres, qu'eux-mêmes ont reçue du ChriSt, ct le Christ de 
Dieu >> (21, 4). Il est éclairant de rapprocher ce passage de 
celui du chapitre 37, 1. Les deux phrases sont exactement 
construites de façon semblable : un seul mot diffère. Dans le 
premier cas, Tertullien parle de recevoir (accepit), dans le 
second de transmettre (tradidit) 2• 

Il est évident que les apôtres ne reçoivent pas de la même 
façon que les Églises. Ils ont reçu la doctrine directement dn 
Christ. Ils sont ceux à qui le Christ a confié de façon privi
légiée son enseignement 3• Toutefois les apôtres ne pouvaient 
rien y changer, rien y ajouter. Tertullien ne cesse de mettre 
en relief la dignité incomparable des apôtres : ils possédaient 
dans sa plénitude la doctrine qu'ils annonçaient (27, 1). 
Mais, comme Irénée et après lui, il n'entend pas leur accorder 
une sorte d'autonomie et d'originalité doctrinale. Ils n'ont 
tous prêché que la même doctrine et la même foi (20, 4). 
<< Avoir été à l'exclusion de tous les autres choisis par le 
Christ comme dépositaires de son message, l'avoir transmis 

1. Cf. Adv. Marc., IV, 24 (III, 502, 9-11): • Et tarn enim apostolns Moyses 
quam apostoli prophetae; aeqnanda erit auctoritns utriusque officium, ab 
uno eodem domino apostolormn et prophelarum. ~ 

2. Accipere, tradere, ce vocabulaire est déjà celui duN. T., cf. 1, Cor., 11, 
23; 15, 1-11, etc. Sur le sens de ces termes chez saint Paul, cf. L. CmU'AUX, 
La tradition selon saint Paul, in La Fie Spirituelle, Suppl., no 25, mni 1953, 
p. 176~188, repris dans Recueil L Certaux, Louvain, Hl55, t. 2. p. 253-263. 

3. Pour la comparaison avec Irénée, cf. IL HoLSTEIN, art. cit., p. 268-269. 
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sans rien y ajouter, sans rien y retrancher, tels sont leurs 
deux titres au respect des croyants >> 1• 

Les Églises encore moins qu'eux ne peuvent rien changer 
à la doctrine qui leur est transmise ( quod est traditum, 28, 
3). Dans ce passage, observe très justement E. Flesscman, 
lradilum présente une dquble nuance : celle d'un parfait 
historique- la tradition renvoie au passé, à l'enseignement 
des apôtres - celle d'un parfait présent - cette doctrine 
qui a été transmise reste actuellement enseignée et crue dans 
les Églises apostoliques 2

• Tradere devrait donc être rendu en 
fr~nçais par les deux mots : remettre et transmettre, le pre
mwr évoquant l'acte des apôtres confiant avec autorité aux 
Églises l'enseignement du Christ 3. 

c) De cet emploi de traditio et de tradere dans le De prae
scriplione, il ressort que, pour Tertullien, la doctrine chré
t!enne constitue un donné, unique et précis (9, 3-4), que le~ 
Eglises ont reçu une fois pour toutes (44, 9), du Christ, par 
les apôtres, ct sur lequel elles n'ont d'autre droit que de le 
transmettre intégralement san.s y rien changer (6, 3) 4. C'est 
pourquoi la.foi des Églises demeure identique à travers les 
temps. Tertullien ne connaît qu'une tradition, l'(( unique tra
dition d'un même mystCre >> (20, 9), apostolique dans sa 
source, ecclésiale dans son sujet 6• Il est si éloigné de dis
tinguer entre une tradition apostolique, qui aurait été fixée 
dans les Écritures, ct une tradition ecclésiale, postérieure à 
cette fixation, qu'il rejette expressément toute doctrine (tra
dition ecclésiale) qui ne remonterait pas aux apôtres. Elle 
est d'avance condamnée comme nouvelle 6• L'hérétique en 

1. B, llEYNDERS, art, cil,, p. 187. 
2. E. FI.Essm.IAN, op, cil., p. 149~150. 

3. G. L Pnr::sTIGE, op. cit., p. 9 : ~The distinction hctween transmission 
n~d ~clivery is not merely philologicnl nor mcrcly antiquuriam, but of prac
tlcnllmportance; hecause the idea of delivery involvcs the question of au tho~ 
rity, from which the idea of mere transmission is free, " 

4. Cf. les réflexions de G. L. PnESTrGE, op. cil., p. !JH10. 
5. Cf. J. DANIÉLou, Qu'est-ce que la tradition apostolique? in Dieu vivant 

cahier 26 (1954), p. 75. ' 

6. Dans l'article mentionné ci-dessus, le P. Daniélou repousse la distincH 
tlon proposée par O. CULLMAKN, 11crilure el Tradition, in Dieu Vivant, cahier 
no 23 (1953), p. 47 ss. ct reprise dans La Tradition (cahiers théologiques no 33) 
Paris, 1953, spécialement p. 14, note 1; p. 34, 37-38, 40, 50. ' 

THR1'UJ,J,mN, Conl1·e les lu!rdtiquc.~. 
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effet est essentiellement celui qui apporte des nouveautés. 
Novus, novilas, et tous les mots de même racine ont toujours 
chez Tertullien, comme du reste dans le vocabulaire chré
tien en général, une résonance péjorative 1

• 

La mission des Églises est de garder la tradition des 
apôtres 2, de s'en abreuver (36, 4) et de la transmettre à 
chaque génération, comme un bien de famille qui passe de 
pères en fils et auquel ni les uns ni les autres n'ont le droit 
d'apporter le moindre changement (37, 5). Dans cette trans
mission, une erreur pourrait-elle sc glisser à un moment 
donné ? Tertullien, nous l'avons dit, n'envisage cette évenR 
tualité que pour la repousser. C'est en effet le même Esprit 
qui remplit de force les apôtres et qui assiste les Églises à 
travers les si(~des. 

B. La règle de foi 3 • 

Tertullien semble avoir une préférence marquée pour 
l'expression regula. Elle revient soixante-huit fois dans son 
œuvre, dont douze fois dans le seul De praescriplione 4

• Dans 
ce dernier écrit, il l'emploie toujours au singulier, sauf une 
fois quand il se sert de ce mot pour désigner la doctrine des 
hérétiques. Trois fois, il lui joint comme complément déter
minatif le terme fides. Cet usage n'est du reste pas exception
nel : regula fidei apparaît .huit fois dans l'ensemble de ses 
ouvrages 6

• 

Quel sens précis Tertullien donne-t-il à ces deux expressions, 
regula et regula fidei, dans le De praescriptione? 

Les premiers emplois invitent à interpréter regula au sens 
de norme, règle, principe: ((L'hérétique est celui qui s'écarte 

1. Cf., par exemple, Ad!J. Prax., 2 (III, 229, 17); A du. Marc., IV (III, 430, 
10); Adu. Ilerm., 1 (III, 127, 8); Adu. Marc., IV, 11 (451, 19-20), etc. 

2. Cf. J. N. BAKHUIZEN VAN DEN BrUNI<, m·t. cil., p. 112. 
3. Outre les ouvrages mentionnés p. 45, note 2, voir F. KATTrmnuscu, 

Das apostolisclw Symbol, 2 volumes, Leipzig, 1894-1900, J. N. D. KEI.LY, 
Eal'ly Christian Crccds, London, 1Sl50. - Sur l'histoire du Symbole, voir la 
rapide présentation de P. Th. CA"IELOT, Le Symbole des «}JfJircs, in LumiiJre 
et Vie, no 2, 1952, p. 61-80. 

4. Voir la liste de ces passages dans l'index. 
5. Sur les emplois de regula hors du De praesc., cf. VAN DEN EYNDE, op. 

cil., p. 291-295. 
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de la règle )) (3, 5) ; la règle limite le champ d'exploration 
permis au chrétien (12, 5) et détermine ce qu'il est néces
saire de croire et d'observer (14, 4 et '5). Est-il possible de 
préciser le contenu de cette règle ? Au chapitre 13, Tertullien 
énumère, sous le nom de règle de foi, une série d'articles dog
matiques dont l'ordre et le contenu évoquent ceux du sym
bole romain du rvc siècle (cf. encore 21, 6). Aussi les histo
riens furent nombreux qui ont cru trouver dans ce texte la 
clef (]~interprétation de la règle de foi et ont identifié celle-ci 
avec le symbole en usage à Carthage au temps de Tertullien 1. 

Les travaux récents, toutefois, ont prouvé qu'il était impos
sible de maintenir cette identification. Nous pouvons du 
reste reconstituer, conjecturalement mais avec une suffi
sante approximation, les formules du symbole baptismal de 
l'Église de Carthage au début du m'siècle. C"était un sym
bole ternaire,_ dont chaque membre ne comprenait qu'un 
bref développement z. 

On ne peut nier cependant toute parenté entre le symbole 
et les formules de la règle de foi, déjà quasi-st6réotypées et 
qui semblent faites pour préciser et compléter celles du 
sy~bo~e. L'hypothèse la plus satisfaisante nous paraît celle 
qm .vmt dans ces formules le cadre de l'enseignement dog
matique donné aux catéchumènes. Il devient alors facile 
d'expliquer pourquoi la règle de foi insiste particulièrement 
sur les vérités chrétiennes mises en question par les héré
tiques 3• 

Mais la règle de foi ne se restreint pas aux seuls points 
énumérés au chapitre 13. Tertullien donne souvent à regula 
un sens beaucoup plus large. Dans plusieurs passages, regula 

~· Textes parallèles: Adv. Prax., 2; De virg. vel., 1 ctDcpraesc., 36,4-5.
Vmr le tableau comparatif établi par Ernest EVANS, dans son édition de 
l'Adv. Praxeas, London, 1948, p. Hl0-191. Lire aussi l'étude de H. E. w. Tun
NJm, op. cil., p. 352, ct surtout celle de J. N. D. KELLY, op. cil., p. 82-88. 

2. Nous avons tenté cette reconstitution dans notre édition du De baplismo 
(« ~ottrces Chrétiennes~. no 35, p. 39).- Comme point de comparaison avec 
samt Irénée, cf, H. Hoi.STRIN, Les formules de symbole dans l'œuvre de saint 
Irénée, in Rech. Sc. Rclig., XXXIV (1947), p. 454-461. 

3. Nous avons repris cette hypothèse dans De baptismo, Introd., p. 33-34. 
Elle est longuement discutée par 1-I. E. -...v. TunNim, op. cil., p. 356, 358, 
371 ss., et défendue avec érudition par J. N. D. Iü:u.Y, op. eit., p. 49-52. 
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semble synonyme de doclrina ou de fides 1• C'est pourquoi 
il est peu vraisemblable qu'il faille donner à l'expression 
regula fi dei le sens de <<règle pour la foi >> (fidel étant alors 
un génitif objectif). Il s'agit plutôt d'un génitif subjectif 
et la vraie traduction serait : d ... a règle qui est la foi 2• >>Cette 
interprétation sc trouve confirmée par l'expression qua cre
ditur du chapitre 13, 1 et par le chapitre 44, 9, où regula ne 
peut désigner que la teneu~ fixe, le contenu déterminé de la 
doctrine. 

Tertullien rattache enfin cette règle soit au Christ, soit 
aux apôtres qui la transmettent aux Églises (13, 6 ; 21, 6 ; 
37, 1). Elle est donc identifiable à la tradition apostolique, 
et, comme elle, irréformable 3• 

On pourrait hésiter sur le sens d'un passage comme celui 
de 14, 9 : (( Ne rien savoir contre la règle, c'est savoir tout. )) 
Mais dans le De anima, 2, 7, Tertullien écrit : (( Il n'est pas 
permis de chercher au-delà de ce qu'il est permis de trouver ... 
Or il n'est pas permis de trouver plus que ce qui est appris de 
Dieu, Car ce qui est appris de Dieu est tout. >> Les deux for
mules sont analogues. La conclusion s'impose : la regula 
recouvre l'ensemble de la révélation divine : quod a cleo 
discitur (De anima, 2, 7). 

Cependant, le sens fondamental de norme se retrouve au 
fond de toutes ces acceptions et constitue un lien entre elles 4

• 

Si donc Tertullien préfère parler parfois de "regula plutôt 
que de foi, de tradition ou de doctrine apostolique, c'est en 
vue de souligner le caractère normatif de cette foi, de cette 
tradition ou de la doctrine des apôtres. Pratiquement, son 

1. Cette équivalence apparaît clairement dans 27, 1 : reoula, dans le 
deuxième membre, correspond à praedicatio du premier membre. En dehors 
du De praescriptione, d'autres textes sont encore plus probants, cf. v AN DEN 

EYNDE, Op, cil., p. 293-294, 
2. Cf, VAN IlEN EYNDE, op, cit., p. 294; 'l'lJilNER, op, cit., p. 349. 
3. Cf. De viry. vel., 1 (ÜEHLEn, t. I, p. 883) : ~ Hegula quidem fidei una 

omnino est, sola immobi!is et irreformabi!is, credendi scilicet ... • 
4. Ce sens fondamental n'est pas surprenant. Regula n'est en effet que la 

traduction de h'::wWv. Ce terme revêt des nuances variables d'un auteur à 
l'autre, mais désigne toujours • ce qui a valeur chrétienne propre ct authen
tique, ce qui fait autorité "• cf. L. M. DEWAII.LY, Canon du Nouveau l'esta~ 
ment et Ilistoire des Dogmes, in Vivre ct Penser ( = R. Biblique durant les 
années de guerre), 1 (1941) (= R. B., 50), p. 88. 
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contenu est coextensif à l'enseignement actuel de l'Église, 
et en particulier à l'enseignement catéchétique qui en est 
la forme la plus remarquable. On conçoit que Tertullien 
passe ainsi tout naturellement de regula au sens de foi, 
révélation, à celui de foi ou révélation. condensée, résumée 
dans ses éléments essentiels 1• En outre, l'unité fondamentale 
de la foi rend secondaire le fait qu'on l'exprime en plus ou 
moins de mots 2

• Dès que l'on croit, l'on sait tout. 
La conclusion de E. Flesseman à son étude .sur la notion de 

règle chez Tertullien nous semble donc fondée : (( The regula 
is a condensation and formulation of the apostolic tradi
tion, or even, it is this tradition, with special emphasis upon 
its normative function 3• )) 

C. Tradition et Écritures 4, 

Nous avons vu dans le chapitre précédent 5 que TertuJlien 
au lieu de répondre directement à la question : ((A qui appar
tiennent les Écritures ? 11, l'avait ramenée à une antre plus 
générale : ''A qui attribuer la vraie foi, celle qui peut reven
diquer pour elle les Écritures ? >> Nous avons alors ajouté 
qu'il ne proposait cet élargissement que dans l'intention de 
prouver sans l'~ide des Ecritures, par un raisonnement a 
priori, que les hérétiques n'avaient aucun droit sur elles. 

1. Ce caractère de résumé apparait clairement dans le De res. car., 48 (III, 
98, 23-27). 

2. Cet aspect a été bien mis en. lumière par L. llouYEn, The Fathers of 
the clmrclz on Tradition and Scripture, in The Eastern Churchc.~ Quarterly, 
Supplemenlary Issue, VII (1947), p. 1-15, spécialement p. 4 et!). Le Christ 
fa,it l'unité de la Révélation: • The focus of that interpretation is the persona
lity, life and words of our Lord, understood as a multiform but homoge
ncous of one single design of God's merciful providence to rcdcem the whole,. 
(ibid., p. 11). 

3. E. FLESSEMAN, op; cil., p. 170. 
4. Ajouter à la bibliographie : l{, E, SYMONDS, 'l'he pafristic doctrine of 

the relation of Scl'iplure and Tradition, in The Eastern Clmrches· Quarlerly, 
Sappl. Issue, VII (1947), p. 5!)-70; J. A. Mo:rmLEn, L'Unité dans l'Égli.çe, 
Paris, 1938, c. 2; L. M. DEWAJLJ,Y, Canon du Nouveau Testament et Histoire 
des Dogmes, in Vivre et Penser, 'I (1911), p. 78-93. Bonne vue d'ensemble, qui 
dépasse la période patristique, dans C. MOELLJm, Tradition et Oecuménisme, 
in Irenikon, XXV (1952), p. 337-370. Voir spécialement § 1, " 11 n'y a pas 
deux sources mais une seule~. p. 337-346. 

5. Voir p. 25. 
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Quels sont les présupposéS. d'une telle démarche ? A 
quelles conditions Tertullien peut-il valablement dire que la 
possession des Écritures dépend de la possession de la vraie 
doctrine ? L'argumentation de Tertullien implique-t-elle, 
comme on l'a souvent prétendu, une subordination des 
Écritures à la tradition orale ? 

Notons d'abord que Tertullien n'entend nullement rabais
ser l'autorité des Écritures. Celles-ci sont la Parole de Dieu 
et donc revêtues d'une autorité divine 1. Elles contiennent 
l'essentiel du message apostolique, à tel point que Tertullien 
considère même a priori comme fausse une doctrine dont 
les Écritures ne parlent pas 2, Il les désigne souvent du nom 
d'instrumenta pour signifier précisément qu'elles sont des 
moyens de preuve de la doctrine 3

• Les deux Testaments, 
répète-t-il dans le De praescriptione, sont les sources où l'Église 
puise sa foi (36, 5), et c'est en s'appuyant sur les livres de la 
foi qu'elle parle des choses de la foi (14, 14). Même en matière 
d'observances, il n'estimait pas possible, avant son passage 
au montanisme, d'imposer une prescription qui ne fftt pas 
basée sur un précepte du Seigneur ou d'un apôtre"'· 

Cette autorité des Écritures ne leur vient pas de l'Église. 
Celle-ci ne leur a pas conféré, de sa propre autorité, une valeur 
normative, mais les Écritures possèdent cette valeur parce 
qu'elles viennent des prophètes ou des apôtres. C'est l'ori
gine apostolique et divine de ces écrits, a-t-on fait très juste
ment remarquer, qui fait reconnaître leur pouvoir régulateur 
dans l'Église o. 

Tertullien s'informe donc auprès des Églises apostoliques 
des écrits qui chez elles font autorité pour la foi. Mais sa dé
marche est inspirée par cette conviction qu'une possession 
unanime des mêmes Écritures par toutes ces Églises ne sau-

1. Cf. p. 142, note 8. 
2. Cf. VAN DEN EYNDE, op. cil., p. 274, note 4, p. 115-116. 
3. De praesc., 38,2; Adv. Marc., IV, 2 (III, 426, 6-7) ;De res. car., 33 (III, 

72, 1-2), 39 (87, 18-Hl, 27), 40 (86, 26) ;De car. Clzr., 2 (Il, 191, 14-15), etc. 
4. P. DE PAUW, art. cil., p. 13. 
5. Cf. L. M. DEWAIJ,LY, Canon du N. T ... , p. 92. ~Ce n'est pas l'J~glisc, 

en les appelant canoniques, qui a conféré à ces écrits leur autorité; elle l'a 
reconnue et, à sa manière, garantie, en décidant quels écrits la possèdent réel
lement "• ibid,, p. 89-90. 
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rait s'expliquer sans une << tradition )) apostolique. Le fait 
que toutes les Églises apostoliques acceptent comme norma
tives les mêmes Écritures, suppose que celles-ci faisaient 
partie du dépôt primitif 1• 

Voici du reste comment Tertullien se représentait le 
ministère des apôtres. Ceux-ci eurent comme mission, après 
l'Ascension, d'enseigner les Églises soit de vive vOix, soit par 
écrit (21, 3). Mais il s'agissait seulement de deux formes dif
férentes d'enseignement, non de deux enseignements dif
férents. Tous les apôtres annoncèrent aux nations la même 
doctrine et la même foi (20, 4), ils prêchèrent cc que le Christ 
leur avait révélé (21, 2). Or celui-ci leur avait confié << un 
6vangile et une doctrine d'un contenu identique)) (44, 9) z, 
Paul lui-même ne prêchait pas autrement que les Douze 
et ses épîtres s'accordent harmonieusement avec les évan
giles 3 • Tertullien ne cesse de souligner à la fois l'identité 
de la prédication de tous les apôtres et l'accord essentiel 
entre la tradition orale et les Écritures 4

• L'une et l'autre 
sont également la Parole de Dieu et il est vain de chercher 
à les opposer 5• Tertullien insiste d'autant plus vigoureuse
ment sur leur identité fondamentale que les gnostiques fon
daient souvent leurs prétentions sur une cU vergence entre des 
traditions orales, transmises secrètement à quelques privilé
giés, et l'enseignement vulgaire contenu dans les Écritures. 

Le chapitre 38 du De praescriptione exploite cette identité 
de la doctrine chrétienne avec l'enseignement réel ct total 
des Écritures. L'une et l'autre viennent des apôtres, con
tiennent le même enseignement et jouissent de la même 
autorité 6• Les livres de la foi ne peuvent donc témoigner 

1. De praesc., 36, 5 -; A du. M"arc., IV, 5 (III, 430, 16-431, 4-12. 432, 8-10). 
Ainsi prouve-t-illa canonicité de l'épître de Barnabé (l'épître aux Hébreux) 
ct rejette-t-ille Pasteur d'Hermas (De pud., 20 (1, 266, 20-21), 10 (240, 12-14). 

2. D. VAN DEN EYNDE écrit justement à propos de ce texte: "Il semble 
que cette distinction entre l'évangile et la doctrine doive sc rapporter à la 
double forme, écrite et orale, du dépôt apostolique qui ont chacune la même 
teneur •, op. cil., p. 295. 

3, Cf. Adv, Marc., IV, 2 ct 3. 
4, Cf. J. N. BAKHUIZEN VAN DEN BHINR, art. cil., p. 113-114. 
5. Cf. J. A. Momn.En, op. cit., p. 45-46. 
6. Cf. L. M. DEWAILLY,. Canon duN. T ... , p. 85: • Cc qui vient des apôtres 
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qu'en favetlr de la foi des apôtres. Une contradiction réeile 
entre l'évangile écrit et l'évangile oral est littéralement 
inconcevable 1• Tertullien peut donc conclure que (( la foi 
ne saurait subsister là où le texte ou le sens des Écritures 
sont altérés )), Toute alté-ration des !~critures suppose ou 
entraîne une altération de la doctrine, et, inversement, la 
vraie doctrine ne saurait subsister que là où se trouvent les 
vraies Écritures. Aussi toute interpolation ou mutilation des 
Écritures suffit à déceler une altération de la doctrine, et, 
inversement, si l'on peut établir que les hérétiques ne sont 
pas en possession de la doctrine des apôtres, l'on prouve 
par le fait même qu'ils n'ont aucun droit ù invoquer les 
Écritures. Précisément, comme Ja prescription de nouveauté 
révèle que les hérétiques ne remontent pas aux apôtres et 
ne peuvent donc se prévaloir de la foi des apôtres, ils ne 
peuvent pas davantage se pr{~valoir des livres cles apôtres. 

Tertullien est donc loin cl' opposer tradition orale et Écri
tures, ou même de penser que la révélation soit contenue 
en partie dans les Écritures, en partie dans la tradition 
orale, puisqu'en le supposant il ruinerait son raisonnement 
par la base. Sa démonstration ne porte que s'il est impossible 
fle dresser l'une contre l'autre les différentes formes du dépôt 
apostolique, si tradition orale et Écritures existent en quelque 
sorte l'une dans l'antre et contiennent de façon équivalente 
le message apostolique. 

Il n'est donc pas exact de conclure que pour Tertullien 
l'Écriture serait en soi insuffisante ou incomplète, ou que 
la tradition orale serait supérieure à I'f:criture 2, puisque 
leur contenu est identique. Mais il est vrai que la possession 
matérielle des l~critures ne suffit pas à justifier les gnostiques 
ou Marcion quand ils se réclament de la doctrine des 
apôtres. Il faut en avoir appris des apôtres la signification 3• 

fait autorité dans l'Église du Cht'ist: tel est le gerine commun de l'e:xeellenee 
de la tradition orale et du Canon duN. T." 

1. Cf. J. A. 1'vioEBLER, op. cil., p. 51. 
2. Comme le prétendent, par e:xemplc, VAN DEN EYNDE Ct E. C. ilLACKM 

J\fANN, op. cit., p. 91·, etc. 
3. On peut rapprocher de ce point de vue celui que fait valoir P. BENOÎT 

dans une intéressante recension du cahier de O. Cuhnann sur la Tradition : 
" II y a place, à côté de cette fixation écrite, pour tout un commentaire qui 
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Les hérétique'S ont beau invoquer les Livres saints, même 
s'ils ne les interpolent pas, ils ne peuvent qu'en mésuser, 
parce qu'ils ne les ont pas reçus 1• Ils restent en rlehors de' 
la tradition des apôtres. Les Écritures n'ont qu'un sens, 
celui que les apôtres leur ont donné et qu'ils ont enseigné 
aux Î~glises apostoliques. 

Par contre, à celui qui demandera comment interpréter les 
Écritures sans crainte d'erreur, ou même comment en com
prendre les passages difficiles, on répondra qu'il lui suffit de 
ne jamais s'écarter de ce que les Églises apostoliques croient 
et enseignent (12, 5; 19, 3) et de rejeter toute exégèse qui 
ne s'harmoniserait pas avec la règle de foi, c'est-à-dire avec 
l'ensemble de la Révélation 2• 

La position de Tertullien est clone parfaitement cohérente 
quand il s'interdit de discuter avec les hérétiques à partir 
des Écritures. Non que celles-ci soient imprécises ou ambi
guës, mais parce que, en dépit des apparences, elles ne cons
tituent pas véritablement une base commune entre catho
liques et hérétiques. Ceux-ci n'ayant pas la foi ne sauraient 

l'entoure, la prolonge et aide à bien l'entendre dnns le sens vrai de ses auteurs: 
expression vécue, mouvante ct orale de la« règle de la foi »révélée à la géné
ration apostolique, pour laquelle les textes fi:xés par écrit sont bien une 
norme, mais non pas une horne" (in Revue Biblique, LXII (1955), p. 260). 

1. K. E. SKYDSGAARD présentant cette conception des Pères telle qu'elle 
se trouve reprise aujourd'hui par les théologiens catholiques dit très heureu
sement : «Die Schrift muss durch die Iebend!ge Tradition gelcsen werden ... 
Ausserhalb dieser lebendigen katholischen Tradition wird die Schrift unver
meidbar missvcrstanden und falsch gedeutct ... » (Scl1ri{t und Tradition, 
Bcmerlmngen zum 1'radilionsproblcm in der ncueren Theologie, in Kerygma 
undDogma, Zeilschriflfiir lheologische Forschuna und kîrchlicheLehre, I (1955), 
p. (161~179), 165.- Cette notion de tradition vivante a été surtout mise en 
valeur par Moehler et les héritiers de sa pensée, voir en particulier : J. IL 
GmSELMANN, Lebendîger Glaube aus geheiligter Ueberlieferung, 1942.-Cf. 
M. J. CoNGAn, L'Esprit des Pères d'après Moehlet• et L'l!érésic, déchirement 
de l'unité d'après 111oelzler, in Esqllisses du Mystère de l'Eglise, tr~ éd., Paris, 
19,11, p. 12!:1-14-8, 119-165. 

2. Ad!J. Prax., 20 (III, 263, 12-18).- E. FLESSEli~ANN note très justement 
que selon Tertullien : " Scripture should be interpreted according to the tra
dition of the church ; and that this tradition is at the samc time the immaM 
nent content of scripture, which finds i'ls expression in the preaching and 
confession of the churcb, with assistance of the I-Ioly Spirit • (op. cit., p. 195, 
voir encore p. 178~179); VAN DHN EYNDE, op. cil., p, 269~270; G. BARDY, 
art., Tertullien, in D. 1'. C., t. XV, 1, col. 144. 
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non plus avoir la véritable intelligence des Écritures. Bien 
que nées du germe de la vérité, les doctrines des hérétiques 
sont devenues totalement étrangères à la doctrine des 
apôtres (7, 9; 36, 6) 1• Aussi lorsqu'ils en appellent aux 
r~critures, ils ne peuvent que leur faire dire ce qu'elles ne 
disent pas. Comme nous l'avons rappelé précédemment, les 
Écritures divinement inspirées demeurent voilées pour 
ceux qui ne leS lisent pas dans l'Église, car, pour les com
prendre, il faut une inspiration inhérente seulement à 
l'Église '· " Là où est l'Église, là aussi est l'Esprit Saint et 
l'Esprit est Vérité)) 3• 

D. Tertullien et Irénée. 

Cette doctrine de la Tradition est brillamment exposée 
dans le De praescriptione, mais Tertu1lien n'en est pas l'in
venteur. On n'y trouve, assure D. van den Eynde, après 
P. Monceaux et P. Batlffol, aucun élément essentiel qui ne 
soit déjà dans la (( démonstration)) d'Irénée 4

• De fait, les 
ressemblances entre leDe praescriplione etl'Adversus haereses 
sont telles que pour chaque paragraphe du premier l'on 
pourrait renvoyer à un passage parallèle du second. Dans 
quelle mesure Irénée lui-même fit-il œuvre originale, il est 
difficile d'en décider tant que l'on n'aura pas retrouvé les 
grandes œuvres elu ne siècle : Souvenirs d'Hégésippe, Traités 
contre Marcion de Justin et de Théophile d'Antioche, les 

1. Cf. De bapt., 15, 1~2: "Les hérétiques n'ont nllc même Dieu ni le même 
Christ que les catholiques, n'ont rien de commun avec ceux~ci. » 

2. Expression de Serge BotrLGAKOI'F, L'Orthodoxie, Paris, 1938, p. 27, 
citée par Nicolas AnSF.NlF.V, The Teaching of the orthodox Church in the rela
tion between Scripture and Tradition, in Eastern Cfmrches Quarterly, Suppl. 
Issue, VII (1947), p. 25, note 1. Celni~ci écrit de son côté: • It is the Spirit 
of God inhabiting the Church which is decisive ; it is the spirituallifc of the 
Church which is decisive and constitutes the unity between Scripturc and 
Tradition • (ibid., p. 25). 

3. Cf. p. 44, note 1. 
4. VAN DEN EYNDE, op. cil., p. 202; P. MoNCEAUX, Op. cil., p. 331; P. BA

TIFFOL, L' :Église naissante, p. 328. L'ouvrage de A. M. VELUCO, La rivela~ 
zione e le sue fonti nel de prae.çcriplione haereticorum di Tertulliano, Studio 
storico dogmatieo (Lateranum, N. S., t. 1, fuse. 4), Rome, Hl35, nous est de~ 
mcuré inaccessible. 
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vingt livres de Méliton de Sardes, etc. 1• Divers indices pour
tant laissent croire crue la notion d'apostolicit.é n'était pas 
inconnue au ne siècle, en particulier dans les régions d'Asie 
Mineure d'où Irénée est originaire 2

• Cette réserve ne saurait 
toutefois diminuer les mérites ni d'Irénée ni de Tertullien. 

Entre Irénée et Tertullien, les différences concernent 
moins le fond de la ·doctrine qu.e la forme. Irénée est plus 
lyrique, plus chaleureux. Il s'essaye à montrer comment la 
tradition est en eUe-même principe de vie et d'élan spirituel. 
On a même prétendu qu'un tel mouvement nous emportait 
bien loin du juridisme un peu figé du De praescriplione 3

• Il 
ne faudrait cependant pas exagéref en ce sens : c'est le 
cadre de l'argumentation, non son esprit, qui est d'origine 
juridique et, en définitive, le (< juridisme )l de Tertullien 
abrite et défend une doctrine qui n'est pas moins mystique 
et spirituelle que celle d'Irénée. Nous avons suffisamment 
insisté sur ce point. 

Tertullien d'ailleurs, plus qu'Irénée, met en relief le rôle 
de l'Esprit Saint dans la tradition de la doctrine, sa conser
vation et sa transmission 4

• Différence d'accent tout au 
plus, car Irénée affirme aussi que la prédication des apôtres 
se maintient intacte dans l'Église sous l'action cle l'Esprit 
Saint, qu'il y a implication mutuelle de la foi, de l'Église et de 
l'Esprit Saint 5, C'est de lui que vient cette magnifique for
mule que devait lui envier Tertullien : « Là où est l'Église, 
là aussi est l'Esprit de Dieu; et là où est l'Esprit de Dieu, 
là est l'Église et toute sa grâce. Et l'Esprit, c'est la Vérité 6

." 

Mais ce thème n'est pas développé dans le passage où Irénée 

1. Cf. B. REYNDERS, art. cit., p. 191. 
2. Par exemple les fragments d'l{ÉGÉSIPPE conservés pur Eus:i'mE, His~ 

taire Ecclésiastique, IV, 22, ceux de DENYS DE ConYNTHE, 11. E., IV, 23, de 
l'auteur anonyme du traité contre A1·témon, I-I. E., V, 28, de l'anonyme antl
montaniste, II. E., V, 16,7; l'inscription d'Abercius (cf. D. '1'. C., t. 1, col. 57. 
D. A. C. L., 1, col. 168~187, VAN DEN EYNDE, op. cil., p. 208-209, etc.), 

3. H. HoJ,STEIN, La tradition des apôtres ... , in Reel!. Sc. Relig., XXXVI 
(1940), p. 235. 

4. VAN DEN EYNDB, op, cil., p. 203-
5. Cf. F. M. SAGNARO, Introduction au Livre Ill de l'Adversus l1aereses 

(coll. • Sources Chrétiennes "• no 31), p. 21~29, spécialement p. 26-28. 
6. Adv. llaeres., III, 24, 1 (éd. SAGNAHD, p. 401), 
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traite expressément de la Tradition. Dans cette section, il 
n'évoque l'action de l'Esprit Saint que pour établir contre 
les gnostiques la plénitude de connaissance des apôtres. Le 
mérite de Tertullien est d'avoir mieux dégagé cet aspect 
fondamental. Plus vigoureux dialecticien qu'Irénée, il sut 
faire la synthèse des diverses considérations éparpillées 
dans l'œuvre de son devancier, les présenter systématique
ment et en déduire rigoureusement toutes les conséquences. 

Par contre Irénée a peut-être mieux reconnu le rôle de la 
succession des évêques dans la transmission du dépôt apos
tolique 1• Différence d'accent, ici également, car le célèbre 
développement d'Irénée dans le livre III de l' Adversus hae
reses sur les églises de Rome, Smyrne ct Éphèse trouve son 
équivalent dans le chapitre 32 du De praescriptione 2• La suc
cession ininterrompue des évêques (de telle manière que le 
premier évêque ait eu comme· garant et précédesseur l'un 
des apôtres ou l'un des hommes apostoliques, 32, 1) est 
présentée par Tertullien comme le signe convaincant du 
caractère apostolique des Églises 3• Cette succession en est 

1. Sur la succession apostolique, cf. A. EIIRHARD'l', 1'1w apostolic Succes
sion in tlw flrst iwo centuries of the Church, London, 1953, p. 107-131. L'au
teur montre heureusement comment Irénée, puis Tertullien font de la sne
cession épiscopale la garantie et le signe de la tradition apostolique; par 
contre, sa tentative de prouver que les listes épiscopales continuent celles 
des grands prNres conservées dans la tradilion synagogale ne nous semble 
pas concltmnte. Les textes de Tertullien cités pour l'appuyer ne sont pas si 
affirmatifs; G. D1x, Le .Ministère dans l'Église a11cienne, Paris, 1955, ch. 3, 
p. 37 ss. 

2. L'identité de vue entre Irénée et Tertullien est reconnue par la plu
part des historiens des doctrines: A. EmmARDT, H. YON CAMI'ENHAUSEN, 
EircJzliclzes Ami urtd Geistliclœ Vollmacht in den ersten drei Jalzrlmnderten, 
Tübingen, 1953, p. 190; E. Mor.LAND, Le développement de l'idée de succession 
apostolique in Rev. llist, Phil. Relig., XXXIV (1954), p. 1-29, spécialement 
p. 22~23. Celui-ci distingue entre Tertullien apologète catholique ct Tertul
lien devenu montaniste (p. 22), mais en accentuant moins les différences que 
P. BatiiTol ou Karl Adam. E. Altcndorf, au contraire, pense que l'cccléslo
logie de Tertullien est restée identique, ullirmation qui ne tient pas compte 
de l'évolution fr~q1pante de Tertullien pour cc qui concerne les traditions 
non écrites par exemple (voir à cc sujet l'article de F. DE PAuw, déjà men
tionné). J. QuAsn;N, Patrology, t. 2, Utrecht, 1953, p. 331, tient, comme 
K. Adam et P. BalifTol, pour un changement radical; 

3. Toutefois, à la difiérencc de son devancier, Tertullien ne donne pas lu 
liste nominale des évêques, ce qui n'est peut-être pas sans signification. -

TRADITION, HÈGJ,E DE FOI ET ÉCRITURE 61 

une preuve historique, du même ordre que celle de la pos
session des lettres de saint Paul ou de la chaire des apôtres 
par ces mêmes Églises. 

Le défaut de succession apostolique dans une Église suffit 
donc à mettre en évidence son caractère hérétique. Mais 
pouvons-nous dire que la continuité matérielle de l'épiscopat 
transmet aux Églises l'apostolicité ou, selon les termes d'une 
théologie plus élaborée, qu'elle est de signe efficace de l'apos
tolicité, de la fidélité de l'Église à la mission des apôtres )) 1 ? 
La réponse à une telle question doit sans doute être nuancée. 
Il n'est pas sür en effet que l'on puisse relever une différence 
de perspective entre le chapitre 32 du De praescriptione et le 
chapitre 5 du livre IV de l' Adversus Marcionem, qui fait 
appel lui aussi à l'Ordo episcoporum comme signe de l'apos
tolicité des Églises. Or à l'époque où Tertullien écrivait ce 
dernier ouvrage, il était devenu montaniste et opposait 
l'Église de l'Esprit à l'Église hiérarchique, Même alors il 
ne cessait pas de tenir à l'institution des évêques, car celle-ci 
faisait partie de la tradition des apôtres 2• Dans le même 

Sur lu présentation de la succession épiscopale comme signe de l'apostolicité 
des Églises, cf. les remarques de Ch. JounNET, L'Église du Verbe Incarné, 
t. J, p. 658. 

1. Cf. L. M. DEWAJLLY, .J11ission de l'Église et Apostolicitè, in Rev. Sc. 
Phil. et Théol., XXXII (1948), p. 25. 

2. Cf. de fuga, 13 (ÜEHLEn, t. I, p. 490): "Hanc cpiscopatui formam apos
toli providenlius conùiderunt. »-Quoi qu'il en soit des lacunes de sa théo
logie de l'épiscopat, Tertullien témoigne en tout cas de l'existence en son 
temps d'un épiscopat à qui revient la responsabilité des dernières décisions 
dans tous les faits ct gestes de l'l~glise, par exemple le baptême (De bapt., 
17), l'eucharistie (De idol., ?,De cor., 3), les jeünes (De ieiunio, 13), les excom~ 
munications (De pud., 14 ct 1G). Les fidèles ·doivent respect et obéissance à 
l'évêque (De praesc., 42, 5; 41). Cf. H. JANSSEN, ](ultur und Sprache,p. 72~ 
77 ; A. D'ALÈS, op. cil., p. 219 ; !{, RAIINEU, Zur Theologie der Busse bei 
Tertullian, in Abhandlungen über Theologie und Kirche (Festchrift J(. Adam), 
Düsseldorf, 1952, p. 152 ct note 16.- Le rôle que T. reconnaît à la fonction 
ct à la succession épiscopales ne permet donc pas de prétendre que pour 
Tertullien «Les -évêques sont nécessaires au bene esse de l'Église, non à son 
esse ,, (E. Pt.ESSEMAN, op. cil., p. 153), ou que « Hierarchische Zilgc sind dem 
Kirchenbegriff Tcrtullians nicht wesentlich •(A.BECI<, op. cil., p. 58, voir aussi 
p. 56-57). A. HARNACK disait dé façon plus nuancée, et aussi plus juste, que 
la succession des évêques n'était qu'indirectement essentielle à la notion 
d'Église de Tertullien (Dogmengescllicl!le, t. 1, p. 29). 

1 
! 
1 
1 

1 
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livre de l' Adversus Marcionem 1, il parle des évêques comme 
de ceux qui ont reçu la mission d'être à la tête des Églises 
à la suite des apôtres. Ils sont les intendants du royaume 
de Dieu. A ce titre, ils jouent un rôle nécessaire dans le 
gouvernement des Églises et le maintien de la discipline. 
Mais il ne leur accorde aucun charisme attaché à la fonction. 
Le De pudicitia révèle cela clairement: Tertullien ne recon
naît d'autorité aux évêques que pour autant qu'ils participent 
personnellement à l'Esprit animant l'Église:~. Dans cette 
perspective, l'apostolicité des personnes reste entièrement 
conditionnée par celle de la doctrine et l'appartenance à 
l'Église 3 • Tertullien aurait sans doute refusé de considérer 
comme successeur des apôtres l'évêque régulièrement ordonné 
mais qui, par la suite, serait devenu hérétique, schismatique 
ou aurait commis un péché l'excluant de la communauté 
des fidèles; a fortiori les évêques qu'il aurait pu consacrer. 

Déjà, dans le De praescriptione, l'insistance de Tertullien 
sur l'apostolicité des Églises laisse penser que l'apostolicité 
des personnes se trouve totalement subordonnée à celle des 
objets qu'il s'agit de transmettre 4• Les évêques ne détiennent 

1. Adv. Marc., IV, 2!) (III, 5-9). 
2. Cf. li. VON CAMPENHAOSEN, op. cil., p. 1!)0-193; 1{, ADAM, op. cil., 

p. 56 ss. 
3. EINAR MoLLAND (art. cil., p. 22) note justement que dans celte pers

pective • un évêque sc trouve dans la succession s'il est Je successeur légitime 
de son prédécesseur ct s'il reste Hdèlc ù la doctrine de l'Église ~. 

4. ,J. S-rmNIMANN (op. cil., p. 149 ss.) souligne vigoureusement queT., 
dans Je De praescriptione, ne voit dans les évèquC's que les témoins de la doc
trine, un même titre que les chefs d'école de droit ne sont en principe que les 
témoins de la doctrine du premier maître. De même A. BEeK (op. cit., p. 58) 
relève que chez 1'. les évêques ne jouissent d'aucune autonomie doctrinale: 
• Keine sclbstündige Lehrgcwalt, sondcrn nur Lehrmittcilung und Lehrs
chutz. • - Il est vrai que la tradition et la succession telles qu'elles exis
tnient dans les écoles de droit ou de philosophie (cf. CLÉMENT d'ALEXANDRIE, 
Slrom, I, XIV, 62-64 ; voir les textes rassemblés par A. DENEFFE, Der Tra
ditionsbegrifl, Münster, 1931, p. 7-11 et I-I. VON CAMPENHAUSEN, Lcltrrei!Jen 
und Bischofsrcihr.n im 2. Jahr/wmlerl, in In Memoriam E. Lohmeycr, Stut
gart, 1951, p. 242-244-) ont dtî, dans nne certaine mesure, servir de modèle 
aux Pères pour l'élaboration de la notion de tradition; mais, même chez 1'., 
le rôle de l'évêque, tout en débordant celui d'un chef d'école, apparaît plus 
restreint : son pouvoir d'initiative dans l'ordre doctrinal est en elfet infini
ment moindre, sa mission sc bornant à garder, protéger ct transmettre.
Les critiques de J. STIHNilltANN nous paraissent aussi un peu injustes, con-
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la succession apostolique qu'en tant qu'ils dirigent une Église 
apostolique. En d'autres termes, la succession apostolique 
est le bien de l'Église qui la possèùe, non du seul évêque qui 
se trouve établi à sa tête. Or telle serait aussi la pensée 
d'Irénée 1. Dans cette perspective, il est naturel que l'intérêt 
des Pères se porte davantage sur les Églises que sur la fonc
tion épiscopale, ce qui, pourtant, ne veut pas dire que celle-ci 

, le soit pas essentielle pour constituer l'Église 2
• 

x__ Erich Caspar a bièn montré, de son ~ôté, que les ~istes 
épiscopales dépourvues de dates, étabhes par Hégés1ppe, 
Irénée et Tertullien, présentaient un caractère dynamique 
et interne qui les opposaient par exemple aux listes royales 
ou à celles des consuls romains 3

• C'est que Tertullien, pas 
plus qu'Irénée, n'avait le souci de faire œuvre d'historien, 
de fixer une chronologie absolue qui servirait de cadre au 
récit des événements d'une période donnée. Son propos 

damnant sans chercher à dégager l'âme de vérité de la position de T. Celui-ci, 
comme Irénée, avait le sentiment très vif que • les fonctions apostoliques 
sont exclusivement subordonnées aux objetf; qu'il s'agit de transmettre "• 
• que la succession est au service de la tradition pour la transmettre ct la 
protéger" (L. M. DP.WAII.r.v, art. cil,, p. 25 et 26). 

1. Cf. Einar MoLr.to.NO, Irenaeus of L!lgdunwn and the apostolic Succes
sion, in Tl!c Journal of Ecclesiastical History, I (1950), p. 12-28, spécialement 
p. 25-26 (précédemment paru en norvégien dans le Fcstslœifl till J. NOrre
gaard, Copenhague, 1947, p. 157-176). Lire les observations judicieuses de 
J. RAULIN sur cet article dans Rev. Ilist. Ecclés., 1948, p. 783-78·1·. E. LANNE, 
Le ministère apostolique dans l'œuvre de saint Irénée, in lrenilwn, XXV (1952), 
p. 113-141, en particulier p. 130-131 (à qui nous avons emprunté quelques 
formules). Ce dernier ajoute : • Cc point de vue nous est assez peu familier, 
mais il souligne que saint Irénée envisageait avant tout rf:glise-corps du 
Christ "• fondée par les apôtres, comme un seul tout, un seul organisme animé 
par l'Esprit Saint, l'évêque ayant sa raison d'être à cause de l'Église, ct 
celle-ci trouvant dans la succession de ses évêques à partir ,des apôtres la 
garantie de la pureté de la tradition dont elle vit • (p. 130-131). 

2. Cette perspective êtait familière aux Pères. G. BARDY observe ainsi à 
propos des lettres de Denys de Corinthe que toutes sont adressées à des 
Églises, comme l'avaient été celles rle Clément ct d'Ignace, et non ù des 
évêques, hien que ceux-ci y soient expressément nommés (Eusi'mE, J-lisl. 
Eccl., IV, 2:{, Sources Chrétiennes, no 31, p. 203, note 6). 

3. Cf. Erich CASPAR, Die iiltestc rOmische Bischofliste (Sc/Jri{ten der l{Onigs
berger Gelehrten Gesellschafl,) Geistcswissenscl!ajllîclle ]{lasse, 2 .Jahr., Hert 4, 
Berlin, 1926, p. 239, 254 et passim. -Voir encore P. BATIFFor., Catl!edra 
Petri, Études d'Histoire ancienne de l'Église, Paris, 1938, p. 170. 
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était tout autre, essentiellement théologique. Il voulait 
montrer comment les Églises d'aujourd'hui se rattachaient 
vitalement aux apôtres et au Christ. C'est cette identité à 
travers les siècles, cette continuité dynamique et vitale 
qu'il envisageait d'abord et cherchait à mettre en évidence. 
A ses yeux, la continuité de .J'épiscopat n'était que le signe, 
le témoin et la garantie de cette continuité plus profonde. 

Même dans cette perspective, toutefois, la continuité maté
rielle de l'épiscopal ne cessait pas de jouer un rôle nécessaire. 
Car c'est dans l'ordre de succession des évêques, selon la 
célèbre formule d'Irénée, que << la tradition qui est dans 
l'Église à partir des apôtres et la prédication de 1a Vérité 
sont parvenues jusqu'à nous >> 

1• Succession des évêques et 
tradition apostolique lho:Oot.1 et ;;o:p::Wocrt~ sont deux termes 
~ndissociables ~, qui s'impliquent réciproquement. Quelques 
décades après Tertullien, ils deviendront même pratiquement 
synonymes 3

• Il ne saurait donc y avoir véritable tradition 
apostolique là où la succession épiscopale a été une fois brisée. 
Par contre, la continuité matérielle de l'épiscopat permet de 
présumer de l'apostolicité d'une Église locale. 

Mais Tertullien, pas plus qu'Irénée, n' éprouye Je besoin 
de préciser la nature du rapport entre la consécration épis
~opale et·Ia succession apostolique. Dans leDe praescriptione, 
Il ne fait qu'une seule et brève allusion aux ordinations. 
Elle suffit cependant pour attester l'existence d'(< ord-inations 
régulières » dans les Églises de son temps et l'importance 
qu'on y attachait 4

• Mais l'attention de Tertullien ne s'arrête 

1. Cf, Adv. Haer. 3,3 (éd. SAONAim, p. 108). 
2. D'autres textes cités par Eusèbe attestent également cette relation 

constunte entre tradition ct succession. Cf. 1-list. EccMs., III, 37, 4 (éd. 
BARDY, J, p. 152), V, 16, 7 (Il, p. 48), V, 25 (p. 72), Voir encoreE, CASPAR, 
op. cil., p. 22\l-230. - L'effort personnel de E. CAsPAn (op, cil., p. 247-248, 
251-255; Gcschichte des Papstums.,, Tübingen, 1930, p. 8-11) pour dissocier 
apostolicité des ttglises ct successions épiscopales aux deux premiers siècles 
n'est pas convuincant. I-I. voN CAMPI<:NIIAUSEN (art. cit., p. 248) reconnaît que 
rien n'autorise à mettre en doute le caractère épiscopal des listes primitives. 

3. Cf. E. CASI'An, Die ülleste ... , p. 230-233; Geschiclzte, p. 10. 
4, Cf. De praesc., 41, 6. Voir encore De exlwrt. cast., 11 (ÜEHLER, I, 753), 

De monogamia, 12 (ÜEHLER, I, 781). Cf. H. ,JANSSF.N, I{ullur und Sprache, 
p, 48; St. W. ,J. TEEuwE:-., Sprachlicher Bedeulungswanàel bei Terlullian, 
p. 70. 
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pas à cet aspect. Comme Grégory Dix l'a bien montré, ni 
Irénée ni Tertullien n'avaient à défendre la validité de pou
voirs sacramentels, mais la pureté doctrinale des Églises. Il 
s'agissait donc pour eux d'opposer aux gnostiques et aux 
hérétiques une continuité d'enseignement, c'est-à-dire pra
tiquement ((une succession assurée par des hommes occupant 
la même ' chaire officielle ' de docteur et demeurant fidèles 
aux instructions reçues au temps de leurs prédécesseurs )) 
ct des apôtres 1 , C'était la seule forme de succession pou
vant efficacement manifester la vérité doctrinale des Églises. 
Dans le contexte polémique de l'époque, il était naturel que 
l'évêque fut d'abord présenté comme un docteur revêtu 
d'autorité, un témoin éminent de l'enseignement apostolique 
plutôt que comme un pontife 2• Mais Tertullien pas plus 
qu'Irénée n'ignore la succession sacramentelle des évêques, 
comme le prouve l'allusion du chapitre 41, et ils la présup
posent à l'autre forme de succession. 

Nous ne croyons donc pas trahir la pensée de Tertullien 
en assurant que pour lui la succession épiscopale transmise 
par .l'imposition des mains est non seulement le signe de 
l'apostolicité des Églises, mais encore qu'elle la leur transmet 
efficacement 3

, Toutefois la validité des ordinations sc 

1. Gregory Drx, Le ministère dans l'Église ancienne, p. 42. Voir encore 
p. 37. Au temps d'Irénée et de Tertullien, l'accent n'est pas mis sur la suc
cession sacramentelle de l'évêque aux évêques qui l'ont consacré, Comme 
le dit très justement G. Dix, l'accent porte sur le fait que l'évêque succède 
dans son ministère à son prédécesseur sur un siège particulier. Il en sera autre
ment au temps de saint Cyprien. Les circonstances historiques auront alors 
changé. P. BATIFFOJ, met hien en relief la différence de perspective : "A vcc 
saint Irénée, écrit-il (Cathedra Petri, p. 173), la pensée catholique s'attache 
à dire que le x·Ap\)"(fJ.O: des apôtres, criterium de la foi, est authentiqué par la 
succession ou Ôto:ôo;ç~. des évêques. Avec saint Cyprien, cette m(l.me pensée 
s'attache à dire que l'épiscopat est légitimé par cette mênw ôto:Oox·~. 
C. II. Tmnmn avait déjil attiré l'attention sur cette di !Térence de perspective, 
cf, Apostolic Surcession in Essays on t11e earlu Ilistom of lhe C/mrch and the 
minislr!J, 1921, spécialement p. 141-142. 

2. Cf. G. Drx, op. cil., p. 40, 42-43, 46. Hippolyte assm·e même que 
l'évêque, en tant que successeur des apôtres, participe à la grfl.cc des apô'Lres 
et jouit ainsi d'une grâce spéciale d'enseignement, On ne trouve aucune 
affirmation de cc genre chez Tertullien (cf. I-IIPPOLY'.PE,Refulatio, Prooemimn, 
6, éd, \VENDLAND, p. 3). 

3. Certaines formules d'Irénée se laissent interpréter en cc sens. Oulre le 

TJmTULJ.IEN, Contre les !tdJ·éfiques. 5 
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trouve subordonnée à diverses conctitions, en particulier à la 
fidélité doctrinale de celui qui transmet ct de celui à qui l'on 
impose les mains, l'apostolicité des personnes ne devant pas 
être séparée de celle des objets. 

Mais il vaut mieux reconnaître que nous posons Jà un 
problème que ni Irénée ni Tertullien ne se sont explicite
ment posé ou qu'en tout cas ils n'ont pas parfaitement tiré 
au clair. Et il est dangereux de vouloir dégager des conclu
sions précises de textes trop rares ou trop vagues. 

Quoi qu'il en soit, la pensée de Tertullien ne paraît pas 
différer essentiellement de celle de saint Irénée. Il est vrai 
que ce dernier sut mieux mettre en relief le rôle et la mission 
de la hiérarchie. Mais nous devons nous rappeler qu'Irénée 
fut évêque, alors que nous ne sommes pas même assurés 
que Tertullien fut prêtre 1 • 

V. Influence et survivance 
du De praescriptione. 

J. Turmel a jadis prétendu, et beaucoup l'ont répété à sa 
suite, que le De praescriptione haereticorum avait joué dans 
la dogmatique catholique un rôle analogue à celui de certains 
traités d'Augustin, (( qu'il avait servi de moule à la pensée 
catholique )) 2• De telles formules nous paraissent nettement 
exagérées. Tertullien, nous l'avons à maintes reprises souli
gné, sc contenta de donner plus d'éclat à des idées déjà tra
ditionnelles de son temps. C'est lui faire trop d'honneur que 
de lui attribuer l'invention de l'(( esprit catholique )), Ne 

texte cité plus haut, voir Adv. l!aer., III, 2, 2 (éd. SAGNARD, p. 100-101) : 
• ... Traditionem quae est ab apostolis, quae per successiones presbyterorum 
in eccleslis custoditur ... , 

1. Sur le problème du sacerdoce de Tertulllen, attesté par saint JÉRÔME, 

De vir. ill., 53, cf. G. F. DlEnKs, Tcrtullianus, de Orationc, Bussum, 1947, 
p. 207 ss. et Ch. MonnMANN, Tertullianus, Apologeticwn en andere Geschrif
ten ... , ll· xxxvi-Xxxvur, qui lui donnent des solutions opposées. 

2. Cf. J. TunMEL, Tertullien (La pensée chrétienne, textes el études), Paris, 
1904, p. 57, cité et approuvé par J. L. ALLm, L'argument de prescription ... , 
p. 120; P, DE LABRIOLLE, lntrod., p. xx:im. 

...--------~·-- -----
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serions-nous pas plutôt en droit de nous étonner de retrottver 
si peu de traces de ce traité chez les Pères latins ? N'est-il 
pas en efiet le plus brillant, le plus valable et le plus tradi
tionnel des écrits de Tertullien ? Et pourtant les Pères 
anciens ne le citent que rarement. Sans doute parce que la 
réputation d'hérétique aüachée au nom de Tertullien por
tait à mésestimer même ses œuvres catholiques 1

• Le Pseudo
Cyprien 2, Jérôme, Isidore de Séville 3 ne lui empruntent que 
des anecdotes ou des informations secondaires. Il marqua 
beaucoup plus profondément le De unitale Ecclesiae de 
Cyprien, peut-être les épîtres de Pacien et, un pen plus 
tard, le Commonitorium de Vincent de Lérins où les rappro
chements sont trop évidents pour être dus au hasard 4

• Mais 
aucun de ces auteurs ne reprend l'argument de prescription 
tel que Tertullien l'avait développé. Optat de Milève ', 

1. Sur les citations de Tertullien chez les Pères, cf. A. HARNACK, Tertul~ 
lian in der Literatur der alten Kirche, in Silzungsberichle der kiinig. Preus
sisclwn Akademie der Wissenscllatten w Ber7in, XX (1895), p. 545~573, dont 
l'essentiel est reproduit par A. n'ALÈs, La Théologie de Tertullien, p. 499-
503. 

2. Aux références données dans les notes explicatives, ajouter ch. 12 
(1-IARTEL, III, 61, 25-27) où le mot même prescriptîo apparaît, mais sans 
signification teclmlque. -.L'auteur de l'Ad Novatianum est sans doute un 
évêque africain du rue siècle. L'attribution de l'ouvrage à Xyste II, propo
sée et défendue par A. l-IARNACI< (cf. Texte und Unlersuch., Bd XIII, 
H. -1 et Bd XXX, I-I. 3, p. 116-126), n'a pas été acceptée par l'ensemble des 
historiens. 

3. Voir les textes cités dans les notes explicatives. 
4. Sur les rapprochements entre le Commonitorium et le De praescriptione, 

çf. F. BRUNETIÈRE et P. DE LABRIOLLF., Vincent de Lérins (La pensée chré
tienne, Te.1:tes et Études), Paris, 1906, Introd., p. LXIV-LXVI, et notes 1·6; 
J. L. ALLIE, op. cil., p. 121-126. - Nous avons cité en notes quelques-uns 
des textes les plus proches du De praescriptione. 

5. ÜPTAT, De schismate donatistarum, Lib. VII, ch. V (P. L., 11, col. 1092): 
~Utique Jarnnes et Mambres secundo loco sunt, qui contra Moysen et veri
tatem falsis artibus militare voluerunt : et antecesserat Moyses, cuius vJr
tutes impugnare frustra conat! sunt. Ut Moyscs prior est, sic et Catholica 
prior est: ut Jamnes et Marnhres repugnantes obstiterunt, sic et vos rebelles 
contra vcram Catholicarn militatis. ~ Dans un autre passage, peut~litre ins
piré du De praescriplione, Optat oppose aux donatistes la succession des 
évêques de Rome et met en évidence comme signe d'erreur le fait que les 
évêques donatistes sont sans prédécesseurs (ibid., L. II, ch. 2, 3 et 4, 
col, 947 ss.). Voir encore ch. 14, col. 966, l'argument d'unanimité. 
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Jérôme 1, Augustin 2, Grégoire le Grand 3 font parfois allu
sion à un argument de ce genre, mais d'une façon occasion
nelle et sans référenc.e, même implicite, au De praescriptione. 

Il faut attendre le xvie siècle et les réformes protestantes 
pour voir ce traité sortir de l'oubli 4. Au cours du xv1° et du 
xviie siècle en effet, les éditions du De praescriptione se mul
tiplièrent 5• Souvent du reste les éditeurs y joignaient le 
Commonitorium de Vincent de Lérins, parfois même les 
Decem rationes du bienheureux Edmond Campion, marquant 
par là la perpétuité de la doctrine 6 : ce martyr moderne de 

1. Voir, par exemple, Dialog, cont. Lucif., 28 (P. L., 23, 182 A):« .• .in ilia 
esse Ecclesia pcrmanendum, quae ab apostolis fundata, usque ad diem banc 
durat. Slcubi audieris eos qui dicuntur Christi, non a Domino .Jesu Christo, 
scd a quoquam alio nuncupari : ut puto marcionitas, vnlcntinianos, mon
teuses, sivc campi tes : scito non Eccleslam Christi, sed Antichristi esse syna
gogam. Ex hoc cnim ipso quod postea instituti sunt, cos sc esse indicant, 
quos futuros apostolus pracnuntiavlt. • 

2. Augustin, à la suite d'Optat, préfère invoquer l'argument de caUwli
cité. Il fait appel pourtant à la succession apostolique, surtout celle de 
l'évêque de Rome, mais ne donne pas à cet argument le mf-me sens que Ter
tullien, cf. P. BATIFFor,, Le catholicisme de saint Azzguslin, Paris, 1929 (en 
particulier Excursus B, La cathedra Petri dans la controverse antidonatiste 
d'Augustin, p. 192-209). 

3. Cf. MoraHa, XXIII, ch. I.II, no 11, P. L., 76, col. 257. De telles allu
sions pourraient sans doute être relevées chez d'autres Pères. N'oublions 
pas surtout que tous qualifient les hérétiques clc « novat.eurs "· Ce titre à lui 
seul implique des conceptions similaires à celles développées par le De praes
criptione (cf. De praesc., 16, 1. Influence pos!iible de 1 'l'im., 6, 20, selon le 
texte de la Vulgate), 

4. Sur la fortune du De praescriptione au xvie et au xvuo siècle, voir la 
rapide étude de P. DE LAnniOLI.E, dans son article, L'argument de prescrip
tion, in Rev. d'llist. et de Liltér. relio., 1906, p. 497 ss. résumée dans l'intro
duction auDe praesc., p. xxxur-xr,,et J.L. ALLIE, op. cil, ch. 5, 6 et 7.-L'his
toire de la controverse avec les protestants à cette époque a été étudi~e par 
A. RÉBELLIAU, Bossuet, Historien du protestantisme, Paris, 1891 (dont le pre
mier chapitre présente le cadre ct les grandes lignes de cette histoire) ; P. PoL
MAN, L'élément historique dans la controverse religieuse du XVJo siècle, 
Louvain, 1932; G. TmLs, Les notes de l'Église dans l'apologétique catholique 
depuis la Réforme, Louvain, 1937; R. SNOEIŒ, L'argument de tradition dans 
la controverse euclmriRlique entre catholiqaes et réformés français au 
XVIIe siècle, Louvain, 1951. 

5. Voir la liste des éditions séparées du De praescrlplione, établie par P. DE 
LAnnroLt-E, Introd., p. xxxv-xxxvr. 

6. Cf. A. n' Ax.ts, I.a fortulle du Commonitorium, in Rech. Sc. Relig., XXVI 
(Hl36), p. 331-356 (confronte l'intention de V. de Lérins à l'interprétation 
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1' Angleterre élisabéthaine avait versé son sang pour témoi
gner de la même foi qu'avaient défendue les anciens Pères. 
Dans certaines éditions, par exemple celles de Pamelius pour 
le De praescriplione, de Costerius pour le Commonitorium, des 
notes faisaient ressortir l'actualité de ces traités 1• De cette 
façon, ils devenaient des sortes de << tracts >> de propagande 
catholique au service de la Contre-Réforme. 

Les théologiens et les controversistes empruntèrent aussi 
à Tertullien nombre d'arguments, pour souligner en parti
culier les conséquences funestes de l'usage exclusif de la 
Bible 2, la valeur dogmatique du consentement des Pères, 
ou pour étayer leur preuve de la succession apostolique 3• 

Ils firent également allusion à l'argument de prescription 
ct, si un Luther, un Flacius Illyricus élaborèrent leurs thèses 
de la succession inintel'rompue des vrais croyants et du 
caractère invisible de l'Église, ce fut en partie pour parer à 
cette attaque. Mais l'argument de prescription ne suscita 
aucune œuvre d'importance. C'est qu'alors les controversistes 
dispersaient leur effort sur de multiples sujets (indulgences, 
célibat, communion sous une espèce, confession auriculaire, 
culte des images, etc.) et cherchaient surtout à relever 
chez leurs adversaires un nombre sans cesse croissant 
d'erreurs 4• Et surtout, la controverse gardait une allure 
essentiellement dogmatique et rationnelle. Les théologiens, 
formés à la méthode scolastique, se sentaient moins à l'aise 
sur un terrain historique et ce n'est que lentement qu'ils 
se mirent à l'étude de la théologie positive 5

• 

moderne); G. BARDY, art. Vincent de Lérins, in D. T. C., t. XV, col. 3046· 
3051; P. PoLiiiAN, op. cit., p. 390-400. 

1. Sur les notes de Pamelius, cf. P. PoLl\rAN, op. cil., p. 398.- Les notes 
de l'édition de MIGNE, qui reproduisent celles de divers éditeurs des xvr• et 
xvua siècles sont révélatrices de leurs intentions. 

2. Cf. P. PoLMAN, op. cil., p. 288-289, qui renvoie spécialement à HosJUS 
et à Jean FISCHER, Assertionis lutheranae confulalio, fol. 100. 

3. Cf. PoLMAN, op. cil., p. 298, 387-388. - Voir dans l'introduction de 
P. DE LAmnoLLE, p. xxxv, note 1, le relevé des citations du De praescrip
tione faites par BELLAR;\IIN. 

4. Cf. A. RÉBELLlAU, op. cit, p. 5-7. - Dans la seconde partie de ses 
Dialogues, FEUARDENT impute aux réformés 475 erreurs ct, dans la Tl!éo
machie calviniste, 14001 (d'après RÉBELr.IAU, p. 5). 

5. Sur les débuts de la théologie positive, cf. P. POUIAN, op. cil., p. 324, 
330, 346, 401. ss. 
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La controverse devait se renouveler quelque peu avec 
Richelieu 1• Celui-ci, sur le conseil des Pères Joseph et du 
Laurens, semble avoir cherché, après le siège de La Rochelle, 
à gagner les protestants par la persuasion. Dans ce but, il 
préconisa une nouvelle tactique, plus simple, appelée << mé
thode véronienne >> du nom de son promoteur le plus actif, 
le P. I·•'rançois Véron 2, C'était une méthode en principe 
exclusivement biblique. Les controversistes catholiques 
consentaient à se placer sur le même terrain que leurs adver
saires et à ne faire appel qu'à des preuves scriptm·aires. En 
fait, pourtant, le P. Véron combina cette tactique avec celle 
qu'avait inaugurée Tertullien, et l'argument de prescription 
joua un rôle important dans ses écrits 3• La mise en œuvre 
d'ailleurs ne fut pas toujours très heureuse. Le cardinal de 
Richelieu composa lui-même un ouvrage inspiré de cette 
méthode, intitulé : << Traité qui ,contient la méthode la plus 
facile et la plus asseurée pour convertir ceux qui se sont 
séparés de l'Église ))' traité qui ne devait paraître qu'une 
dizaine d'années après sa mort, en 1651. 

La méthode adoptée, comme celle de Tertullien, est pure
ment négative. Elle se borne à exclure la prétention des 
réformés. Richelieu est du reste parfaitement conscient des 
limites de sa démarche : << Je n'estime pas aussi que l'argu
ment par lequel j'infère que les prétendus réformez doivent 
avoüer que l'Église romaine est la vraye Église, si l'on 
monstre que la leur ne l'est pas, soit un argument infaillible 
à raison de sa forme ... Cet argument conclut en l'estat où les 

1. Sur le rôle de Richelieu, cf. A. RÊBELLrAu, op. cit., p. 10-12; R. SNOEKS, 
op. cit., p. 8. 

2. Cf, P. POLi'•IAN, 1-Iet Armamentariwn van d'Aslroy en Izet genre der pole~ 
miselze handleidingen uit de XV 1 !& ceux, in Collectanea franciscana neerlan· 
dica, t. II, Bois-le-Duc, 1931, p. 557-583 (que nous n'avons pu atteindre); 
G. THILS, op. cil,, p. 89-90 (rapide analyse des Méthodes de traiter des contro
verses) el passim (voir index), 

3. Cf. R. SNOEKS, op. cit., p. 501. - Sa méthode consiste essentiellement 
à présenter les notes de l'Église de façon négative, défensive. Véron assurait 
qu'• exposées négativement, les preuves sont si évidentes qu'il n'y a aucune 
chance pour les protestants de conclure à la vérité de leur Église ... " (Mé
thodes de traiter des controverses (1638), t. II, p. 379 A, cité pur G. THILS, 
op. cit., p. 92). 
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choses sont à présent; puisque c'est une créance commune 
entre ceux de notre Église et ceux de l'Église protestante, 
que de la destruction de l'une de ces deux Églises s'ensuit 
l'establissement de l'autre , (p. 122; voir aussi p. 10-11). 
La fausseté de l'Église protestante ne prouve donc la vérité 
de l'Église romaine que parce qu'en fait, les adversaires en 
présence sc sont enfermés dans ce dilemme. Du reste, nous 
devons constater que Richelieu, pas plus que Tertullien, ne 
se tient à cette tactique purement défensive. Non seulement, 
il s'efforce de présenter les preuves positives des thèses 
catholiques, mais encore il consacre la troisième et la qua
trième parties de son ouvrage à l'examen critique des princi
paux griefs et des thèses des réformés. 

Le cœur de l'ouvrage est néanmoins constitué par -le 
développement des deux prescriptions d'ancienneté et 
d'unité de doctrine du De praescriplione. Le titre du 
chapitre premier de la seconde partie est à lui seul signi
ficatif : « Que l'Église de nos adversaires n'est pas celle 
de Jésus-Christ, parce qu'elle est nouvelle et que ce titre 
n'appartient qu'à l'Église romaine, parce qu'elle est la 
plus ancienne de toutes-les Églises chrestiennes. )) Ce cha
pitre s'inspire donc directement de l'argument même de 
Tertullien. 

Le chapitre 2 reprend à son tour l'argument du cha
pitre 28 du De praescriptione. Richelieu l'intitule ainsi : 
« Que les Prétendus Réformez ne peuvent dire avec raison 
que leur Église soit celle de Jésus-Christ parce qu'ils n'ont 
pas l'unité de la doctrine qu'il a laissée en son Église. )) II 
présente son argument sous forme d'un syllogisme : << Cette 
Église-là ne peut estre la vraye, qui n'est pas uniforme en 
sa doctrine, mais tellement divisée que sa créance en un 
mesme point de foye est opposée et contraire à elle-même. 
Or telle est l'Église de nos adversaires. Donc elle ne peut 
estre la vraye Église ' (p. 168). 

Dans les chapitres suivants, il continue d'invoquer les 
autres marques de l'Église : la visibilité, la succession apos
tolique, la possession des saintes lettres, sans falsification, 
la sainteté des premiers membres. L'influence de Tertullien 
y est encore repérable, mais elle n'est plus la seule.; celles 
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d'Augustin et sans doute de Véron sont également visibles 1 • 

Du traité de Richelieu nous pouvons rapprocher encore les 
ouvrages des deux frère!? hollandais Pierre ct Adrien Walen
burch, qui exerceront une grande influence sur l' Apologé
tique postérieure 2 et dont les principes méthodologiques ne 
sont pas sans ressemblance avec ceux de F. V éron 3 • Comme 
ce dernier, comme Richelieu, L. Mainbourg et les théologiens 
jésuites de Louvain, ils firent valoir les << marques scriptu
raires ct augustiniennes >> de l'Église : la perpétuité, l'uni
versalité, l'unité, la sainteté et la visibilité. Le titre d'un de 
leurs ouvrages est révélateur de l'esprit qui les inspire : 
lVlethodus Augustiniana defendendi el probandi {idem catho
licarn, ex solo verbo Dei '1, C'est en appendice à un autre de 
leurs traités, De perpetua probatione fidei testes, qu'ils pu
blièrent un petit écrit d'une cinquantaine de pages intitulé 
De praescriptionibus catholicis 6, composé à l'occasion du De 
praescriptione de Jean Hülsemann (théologien luthérien 
de Leipzig). Ce n'est qu'une mise en œuvre, contre les pro
testants, du De praescriplione de Tertullien dont il est donné 
de très larges extraits. Les frères Walenburch y découvrent 
dix prescriptions ou exceptions, une fondamentale qu'ils 
présentent en dernier en la développant assez longuement, 
celle de l'antiquité de possession, ct neuf subsidiaires 6• L'en
semble de l'ouvrage n'a rien de très remarquable. Il laisse 
l'impression que ses auteurs, tout en s'inspirant de la méthode 
préconisée par Tertullien, ont a priori formulé les dix pres
criptions susnommées et que ce n'est qu'après coup, sauf 
pour la dernière, qu'ils ont cherché à les rattacher à des 
passages déterminés du De praescriptione. Ce traité garde un 
intérêt historique; il nous révèle les objections alors cou
rantes faites aux réformés, mais il ne nous apprend rien de 
la démarche même de Tertullien 7• 

1. Cf. J. L. Ar.r,m, op. cil., p. 135 ss., qui étudie rapidement chacune de 
ces presC'.riptions. 

2. Sur cette inflt'ience, cf. G. 'l'mLs, op. cit., p. 90. 
3. Ibid., p. 63. 
4. Dont la troisième édition latine est parue à Cologne, en 1660. 
5. Paru en 1652. 
6. Voir l'étude de ces neuf prescriptions duns J. L. ALLm,op. cil., p.138-143. 
7. Tel est aussi l'avis de J. STIRNntANN, op. cil., p. 133-134. 
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A l'époque où ils parurent, les ouvrages du cardinal de 
Richelieu et des frères Walenburch n'obtinrent pas l'audience 
qu'ils auraient méritée, surtout le premier. La controverse 
connaissait alors un temps d'accalmie 1 et, quand elle repren
dra après 1ô68, sur le désir de Louis XIV et avec la partici
pation active des jansénistes, eUe prendra une tournure 
quelque peu diilérente, plus historique, .faisant plus large
ment appel à l'autorité des Pères 2• Aussi bien du côté cal
viniste que du côté catholique, on s'était pris d'un véritable 
engouement pour l'Église des premiers siècles, ct cela ame
nait les esprits à accepter comme évidents les deux axiomes : 
(< Perpétuité est marque de vérité ))' (( Variation est signe 
d'erreur )) 3• Le choix des sujets de controverse s'était éga
lement restreint : sans pourtant négliger les points naguère 
discutés, les adversaires, par une sorte d'accord tacile, ten
daient à limiter les discussions aux deux questions considérées 
comme fondamentales : l'eucharistie et l'Église 4

• 

De l'immense littérature que suscita cette controverse se 
détache un chef-d'œuvre, La Perpétuité de la foy de l' .f'glise 
catholique touchant l'Eucharistie de Nicole fi. L'argument de 
prescription inspire toute la composition de l'ouvrage. Mais 
Nicole le renouvelle. Il bâtit sa démonstration non noint 
sur l'ancienneté mais sur le consentement unanime des Églises 
(en référence au c. 28 du De praescriptione) a. II cherche à 

1. Cf. A, Rltnm,UAU, op. cit., p. 13-14; R. SNOEKS, Op. cil., p. 9-10. 
2. Cf. A. R(mELUAU, op. cil,, p. 23 ss.; R. SNOEKS, op. cil, p. 10 ss., p. 19. 
3. A. Rlmm.UAU, op. cif., p. 56-57 ; H.. SNOEI<S, op. cil., p. 21. 
4.'-A. HlhmLLIAU, op. cil., p. 32; R. SNOERS, op. cil., p. 13. Il suffit tou

tefois de consulter les tables des matières des œuvres de Bossuet pour cons
tater que celui-ci fut amené à aborder les sujets les plus divers. 

5. Cet ouvrage en trois tomes parut en 1704 sous le nom d'Antoine Ar
nauld. C'est en réalité une œuvre collective dans laquelle la plus gmnde 
part fut assumée par Pierre Nicole, auteur d'un ouvrage portant le même 
titre, appelé aujourd'hui La Petite Pel'pétnité pour le distinguer du second. 
Si l'ensemble de l'œuvre ne fut achevé qu'en 1704, le premier tome parut en 
1669. Cf. H. SNOim:s, op. cil., p. 193-200, 

6. C'est dans le premier tome que Nicole ct Arnauld mettent au point 
leur méthode de prescription. Les éditeurs des Œuvres d'Arnauld la d(~fi
nisscnt de façon très heureuse : "(Elle) consiste à prouver qu'un dogme 
populaire, tel que celui de la Jlrésence réelle, a été cru par l'Église dans tous 
les temps, par cela seul qu'on prouve qu'il a été crn universellement dans 
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établir l'unanimité des Églises d'Orient et d'Occident au 
XI 0 siècle, époque où, selon les réformés, serait née en Occi
dent la foi en la présence réelle. Cette unanimité une fois 
prouvée, il conclut que les théologiens ~alvinistes sc réclament 
à tort de l'Antiquité chrétienne pour nier la présence réelle, 
car l'hypothèse d'un changement insensible est inadmissible 1• 

A la différence de la démonstration de Tertullien, cette 
preuve n'invoque pas l'infaillibilité de l'Église ni l'assistance 
de l'Esprit Saint, promise par le Christ, mais un critère 
d'ordre purement naturel, philosophique : le fait qu'une 
transformation radicale et inconsciente de la foi populaire 
est, dans certains cas bien déterminés, psychologiquement 
impossible 2• D'autre part, l'argument n'a pas la prétention 
de réfuter en bloc toutes les hérésies, il ne vise que les cal
vinistes et ne cherche à défendre qu'un seul article du Credo 3, 

Les jansénistes étaient du reste conscients des limites de leur 
démonstration. Il ne semble pas qu'elle ait eu alors quelque 
efficacité et ait contribué (( à assurer le succès durable et 
mérité que devait connaître leur chef-d'œuvre>> 4

, 

La démarche de Bossuet dans sa célèbre Ii istoire des varia
tions des Églises protestantes s'inspire du même principe, mais 
exploité en sens inverse. Tandis que Nicole concluait de l'unité 
de la croyance à la vérité de celle-ci, Bossuet s'efforce de 
mettre en lumière l'absence d'unité de foi chez les protes
tants pour convaincre ces derniers du vice irrémédiable de 
leurs églises 5• 

un temps particulier. La force de cette preuve est tirée de l'impossibilité du 
changement insensible de la croyance, tel que le supposent les calvinistes, 
dans quelque époque qu'ils entreprennent de la placer" (Œuvres d'Arnauld, 
t. XII, Préface historique el critique, p. XIX, cité par H. SNOEKS, p. 202). 
II est intéressant de relever que Nicole et Arnauld mettent en exergue à leur 
ouvrage le passage suivant de Tertullien : • Quod apud multos unum inve
nitur, non est erratum, sed traditum u (28, 3). 

1. Cf. l'analyse de la Perpétuité par J. L. ALI.IE, op. cil., ch. 6, et surtout 
R. SNOEKS, op. cil., L. I, section III. 

2. R. SNOEKS, op. cil., p. 510-515. 
3. Voir la comparaison avec Tertullien par J. L. ALLIE, op. cil., p. 166. 
4. Cf. R. SNOEKS, op. cil., p. 518-519. 
5. Cf. J. L. ALLIE, op. cil., ch. 7, p.181-186.-VoiraussiR.STRUTMAN, 

La perpétuité de la foi dans la controverse Bossuel~Jurieu, 1686-1691, in Rev. 
d'liist. Ecclés., XXXVII (1941), p. 149~165. .. 
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Dans une majestueuse préface à son Histoire, Bossuet 
explique le dessein de son ouvrage et les principes qui' l'ins
pirent 1. tt La foi parle simplement, écrit-il, le Saint-Esprit 
répand des lumières pures et la vérité qu'il enseigne a un 
langage toujours uniforme. >> « C'est pourquoi tout ce qui 
varie, tout ce qui se charge de termes douteux et enveloppés 
a toujours paru suspect, et non seulement frauduleux, mais 
encore absolument faux, parce qu'il marque un embarras 
que la vérité ne connaît pas. n Un peu plus loin, il conclut : 
«L'Église, ·qui fait profession de ne dire et de n'enseigner que 
ce qu'elle a reçu, ne varie jamais, et au contraire l'hérésie, 
qui a commencé par innover, innove toujours et ne change 
point de nature. >> 

Ce recours à l'argument de prescription ne dispensa donc 
pas Bossuet de longues et érudites recherches historiques ; 
cette méthode reste pourtant plus facile et plus courte, car 
elle évite l'examen des doctrines réformées et convainc les 
protestants d'erreur sans autre discussion. Comme chez Ter
tullien encore, Bossuet fonde sa démonstration sur une 
vérité dogmatique: la présence active du Saint-Esprit dans 
l'Église. Mais si le cadre est bien celui qu'avait inventé Ter
tullien, Bossuet, comme Nicole, donne aux prescriptions un 
contenu nouveau. 

L'Ii istoire des vm·iations fit, semble-t-il, une profonde 
impression sur les contemporains. Elle devait être aussi 
comme ((la conclusion, le dernier mot, l'effort suprême, contre 
le protestantisme, de la controverse catholique >> 2

• De fait, 
s'il n'est pas de manuel apolégétique qui aujourd'hui encore 
n'évoque l'argument de prescription 3, l'Jlisloire de Bossuet 

1. Nous citons le texte de l'édition LARCHAND des Œuvres CompMtes de 
BossuET (t. VII, p. 4-10). 

2. A. HÉDELLIAu, op. cit., p. 92-93. Sur les résultats de l'Iiistoi!'e des Va
riations, qu'il ne faut pas majorer, voir le ch. 5 de A. RÉDELLIAU. Il n'est pas 
sans intérêt de noter que les nouveaux convertis, dans les lettres qu'ils en
voyaient à Jm·icu pour justifier lem· conduite, renvoyaient celui-ci au De 
praescriptione de Tertullien (Cf. Junmu, Lettres Pastorales, prerni~re année, 
p. 244, cité par H. S-rnUTi\IAN, art. cil., p. 150, note 2). 

3. Cf. J. L. ALLIE:, op. cil., ch. 8: ~ L'argmnent de prescription depuis Je 
xvno siècle», qui donne un rapide aperçu de la mise en œuvre de l'argument 
dans les manuels apologétiques. 
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fut le dernier ouvrage important que suscita la méthode inau
gurée par Tertullien. Il faut toutefois ajouter que le De prae
scriplione n'a cessé d'inspirer partiellement de grandes 
œuvres comme l'Unité dans l'Église de J. A. Moehler ou 
l'Essai sur le développement du dogme de Newman. 

VI. Manuscrits et Éditions 

A. Manuscrits 1• 

Les manuscrits qui nous ont transmis le texte du De prae
scriptione haereticorum se divisent pratiquement en deux 
familles : 

a) Le Corpus Agobardinum, représenté aujourd'hui par un 
unique manuscrit, l' Agobardinus (Parisinus 1622), ainsi 
appelé du nom de celui qui en commanda la copie, Agobard, 
évêque de Lyon (816-840). Les travaux des phi!ologu,cs 
modernes, en particulier ceux de Kroymann, Lüfstedt et 
ThOrncll, ont définitivement établi que ce manuscrit, malgré 
des lacunes et des corruptions, offre les leçons les plus fidèles. 
Aussi tous les éditeurs récents l'ont-ils pris comme base de 
leur édition. Malheureusement, il se trouve dans un état 
assez défectueux : le bord des pages est souvent déchiré et 
bien des mots sont devenus illisibles. Toutefois par un pro-

1. Lu classification des manuscrits des œuvres de Tertullien est essentiel
lement l'œuvre de E. KIWYMANN, dans les articles suivants :Die Tertullian
Uberliejerung in Italien, in Sitzungsberichte der Philosophisch-Ilisloriscl!cn 
Classe der kais. Alcademie der Wissensclzaflen, Wicn, Band 138, 1898, I-Ieft 3, 
p. 1-32; Krilische Vorarbeiten für den Ill und den IV Band der neuen Ter
tullian-Ausgabe, ibid., Band 143, 1900; Zur Ueberlieferungsyescl!ichle des 
Tertullianus-Te:cles, in Rlwinisches Museum, 70 (1913), p. 128-152). Kroy
mann a résumé les résultats de ses recherches dans les introductions des 
tomes XLVII (1906), p. v-xr.v ct Lxx (1942), p. v-xxxv du Corpus de Vienne 
(C. s.E. L.). -Bonne vue d'ensemble de la question manuscrite au courant 
des découvertes récentes dans : CH. Monm.JANN, Tertullianus, Apologelicum 
en andcrc Geschrijlen ... , Utrecht, 1951, p. XLI-XLvn. Plus rapidement dans 
la préface de l'édition des œuvres de Tertullien dans le Corpus Clll'islianorum, 
t. I, p, VHX; J. QUASTEN, Patrology, vol. 2, Utrecht, 1953, p. 251-253.
Voir encore E. DET<KRRS, Note sur les fragment.~ récemment découverts de Ter
tullien, in Saerîs Erudiri, IV, 1952, p. 372-383. La modestie du titre ne doit 
pas en cacher l'importance. 
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cédé nouveau (lampes au quartz) il es~ possible de faire 
apparaître le texte invisible à l'œil, ce qui a .p.ermis d'amé
liorer dans quelques cas le texte de notre échtwn. Enfin les 
quatre derniers chapitres (exactement du chapitre 40, lig~e 
13, au chapitre 44, ligne 32) font défaut. Sans doute un f:ml
let avait-il disparu du codex qui servit de modèle au copiste. 

b) La deuxième famille fut peut-être constituée au t~mps 
d'Isidore dans l'Espagne visigothique. Elle fut trans cnte à 
l'abbaye de Cluny, au XI 0 siècle, d'où elle connut la plus 
large diffusion. De là le nom de Corpus Cluniacense qui sert 
à la désigner. Elle se divise elle-même en deux groupes : le 
pius ancien est représenté par le Paterniacensi~ (aujourd'hui 
à Ja bibliothèque de Sélestat) ct deux manuscnts dépendant 
du Monlepessulanus (conservé à la bibliothèque de Mont
pellier mais qui ne contient plus aujourd'hui le De praescrip
tione), le Gorziensis ( G), aujourd'hui perdu, mais dont ce~
taines lectures nous ont été gardées par Rhenan us dans sa trOI
sième édition, et enfin le Codex Magliabechianu~, Conventi 
soppressi, I, VI, 9 du xve siècle (N) dont certames leçons 
méritent d'être prises en considération. L'autre groupe 
dépend de l'Hirsaugiensis (du monastère d'Hirschau, dans 
le Wurtemberg), aujourd'hui perdu, mais qu'utilisa Rhena
nus dans sa première édition et dont il transcrivit alors 
quelques leçons. Le meilleur représentant de cc groupe e~t 
le Luxemburgensis 75 (X) dont Borleffs a prouvé les quah
tés 1 , Ce manuscrit et la première édition de Rhcnanus 
peuvent donc suffire à la rigueur pour reconstituer le ..texte 
de l' Hirsaugiensis. Néanmoins il nous semble plus sur de 
collationner aussi les leçons du Codex Leidensis du xve siècle 
(L) et celles du Codex Florentinus Magliabeclziw~ns, Con: 
venti soppressi, I, VI, 10, également du XV0 stècl~, ql~l 
dépendent de l'Hirsaugiensis à travers le. Pforzhmensts 
aujourd'hui perdu. Ce Codex de Florence d~VI~t à_ son tour 
chef de file de toute une série de manuscnts Italiens, con
servés pour la plupart aujourd'hui à la Bibliothèque ... de 
Florence ou à celle du Vatican. Ils peuvent du reste etre 

1. Cf. J. BoRI.EFFs, Zllr Luxemburger Tertullianlzandschrijt, in Mnemo· 
syne, III, 2 (1935), p. 299-308. 
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négligés, sans inconvénient pour la reconstitution du texte 
de l' H irsaugiensis. 

Une troisième famille, le Corpus Corbeiense, comprenait 
également le texte du De praescriptione; malheureusement 
tous les manuscrits de ce groupe ont disparu. Pamelius dans 
son édition a seulement transcrit quelques variantes colla
tionnées par Ioannes Clemens Anglus sur un manuscrit de 
cette famille. Ces leçons sont sans intérêt, au moins dans le 
cas du De praescriptione. Il est vraisemblable que le Corpus 
Coloniense dont on vient de retrouver deux fragments n'est 
qu'une branche du Corpus Corbeiense 1• Quant au Corpus 
Masburense, que Sigismundus Gelenius prétend avoir colla
tionné pour son édition, son existence même est mise en 
doute aujourd'hui par les critiques 2• 

Le stemma suivant reproduit, en l'abrégeant légèrement 
celui que proposent, dans le Corpus Christianorum, les édi~ 

CJur~iocenses 

Montepessulonus 
imperfectus 

Fior. Mogt, 
r, vr, 9 

Fior. Laur. 
26, 13 

Mesnortius 

Archetypus omissus 

Polernioccnsis 
imperfectus 

Fior. Mogl. 
1, YI, 10 

Hirsougiensis 
omissus 

luxemburgensis 

Pfor:thinensis omissus 

Vindob. 4194 

opogrophon !gnotum 
omissum 

leidensis 

& Nopal. YJ, C, 32 

1. Cf. E. Dmumn.s, art. cil., p. 374-375. 
2. Sur la valeur de ce Corpus, les avis sont partagés. Voir en dernier lieu, 

E. DEKKERS, art. cil., p. 378, 381-382; E. KROYMANN, Quaestiones Tertul
Iianeae criticae, Innsbruck, 1894, p. 7-9; J. H. WASZINI<, Tertullianus, 
De anima, Amsterdam, 1947, Introd., p. 2-3, etc, 
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teurs des œuvres de Tertullien, qui eux-mêmes reprirent 
avec quelques retouches celui qu'avait établiE. Kroymann ; 
il permettra de mieux comprendre la filiation des manus
crits de la collection dite de Cluny et leur autorité respective 1

• 

B. Éditions 2
• 

L'édition princeps des œuvres de Tertullien parut en 1521 
à Bâle par les soins de Beatus Rhenan us. Comme nous l'avons 
dit, celui-ci prenait comme base de son édition le Paternia
censis et l'Ilirsaugiensis. La deuxième édition qui sortit en 
1528, n'en différait que par quelques corrections, purement 
conjecturales. La troisième édition, de 1539, utilisait en 
outre des variantes relevées dans le Gorziensis. 

En 1545, Martin Mesnart faisait paraître à Paris une nou
velle édition. Il suivait le plus souvent Rhenanus (et c'est 
ce qu'il se contenta de faire pour l'édition du De praescrip
tione), mais publiait aussi de nouveaux traités que ne con
tenaient pas les manuscrits de la collection de Cluny et 
notait en marge des variantes collationnées soit sur un manus
crit du Corpus Agobardinum, soit pour d'autres traités sur 
un manuscrit du Corpus Trecense. 

Cinq ans plus tard, Sigismundus Gelenius publiait chez 
le célèbre libraire Frohen de Bâle une édition des œuvres 
de Tertullien, qu'il déclarait, dans une préface enthousiaste, 
bien supérieure à celle de Paris. Il vantait les mérites d'un 
Codex Masburensis qu'il aurait collationné. Mais, non~ 
l'avons dit plus haut, les critiques mettent en doute aujour
d'hui l'existence même de ce Codex. 

L'édition de Jacobus Pamelius, parue à Anvers en 1579, 
ne présente rien de très remarquable. Il suit en général 
le texte de Rhenanus, mais ajoute des notes théologiques 
car, assurait-il, Rhenanus était bon philologue, mais faible 

1. Cf. E. l{n.OYMANN, Die Terlullian-Überliejeruny ... , p. 32; C. S. E. L., 
t. LXX, p. 36. 

2. Outre les introductions de Kroymann, voir Ch. MmmMANN, op. cil., 
p. XLVII-XUX; J, I-!. WASZINK, op. CÎ(., p. 2-4; J, MARTIN, Tertullianus, 
De praescriplione dans Florileyium Patristicum, Bonn, 1930, p. 3; J. QuAs
TEN, op. cil., p. 253-251, etc, 
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théologien 1. L'édition de Nicolas Rigaltins, parue à Paris, 
en 1631, représente au contraire un sensible progrès. n est, 
remarque E. Kroymann, le premier qui soupçonna la valeur 
de l' Agobardinus. On peut toutefois regretter qu'il se soit 
encore trop défié de celui-ci 2• Parmi les éditions modernes, 
bornons-nous à signaler celle de Fr. Ochler (Leipzig, 1853-
1854) qui n'était pas sans mérites pour l'époque 3

, celles de 
Preuschcn, Rauschcn, puis celle de Martin publiée en 1930 
dans le Florilegium Patristicum, que nous préférons à celle 
de E. Kroymann parue en 1942 dans le Corpus de Vienne. 
Cette dernière, bien qu'établie sur une plus large base critique 
et comportant d'heureuses corrections, est afiaiblie par un 
trop grand nombre de conjectures inutiles ou peu vraisem
blables 4

• 

c 
Le texte de la présente édition reproduit, avec quelques 

corrections, celui que nous avons publié dans le Corpus 
Chrislianorum. Nous avons suivi le plus possible le texte 
communément reçu, tout en tenant compte des corrections 
ct conjectures proposées par E. Lüfstedt, E. Kroymann, 
G. ThOrnell, van der Vliet, F. J. DOlger, Ch. Mohrmann, 
J. C. Ph. I3orleffs 5 • Malheureusement l'état actuel de la tra
dition manuscrite enlève d'avance tout espoir de proposer 
un texte définitif. Certains passages sont si corrompus que 
Jeur reconstitution restera toujours hypothétique. Il nous a 
paru inutile de reprendre l'apparat critique de nolre précé
dente édition. Nous nous sommes borné à noter les variantes 

1. Cf. A. nn ScnnEVEL, Histoire du sëminail"e de Bruaes, p. 83 ss., cité par 

POJ.liiAN, op. cil., p. 398. 
2. Cf. KROYMANN, in C. S. E. L., XLVII, p. XXVIII,~ HigaHius dit aussi 

avoir utilisé un manuscrit de Dijon (dont il a transcrit en note quelques 
variantes), dont on ne sait par ailleurs rien d'autre. Mais !ni-même n'avait 
pas une confiance exagérée en cc manuscrit qui lui semblait récent. Cf. 
Knov~IANN, in C. S.E. L, XLVII, p. xxvr. 

3. Voir le jugement ùe l{ROYMANN, in C. S.E. L., XLVIJ, p. XXVIH~ 

XXXI, 
1. Cf. J. Ch. BonLEFFS, recension du vol. LXX du Corpus de Vienne dans 

Museum, Maandblad vorr Philologie en ge.~cbiedenis, 2 (1943), col. 248~252. 
5. Nous donnerons les références au fur ct à mesure. 
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les plus importantes et celles pour lesquelles le choix s'avère 
le plus difficile ou le plus susceptible de révision. 

I..~a traduction reproduit celle que proposa jadis Pierre de 
Labriollc dans la collection I-Iemmer et Lejay. Certains la 
jugeront peut-être trop 'élégante et un peu large, mais elle 
présente par ailleurs tant de qualités et rend même si fidèle
ment la pensée de Tertullien qu'il est, semble-t-il, difficile 
de faire mieux. Dans quelques-cas peu nombreux, pourtant, 
nous avons cru devoir la retoucher, soit pour l'harmoniser 
avec le texte latin de notre édition, soit pour tenir compte 
des travaux récents sur la langue ct le style de Tertullien, 
soit même pour serrer davantage la construction latille. Nous 
avons signalé nos interventions, chaque fois qu'elles ont 
une certaine importance, par des guillemets simples ' .... ' 

Nous avons joint à cette édition des notes explicatives ou 
grammaticales, mais en visant à la brièveté ct sans multi
plier les références. Renonçant à un commentaire philolo
gique continu, nous avons seulement voulu attirer l'attention 
sur· quelques particularités du style, de la syntaxe et de la 
morphologie de la lapgue de Tertullien. Dans bien des cas, 
il nous a semblé que la traduction française rendait inutile 
toute nole particulière. Nous n'avons pas cru non plus devoir 
légitimer le choix des leçons, chaque fois que cette justifi
cation aurait exigé des développements qui ne trouvaient 
pas leur place ici. 

Un index complet du vocabulaire du De praescriptione 
devant paraître d'ici peu 1, nous nous sommes contenté d'in
diquer à la fln du volume les termes les plus importants on 
ceux qui ont été signalés dans les notes. 

1. E. }I;IIcumLs, Index verborum omnium quae sunt in Tertulliani De praes
criptione. thèse de doctorat de l'université de Louvain, 1951. 

Tml'l'ULLIEN, Contre les hrh·étiques. 6 
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VII. Plan du De praescriptione. 

I. Introduction 1-15. 

A. Jugement chrétien sur les hérésies. 
1) Nécessité et rôle providentiel des hérésies 1-3. 
2) Le Christ et les apôtres ont prédit le développement 

des hérésies 4. 
3) Paul les a par avance condamnées 5-6. 
4) Contribution de la philosophie dans la formation 

des hérésies 7. 
B. Le vrai sens de la formule << Cherchez et vous trou

verez n invoquée par les hérétiques 8-12. 
C. La règle de foi 13. 
D. Le fait que les hérétiques cherchent toujours prouve 

qu'ils ne sont pas encore chrétiens. - Pourquoi ils ne 
peuvent pas ne pas invoquer les Écritures 14. 

II. Prescriptions contre les hérésies 15-27. 

A. Position du problème : cui competat possessio scriptu
rarum 15. 

B. Justification de la méthode 16-18. 
1) Autorité des apôtres 16. 
2) Inutilité de la discussion : 

a) Les hérétiques altèrent les Écritures ou les 
interprètent faussement 17. 

b) Inefficacité des autres méthodes. Les hérétiques 
retournent les accusations 18. 

C. Division du sujet 19. 
a) Majeure : Là où est la vérité de la foi, là sont les 

vraies Écritures. 
b) Mineure : De qui, Par qui, Quand, A qui, vient la 

foi par laquelle on devient chrétien ? 
D. Réponse aux quatre points de la mineure 20. 
E. Les deux prescriptions 21. 

1) Le Christ n'a confié sa doctrine qu'aux apôtres. 
2) Les apôtres ne l'ont transmise qu'aux Églises 

qu'ils ont fondées et à celles qui sont nées d'elles. 

d 
! 
Il 
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F. Défense des deux prescriptions contre trois objections 
22-34. 
1. Défense de la première pre~cription. 

a) Première objection : les apôtres n'ont pas tout su 
22-24. 

1) Affirmation du fait 22. 
2) Conflit d'Antioche 23-24, 1-4. 
3) La Vision de Paul au troisième ciel 24, 5-6. 

b) Deuxième objection : les apôtres n'ont pas tout 
communiqué pUbliquement 25-2(3. 

II. Défense de la deuxième prescription 27-34. 
Objection :les Églises ont mal compris les apôtres et 

les hérétiques rétablissent la vérité. 
Réfutation : 
1) Le cas des Galates : mais Paul les a corrigés 28. 
2) Rôle du Saint-Esprit dans l'Église. Signe de son 

action : la parfaite unité de foi des Églises aposto
liques 28, 2-7. 

3) Principe de la priorité de la vérité sur l'erreur : 
a) Ce principe est valable pour la vérité révélée 29 : 

1° Argumentation ex 3.bsurdis 29, 1-4. 
2° Prédiction des hérésies par les Écritures 29,6. 
3° Témoignage de saint Paul 29, 7. 
4° Parabole de l'ivraie et du bon grain 31. 

b) Démonstration historique 30 : 
1° Origine récente des hérésies. 
2° Séparation ou correction des deux Testa

ments. 
3° De quelle autorité ? 

4) Réponse à une objection éventuelle : Nous remon
tons aux temps apostoliques : 

a) Apostolicité des origines et successions apos
liques 32. 

b) Les hérésies du temps des apôtres et les héré
sies contemporaines : 
1° Ou ce sont les mêmes et elles sapt condam

nées explicitement 33-34, 1-7. 
2° Ou elles sont postérieures et différentes et 

leur nouveauté les condamne a priori 34,8. 
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G. Mise en demeure des hérétiques: que ceux-ci répondent 
en prouvant leur vérité de la même façon 35. 

H. Derniers arguments en faveur de l'apostolicité des 
Églises :'6-37 : 

a) Témoignages historiques : les lettres et les chaires 
des apôtres conservées dans les Églises apostoliques 
36, 1-2. 

b) Comparaison du symbole africain avec le symbole 
romain 36, 3-5. 

c) Possession des Écritures et pracscriptio Jongi tem
poris 37. 

III. Mise en accusation des hérétiques 38-44, 12. 

A. Les hérétiques et les Écritures : 
a) Interpolation, adaptation des Écritures 38. 
b) Méthode des hérétiques analogue à celle des 

auteurs des ccntons virgiliens 39. 
c) Elle atteste l'influence du diable qui cherche tou

jours à contrefaire les œuvres divines 40. 
D. Comportement des hérétiques 41-44, 12 : 

a) Aucun ordre ni discipline dans leurs Églises 41. 
b) Les variations et innovations constantes des héré

tiques 42, 
c) Leur mode de vie : indice de leur doctrine 43. 
d) Que répondront-ils lors du jugement dernier ? 44, 

1-12. 

IV. 1\'pi/ogue 44, 13. 

a) Les hérétiques n'ont donc aucun droit à se récla
mer des Écritures. 

b) Annonce d'une critique détaillée de leurs doctrines. 

1 
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Codex Florentinus Magliabechianus, Conv. Soppr. 1, 

VI, 9, saec. XV. 
Codex Lnxemburgensis 75, sace. XV. 
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Editio princeps Beati Rhenani, Basileae 1521. 
Editio tertia Rhcnani, Basileae 1539. 
Margo editionis B. Rhenani. 
Lectiones codicis Hirsaugiensis, hoclie amissi, quas 

passim adnotauit in editione prima Rhenanus. 
Lectiones codicis Gorziensis, hodie amissi, quas pas-

sim aclhibuit in editione sua tertia Rhenanus. 
Editio Martini Mesnartii, Lutetiae 1545. 
Margo editionis Mesnartii. 
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Editio Francisci Iunii, Franekerae 1597. 
Lectiones Fuluii Vrsini, adseruatae a loa. a Wou

wer, Francofurti 1603. 
Editio Nicolai Rigaltii, Parisiis 1634. 
Lectiones codicis Diuionensis, hodie amissi, quas 

passim adhibuit in editione sua Rigaltius. 
Editio Francisci Oehler, Lipsiae 1854. 
Editio Eruini Preuschcn, Frîburgi 1892. 
Editio Gcrardi Rauschen, Bonnac 1905. 
Edîtio Aemilii Kroymann, Vindobonae 1942. 
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DE 
PRAESCRIPTIONE HAERETICORVM 

1. Condicio praesentium temporum etiam hanc admow 
nitionem prouocat nostram non oportere nos mirari super a 

hacreses istas, sine quia sunt, futurac enim praenuntia
bantur, siue quia fidem quorundam subuertunt, ad hoc 

5 enim sunt ut b fides habendo temptationem haberet ctiam 
probationem. 2. Vane ergo et inconsideratc picrique hoc 
ipso scandalizantur quod -tantum hacreses ualeant. Quan
tum si non ualerent, non fuissent. 3. Cum quid sortitum est, 
ut omnimodo sit, sicut causam accipit ob quaro sit, sic 

10 uim consequiLur pcr quam sit nec esse non possit c. 

IL Febrem denique inter ceteros mortifcros et crucia
rios exitus crogando " homini deputatam ncquc quia est 
mira mur, est cnim, ne que quia erogat hominem, ad hoc 
enim est. 2. Pro inde haereses ad Ianguorem et interitum 

5 fidci productas si expauescimus hoc posse, prius est ut 
expauescamus hoc eas esse quac dum sunt, habent posse 
et dum possunt, habent esse. 3. Sed enim febrem, ut ma-

8 si <non ualercnt> non fuissent 'l'llO. (II 1, p. 39-41) ]{rm, si non fuissent 
A X R 3 Rig Diuion, non ualerent si non fuissent B Gel, sint P R 1 Pam, 
sint fuissent Rhng cum quid A N X F Pam Rig, cmn quod P Rn Gel, 
quasi L 9 ut A J> B Pam, orn. N X R Gel sicut om. A liig Oehl sic 
P R n Pam Gel, hacc A N X Ri g Oehl, hac et Iüm, hic L 10 nec 
X RB, ne P Gel Pam Rig Oelll, des. in A 

5 hoc A Oehl Rau l{rm, hoc eas PX RB Gel Pam Rig Pr.~ch _r 

I. a. Super avec le sens de de, et l'accusatif est caractéristique du latin 
tardif, Cf. I-loFMANN, p. 540, Hor>PE, Synla.."C, p. 41, Bcilrüge, p. 30. 

LA PRESCRIPTION 
CONTRE LES HÉRÉTIQUES 

Nécessité 1. 1. La condition des temps présents 
des hérésies. m'oblige encore à rappeler qu'il ne faut 

pas nous émouvoir de ces hérésies, aussi 
bien de leur existence - puique leur venue a été prédite 
- que du fait qu'elles renversent la foi de quelques-uns
puisqu'elles n'ont d'autre fin que d'éprouver la foi en la 
soumettant à la tentation. 2. C'est donc sans raison et 
faute de réfléchir que la plupart se scandalisent de voir les 
hérésies prendre une pareille influence. 'Si elles n'avaient 
pas tant d 1influence, elles n 1existeraient pas. 3. Quand le 
sort a décidé de l'existence d'une chose, cette chose reçoit 
une cause qui la fait être; du même coup elle reçoit un 
pouvoir qui lui donne d'être ct l'empêche de ne pas, être'. 

II. L Ainsi la fièvre est comptée parmi les principes 
de mort et de soufTrance qui tuent rhomme. Nous ne nous 
étonnons ni de ce qu, elle existe : e1le existe en effet ; ni 
de cc qu'elle tuc l'homme : c'est à cette fin qu'elle existe. 
2. Donc les hérésies n'étant faites que pour énerver et 
faire périr la foi, au lieu de nous effrayer qu 1cllcs en aient 
le pouvoir, nous devrions nous effrayer d'abord du fait 
de leur existence; tant qu'elles existent, elles disposent 
de cc pouvoir, ct tant qu'elles ont ce pouvoir, eUes ont 
aussi l'existence. 3. Mais voilà! comme chacun sait que la 

h. Ad hoc ... ul : expression courante chet: T. et les auteurs post-classiques 
pour marquer l'intention subjective. Cf. HoFMANN, p. 762, 764 § 327. 

c. Cette clausule est la plus fréquemment emplo;~.réc parT. Cf. l!oPr>E, 
Syntax, p. 154. 

II. a. L'emploi d'eroaare avec le sens de tuer, détruire, sacrHict• apparaît 
pour la première fois chez T. Cf. Thes. L. L., V, 2, 803, 43 ss. (Voir Apol.,14, 
1 ; De an., 51, 3 (I, 382, 21) ; Ad nat., I, 10 (1, 80, 8), De spect., 12 (I, 14, 18). 

l 
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lum et de causa et de potentia sua, ut notum est, abomi
namur potius quam miramur b et quantum in nobis est 

10 praecaucmus, non habentes abolitionem cius in nostra 
potestate. 1}, I-Iaereses uero mortcm aeternam et maioris 
ignis ardorem inferentes malunt quidam mirari quod hoc 
possint, quam deuitare ne possint, oum habeant deuitandi 
potcstatcm. 5. Ceterum nihil ualebunt, si illas tantum 

15 ualcre non mirentur. Aut enim dum mirantur in scanda
lum subministrantur, aut quia scandalizantur, ideo mi
rantur quasi quod tantum ualcant ex aliqua ueniat neri
tate'. 6. Mirum scilicet ut d malum uires suas habeat, 
nlsi quod haercscs apud cos multum ualeant qui in fide 

20 non ualent. 7. ln pugna pugilum et gladiatorum plerumque 
non quia fortis est uincit quis aut quia non potest uinci, 
sed quoniam ille qui uictus est nullis uiribus fuit : adeo c 

idem ille uictor bene ualenti postea comparatus, etiam 
superatus recedit. 8. Non aliter haereses de quorundam 

25 infirmitatibus habent quod ualent, nihil ualentes si in bene 
ualentem fidem incurrant. 

III. Soient quidem isti mirioncs a etiam de quibusdam 
personis ab haeresi captis aedificari in ruinam, 2. quare îlla 
uel ille fidelissimi et prudentissimi et usitatissimi in ecclesia 

1 mirioncs PX R Diuion., infir ...... A, infirmiores Rig Oehl Prsch Martin 
2 ab haeresi] ad haercsis A, ad haercses Rau, ad hacresi L 3 usitatissimi 
Rlmg R 3 n edd., uctustissimi AN X R1, uctussimi P 

III, 2 cf. Matt. 7, 26 

b. Abomirwmur ... miramur : relever l'homoioteleuton, dont aucun auteur 
avant T. n'a fait un usage aussi fréquent. Cf. HOI'l'E, Synfax, p. 164 ss. 

c. Sur cet emploi de vcmio ex (ou de) et l'ablatif d'origine, voir les remarques 
de P. H. BORLEFFS, in 1\fnernosyne, 60 (1933), p. 75, note 4. Voir encore JI> 
c. 21, 6. 

d. L'ellipse de est e·st régulière chez T. dans les formules de ce genre (cf. 
encore c. 3, 3). ,Sur l'expression mirum est ut et le subjonctif, fréquent à 
partir de Pline, cf. 1--{0FMA:-<N, p. 763, 1-IOPl'E, Syrft., p. 81. 

1 
1 
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fièvre est un fléau et par sa cause et par ses effets, nous 
l'abhorrons plus que nous n'en sommes étonnés, et nous 
nous en garons dans la mesure du possible, faute de pou~ 
voir l'extirper à notre gré. 4. Tandis que devant les héré
sies qui apportent la mort éternelle et l'ardeur d'un feu 
autrement redoutable, certaines gens préfèrent s'étonner 
de leurs grands effets au lieu de paralyser ces cHets en s'y 
soustrayant : ce qui dépend d'eux. 5. Au Surplus, elles 
perdront toute leur influence, s'ils cessent de s'émerveil
ler qu'elles en aient tant. C'est ou bien leur étonnement 
qui les induit à se scandaliser, ou le scandale éprouvé 
qui les incite à se fra pp er, comme si une force si active 
ne pouvait venir que de quelque vérité. 6. Il serait sur
prenant en effet que le mal eût une force qui lui fût 
propre ; mais les hérésies ne sont si fortes que sur ceux 
dont la foi est faible. 7. Dans les combats d'athlètes ct de 
gladiateurs, la plupart du temps le vainqueur triomphe 
non pas parce qu'il est fort ou invincible, mais parce que 
le vaincu était sans vigueur. Aussi arrive-t-il à cc vain
queur, mis ensuite aux prises avec un solide gaillard, de 
se retirer vaincu. 8. Il n'en est pas autrement des hérésies : 
elles tirent toute leur force de la faiblesse de quelques-uns, 
mais elles sont sans vigueur contre 1.:1ne foi vigoureuse. 

L'hérésie, 
scandale 

des faibles. 

cet homme, si 

III. 1. La défection de certaines per
sonnes conquises par l'hérésie est ce qui 
précipite communément la ruine de ces 
naïfs 1 • 2. Pourquoi cette femrrie, pqurquoi 

croyants, si sages, ' si attachés à l'Eglise', 

e. Adeo au sens d'ideo est d'un emploi courant depuis l'époque impériale 
ct extrêmement fréquent chez T. Voir par exemple, 8, 22, cf. I--lOPPE, Beitrüge, 
p. 115. 

III. a. Cc mot 'n'est pas attesté dans cc sens avant T., (dans VARRON, 
Ling. Lat., 7, 64, le sens est autre), mais le contexte rend cette leçon préfé
rable à celle que proposent certains éditeurs. Le sens n'est pas aisé a préciser, 
mais doit impliquer l'idée d'admiration (par exemple : naïfs, admirateurs, 
gobe-mouches !). 

1. Cc chapitre semble avoir été la source d'inspiration de VINCENT nE 
LÉRINS, Commonitoriwn, X, 15 (éd. JÜLICl-mn, p. 13): • Sed dicct aliquis: 
cur crgo persaepe divinitus sinuntur e:xecllentcs quaedam pcrsonae in eccle
sia constitntac res novas catholicis admmtiare ? ... " 
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in illam partem transierunt ? 3. Quis hoc dicens non ipse 
5 sibi rcspondet neque prudentes neque fideles b neque usiw 

tatos aestimandos quos haerescs potuerint demutare ? Et 
hoc mirum, opinor, ut c probatus aliqui retro postca exci
dat? 4. Saul, bonus prao ceteris, liuore postea euertitur. 
Dauid uir bonus secundum cor Domini, postea caedis et 

to stupri reus est. Solomon omni gratia ct sapientia donatus a 
Domino, ad idololatriam a mulieribus inducitur. 5. Soli 
enim Dei filio seruabatur d sine delicto permanere. Quid er go 
si episcopus, si diaconus, si uidua, si uirgo, si doctor, si 
etiam martyr lapsus a regula c fucrit ? Ideo haercses ueri-

7 aliqui A X nig, aliquis P L F R Gel Pam 
A ]{rm 

14 a regula] c regula 

8 cf. I Reg. 9, 2 ; 18, 10 ss. 9 cf. -r Reg. 13, 14; Act. 13, 22 10 cf. III 
Heg. 4, 9 ss. cf. III Reg. 11, 4 ss. 12 cf. Hcb. 4, 15; I Pet. 2, 22 

b. Le terme fidelis désigne le chrétien baptisé par opposition au simple 
catéchumène, cf. ST. TEEUWEN, p. 30; H. ScHMECK, lnfi-delis, in Vigiliae 
Clu·islianae, V (1951), p. 129-147. 

c. Cf. c. 2, note d. - Opinor présente un sens ironique. 
d. T. use souvent de seruare à la place dereservm·e. Cf. Apol., 7, 6 ;Exlzort. 

cast., 7 (Il, 137, 9), WALTZING, Études, p. 178. 
e. Sauf dans les expression e contrario, etc., T. emploie toujours ex ou de 

mais non e. Cf. THÜRNELr,, IV (1926), p. 21; LÜFS'I'EDT, Terl.; Apol., II, 
p. 50 sq. et 61. 

2. Cf. PsEUDO-CYPRIEN, Ad Novatianum, XIV (C. s. E. L, nr, HARTEL, 
III, 64, 19-20): "Saul ille bonus praeter cetera postca livorc cvcrlitur con
tra David omnia advcrsa ct inimica agCI·e molitnr ... p 

3. L'exemple de Salomon est proposé dans un contexte analogue p.'lr 
CYPRIEN, De catlwlicae ccclesiae unitate, XX (éd. LAI!RIOLLE, p. 39). 

4. Cf. De anima, 41, 3 (I, 368, 28-29): «Soins enim ùeus sine pcccato et 
solus homo sine pcccato Christus, quia ct deus Christus "• De car. Chr., 16 
(Il, 231, 23-24), De oral., 7, 7 (I, 185, 19-20) • sciebat dominus sc solum sine 
delicto esse •, Adv. Marc., 21, 6 (III, 341,26 ss.).- Opinion partagée par les 
Pères de l'Église ancienne, cf. F. J. DôLGER, A. C., V (1936), p. 90-91 qui 
renvoie à de nombreux textes parallèles chez JusTIN (Dial., 17, 1; 17, 3; 
110, 6) et CLÉMENT p' ALEXANDRIE, Pedag., 1, 2, 1, 2 (1, 91, 21 s., STAIIJ,IN), 
Strom,, IV, 21, § 130, 2 (Il, 305, 21-23, STAHLIN), VII, 12, § 72, 1 (III, 57, 
1-2, STAHLIN). Voir les remarques de DJEI\I(s, De oral., p. 115. Sur la mario
logie de Tertullien, voir G. JouAssAnn, Marie à travers la patristique, dans 
Maria, Etudes sur la Sainte Vierge, t. I, Paris, 1949, p. 77-79. 
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ont-ils passé an parti adverse ? 3. Celui qui pose pareille 
question ne peut-il se répondre à soi-même que ceux que 
l'hérésie a su pervertir ne doivent être considérés ni_ comme 
sages, ni comme croyants, 'ni comme attachés à l'Eglise' ? 
Est-il donc surprenant que des gens d'une vertu qui, 
d'abord, -avait fait ses preuves, tombent fmalement? 1±. 

Saül, bon entre tous, se perd ensuite par jalousie 2
• Da

vid, dont la bonté était selon le cœur du Seigneur, se voit 
ensuite convaincu de meurtre et d'adultère. Salomon, 
après avoir reçu de Dieu tous les dons de grâce et de sa
gesse, est entraîné à- l'idôlatric par les femmes 3 • 5. Il 
n'appartenait qu'au seul fils de Dieu de demeurer cons
tamment sans péché 4• Eh quoi ? si un évêque, si un 
diacre, si une veuve, si une vierge 5 , si un docteur 6 , si 
un martyr 7 même s'écartent de la règle, faudra-t-il pour 

5. Les veuves et les vierges occupent une place officielle dans l'l;;glise pour 
se consacrer plus spécialement à la prièrE', et tendre à la perfection. L'ins
titution des veuves remonte au temps même des apôtres. La virginité fut 
très tôt en honneur. Au temps de Tertullien, les vierges vivent encore dans 
le monde, mêlées aux fidèles. ORIGÈNE (in Je.~u Nave hom., 2, 1, P. G., XII, 
834), les place dans l'état de perfection au deuxième rang immédiatemrmt 
après les martyrs. Tertullien les place après les docteurs. Cf. Th. CAMELOT, 
Viruines Clirisli, Paris, 1944, H. LECLERCQ, art. Veuvage ct Vierge, in 
D.A. C. L., XV, col., 3008-3023, col., 3101-3103; J. VITEAU, L'institution des 
diacres el des veuves, in Rcv. Iiist. Ecclés., XXII (1926), p. 513-537; on 
trouvera les textes les plus notables rassemblés dans Florilcgium Po.tristicum, 
fasc. XLII, Monumeilta de viduis diaconissis virginilmsque tractantia, par 
J. 1\fAYER, Bonn, 1938, M. VILLER et!{, RAIINER, Aszese und Myslik in der 
Vaterzeil, Fribourg, Allemagne, 1939, p. 43-49. 

6. Cf. 14, 1 ct 44, 5. Par • docteur "• Tertullien semble désigner ceux qui, 
prêtres ou non, étaient chargés d'instruire les catéchumènes. Voir CYPRIEN, 
Epist., 29 et 73, 3. Tertullien les nomme à côté des martyrs parce qu'Us ne 
fais<tient pas partie de la hiérarchie ecclésiastique. Cf. K. ADAM, op. cil., p. 47-
48, I-I. Kocn, Tertullianisches, II, 6, Theol. Stud. und ]{dt., 103 (Hl31), 
p. 108 ss., G. DIERCKS, op. cil., p. 207 ss., H. JANSSEN, ](ultur und Sprache, 
Nimègue, 1938, p. 47-48.- Mais le rôle des docteurs ct leur place au temps 
de Tertullien restent très mal connus. 

7. Martyr désigne ici ceux qui furent désignés pour la mort en raison de 
leur foi, qui ont souffert pour le Christ, mais ont survécu à leurs souffrances; 
Tertullien ne fait pas encore de distinction tranchée entre les deux termes 
~martyr" ct "confesseur • ; ces deux mots ne sont pas synonymes mRis ne 
servent pas encore à désigner deux catégories distinctes de chrétiens. Cf. 
St. W. TEEUWEN, Sprachliclœr Bedwlungswandcl bei Tertallian.us, Padcr
bor!l, 1926, p. 87-97; H. JANSSEN, op. cil., p. 144~147, 159-161. Voir l'intéres-

! 
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15 tatem uidcbU.ntur obtinerc ? 6. Ex personis probamus 
fidem, an ex fide f pcrsonas ? Nemo est sapions nisi fidelis, 
ncmo maior nisi christianus, nemo autem christianus nisi 
qui ad fincm usque perseucrauerit. 7. Tu, ut homo, cxtrin
secus unumquemque nosti, putas quod uides, uides au-

20 tem quousque oculos habcs. Sed oculi, inquit, Domini alti. 
llomo in faciem, Deus in praecordia contemplatur. 8. Et 
ideo cognoscit Dominus qui sunt eius, et plantam quam non 
plantauit eradicat, ct de primis nouissimos ostendit g et 
uentilabrum in manu portat ad purgandam aream suam. 

25 9. Auolent quantum uolunt paleae louis fidci quocumque 
adflatu temptationum, co purior massa frumenti in horrea 
Domini reponctur. 10. Nonne ab ipso Domino quidam 
discentium h scandalizati deuertcrunt ? Nec tamen prop
terea ceteri quoque discedendum a ucstigiis cius putauc-

30 runt, sed qui scierunt ilium uitae esse uer hum et a Deo 
uenissc, perseucrauerunt in comitatu ci us usque ad finem, 
cum illis si uellent ct ipsi discedere placide obtulisset. 
11. Minus est et si i apostolum eius aliqui, Phygelus ct 
Hermogenes et Philetus et 1-Iymcnaeus, reliquerunt ; ipse 

35 traditor Christi de apostolis fuit. 12. Miramur de ccclesiis 

16 nisi (prius) B Gel Pam Rig J{rm, ncmo codd. nisi (alterius) A PX CR 
Pam Rig, nemo n Gel 33 et si A LiJjst. ThO. Iüm, si ct pX RB edd., siN 

15 cf. I Cor. 3, 18 18 cf. Matt. 10, 22 20 I Reg. 16, 7 ; IV Esdr. 
8, 20 22 II Tim. 2, 19 Matth. 15, 13 23 cf. Ilfc. 10, 31 24 cf. 
Matth. 3, 12; Le. 3,17 26 cf. Matt. 13, 30 30 cf. Ioa. 6, 67 ss; 13, 3 
32 cf. Ioa. 6, 67 33 cf. II Tim. 1, 15 ; 2, 17 ; 1 Tim. 1, 20 

f. L'emploi de e.-v ct J'ablatif instrumental est rare chez les Pères, cf. 
Ch. MonnUANN, Studicn zur Synta.-v der Dricjc des Ill. Cyprian, 1936, t. I, 
p. 112-113. - Comparer avec Adv. Marc., 3, Hl (III, 409, 9), .Adv. Iud. 
(II, 276, 8·11). 

g. Ellipse du verbe facere, cf. HaPPE, Synt., p. 1.15, neil., p. 46 (Comparer 
res. cw·., 4 (311, 30, 14 ss.), 12 (41, 12), Iciun, 15 (I, 293, 16). 

h. Équivalent de discipuli. Cf. TEEUWEN, p. 121, voir c. 20, 7. 
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cela que rhérésie devienne vérité ? 6. Jugeonswnous de la 
foi d'après les personnes ou des personnes d'après la foi 8 ? 
Nul n'est sage 's'il n'est croyant', nul n'est grand .s'il n'est 
chrétien; mais nul n'est chrétien s'il ne persévère JUsqu'au 
bout. '7. Toi qui n'es qu'un homme, tu ne connais les gens 
que par le dehors ; 'tu juges selon ce que tu vol~', mais 
tu ne vois qu'aussi loin que porte tor; regard. M_ms le rcw 
gard du Seigneur est profond, dit l'Ecriture. ((L'homme 
ne voit que la figure, Dieu pénètre jusqu'au cœur)), ~- Et 
c'est pourquoi le Seigneur connaît ceux qui sont les swns, 
et il arrache la plante qu'il n'a pas plantée. Il nous montre 
que les premiers sont parfois les derniers ct il tient en 
main un van pour nettoyer son aire. 9. Que la paille de 
la foi légère s'envole à son gré au premier souille deS 
tentations, la masse du froment en sera rangée plus pure 
dans le grenier du Seigneur 9

• 10. N'est-il pa~ vrai qu.e 
plusieurs des disciples prirent scandale du Seigneur lm
même et s'éloignèrent de lui? Les autres pourtant ne 
pel).sèrent pas qu'ils devaient pour cela s'écarter de ses 
traces. Ceux qui surent qu'il était le Verbe de vie ct qu'il 
venait de Dieu persévérèrent dans sa compagnie jusqu'à 
la fin, bien qu'il leur eût tranquillement offert de s'en 
aller eux aussi, s'ils en avaient envie. 11. Que Phygcllus, 
Hermogène, Philétus, I-Iymeneus aient abandonné ~on 
apôtre, le fait est de moindre importance ; celui qm a 
livré le Christ fut lui-même un des apôtres. 12. Nous nous 
étonnons de voir ses églises abandonnées par quelquesw 

i. Et si: à maintenir avec l'Agobardinus. 'l'ournure habituelle chc_z T. Cf. 
THORNELL, J, p. 63-54, Il, p. 84, LÜFSTEDT, Zur Sprache ... , p. 42-43. 

sante revue des études récentes sur Je mot • martyr "par Krister STENDAHL, 

Mal'lyr, Ordet och Salœn, in Svcnsk Teologisk J{varlalslrrift, XXVII (1951), 
p. 28-44. Cf. c. 36, note 7. 

8. Comparer avec VINCENT DE LÉRINS, Commonilorillm, XVII, 23 (éd. 
Jür.rcnER, p. 25): « ... Inculcarc dchemus, ut omncs vere catholici novcrint, 
se cnm ecclcsia doctorcs recipere, non cum ctoctoribus ecclcsiac fldem descw 
rcre <Ichere. n 

9. Cf. VINCENT DE LimiNs, Commonitorium, XX,25 (éd. JÜLicmm, p. 30); 
CYPJUEN, De catholicae ecclesiae unitate, IX ct X (éd. LABIUOLLE, p. 21).
Cette image est familière il Cyprien ct Augustin la reprendra d'innombrables 
fois. l. 

1 
1 

il 
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cius si a quibusdam deseruntur cum ea nos ostendunt 
christian os quae patimur ad exemplum ipsius Christi? 13. 
Ex nabis, inquit, prodierunt sed non fuerunt ex no bis; sz, 
fuissent ex no bis permansissent utique nobiscum. 

IV. Quin po ti us rnemores simus tarn dominicarum ~pro
nuntiationum quaro apostolicarum litterarum, quac no
bis et futuras haereses pracnuntiaucrunt et fugicndas prae
finicrunt et, sicut esse illas non expauescimus, ita et pesse 

5 id propter quod cffug,iendae sunt non miremur. 2. Instruit 
Dominus multos esse uenturos sub pellibus ouium rapaces 
lupos. 3. Quaenam istae pelles ouium b nisi nominis chris
tiani extrinsccus c superficies? Qui lu pi rapaces nisi sensus 
ct spiritus subdoli, ad infestandum gregem Christi intrin-

10 sccus delitescentes ? 4. Qui pseudoprophetae sunt nisi falsi 
praedicatores ? Qui pscudoapostoli nisi adulteri cuange
lizatores d ? Qui antichristi, interim et semper, nisi Christi 
rebe11es ? 5. Hoc erunt haereses, non minus nouarum doc
trinarum peruersitate ecclesiam laccsscntes, quam tune 

15 antichristus persccutionum atrocitate pcrsequetur nlsi 

3 pracnuntiaucrunt] pronuntiauerunt A X Krm 4 ct (prins) A Ri!] 
Jüm, ut rell. 5 ciTuglcndac A Krm, fugiendae rell. 7 istae A, istac 
sunt rell. 11 pscudoapostoli] pscndoapostoll sunt X, aposloli sunt L F 
13 non minus nouanun lüm, no ......... mn A, non minus P R R Nld., nihilo~ 
minus X F, nihil hominus L, hune iam Martin 14 lacessentcs)lacessicntcs 
A Krm 

37 cf. I Pet. 2, 21 ; 4, 13 38 I Ioa. 2, Hl. 
IV,1 cf. II Pet. 2, 1; 3, 17; Tit. 3, 10 6 cf. Matt. 7, 15 10 I Ioa. 

4, 1 11 cf. II Cor. 11, 13 12 cf. I Ioa. 2, 18 

lV. a. L'emploi de l'adjectif ù la place du génitif est usuel chez T., Cy
prien, Augustin, etc. Ch. MOIIRMANN, contrairement à l'opinion de E. LOF
STED'r (Philoloaischer Eommentar zur Perearinatio Aetlwri(le, Uppsala~Lcipzig, 
1911, p. 76; Suntactica, I, p. 91 ss.) pense· qu'il fant le considérer comme 
typique du latin chrétien et non pas l'attribuer au style des rhéteurs (SI11d. 
:z. Synt ... , I, p. 98-99). 

b. Ln leçon de I'Auobardinus est à maintenir. T. omet souvent les diverses 
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uns : mais ce qui nous désigne comme chrétiens, c'est jusp 
temcnt ce que nous endurons à l'exemple du Christ même. 
13. <<Ils sont sortis d'entre nous, est-il écrit, mais ils ne 
furent ·pas des nôtres. S'ils avaient été des nôtres, ils se
raient à coup sûr demeurés avec nous lG, » 

Annonce IV o 1. Que ne nous rappelons-nous plu-
prophétique tôt tant les paroles du Seigneur que les 

d h , .. o lettres de 1' apôtre \ qui nous ont prédit 
es eresteso ,.1 . d h' , . . 

qu 1 y aura1t es eres1es et qm nous ont 
enjoint de les fuir? De même que nous ne nous troublons 
point de ce qu'elles existent, ne nous étonnons pas non 
plus de leur pouvoir, qui nous oblige à les fuir. 2. Le Sei
gneur nous apprend que sous des peaux de brebis vien
dront beaucoup de loups ravisseurs. 3. Que sont ces 
«peaux de brebis >> ~, sinon la profession to~t extérieure 
et superficielle du christianisme ? Quels sont les «loups 
rayisseurs ))' sinon ces idées, ces esprits perfides qui, dans 
l'Eglise même, se dissimulent pour infester le troupeau 
du Christ ? 4. Quels sont les «faux prophètes ))' sinon les 
prédicateurs de mensonge ? Quels sont les<< faux apôtres l\ 
sinon ceux qui annoncent un évangile adultéré .i) Quels 
sont les antéchrists, maintenant ct toujours, sinon ceux 
qui se rebellent contre le Çhrist ? 5. Voilà ces hérésies qui 
ne harcèlent pas moins l'Eglise par la perversité de leurs 
nouvelles doctrines que 1' antéchrist ne la déchirera un 

formes du verbe esse. C'est une des caractéristiques de ses expressions con
cises. Cf. HOPPE, Synt., p. 141 ss. ; LOFSTED'r, Zur Spraclw ... , p. 59, etc. 
Voir c. 23, 2; 23, 8 ; 40, 2. 

c. T. n'hésite pas à employer des adverbes comme adjectifs. Pour souli~ 
gner cet emploi, note WASZlNl< (sur De anima, 6, 3, p. 136), il les place avant 
le substantif, entre le génitif et le substantif. Comparer avec Exlwrt. C(lsl., 
J, 1 (II, 125, 8), etc. 

d. Néologisme sans doute formé par T. Cf. Tl!. L. L., V, 2, 999, 61-71. Voir 
Adv. Marc., V, 7 (III, 595, 21), V, 19 (6M, 7), De cor., 9 (II, 170, 3). 

10. Ce texte de saint Jean est cité et interprété de façon semblable par 
CYPRIEN, De catlwlicae ecclesiae unitate, IX (éd. LAnmou.n, p. 21); Epist., 
59, 7, 3 et 69, 1, 3 (éd. BAYARD, p. 176 Ct 239), 

1. Même sens: 36, 4 et 36, 19. 
2. Comparer avec VINCENT DE LÉnJNs, Commonîlorium, XXV, 36 (éd. 

JÜLTCilER, p. 40), 

TEm'ULLIEN, Conlre les heretiques. 
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quod persecutio et martyras facit, haeresis apostatas tan
tum. 6. Et ideo haereses quoque oportebat esse, ut pro
habiles quique manifestarentur, tarn qui in persecutioni
bus stctcrint quaro qui ad haereses non exorbitauerint c. 

20 7. Nequc eni~ eos probabilcs. intellegi iubet qui in haere
sin fidem demu tant, sicut ex diuerso f sibi intcrpretantur 
quia dixerit alibi : omnia examinate, quod bonum est tenete. 
Quasi gnon liceat omnibus male examinatis in electionern 
ali cui us mali impingcre per errorem h. 

V. Porro si dissensiones et scismata increpat quae sine 
dubio mala sunt, et in continenti a haercses subiungit, 2. 
quod malis adiungat, malum utique profitetur et quidem 

20 probabilcs A edd., probatos PX RB iubet A N Ra B Rig, iuuet 
p Rl Jüm, in vat X Rlmg Gel Pam 21 deroutant PX RB edd., mutant 
N, deroutatur L F, demutantcs A Rau, deroutantes"'** Krm 23 in elec
tionem AB edd., in electione Bmg, iniectione PX R 

3 adiungit C Pam 

17 cf. I Cor 11, 19 22 1 Thess. 5, 21. 
V, 1 cf. I Cor. 11, 18 

e. Sens de : s'écarter de la voie, de l'ornière, dévier. Ce verbe apparatt 
avec Tertullien et appartient au vocabulaire latin chrétien. Cf. 'l'lws. L. L., 
v, 2, 1553, 21 ; 1554, 39. 

f. Ex divcrso = ol b. ToV 7tÉpo:ç cr. De pud., 2 (1, 224, 19). 
g. Sens de utpole. Cf. Ch. MonaMANN, Tertullianus, Apologeticum, En 

anderc Gescl!rijtcn ... , p. 139, note 9 ; HoFMANN, p. 783. 
h. Jmpingcrc in electionem : impingere (pousser, jeter) prend le sens intran

sitif de« se jeter dans ou sur~(= incw·rere). Cet emploi n'est pas classique. 
Cf. TI1és. L. L., VII, 618, 45 ss., spécialement 82 ss. 

v. a. In continenti = statim. Cas d'ablatif adverbial. De telles locutions 
sont assez fréquentes chez T. Cf. HaPPE, Synt., p. 100. 

3. Ce texte de saint Paul, 1 Cor., 11, Hl, est souvent cité ou invoqué par 
Tertullien. Cf. De praesc., 30, <1 et 39, 1, De anima, 3, 1 (!, 302, 27-28); De res 
car., 63 (Ill, 125, 4-5), Adv. Val., 5 (III, 182, 15-17), Adv. Marc., V, 8 (III, 
597, 19·22) : ~ Saepe iaro ostendimus hacreses apud apostolum inter mala 
ut roalum. poni et cos probabîles intellcgcndos, qui haercses ut malum fu
giant. • 

4. Cf. CVPRIEN, De cal/!. cccl. unitate, X (éd. LAJlniOI.LE, p. 21) ct ViNCENT 
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jour par l'atrocité de ses persécutions, avec cette diffé
rence que la persécution fait du moins des martyrs, tan
dis que l'hérésie ne fait que des apostats 1 

6. C'est pour cela qu'il fallait qu'il y eût des hérésies a, 
afin que les justes fussent mis en lumière, tant ceux qui 
auraient tenu bon dans la persécution que ceux qui n'au
raient point dévié vers les hérésies 4• 7. Car (l'apôtre) ne 
veut pas que l'on considère comme gens éprouvés ceux 
qui troquent leur foi contre l'hérésie 5 : telle est pourtant 
l'interprétation que nos adversaires donnent d'une autre 
de ses paroles : << Examinez toutes choses ; retenez ce qui 
est bon.» Comme s'il n'était pas loisible à ceux qui exa
minent tout d'une mauvaise façon de donner par erreur 
dans un mauvais choix ! 

V. 1. Du reste s'il blâme les dis· 
Les hérésies scnsions et les schismes 1 qui sans 

sont condamnées 
P 1 

aucun doute sont choses mauvaises, 
par au . .1 . . . 1 h' , . 

1 y aJOUte Incontinent es eres1es. 
2. En les adjoignant à des choses mauvaises, il montre 

DE LÉRINS, Commonitorium, XX, 25 (éd. JÏ)LICIIER, p. 30): « ... ut probatls 
mantfesti fiant, id est: ut unusquisque, quam tenax et 11delis et fixus catho
Jicae fldei sit amator, apparent. • 

5. Le texte ct le sens de cc passage sont incertains. Une lacune est vrai
semblable. 

1. Tertullien joint souvent dis.çensio à scisma, cf. De praesc., 26, 11, De 
bapl., 14,2; De pud., 14,5 (I, 246, 30). Ces deux termes semblent synonymes. 
H. JANSSEN (op. cil., p. 118-11û) émet l'hypothèse que, scisma étant devenu 
un terme technique, T. se croit obligé de l'expliquer par dissensio. Cette 
hypothèse ne parait pas devoir s'imposer.- Tertullien distingue nettement 
ici entre dissensio et scisma, d'une part, et lweresis, d'autre part, en vue de 
souligner que haercsis est nnc forme pire du scisma; il ne précise pas ce qui 
fonrcllcment les distingue, ct cette distinction l'intéresse peu en dé!initive, 
car en fait schisme et hérésie sont it peu près inséparables et, du poinl de vue 
de l'unité de l'Église, ils reviennent au mt\me. Cf. J-1. Pl~Tnf.;, Ilacresis, Schisma 
et leurs synonymes latins, in Rev. Ét. Lat., XV (Hl37), p. 31ü-325,; M. SAINIO, 
Semasiologische Unter.mclmngen, I-lclsinld, 1940, p. 48~50; S. L. Giml~Ns
LADE, Schism in the curlu Clmrch, London, 1953, p. 17-18; H. JANSSEN, op. 
cil., p. 120-122 ; M. ,J. CoNGAn, art. schisme, in D. 1'. c., t. XIV, col. 12\'JO ss., 
etc.; .J. A. MoELnEn, L'Unité dans l'Église, Paris, 1938, p. 59, est sans doute 
trop précis quand il assure que ce chapitre vise les prétentions de ceux qui 
soutiendraient la possibilité de communauté (pax et communicatio) sans foi 
commune ct dissocieraient en conséquence amour et foi. 
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mams oum ideo credidisse se dicat. de scismatibus et dis-
5 sensionibus quia scirct etiam haercses oportere esse. 3. Os

tendit enim grauioris mali conspectu de leuioribus se facile 
credidissc, cm'te non ut b ideo de malis crcdidcrit quia 
haercscs bonac cssent, sed uti de pcioris quoque notae 
temptationibus praemoncret non esse mirandum quas 

10 diceret tendcre ad probabiles quosque manifcstandos, 
scilicet quos non potuerint deprauarc. 4. Denique si 
totum capitulum ad unitatcm continendam et separationes 
coerccndas sapit, hacreses uero non minus ab unitate 
diuc1lunt quam scismata et dissensioncs. Sine dubio et hac-

15 reses in ea condicione reprchcnsionis conslituit in qua et 
scismata et dissensiones. 5. Et pcr hoc non eos probabiles 
facit qui in haerescs diuertcrint, cum maxime diucrti ab 
ciusmodi' obiurget edocens unum omnes loqui et ipsum 
sapcrc <~, quod etiam hacreses non sinunt. 

VI. Nec diutius de isto si idem est Paulus qui et alibi 
hacrcses inter carnalia crimina enumcrat scribcns ad Ga~ 
latas " et qui Tito suggerit hominem haeretieum post pri~ 
mam correptionem reeusandum quod pcruersus sit ems-

6 con ... ctu A, dcspectu PX RlB, prospectu n Bmg Pam Rig 7 ut 
J> X RB Tl!O, uti A, uel J{rm 18 obiurgct cdoccns A, obiurgans ct doccns 
rell. et ipsum A P n X B J{rm, ct id ipsnm edd 

1 est A R3mg (ex cmcnd Rheu.) cdd., est et B, ct PX R 2 enumerai] 
numerat A Rig Oel!l 

11 cf. I Cor. 1, 10 
VI, 2 cf. Gal. 5, 20 

19 cf. I Cor. 1, 10. 
3 Tit. 3, 10-11 

b. T., en un certain nombre de passages, use de l'expression non ut pour 
exclure une fausse opinion. Cf. THORNELL, II, p. 51~54. 

c. Pour tales. Cf. HOPPI~, Syntax, p. 106. 
d. T. rend librement 1 Cor., 1, 10. Sapcre (= IPPO'iûv) est souvent pré~ 

cédé d'un complément neutre. Cf, HoPPE, Bcilrâge, p. 112. -Sur la construc
tion edocens suivi de l'accusatif et de l'infinitif, cf. Thes. L. L., V, 2, 107, 
25-28. -Enfin ipswn a souvent chez T. le sens de idem. La construction 
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par le fait même qu'elles sont l:llauvaises et même pires. 
3. Quand il déclare qu'il croit ce qu'on lui apprend des 
schismes et des dissensiolis [à Corinthe J parce qu'il sait 
qu'il faut qu'il y ait des hérésies (car il montre qu'en face 
d'un mal plus grand, il a cru facilement à la réalité d'un 
mal moindre), cela ne veut évidemment pas dire qu'il a 
cru à ces maux parce que les hérésies sont bonnes : mais 
il voulait les avertir, par la perspective de tentations plus 
graves encore, de ne pas s'étonner de celles-là qui abou
tissaient, disait-il, à faire reconn~ître les âmes éprouvées, 
c'est-à-dire les âmes qui y demeuraient rebelles. 4. Enfin, 
si l'esprit de tout le chapitre tend à maintenir l'unité ct 
à réprimer les diss'idcnces et que les hérésies ne rompent 
pas moins l'unité que les schismes et les dissensions, il a 
donc enveloppé les hérésies 'de la 1nême réprobation' que 
les schismes et les dissensions. 5. Et, par suite, il ne pré
sente pas comme 'gens éprouvés' ceux qui se détournent 
vers les hérésies, puisqu'il exhorte avec force à s'en éloi
gner et qu'il recommande de parler ct de penser tous de 
même; or c'est justement ce que l'hérésie ne permet point. 

VI. 1. Inutile de nous appesantir sur ce point, si c'est 
le même Paul qui, ailleurs, dans son Épître aux Galates 
compte les hérésies parmi les crimes de la chair, et qui 
conseille à Tite de rejeter un hérétique après une première 
admonition 1, parce qU'un tel homme est perverti et qu'il 

id ipsum proposé par les éditeurs ne s'impose donc pas, cf. HoPPT;;, Synlœc, 
p. 104, Beit., p. 112. Toutefois au c. 26, 11 (123. 30), tous les manuscrit'> 
portent idipswn. 

VI. a. Les auteurs chrétiens tont un usage fréquent du particii)C présent 
(dicens, respondens, SCl'ibens) au lieu du verbe à l'indicatif présent, surtout 
pour introduire une citation de l'Écriture. Cf. M. BoNNET, Le latin de Gré
goire de Tours, Paris, 1800, p. 650; J, SCHIUJNEN-Ch. II'Ionm.IANN, Sl11dien 
wr Syntax .•. , t. 1, 38; HoFMANN, p. 60G. 

1. Le texte de 'l.'it., 3, 10 porte " unam ct sec und am corrcptionem », tou
tefois CYPRIEN (Testimonia, III, 78) PACŒN, epist., 1, 2 (P. L., col. 45;3 D), 
AMBROISE (in Til., 3, 10), AUGUST!:"! (epi8t., 43, 1, epis!., 5!), 20, 1) ct l'A<>r
nnolSIASTER., connaissent la leçon ùe Tertullien. Il n'y a donc pas lieu de 
J'attribuer à son rigorisme. - ,JimôME connaît cette leçon mais donne la 
préférence à l'autre • unam ct alteram ... , (ad 1'ilwn, 3, 11 (P. L., 26, 597)), 
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5 modi et delinquat ut a semetipso darnnatus. 2. Sed et in 
omm paene epistula de adulterinis doctrinis fugicndis in~ 
culcans haereses taxat b quarurn opera sunt adultcrae doc
trinae : haereses dictae gracca uoce ex interpretatione 
electionis qua quis maxime siue ad instituendas siue ad 

10 suscipiendas eas utitur. 3. ldeo et sibi damnâtum dixit 
haercticum quia et in quo c damnatur sibi elegit. Nobis 
uero nihil ex nostro arbitrio induccre licct sed nec eligere 
quod aliquis de arbitrio suo induxerit d. 4. Apostolos Do
mini habemus auctores qui nec ipsi quicquam ex suo arbi-

15 trio quod inducerent clegerunt, scd acceptam a Christo 
disciplinam fideliter nationibus adsignauerunt. 5. Itaque 
etiamsi angelus de caelis aliter euangelizaret, anathema 
dicerctur a nobis. 6. Prouiderat iam tune Spiritus sanctus 
futurum in uirgine quadam Philumene angclum seductio~ 

20 nis transfigurantem se in angclum lucis, cui us signis et 
pracstigiis Apclles inductus nouam haeresin induxit e. 

12 inducere lsid. (Eiym. VIII, 3, 2) Pam Rig Prscl1 Krm, indulgere 
A PX RB Gel Oel1l Rau 21 înductus] seductus Iüm, deductus Prsch 

12 cf. Tit. 3, 11 
11, 14. 

14cf. Gal.!, 11 ss. 17 cf. Gal. 1, 8 19 cf. II Cor. 

b. 1'axare, au sens d'oncrarc, imrrere, construit avec un eomr)lémcnt per~ 
sonnel. Comparer avec AdiJ. Marc., V, 12 (III, 617, 21); V, 18 (642, 22); V, 
19 (6,16, 10); De anima, 19,2 (1, 380, 13) ;Bes. car., 15 (III, '14, 19). Cf. TnOn
NELI., II, p. 40, ct note de '\VASZINK, sur De anima, 49, 2, p. 516. 

c. Sens causal. Comparer avec A pol., 4, 2. Cf. Thes. L. L., VII, 783, 7-14. 
Sibi damnalmn = damnalwn a se. La leçon de l'Agobardinus (ad l!acrelicum) 
est manifestement fautive, cf. TuOn.NELL, III, p. 42. 

d. lnducere, sans doute sous l'inllnence de dcrl]y(;rcrŒa:!, présente un sens 
intermédiaire entre Introduire et enseigner. Voir note de J. II. WASZINK, 

sur De anima, 9, 7, p. 175-176. 
e. La correction d'inductus ne semble pas s'imposer. T. peut jouer sur le 

double sens d'inducere : gagner, convertir (c. 26, 7 (122, 19) ct introduire. 

2. Tertullien considère le choix comme la racine de l'hfiré;;le, cf. De praesc., 
42, 8; De res. cru·., 40 (III, R2, 28). Dans l'Adv. Marc. (Adv. j\1al'c., I, 1 
(III, 292, 3); 2 (236, 2), eleclio est pratiquement synonyme d'l!aeresis, Cf. 
II. E. W. Tunmm., The pattern of christian Tmtlz, London,1954, p. 6; 1-l. PÉTRÉ, 
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pèche, étant condamné par son propre jugement. 2. Dans 
presque 'toutes ses lettres' Paul insiste sur le devoir de 
fuir les fausses doctrines et par là même il blâme les 'sectes 
hérétiques' dont ces fausses doctrines sont l'œuvre ; les 
<<hérésies J> sont ainsi appelées en grec dans le sens de choix 
le choix par où l'on se met à les enseigner ou à lès apprcndr~ 
avec 'toutes leurs conséquences' 2• 3. Voilà pourquoi il 
dit que l'hérétique porte condamnation contre soi-même 
parce qu'il s'est choisi ce qui le fait condamner. Pour nou~ 
il ne nous est pas permis de rien introduire de notre chef 
ni de choisir cc qu'un autre a introduit de son chef. 4. 
Nous avons ' comme maîtres ' 3 les apôtres du Seigneur 
qui n'ont eux-mêmes choisi aucune doctrine pour l'intro
duire de leur chef, .mais qui ont fidèlement 'remis ' aux 
nations la doctrine reçue du Christ. 5. Aussi quand un 
ange d~s~e~drait du Ciel pour prêcher un autre évangile, 
nous lm dinons anathème. 6. Déjà l'Esprit Saint avait prévu 
qu'il y aurait dans une vierge nommée Philoumène un 
ange de ~éduction qui, sc t~ansformant en ange de lumière, 
gag~crait. Apelle ,rar ses miracles et ses prestiges, ct l'amè
nerait à mtrodmre une nouvelle hérésie 4, 

art. cit., p. 317-319.- Saint JÉRÔliiE, à Ia suite de Tertullien, insiste égale
ment sur l'idée de choix : <1 o:\'ps:mç aulE:Jm graece, ab eiectione dicitur : 
quod scilicet cam sibi unusquisque eligat disciplinam, quam putat esse mc
liorcm. Quieumquc igîtur aliter Seripturam intelligit, quam scnsus Spiritus 
sancti flagitat, quo conscripta est : licet de Ec.clesia non reeesserit, tamcn 
haereticus appcllari potest, et de carnis opcribus est, eligens quae pejora 
sunt" (ln. Gal., 5, 20; P. I .. , 25, 417; Ad Tilum, 1,1.1 (P. L., 26, 507)). Isi~ 
nonE (Etumol., VIII, 3, 2~1 (P. L., 82, 296 c)), reprend les termes mêmes de 
'f. pour définir l'hérésie:« Inde crgo haeresis dicta graeca vocc, ex interprc~ 
tatione elcctionis, qua quisque arbitrio suo ad instituenda, sive ad susci
pienda cruaelibct ipsc sibi cligit. Nobis vero nihil ex nostro arbitl'io inducere 
Iicct, sed nec eligere quod aliquis arbitrio suo induxerit. Apostolos Dei habe
mus aue tores, qui nec ipsi quicquam c:x sno arbitrlo quod inducerent, elcge· 
runt, sed acceptam a Chrhto di.sciplinam fidclitcr nationibus adsignaverunt. 
ltaque etiamsi de caelis aliler evangelizaverit, anathema vocabitur., 

3. Auctor semble unir les deux sens de fondateur (celui qui est à l'origine) 
et de maît!'e. Comparer cet emploi du De praesc., avec Apol. 19,3 et 21, 4, 
Cf. .T. STlR.NlMANN, Die Praescriptio Tertzzllians im Lichte des rômischen Rechts 
und der 'l'l!eologie, Fribourg (Suisse), 1949, p. 162. 

4. Cf. De praesc., 30, 5-7; 34, 4. Apelle, d.isclple de Marcion, se sépara 
ensuite de ce dernier potu· fonder sa propre secte. Les dernières années de 
sa vie, il subit l'ascendant d'une inspirée, une vierge du nom de Philoumènc, 

l 
j 
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VII. Hae sunt doctrinae hominum ct daemonjorum 
prurientibus auribus natae de ingenio sapientiae saecula~ 
ris quam Dominus stultiti8.m uocans stulta mundi in con
fusionem etiam philosophiae ipsius elegit. 2. Ea est enim 

5 materia sapientiae saecularis, temeraria interpres diuinac 
naturae et dispositionis '\ 3. Ipsae denique haereses a phi
losophia subornantur. Inde aeones et formae nescio quae 
infinitae et trinitas hominis apud Valcntinum: Platonicus 
fucrat. Inde Marcionis deus, melior de tranquil1itatc : a 

10 Stoicis uenerat. 4. Et ut anima interire dicatur: Epicurus 

5 matcriaJ mater ](rm 8 infinitae A edd., om. P R X n lsid. Rig 
10 ..... us A"', Epicurus Isid., et Epicurius N, ct Epicurus Krm, ab epicuris 
P x; ab epicureis R B edd. 

VII, 1 cf. Coi. 2, 22; 1 Tim. 4, 1; II Tim. 4, 3 3 cf. 1 Cor.1,27; 3,19 

VII. a. Disposilio semble traduire ô_tO:Oecrt~. T. rend habituellement oli'.o
\IO[Ûa par dispensatio. Cf. EVANS, édition de l'Adv. Praxean (London, 1918), 
p. 204 ; A. BLAISE, Die{. Latin •.. , p. 282. 

dont il consigna par écrit les visions dans un recueil intitulé I.es Révélations, 
Un peu auparavant il avait composé un ouvrage, Les SylCogismes, oü H repre
nait de façon originale la critique de Marcion contre le N. T. Il maintient 
l'existence d'un Dieu unique ct rabaisse le démiurge au rang d'un ange. C:f. 
De CM, Cllr., 6 (Il, 203, 6-21),Adv. Marc., III, 11 (Ill, 393, 15-17);Dc anima, 
36,3 (1, 362, 18-21); Psxmno-TmnoLLIEN, Adv. omn.l~aer., 6 (III, 293, 12sq.). 
Voir aussi dans le De haeresibus d'AuGUSTIN une longue notice insérée dans 
certains manuscrits à la suite du puragraphe sur les Sfvéricns ct qui repré
sente peut-être mt extrait de l'Ad11, Apelleiacos de Tertullien (P. L., 42, 
col. 30, note 1). Voir sur ce passage, A. HARNACK, Sitwngsberichte des l{gl. 
Pre!ls.~. Almdemie der Wissenscha{ten, 1895, p. 578. - Cf. A. HARNACK, 
Mw·cion, Das Evwtgelium vmn jl'l~mdem Golf, 2• éd., Leip7.ig, 1924, p. 177-
196. Les textes patdstiqnes concernant Apelle sont rassemblés dans le même 
ouvrage, p. 40·1-420. Voir encore F. DE FAYE, Gnosliques el Gnosticisme, 
tr• éd., Parif>, 1921, p. 152 ss.; A. n'ALÈs, op. cit., passim (voir index du 
liyre). 

1. Cette idée est plus d'une fols exprim~e parT. et fait du ri.'Ste partie des 
thèmes classiques de l'apologétique des n• et tu• siècles (Cf. HIPPOLYTE, 
Refulatio omnium hoeresium, prooemiuril (P. G., 16, 3020-3021). T. présente 
les philosophes comme les "patriarches des hérésies» (De anima·, 3, 1 (1, 302, 
28-30); Adv. Herm., 8 (III, 135, 14-15). VoirencoreApol., 47, 9; Adv, Mm·c., 
I, 13 (Ill, 307, 4); V, 19 (645, 9-10), L'influence de la philosophie sur la 
gnose semble indéniable, cf. Introd., p. 16. 
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Fol VII. 1. Ce sont là les doctrines des 
et Philosophie. hommes et des dém~ns, nées de l'esprit 

de la sagesse mondame pour les oreilles 
en prurit. Le Seigneur a traité cette sagesse de folie ct il 
a choisi cc qui est folie selon le monde pour confondre la 
philosophie du monde même. 2. Car c'est la philosophie 
qui fournit sa matière à la sagesse mondaine, en se faisant 
l'interprète téméraire de la nature divine et des plans di
vins. En un mot, les hérésies elles-mêmes reçoivent leurs 
armes de la philosophie'· 3. De là, chez Valentin, les 
éons et je ne sais quelles formes en nombre infmi et la 
triade humaine 2 : il avait été disciple de Platon. De là, 
le dieu de Marcion, bien préférable parce qu'il sc tient 
tranquille 3 

: Marcion venait des stoïciens ", 4. De dire que 

2. Les valentiniP-ns divisaient l'humanité en trois espèces, les pneuma
, tiques, ~hunière de lumière et esprit de l'esprit ,, dont Seth était le père; 
les psychiques, "lumière du feu "• dont Abel était le père; enfin, les hyliqucs, 
complètement lénébrcux, fils de Caïn. A chacune de ces espèces était réservée 
une destinée difTérente : les pneumatiques étaient assurés du salut, les psy
chiques pouvaient être sauvés • par la foi nue et les œuvres "• les hylîqucs 
étaient prédestinés à l'enfer. Cf. Ad. Val., 17 (III, 196, 22), 29 (20,1, 18 ss.); 
De anima, 21 (voir la no-Hec de J.H. \VASZINI{ dans son édition du De anima, 
Amsterdam, 1947, p. 291-292). Cf. encore F. M. SAGNAIUJ, La gnose valenti
nienne et le témoignage de Raint Irénée, Paris, 1947, p. 410-4'15; P. DE LA
nmor.LE, La crise l\1onlanisfe, Pat•is, 1913, p. 1-12. Le Code.v J11ng contient 
un traité des tn>ls natures, encore inédit. G. QursPEI. en a donné un aperçu, 
dans The Jllng Codex, London, 1955 (édité par F. L. Cnoss), p. 57 ss., voir 
spécialement p. 59-60 la symbolisation curieuse des trois elasses par le Grec, 
le Juif ct le Chrétien ; 1-I. Ch. PuEcH et G. Qursr>EL, Le qzwtriiJme éct·it gnos
tique du Code.'t Jung in Vigîliae Chrislianae, IX (1955), p. 65-102 (à snivre). 
Ces auteurs proposent d'attribuer ce traité à HÉRACLÉON, ibid., p. 101. 

3. lsmorm (Ei!lmol., VIII, 6, 22-23, P. L., 82, 307 CD) retranscrit presque 
sans changement les paragraphes 3, 4 et 5, de " Inde acon cs ct formae ... • 
jusqu'à • iidem rctractatus impllcnntur », 

4. Cf. Adv. Marc., I, 6 (III, 297, 22-21): « ... i\:larcionem disptll"cs dcos 
constituere, allerum judicem, forum, bellipotentem, alterum mitem, plaei
tmn ct tantmnmodo bonum atque optimum. "Ailleurs il parle de « hcbetem • 
au lieu de • placidum », et rapproche le dieu de :Marcion de celui des épi
curiens pour en conclure à une dépendance de Marcion par rapport à :rtpi
cttre, cf. A~v. Marc., I, 25 (III, 325,21-326, 4); Il, 16 (356, 15); V, 19 (645, 
11 ss.), Dans cc dernier texte, il continue d'afiirmer une llliation de Marcion 
à l'égard des stoïciens, mais seulement dans sa doctrine sur la résmre~tion. 
Cf. H. E. \V. 'l'unNnn, op. cit., p. 217-218, qui afftrmc en outre que ces textes 
sont la sottree d'HIPPOI.YTE, dans Rej., 1. Praef,, 8. - Voir encore 
E. C. BLACKMAN, Marcion and liis in/lllence, London, 1918, p. 77-78. 
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obseruatur ; et ut carnis restitutio negetur, do una 
omnium philosophorum schola sumitur ; et ubi materia 
cmn Deo aequatur, Zenonis disciplina est; et ubi aliquid 
de igneo cleo adlegatur, I-lcraclitus interuenit. 5. Eadem 

15 materia apud haereticos et philosophos uolutatur, idem 
retractatus implicantur : unde malum et quaro ? et undc 
homo et quomodo ? et quod proxime Valentinus propo.
suit : unde deus ? scilicet de Enthymesi et ectromate. 
6. Miscrum Aristotelen ! qui illis dialecticam instituit, ar-

20 tificemstruendi et dcstruendi b, uersipcllem in sententiis, 
coactam in coniecturis, duram in argumentis, operariam 
contentionum, molestam etiam sibi ipsam, omnia retrac-

11 una] uana Isid. 15 materia A lsid. Rig Krm, maleriae PX RB 
Gel Pam uolutatur A Isid.·Rig J{rm, uolutanlur PX RB Gel Pam 
18 de enthymcsi edd., ... ] enthymesin A*, ct de cnihymesi PX FR B, ct de 
anthimcsi L ct cctromate ns B edd., cl tectromate PX R 1 et tcctom::u-te 
A, ct ceciromatc N 19 miscrum A Gel Rig, inscrunt N X R3 B Pam, 
serunt P, sequitur nt (h.'t"É'IWfJ-tX. Arte inscrunt Iüm) 22/23 retractantcm 
A X na edd., tractantcm P N nt 

b. Struere et destruere : T. emploie assez souvent ce couple dans le sens 
de • prouver et réfuter». Voir De anima, 2, 2 (1, 300, 27w29) ct les références 
indiquées par J, H. WASZINK, p. 101. 

5. Cf. De res car .. , 1 (III, 25, 14) : • Nihil esse post mortcm Epicurl schola 
est.~ Dans le De anima, 42. 1 (I, 369, 11w14), T. cite même un texte d'Épi
cure, souvent cité du reste (EPicunus, Sent., Il, p. 71, USENEH) : « Quam
qucm Epicurus vulgari satîs opinione negarit mortcm ad nos pertîncre : 
« Quod enim dissolvitur, inquit, sensu caret; quod sensu caret, nihil ad nos a 

(voir note de WASZINK, p. 459). 
6. Adv. Marc., V, 19 (III, 615, 11-15): a Carnisresurrectionem, de qua 

proinùe nulla philosophla consentit. ~ 
7. Même affirmation : Apol., 47, 6, Adv. Herm., 1 (III, 127, 5w6); 4 (131, 

9w12), 
8. Comparer avec Apol., 47, 6 : • Alius ex igni, qua Hcraclito visum ... " 
9. Cf. Adv. Marc., I, 2 (III, 292, 20-23) : "Langucns cnim (quod et nunc 

multi, et maxime hacretici) circa mali quacstionem, unde malum. • Voir 
lntrod., p. 12. F. l\L SAGNAHD, op. cil., p. 101-106. 

10. "Enpc..wa est un terme technique de la gnose valentinlenne.- Le dieu 
psychique, le démiurge, vient de l' 'E•JS.J!J.·fla-~ç, Sagesse extérieure au plérôme, 
ct de son produit, tm élément féminin, substance sans forme et sans organiw 

VII, 4-6 97 

l'âme est sujette à la mort, Épicure n'y manque pas 5• 

Pour nier la résurrection de la chair, on pùise dans les 
leçons unanimes de tous les philosophes 6 • Là où la matière 
est égalée à Dieu, c'est la doctrine de Zénon 7 • Là où l'on 
parle d'un dieu igné, Héraclite intervient 8 • 5. Ce sont 
les mêmes sujets qui sont agités chez les hérétiques ct 
chez les philosophes, les mêmes enquêtes que l'on cnche~ 
vêtre. D'où vient le mal 9 , et quelle en est la cause? D'où 
vient l'homme, ct comment estwil venu ? Ou encore la 
toute récente question proposée par Valentin: D'où vient 
Dieu? Eh bien, c'est de l'Enthymèse ct de l'ectroma 10 ! ... 

6. Pitoyable Aristote qui leur a enseigné la dialectique, 
également ingénieuse à construire ct à renverser, fuyante 
dans ses propositions, outrée dans ses conjectures, sans 
souplesse dans ses raisonnements, 'artisane de contro
verse ' qui se crée à elle-même des difficultés et qui remet 
tout en question 'de peur qu'un seul point lui ait échappé' 11 1 

sation, appelé SY.'t"p!ù[W, c'estwU-dîrc avorton. Issu de la «passion», exclu 
du plérôme, celui-ci est b. l'origine des deux substances, psychique ethylique, 
et en premier lieu du démiurge, père, chef ct dieu de ces deux substances. 
Cf. F. M. SAGNARD, La Gno.çe valcntinienne el le témoignage de saint Irénée, 
Paris, 19,17, p. 151 ss. (voir les références à l'index des termes techniques, 
p. 640) ; J. F. DôLGER, A. C., IV (1933), p. 25, note 89. Cf. Ad Val., 17 (III, 
Hl6, 21 ss.), (197, 10 ss.), JÉRÔME, in Amos, L. I, c, 3, P. L., 25, col. 1018. 

11. Comparer avec De anima, 2, 2 (1, 301, 1-4) : «Elle (la philosophie) 
Impose des lois aux réalités concrètes, tantôt confond ces réalités et tantôt 
les distingue ; se fondant sur le certain, elle préjuge de l'incertain, se réfère 
à des exemples, comme si toutes choses souriraient d'être rapprochées, elle 
légifère en tou le matière, sans tenir compte que les semblables même Oi!Ié
rent dans leurs propriétés particulières ; elle ne laisse aucune place b. la liherté 
d'action de Dieu ; de ses préjugés, elle a fait des lois naturelles » (trad. 
A. LARHAHDT, Tertullien et la philosophie ou la recherche d'une position pure 
in Museum IIelveticwn, VII (1950), p. 168). La critique de Tertullien contre 
Aristote n'est peut-être pas, dans le contexte polémique de l'époque, dénuée 
de tout fondement. A. ÛRBE (En los alvorcs de la exegcsis Johannea, Jol1.I, 
3, E.~ludios Valcntinianos, II, Rome, 1955) vient de montrer qn'Héracléon, 
dans son commentaire de saint Jean, fait un usage • technique • des prépow 
sitions, conforme aux principes fixés par la Logique antique et spécialement 
par Aristote. Un des traits propres aux gnostiques serait donc l'usage de la 
«technologie» aristotélicienne (p. 174-176, 343, d'après la recension de 
J. DANIÉLou, in Bech. Sc, Hclig., XLIII (1955), p. 575). L'auteur anonyme 
du traité contre Al'témon n'est pas moins sévère : « ... Si on leur objecte une 
parole de l'Écriture divine, ils demandent si l'on peut faire un. syllogisme 
conjonctif ou disjonctif ... Euclide en vérité géométrise laborieusement chez 
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tantem ne quid omnino tractauerit. 7. Hinc illae fabulae 
ct genealogiae interminabiles et quaestioncs infructuosac 

25 et scrmones serpentes uelut cancer, a quibus nos apos
tolus rcfrenans nominatim philosophiam [et inanem se
ductioncm J contcstatur cau cri oportere scribens ad 
Colossenses : V idete ne qui sit circumueniens uos per 
philosophiam et inanem seductionem, secundum traditionem 

30 hominum, praeter prouidentiam Spiritus sancti. 8. Fuerat 
Athenis et istam sapientiam humanam affectatricem et 
interpolatricem ueritatis de congressibus nouerat, ipsam 
quoquc in suas hacreses multipartitam uarietate socta
rum inuicem repugnantium. 9. Quid ergo Athenis et Hie-

35 rosolymis ? quid acadcmiae ct ccclesiae ? quid haereticis 
et christianis ? 10. Nostra institutio de porticu Solomonis 
est qui et ipse tradiderat Dominum in simplicitatc cordis 
esse quaerendum. 11.. Viderint c qui Stoicum ct Platoni~ 
oum et dialecticum christianismum protulcrunt. 12. No~ 

40 bis curiositate opus non est post Christum lesum nec 

24 interminabiles A, indeterminabiles rell. 26 {27 et inanem seductionem 
add. P X R. 33 multipartitam B..lmg 1{3 edd., multiparlitas A P X Jll 
88/39 platonicum et dialceticum om. A 39 ehristianismum A N edd., 
christianismo PX Rl, ehristianis G na B praetulerunt G R 3 B. 

28 ef. 1 Tim. 1, 4 24 cf. Tit. 3, 9 25 cf. II Tim. 2, 17 28 Col. 
2, 8 30 ef, Act. 17, 15 ss. 36 cf. Ioa, 10,23; Act. 5, 12 37 cf. Sap. 1, 1 

c. Locution familière, fréquente chez T. Son sens est environ le suivant : 
Peu importe, C'est lelll' afialre, Cela importe peu. Cf. note de WALTZING sur 
Apol., 16, 6, p. 76). 

quelques-uns d'entre eux, Aristote ct Théophraste sont les objets de leur 
admiration ... » (in EUSÈBE, }list. Ecclés., V, XXVIII, 13-14, G. BARDY, 
o Sources Chrétiennes "• 11° 41, p. 77-78). G. Bardy remarque que c'est la dia
lectique stoïcienne qui est ici visée, bien que Chrysippe n'y soit pas nommé. 
Cf. J. DE GnELT,INCK, Un aspect de l'opposition entre hellénisme et christia
nisme. L'attitude vis-à-vis de la dialectique dans les débats trinitaires, in Patt·is
tique et Moyen-d(]e, t. III, Bruxelles-Paris, 1948, p. 289~296. 

12. A. Labhardt remarque justement queT. accepte dans toute ~a rigueur 
(et peut-être un peu plus) l'anathème jeté par Paul sur la spéculation phi-
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7. pe là .ces fables, ces généalogies interminables, ces 
questwns 01seuses, ces discours qui s'insinuent comme le 
cancer. L'apôtre, quand il veut nous en détourner, affirme 
que c'est contre la philosophie (il la nomme expressément) 
qu'il faut nous mettre en garde. «Veillez, écrit-il aux Co~ 
lossiens, que personne ne vous trompe par la philosophie 
et par de vaines séductions, selon la tradition des 
hommes ll 12 et contrairement à la providence de l'Esprit 
Saint. 8. C'est qu'il avait été à Athènes et il avait appris 
dans le commerce des philosophes à connaître cette pauvre 
sagesse humaine qui se pique .de chercher la vérité, ne 
fait que la corrompre et, par la diversité de sectes irréduc~ 
tibles l'une à l'autre, se partage on une foule. d'hérésies 
dont elle est la source. 

9. Quoi de commun entre Athènes et Jérusalem ? entre 
l'Académie et l'Église ? entre les hérétiques et les chré
tiens" ? 10. Notre doctrine vient du portique de Salomon 
qui avait lui-même enseigné qu'il faut chercher Dieu en 
toute simplicité de cœur. 11. Tant pis pour ceux qui ont 
mis au jour un christianisme stoïcien, platonicien, dialec~ 
ticien! 12. Nous, nous n'avons pas besoin de curiosité 

Iosophique, sans s'arrêler au sens particulier que le terme avait à Colosses 
(art. cil., p. 161, note 22). Cf. De anima, 3, 1 (I, 302, 30-31); Adv. Mw·c., V, 
19 (III, 615, 3-4). 

13. Même attitude dans A pol., 16, 18 : "Aussi bien, quelle ressemblance 
y a-t-il entre un philosophe et un chrétien ? entre un disciple de la Grèco 
ct un disciple du ciel... »Tertullien craint qu'en accordant trop de confiance 
à la philosophie, les chrétiens n'en viennent à introduire des éléments étran
gers à la foi et incompatibles avec elle. Aussi préfère-t-il mettre l'accent sur 
ce qui sépare la foi de la philosophie que sur ce qu'elles peuvent avoir en 
commun. L'alli tude de Tertullien à l'égard do Ia philosophie a fait l'objet 
de nombreuses études. Cf. spécialement, A. LADHAim-r, art. cil., p. 171-173; 
J. LonTZ, Tertullian als Apolo(]el, Münster, 1927-1928, t. J, c. 7; G. ScHE
LOWSKY, Der Apolo{fel 'l'ertullianus in seinen Verhiiltnis :m der griecl!isclt
riimiscltcn Philosophie, Leipzig, 1901, p. 1-24; C. GUIGNEBERT, Tertullien, 
ti:tudes sur ses SCJ1fiments à l'é(]ard de la société civile, Paris, 1901, c. 14; 
F. REFOULÉ, Tertullien ella Philosophie, in Rev. Sc. Relig. (1956), p. 42-15. 
JÉnÔME s'inspire sans doute de ce passage dans son commentaire des Ga
laies : " Ecclcsia Christi non de Academia et Lyceo, sed de viii plebecula 
congrcgata est ... » (P. L., 26, 400-101) ou dans Dial. adv. Pelag., 1, 14 (P. L., 
23, 506 C) : • Quid Aristotcli ct Paulo ? Quid Platoni et Petro ? ~ Voir les 
textes cités par P. CouncELLE, Les lettres grecques en Occident, 2e éd., Paris, 
1948, p. 56-60 •. 
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inquisitione post euaugelium. 13. Cum credimus, nihil 
desideramus ultra credere. Hoc enim prius credimus non 
esse quod ultra credere debeamus. 

VIII. Venio itaque ad ilium articulum quem et nostri 
praetendunt ad ineundam curiositatem et haerctici incul
cant ad importandam scrupulositatem. 2. Scriptum est, 
inquiunt, quaerite et inuenietis. 3. Quando hanc uocem 

5 Dominus emisit a, recordemur. Puto in primitiis ipsis 
doctrinae suae oum adhuc dubitaretur apud omnes an 
Christus esset, cum adhuc nec b Petrus illum Dei fîlium 
pronuntiasset, oum etiam Johannes do illo certus esse desis
set. 4. Merito ergo tune dictum est : quaerite et inuenietis, 

10 quando quaerendus adhuc erat qui adhuc agnitus non 
erat, et hoc quantum ad ludaeos. 5. Ad illos enim perti-

3 scrupulositatcm A Rig Oehl Iüm, curiositatcm rell. 
rell. 

6 cumA ct cum 

VIII, 4 Matth. 7, 7 7 cf. Matt. 16, 13~16 8 cf. Matt. 11, 2 sq. 

VIII. a. Helevcr cet emploi de J'interrogation indirecte suivie d'un verbe 
à l'indicatif. Cette construction, assez fréquente dans le latin des auteurs chré
tiens, est duc sans doute à l'inlluence du parler populaire, Cf. 1-{oPPE, Syn
tœc, p. 72. - Sur cette influence, cf. Ch. MoHRMANN, Les éléments vulgaires 
du latin des chrétiens, in Vigiliae Chrislianae, II (1948), p. 89~101, 163~184. 

b. Sens de nondum. Cf. HaPPE, Syntax, p. 109~110. 

14. Cf. 9, 9~11 ct 14, 7-8. "En prônant la parfaite sécurité de l'ignorance, 
Tertullien montre bien qu'il envisage la connaissance en fonction de sa fin 
qui est la sécurité du salut, et non pas comme une acquisition désintéressée ... ~ 
(A. LABHAHDT, art. cil., p. 163-165; cf. F. REFOULÉ, Tro oeil Filosofl enligt 
Tertullianus, in Svenslc Teologisk. I{vw·talskrift, 31 (1 !)55), p. 215-259). Même 
condamnation de la curiosité chez Augustin : est vain, tout cc qui détourne 
de la consideration de l'unique nécessaire (Cf. H. 1. i\1Amtou, Saint Augustin 
et la fln de la wllure antiq!lC, Paris, 1938, p. 350-351). Cette attitude n'est 
pas un phénomène isolé, mais s'insère dans un grand courant d'esprit ct d'âme 
dont A. J. PESTUGIÈRE a présenté les principaux traits dans La IM,,élation 
d'Hermès Trismégiste, t, 1, 2• éd., Paris, 1950, c. 3, p. 45-66, spécialement 
p. 65·66. 
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après Jésus·Christ, ni de recherche après l'Évangile 14 • 13. 
Dès que nous croyons, 'nous ne désirons rien croire' au
delà. Car 'ce que nous croyons en premier lieu', c'est que 
nous ne devons rien croire au·delà. 

VIII. 1. Yen viens donc à cette 
phrase que les nôtres allèguent 
pour autoriser leur curiosité et que et vous trouverez >> 
les hérétiques enfoncent dans les 

Le vrai sens 
de {( Cherchez 

esprits pour leur inoculer leur méthode pointilleuse 1 • 2. 
<<Il est écrit, disent~ils, cherchez et vous trouvercz· 2 • >> 

· 3. Souvenons·nous du moment où le Seigneur a émis cette 
parole. C'était, n'est-ce pas, au début même de son ensei· 
gnement, quand tous doutaient encore s'il était le Christ. 
Pierre ne l'avait pas encore déclaré fils de Dieu; et Jean 
lui-même avait cessé d'être fixé à son sujet 3 • 4. C'est donc 
avec raison qu'il put dire alors : <<Cherchez et vous trou
verez.>> Il fallait le chercher encore puisqu'on ne l'avait 
pas encore reconnu. Et d'ailleurs le mot s'adressait aux 
Juifs. 5. Car c'est eux que regardent toutes ces paroles 

1. Curiositas, scrupulositas ont toujours chez '.fertulllen une résonance pé
jorative, cf, 14, 4-5; 27, 2 ; Apol., 47, 4: • En effet, plus la vérité était simple, 
plus l'esprit pointilleux des hommes lui refusait sa foi ... » (voir la note de 
J. P. WALTZING, Tertullien, Apologétique, Commentaire analytique, gramma~ 
tical el l!istorique, Liège-Paris, 1919, p. 191). 

2. IRÉNÉE rapporte le même fait, cf. Adv. llaer., II, 17 (éd. HARVEY, I, 

p. 286), II, 4û (p. 362). Voir encore De pracsc,, 43, 2.- CLÉMBN'l' n' ALEXAN

DRlE invoque lui-même cc texte de saint Matthieu, mais lui donne un sens 
orthodoxe, cf. I, Strom., 51, 4 (éd. «Sources Chrétiennes •, no 30, p. 86) : 
«Le Verbe ne veut pas, certes, que celui qui a cru reste inerte à l'égard de 
la vérité, ct, en fait, paresseux : «Cherchez, dit-il, ct vous trouverez», mais 
il assigne à cette recherche un but, la découverte. Voir encore, V, Strom., 1, 
11 ( G. C. S., STAnLIN, II, 332, 27), 3, 16 (II, 336, 16) ; VIII, Strom., § 1 tout 
entier. Sur la recherche ct la découverte selon Clément d'Alexandrie, cf. 
J. MoiNGT, J,a -Gnose de Clément d'Alexandrie dans ses rapports avec la joi 
et la philosophie, in Rech. Sc. Relig., XXXVII (1950), p. 539-545, W. VOL· 
KER, Der wal!re Gnostiker nach Clemens Alexandrinus, Berlin-Leipzig, 1952, 
p. 331, 347; E. DE FAYE, Clément d'Alexandrie, Paris, 1898,p.144.- Rien 
ne révèle autant la diJYércnce d'esprit des deux familles spirituelles, dont 
Tertullien ct Clément sont les types, que cette simple différence d'exégèse 
d'un verset de l'Évangile. 

3. Même interprétation dans De baptismo, 10, 5, Adv. Marc., IV, 18 (III, 
478, 16 ss.). 
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net totus sermo suggillationis istius qui habebant ubi 
quaererent Christum. 6. Il abent, inquit, M oysen etH eliam, 
id est legcm et prophetas Christum praedicantes sccun-

15 dum quod ct alibi a perte : scrutamini scripturas in quibus 
salutem speratis; illae enim de me loquuntur. Hoc erit quae
rite et inuenietis. 7. Nam et sequentia in ludaeos compe
tcre manifestum est : pulsate et aperietur uobis. 8. ludaei 
retro pcnes Deum fuerant, dehinc eiecti ob delicta extra 

20 Deum esse cocpcrunt ; 9. nationes uero nurnquarn pcnes c 

Deum nisi stillicidium de situla et puluis ex area et foris 
semper. 10. lta qui {oris semper, quomodo pulsabit eo 
ubi numquam fuit ? quam ianuam nouit in quam nec 
receptus nec cicctus aliquando ? an d qui soit se intus 

25 fuisse et foras actum, is potius pulsabit et ostium nouit ? 
11. Etiam petite et accipietis ei corn petit qui sciebat a quo 
essct peLcndum, a quo ct erat aliquid rcpromissum, a Deo 
scilicet Abraham, Isaac et Iacob, quem na~iones magis 
non nouerant quam ullam repromissioncm cius. 12. Et 

30 adco c ad Israelloquebatur : non sum, inquit, missus nisi 
ad oues perdit as dom us 1 srael. 13. Nondum canibus iacta~ 

15 scrutaminî inquit B edd. 22 ita qui Oéhl Iüm .... (lac. qu.attuor 
litterarum) A, itaquc pX Rl ThO, itaquc qui B ns edd. 23 in quam A 
Rîg Bau Iüm, in qua rell. 25 pulsavit A Rig nouit seclusit J{rm 
scicb::tt] scibat A Iüm 26/27 a quo sibl crat pctcndum J{rm 27 ct, 
crat A* B edd., erat pX R repromissum A Rig, promissum PX RB edd. 
28/29 magis non A Krm LOfs., non magls rell, 30 adco A lüm, ldeo rell, 

13 Le 16, 29 14 Ioa. 5, 39 18 Matt. 7, 7 21 Is. 40, 15 26 Matt, 
7, 7 80 Matt. 15, 24 81 cf. Matt. 15, 26 

c. Équivalent de apud. Cf. WALTZTNG, Le codex Fuldensis de Tertullien, 
Paris-Liège, 1917, p. 475,notc 5; \VASZINl(, note sur De anima, 14, 2, p. 214. 

d. Pour an non, nonne, Cet usage est fréquent chez T. Cf. THORNELL, II, 
p, 2, note 1. 
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de reproche, eux qui savaient où chercher le Christ. 6. " Ils 
ont, dit-il, Moïse et Hélie », c'estwà-dire la loi et les pro
phètes annonciateurs du Christ 4 • D'après quoi, il dit ailw 
leurs en termes clairs : « Scrutez les Écritures dont vous 
espérez le salut; car elles parlent de moi.» 7. Voilà la clef 
du «Cherchez et vous trouverez>>. Il est manifeste que la 
suite aussi s'applique aux Juifs : <<Frappez ct l'on vous 
ouvrira. J) 8. Précédemment les Juifs étaient chez Dieu; 
mais chassés ensuite à cause de leurs fautes, ils commenw 
cèrent à être hors de chez Dieu. 9. Les Gentifs, eux, ne 
furent jamais chez Dieu, si cc n'est «une goutte d'cau 
d'un vase>>,'' un grain de poussière d'une aire>>, et toujours 
au-dehors. 10. Mais celui qui est toujours dehors, comment 
frappera-twillà où il n'a jamais été ? Connaît-il une porte 
qu'il n'a jamais franchie ni pour entrer ni pour sortir ? 
N'est-il pas vrai que celui-là frappera plutôt, qui sait qu'il 
a été à l'intérieur et qu'il en a été chassé, et qui connaît 
la porte ? 

11. Le <<Demandez et vous recevrez >> 5 convient bien 
aussi à celui qui savait à qui il fallait demander et par 
qui une promesse avait été faite, c'est-à-dire au Dieu 
d'Abraham, d'Isaac et de Jacob, que les Gentils ne con
naissaient pas plus que ses promesses. 12. Et voilà pour
quoi le Seigneur disait à Israël : ''Je n'ai été envoyé que 
pour les brebis perdues de la maison d'IsraëL » 13. Il ne 
jetait pas encore aux chiens le pain de ses enfants. Il 

e. La leçon de I'Agobardinus n'a pas à être corrigée. L'emploi de adeo pour 
ideo étant fréquent chez T., peut-être pour marquer une certaine gradation 
(sens de : aussi bien "• «au sur11Ius ")· Cf. HOPPE, Bcitrti.ge, p. 115 et note de 
WALTZING, sur Apol., 1, 9, p. 17. 

4, T. entend marquer, contre Marcion, l'accord entre l'A.T. et le N.T. 
Cf. par exemple, Adv. J\.1arc., IV, 34 (III, 538, 2-24): " ... Moyscn ct pro
phctas unum deum pracdicantcs crcatorem et unum Christum praedicantcs 
eius ... • Sur les prophéties de l'A. T., voir C. SCHNEIDEn, Geistesgeschichte 
des Antilcen Christenlums, München, 1954, t. I, p. 325-326 ; M. SXMON, Verus 
Israel, Paris, 1948, p. 203 ss. 

5. Comme dans De baptismo, 20, 5, Tertullien se .réfère à Matt., 7,7 (Luc, 
11, 9), mais cite Jean, 16, 24. Sans doute cite-t-il de mémoire et confond-il 
les deux textes. 

TmtTULLmN, Contre les hércitiques. 
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rat panem filiorum, nondum in uia f nationum g ne man• 
darat. 14. Siquidem in fine h praecepit, uaderent ad docen~ 
das et tingucndas nationes, consecuturi mox Spiritum 

35 sanctum Paraclitum qui illos deducturus csset in omnem 
ueritatem. Et hoc ergo illo facit. 15. Quodsi nationibus 
destinati doctores apostoli ipsi quoque doctorem conse
cuturi erant paracletum, multo magis uacabat erga nos 
quaerite et inuenîetis, quibus ultro erat obuentura doctrina 

40 per apostolos et ipsis apostolis per Spiritum sanctum. 
16. Omnia quidem Domini dicta omnibus posita sunt, per 
aures ludaeorum ad nos transierunt sed pleraque in per
sonas directa, non proprietatem admonitionis nobis cons-
tituerunt, sed exemplum. · 

IX. Cedo nunc sponte de gradu isto. Omnibus dictum 
sit : quaerite et inuenietis ; tamen et hic expetit sensus 
certa re a cum interpretationis gubernaculo. 2. Nulla uox 

32 via A Krm, viam rell. 32/33 ire mandarat Krm, remandabat A, ire 
mandabat rell. 33 fine A, edd,, fincm rell. praecepitl praecipit A 
Oel!l J(rm uaderent A N Oe!zl J{rm, ut uadcrenl PX RB Gel Pam Rig 
36 ergo illo AX W g, ergo illo P RB, erga illos Rmg R B Gel Pam et ergo 
illo faeit transp. Rrm in {i.ne cap., post excmplum (1.41) 38 uacahatJ 
uacahit Prsch Krm. 

2 cxpctit A PX R1 Bmg Gel Pam, cxpcdit B R 3 Rig, expediri expctit 
J{rm 3 certa re d'Alès Krm Mo}Jrmann, certare codd. R B Rig, certae 
Bmg Gel Pam 

32 cf. Matt. 10, 5 33 cf. Matt. 28, 19 85 cf. Ioa. 16, 13 39 Matt. 
7, 7. 

IX, 2 Matt. 7, 7 

f. La leçon in via attestée par l'Agobardinus n'est pas nécessairement 
fautive, T, employant souvent in et l'ablatif, là où l'on s'attendrait à in et 
l'accusatif. Cf. HOPPE, Beit., p. 26, note de,VAszrNK sur De anima, 8, 2, p. 157. 
Comparer avec Adv. Marc,, III, 21 (III, 413, 2); Ad. llcrm., 34 (III, 164, 
10), etc. 

g. Construction brachylogique. Tertullien traduit littéralement Matt. 10,5: 
et~ 60àv WvWv. Sur de telles constructions, voir les remarques de J. ScnnJJ
NEN et Ch. Mom:tMANN, op. cit., I, p. 87-88. 

h. Tertullien emploie souvent l'ablatif temporel dans des locutions de 

1 
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1 
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n'avait pas encore ordonné d'aller dans le chemin des 
Gentils. 14. Si, à la fin, il ordonna à ses disciples d'aller 
enseigner et baptiser les nations dès qu'ils auraient reçu 
Je Saint-Esprit, le Paraclet qui devait les conduire à toute 
vérité, cela tend au même but. 15. Si les apôtres eux~ 
mêmes, docteurs destinés aux nations, devaient recevoir 
pour docteur le Paraclet, ces paroles : « Cherchez ·et vous 
trouverez>>, deviennent encore plus superflues pour nous, 
puisque la doctrine devait nous arriver par les apôtres, 
et aux apôtres par le Saint~ Esprit 6 , 16. Toutes les paroles 
du Seigneur s'adressent à tous, c'est vrai, ct sont venues 
à nous par les oreilles des Juifs. Mais la plupart regar~ 
daient directement les Juifs en personnes et ne constituent 
pas tant pour nous une leçon, à proprement parler, qu'un 
exemple 7 • 

IX. 1. Et maintenant j'abandonne spontanément cette 
position 1 • J'admets que le« Cherchez et vous trouverez>> 
s'adresse à tous. 'Mais, ici encore, cette expression demande 
à être établie de façon sûre', en s'aidant du gouvernail de 
l'exégèse 2• 2. Aucune parole divine n'est à cc point dé-

cc genre (in tempore, in primitiis, etc.). Cf. 1'hcs, L. L., VII, 778, 46 ss. Cc~ 
pcndnnt Adv. Ilerm,, 19 (III, 147, 11) : in fincm (Leçon des manuscrits). 

IX. n. Nous lisons ecria re (au lieu de certare) avec Cn. MonnMANN (Apo
logelicum en andere Gcschriflen ... , p. 146, note a), KnoYMANN et A. n'A~ 
LÈs (Rech. Sc. Relig., XXV (1935), p. 593) pour d'autres raisons. 

6. Tertullien rattache la mission des apôtres à la plénitude des dons du 
Saint-Esprit qu'ils ont reçus à la Pentecôte. Aussi leur prédication est-elle 
parfaite, et les chrétiens des siêcles à venir n'ont qu'à la garder sans en rien 
y changer. Cf. lnfrod., p. 37-38, 

7. Ce chapitre est caractéristique de la méthode exégétique de T. Cf. 
A. n'ALÈS, La Théologie de Tertullien, Paris, 1905, p. 242 ss, 

1. Gradus désigne la position prise par les combattants, les gladiateurs 
par exemple, pour engager la lutte, ou par les adversaires qui discutent. Le 
gradus sc modifie au cours du combat. Tertullien affectionne les métaphores 
empruntées à la lutte. Cf. De praesc,, 15, 3; 18, 2; 19, 1; De pud., 7, 13 (I, 
232, 12); Adv. Marc., V, 16 (III, 631, 27) ct les notes de WALTZING, Éludes ... , 
p. 154-155; H. 1-{0PPE, Synta.-c. p. 206-212. 

2. l>•Iême comparaison du gouvernail dans De paenitentia, 1, 3 (Corpus 
Cllristianorwn, 1, 321, 11): o Sine gubernaculo rationis ~;A pol., 11,5 (dans 
cc dernier passage, l'expression est appliquée au monde lui-même); De pudi~ 
cilia, 7 (1, 231, 29): « Guhernacula disciplinae," 

i 

î 

1 

1 

1.1 
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diuina ita dissoluta est et diffusa b ut uerha tantum defen-
5 dantur ct ratio uerborum non constituatur. 3. Sed inpri

rnis c hoc propono, unum utique et ccrtum aliquid insti
tutum esse a Christo, quod credere oinni modo dcbeant 
nationcs ct idcirco quacrere ut possint, cum inuencrint, 
credere. -1. V ni us porro -et certi instituti infmita inquisitio 

10 non potest esse d ; quaerendum est clonee inucnias ct cre
denclum ubi inuener.is, et nihil ampli us nisi custodicndum e 

quod crcdidisti, dum hoc insuper crcdis, aliucl non esse 
credcndum idcoque nec requirendum emu id inuencris ct 
credidcris quod ab eo institutum est, qui non aliud tibi 

15 mandat inquirendmn quam quod instituit. 5. De hoc qui
dom, si qui duhitat, constahit f penes nos esse id quod a· 
Christo institutum est. 6. Interim ex fiducia probationis 
praeucnio admonens g quosdam, nihil esse quacrendum 
ultra quod credidcrunt, id esse quod quacrcre debuerunt, 

2o ne quaerite et inuenietis sine disciplina rationis intcrpre

tentur. 

6 utique Gel Pam Rig Krm, itaque cncld. RB Oehl Prsch Rau 10 non 
polcst esse] esse non potest A 12 credis A"' PX B, credas Big Krm 
18 praenenio A* NB Rig Pam, praeuento P X R Gel 19 qnod] quae A 
Rig Krm icl esse] id est J(rm 20 ne add. edd. 

20 J\'latt. 7, 7. 

b. Dis.çolula, diffusa : relever l'allitération. Cf. HoPPE, Synlax, p. 148 ss. 
c. Équivalent de èv 7tp~no(ç. JI ne s'agit peut-être pas d'un grécismc pro

prement dit, mais d'un usage parallèle du latin tardif. Cf. B. Li'n•s·moT, Syn
tactica, t. 2, p. 443-445; I-1. TiôNscn, Semasiologische Bcitrüge zum lateinisel!en 
Wi:irtcrbucb, Leipzig, 1887-1889, II, p. 71 ss. 

d. La leçon non polest e.~se est à préférer, la clausule ~v..2..:.....v étant 
habituelle chez T. Cf. I-IoPPE, Beit., p. 60. 

e. Équivalent de nihil amplius Jacienclum, nisi ... L'ellipse de !acere est 
fréquente chez T. Cf. HoPPE, Syntax, p. 145. 

f. Sens voisin de probabifur. ·rertullien fuit volontiers usage de con.~to en 
ce sens, sans doute sous l'influence de la terminologie juridiqne. Sur la cons-

1 

1 
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cousue ct incohérente qu'on doive défendre seulement les 
mots sans en établir la portée rationnelle 3 • 3. Je pose 
d'abord ceci en fait : le Seigneur a enseigné une doctrine 
unique et précise à laquelle il faut absolument que les 
païens croient et qu'ils doivent donc chercher, pour y 
croire quand ils rauront trouvée. 4. Or une doctrine 
unique et précise ne saurait être indéfiniment cherchée. 
Il faut chercher jusqu'à ce qu'on trouve, ct croire dès 
qu'on a trouvé. Hien de plus, sinon qu'il faut garder ce 
qu'on a cru. 'En eiTet on croit encore ceci, qu'il n'y a 
rien d'autre à croire', et par conséquent rien d'autre à 
chercher, du moment où l'on a trouvé ct cru renseigne~ 
ment du Christ, lequel recommande de ne pas s'enquérir 
d'autre chose que de cc qu'il a enseigné. 5. Si quelqu'un 
a des doutes sur cet enseignement, on lui montrera que 
c'est chez nous que se trouve la doctrine du Christ. 6. En 
attendant, confiant dans ma preuve, j'en avertis certains, 
dès maintenant, 'qu'ils n'ont rien à chercher au-delà de 
ce qu'ils ont eu à croire, donc de cc qu'ils ont eu à cher
cher', car je ne veux pas qu'ils interprètent le <<Cherchez 
et vous trouverez ll sans une méthode rationnelle 4 • 

truction con.~lo ... de (de qllod atlenil ad), cf. Thes. L. L., V, 1, 72, 68 ss.; IV, 
534, 24-42. 

g. La constmction de praevenio suivi du participe est sans doute influen
cée par celle du verbe <pOcl:'ltü. Cf. l-JOl'PB, Syntœc, p. 58 et les remarques 
de WASZINI{ sur De anima, 26, 3, p. 339. 

3. "Dieu ne fait rien, ne dit rien, qui ne soit plein de sagesse; aussi veut-Il 
que rien ne soit fait ni pensé que sons la conduite de la raison " observe à 
propos de cc texte F. DE PAUW, La justification des traditions non écrites chez 
Tertullien "• in Ephemerides Theologicae Lovanienses, XIX (1942), p. 32. Cf. 
J. LonTZ, op. cil., t. l, p.190-1B1,196-19fJ;A. HARNACK, Lcl!rbuch derDou
mengeschiclzle, Band, III, 4" Auil., Tübingen, 1910, p. 1û. Comparer avec 
De paen., 1, 2 (Gorp!ls Cl!l'istianormn, I, 321, 6-8): "Quippe res dei ratio quia 
deus omnium conditor nihil non rationc providit disposuil ordinavit, nihil 
non ratione traclari inlellegique voluit. " De même pour Irénée, l'interpré
tation doit suivre une méthode« disciplina inventionis" (A du. lzaer., II, 27, 1, 
éd, HAHYIW; l, p. 318); cf. B. HEYN'DBRS, [.a polémhjllC de saintlr6née, i'lié
tlwcles et principes, in Rech. Tlléol, .Anc, Méd,, VII (1935), p. 11 ss. 

4. Sur cc sens de disciplina, cf. V. Monm., Disciplina. Le mot ct l'idée 
1'Cpl'ésentée pw· lui dans les œrwres de Tertullien, in ltev, d'llist. Ecclés., XL 
(1941-1945), p. 12, 26. 
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X. 1. Ratio autem dicti huius in tribus articulis cons
titit, in re, in tempore, in modo. In re ut quid sit quacren
dum consideres ; in tempore ut quando ; in modo ut 
quousque. 2. Igitur quaerendum est quod Christus insti-

5 tuit utique quamdiu non inuenis, utique clonee inuenias. 
lnuenisti autem cum credidisti a. 3. Nam non credidisses 
si non inuenisses, siéut nec quaesisses nisi ut inuenires. 
4. Ad hoc ergo quaerens ut inuenias et ad hoc inueniens 
ut credas omnem prolationem quaerendi ct inueniendi 

10 crcdendo fixisti. 5. Hune tibi modum statuit fructus ipsc 
quaerendi. Hanc tibi fossam determinauit ipse, qui te non 
uult aliud credere quam quod instituit ideoquc nec quae
rere. 6. Ceterum si quia et alia tanta b ab aliis su nt insti
tuta, propterea in tantum quaerere debemus, in quan-

15 tum possumus inuenire, semper quaeremus et numquam 
omnino crcdemus. 7. Vbi enim erit finis quaerendi ? ubi 
statio credendi ? ubi expunctio c inueniendi ? Apud Mar
cionem ? Sed et Valentinus proponit : quaerite et inuenie
tis. 8. Apud Valentinum ? sed et Apelles hac me pronun-

20 tiatione pulsauit ; et Hebion et Simon et omnes ex ordine d 

non habent aliud quo se mihi insinuantes me sibi addu-

5 utique quamdiu non inuenis A B edd., om. P X R 8 quaerens A 
Oehll{rm, quaeris rell. inueniens A Oelil Krm, inucnias P, invcnies rell. 
10 credendo flxlsti hune tibi modum Bmg edd., om. A PX RB 15 quac
remus] credimus A, quaerimus Oehl 16 credcmus] crcdimus A Oehl Rau 
20 pulsauit A P X R B Rau, pulsabit edd. 

X, 18/19 Matt. 7, 7 

X. a. Credere avec sene; inchoatif: commencer de croire. Cf. E. LôFSTEDT, 
Zur Spraclw, p. 91; J. ScHRIJNEN et Ch. MounMANN, op. cil., II, p. 16. 

b. Pour lot. Très usuel chez T. Cf. les références données par BINDLEY 
sur ce passage. 

c. Ce mot apparaît pour la première fois chez T ., qui l'a formé à partir 
de expungo. Cf. Tlles. L. Lai., V, 2, 1813, 13-23 ; BLAISE, Dict., p. 334. 

d. La forme e:v ordine (ex et ablatif modal) est attestée depuis Plaute; 
normale chez 1'. Cf. 1-JoFMANN,. p. 529. 
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X. 1. Pour interpréter 'rationnellement' cette parole, 
'il faut tenir'compte de ces trois points' :le sujet, le temps, 
la mesure. Le sujet, c'est-à-dire qu'il faut voir ce qu'on 
doit chercher ; le temps, à quel moment ; la mesure, dans 
quelles limites. 2. Il faut chercher la doctrine du Christ 
tant qu'on ne la trouve pas, bien entendu, et jusqu'à ce 
qu'on la trouve. Dès qu'on a cru, c'est qu'on a trouvé. 
3. Car on ne croirait pas si l'on n'avait pas trouvé; de 
même qu'on n'aurait pas cherché sans le désir de trouver. 
4. Donc si l'on cherche pour trouver et si l'on trouve pour 
croire, en croyant, on met fin à toute prolongation d'en
quête, à toute trouvaille nouvelle. 5. Voilà le terme qu'éta
blit le résultat même de l'enquête; voilà le fossé dont 
celui-là a tracé lui-même la ligne, qui défend de croire 
rien d'autre que ce qu'il a enseigné, et par suite de rien 
chercher d'autre. 

6. Au surplus si, sous prétexte que mille doctrines ont 
été enseignées, soit par l'un, soit par l'autre, nous devons 
chercher tant .que nous pouvons trouver, nous cherche
rons toujours et nous ne croirons jamais 1 • 7. Où sera le 
terme de la recherche ? Je point fixe de la croyance ? 
l'aboutissement de la découverte ? Chez Marcion ? Mais 
voici que Valentin nous propose les << Cherchez et vous 
trouverez"· 8. Chez Valentin? Mais déjà 'Apelle m'a pour
suivi de la même invite'. Hébion 2 , Simon 3 et tous à la 
file n'Ont pas d'autre procédé pour s'insinuer dans mon 

1. Comparer avec IRÉNÉE, Adv. ltaer., V, 20, 1 (éd. HAnVEY, Il, p. 379): 
«Tales sunt autem haeretici. .. semper quacrentes et numquam verum invc
nientes •. 

2. Divers Pères, faisant de l'ébionisme une doctrine, l'ont naturellement 
attribuée à un auteur unique auquel ils donnèrent le nom d'Hébion. Ainsi 
Tertullien. Cf. M. SIMON, Verus Israel, Paris, 1948, p. 282; Hans J. SCHOEPS, 
Theologie und Geschichte des Judencl1ristentums, Tübingen, 1949, p. 9. Cf. 
ch. 33, note 3. 

3. Simon le Magicien (cf. Act., 8, .9-13) était considéré comme l'ancêtre 
des gnostiques. Cf. De praesc., 33, 12, A pol., 13, 9 et la longue notice du De 
anima, 34, 2-5 (1, 358, 25-360, 3). Lire l'étude des sources utilisées par Ter-· 
tu!Ucn, par J. U. WASZJNK dans son édition du De anima, p. 401-<105. Cf. 
L. CERFAUX, La gnose simonienne, in Recit. Sc. Relig., XV (1925), p. 489-
511, repris dans Recueil L. Cerjaux, t. 1, Gembloux, 1954, p. "191-262. 
G. QursPEL, Gnosis als Wellreligion, Zürich, 1951, p. 51-70. 

1 

1 

1 
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cant. 9. Ero itaque nusquam dum ubique conuenio quae~ 
rite et inuenietis et uelut si nusquam et quasi qui num~ 
quam apprehenderim illud quod Christus instituit, quod 

25 quaeri oportet, quod credi necessc este, 

XI. Impune erratur nisi a delinquatur, quamuis et b 

errare delinquere est ; impunc, inquam, uagatur qui nihil 
deserit. 2. At enim si quod debui credere credidi et aliud 
denuo puto requircndum, spero utique aliud esse inue-

5 niendum, nullo modo speraturus istud nisi quia ca ut non 
credidcram qui uidebar credidisse aut desii credidisse. 3. 
Ita fidcm mea:m deserens, negator d inuenior. Semel e dixe
rim : nemo quaerit nisi qui aut non habuit aut perdidit. 
4. Perdiderat unam ex deccm drachmis f anus ilia et ideo 

10 quacrebat : ubi tamen inuenit, quaercre desiit. 5. Panem 
uicinus non habebat et ideo pulsabat : ubi tamen aper
tum est ei et accepit, pulsare cessauit. 6. Vidua a iudice 
petebat audiri quia non admittebatur g : sed ubi audita 
est, hactenus h institit. 7. Adeo finis est et quaerendi et pul-

23 nusquam] numquam A et quasi Ri(j, quasi rell., quaesisscm Krm 
24/25 quod quaeri oportet quod credi necesse est A N X Pam Rig, quod 
crcdi ncccsse est quod quaeri oporlct P R B Gel. 

9 drachmls A Big, dragonis L, didragmis rell. 

22/23 Matt. 7, 7. 
XI, 9 cf. Le 15, 8 sq. 10 cf. Le 11, 5 ss. 12 cf. Le 18, 2-6 

e. T. construit necesse est tantôt avec l'infinitif, tantôt avec Je subjonctif 
(20, 24). 

XI. a. Non pas au sens de nisi si qui présente toujours une nuance ironique 
(cf. HoPI'E, Beit., p. 129), mais de si non. Cf. J. ScnmJNEN et Ch. Mona
MANN, op. cit., Il, p. 114 .. 

b. Synonyme de quamquam (et indicatif). Cf. I-Jm•PE, Syntax, p. '78. 
c. Très fréquent chez les Pères, à la fois sous l'influence dn latin vulgaire 

et celle des Septante ( = d tJ.'~ On). Cf. HoFMANN, p. 727. Souvent la res
triction est encore accentuée par solum ou tanlum (4, 5 (92, 15) nisi qUod ... 
tanlum. 

d. T. et les Vieilles Latines ont cherché à traduire à?to!1"1"&T'f)Ç de diverses 
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esprit et me gagner à eux. 9. Point de terme pour moi, 
puisque partout je rencontre le <<Cherchez et vous trou
verez», comme si nulle part et comme si jamais je n'avais 
mis la main sur l'enseignement du Christ, qu'il faut cher
cher et qu'il est nécessaire de croire. 

XI. 1 .. C'est impunément qu'on vagabonde ainsi, si l'on 
ne commet point de faute (bien que le fait même de vaga
bonder soit déjà une faute); c'est impunément, dis-je, 
qu'on vagabonde, quand on n'abandonne rien. 2. Mais si 
j'ai cru ce que je devais croire, et qu'après cela je m'ima~ 
gino que je doive chercher encore autre chose, c'est donc 
que je compte trouver autre chose; et je n'aurais point 
pareil espoir' à moins que sous les dehors de la foi je n'aie 
en réalité jamais cru, ou que je n'aie maintenant cessé de 
croire'. 3. Si je déserte ainsi ma foi, je mérite le nom d'apos
tat. Pour tout dire d'un mot, quand quelqu'un cherche, 
c'est ou bien qu'il n'a rien encore, ou bien qu'il a perdu. 
4. Elle avait perdu une de ses dix drachmes, cette vieille 
femme : voilà pourquoi elle la cherchait ; mais dès qu'elle 
l'eut trouvée, elle cessa de la chercher. 5. Il n'avait pas 
de pain, ce voisin : voilà pourquoi il frappait à la porte ; 
dès qu'on lui eut ouvert et qu'il en eut reçu, il cessa de 
frapper. 6. La veuve demandait à être entendue du juge 
parce que celui-ci refusait de la recevoir. Dès qu'il l'eut 
écoutée, elle cessa ses instances. 7. Il y a donc une limite, 
soit qu'on cherche, soit qu'on frappe, soit qu'on demande. 

façons : negalor, transgressor, transfuga, mais aucun de ces mots n'a réussi 
à s'imposer et à l"Cmplacer aposlata calqué du grec. Cf. SAINIO, p. 23-25 ; 
Ch. MonRMANN, Die altchristlicl!e Sonderspraclw in den Sermones des l!l, 
Augustin, Nijmegen, 1932, p. 81, 210. 

e. Le sens d'une jais pour toutes se trouve attesté chez Cyprien, Rufi!l, 
la trad. latine d'Irénée, Lactance, Arnohe, etc. Cf. BLAISE, Dicl., p. 749, 
note de ÜEHLER sur De juga, 2 (I, p. 466, note k). 

f. Sur l'orthographe de cc mot, cf. J. \V. Ph. BonLEn·s, Observaliones 
crilicae in Tcrtulliani de Poenitentiae libellum, in A1nemosyne, N. S., 60 
(1033), p. 62, nole 1. - Sur la forme didragma, cf. Ch. l\IonRMANN, Die 
altchristlicl!C Sonderspraclw ... , p. 213. 

g. Au sens juridique du terme : « f:tre reçu en audience pour présenter sa 
cause. " Cf. Th. L. L., I, 751, 22-55, 

h. Sens de "ne plus », "désol'mais "· Cf. BLAlSE, Die/., p. 285-286, ct note 
de BINDLEY, sur cc passage. 1 
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15 sandi et petendi. Petenti enim dabitur, inquit, et pulsanti 
aperietur et quaerenti inuenietur. 8. Viderit qui quaerit 
semper quia non inueniet ; illic enim quaerit ubi non inue· 
nietur. 9. Viderit qui semper pulsat quia numquam ape~ 
rietur : illuc enim pulsat ubi nemo est. 10. Viderit qui 

20 semper petit quia numquam audictur ; ab eo enim petit 
qui non audit. 

XII. Nobis etsi a quaerendum est adhuc et semper, 
ubi tamen quaeri oportet ? Apud haereticos, ubi omnia 
extranea et aduersaria nostrae ueritatis ad quos uetamur 
accederc ? 2. Quis seruus cibaria ab extraneo, ne dicam 

s ab inimico domini sui sperat ? Quis miles ab infoederatis, 
ne dicam ab hostibus regibus donatiuum et stipendium 
captat b nisi plane ' desertor et transfuga et rebellis ? 3. 
Etiam anus illa intra tectum suum dragmam requirebat, 
etiam pulsator ille uicini ianuam tundebat, etiam uidua 

10 illa non inimicum licet durum iudicem interpella bat d, 

4. Nemo inde instrui potest unde destruitur ; nemo ab eo 
inluminatur a quo contencbratur. 5. Quaeramus ergo in 
nostro et a nostris et de nostro : idque dumtaxat quod 
salua regula fi dei po test in quaestionem deuenire e. 

17 inueniet Vliet Rau Krm, inucnit codd. R B Gel Pam Rig. 
1 no bis etsi Gel Rig, no bis et PX RB, et nobls Krm 3 veritatis A X 

Krm, ueritati P R B edd. 11 instrui A G Rig, strui rell. 13 idque 
dumtaxat ns mg Pam Rig, in quo dumtaxat A P X nt, in quo ? dumtaxat 
]i3 Gel, in quae? dumtaxatB, ln quo*** [etquaererejubemur] dumtaxat J{rm, 

15 Le 11, 9, cf. Matt. 7, 8. 
XII, 3 cf. TU. 3, 10 8 cf. Le 15, 8 sq. 9 Le 11, 5 ss. 10 cf. Le 18, 2 ss., 

XII. a. L'Agobardinus présente ici une lacune. M. Ouy, conservateur à 
la Bibliolh~que Nationale, qui a bien voulu réexaminer pour nous ce passage 
aux ultra~violets, nous assure qu'après nobis el et avant le trou, il y a la 
place d'une demi-lettre. Ce fragment de lettre est une barre verticale, On peut 
donc suppléer si ou re, Une chose semble certaine : cette demi~lettre n'est 
pas le début d'un q, car il faudrait une panse arrondie, et il n'y en a pas 
trace. Nous gardons donc la lecture etsi attestée par Gelenlus et Rigaltius. 

XI, 7-XII. 5 105 

<<Car on donnera, est-il écrit, à celui qui demande, on 
ouvrira à celui qui frappe, et quiconque cherche trouvera. >> 

8. Tant pis pour celui qui cherche toujours ; il ne trouvera 
rien, car il cherche là ·où il ne peut rien trouver. 9. Tant 
pis pour celui qui frappe toujours : on ne lui ouvrira pas : 
car il frappe où il n'y a personne. 10. Tant pis pour celui 
qui demande toujours, on ne l'écoutera pas: car il demande 
à qui ne peut l'écouter. 

XII. 1. Admettons qu'il nous faille chercher encore et 
toujours : où cependant faut-il chercher ? Chez les héré
tiques, où tout est étranger et hostile à notre foi et dont 
il nous est interdit de nous approcher ? 2. Quel est le ser
viteur qui attend sa nourriture d'un étranger, pour ne pas 
dire d'un ennemi de son maître ? Quel soldat s'en va de~ 
mander des largesses et sa solde à des rois qui ne sont pas 
alliés, pour ne pas dire à des rois ennemis, s'il n'est un 
déserteur, un transfuge, un rebelle ?·3. C'est à l'intérieur 
de son habitation que cette vieille femme cherchait la 
drachme; c'est chez un voisin que cet homme frappait à 
la porte; le juge que sollicitait cette femme pouvait bien 
être dur, ce n'était pas un ennemi. 4. Nul ne saurait être 
édifié par celui qui ne sait que détruire; nul n'est éclairé 
par celui qui n'est que ténèbres. 5. Cherchons donc chez 
nous, auprès des nôtres et pour les choses qui sont nôtres 1

; 

et cela seulement qui peut tomber en question sans que 
la règle de foi soit entamée. 

b. Équivalent de optare, desiderare, quaerere. Cf. A pol., 36, 3; 46, 7 ; 49, 4. 
c. Nuance ironique.; équivalent de sane. Cf. WASZINK, p. 138; THôRNELL, 

II, p. 48; l-IOPPE, Syntax, p. 112 (voir 16,2 (110, 12), 22, 8 (117, 21); 44, 8 
(151, 21). 

d. Tcnnc technique du langage juridique, cf. HEUMANN, Ilandlexikon .zu 
der Qllellen des rOmischen Rechts, lena, 1907, p. 282. 

e. Nous suivons la leçon adoptée par les éditeurs. La conjecture de KnoYw 
MANN qui renvoie au c. 8, 6 (100, 15) et à Joa., 5, 39 est possible mais ne nous 
parait pas entièrement satisfaisante. 

1. De même IRÉNÉE écrit (Adv. haer., V, 20, 1, éd. HARVEY, II, p. 379): 
• Fugere igitur oportet sententias ipsorum et intentius observare necubi vexe~ 
mur ab ipsis : confugere autem ad Ecclesiam et in eius sinu educari ct domiw 
nids Scripturis enutriri. ~ _...-

i 

r 
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XIII. Regula est autem fidei, ut iam hinc quid dcfen
damus profiteamur, ilia scilicet qua creditur. 2. Vnum 
omnino Deum esse nec alium praeter mundi conditorem a 

qui uniuersa de :riihilo produxerit per uerbum suum primo 
5 omnium cmissum b. 3. Id ucrbum filium eius appc1latum 

in nomine Dei c uarie uisum a patriarchis, in prophetis 
semper auditum, postrcmo delatum ex spiritu patris Dei 
et uirtute in uirginem Mariam, carnem factum .in utero 
eius et ex ea natum egisse d Icsum Christum. 4. Exinde 

10 praedicasse nouam legem et nouam promissioncrn regni 
caelorum, uirtutcs fecisse, cruci fixum, tertia die rcsur
rexissc, in caelos ereptum e sedisse ad dexteram patris, 
5. missise uicariam uim spjritus sancti·qui crcdcntes agat, 
uenturum oum ela ri tate f ad sumcndos sanctos in ui tac 

15 aeternae ct promissorum caelcstium fructum et ad pro
fanos iudicandos igni perpetuo, facta utriusquc partis 
rcsuscitatione g oum carnis restitutione. 6. 1-Iacc regula a 

5 emissumJ demissum A, de-< se c>missum J(rm 9 cgisse A PX RB 
Rig, hominem ct esse Bmg Gel Pam, cxisse Vrs. Oelll, non cgissc hominem 
scd esse Krm 11 uirtutcs fccissc A N R B Gel Pam Rig, sedisse ad dcx
tcram patris add. P X R cruci fixum A, fixum cruci P X R B Gel Pam 
Rig. 

XIII. a. Créateur au sens chrétien du mot, cf. TEEUWEN, p. 129, Ch. 
MOHRMANN, Sondersprache, p. 173. 

b. Texte incertain, KnoYMANN propose: de< se e >misswn. Comparer 
avec Adv. Prax., 9 (III, 236, 23) : ~ Nihil dico de deo ina ne ct vacuum pro
dire potuisse "• De baptismo, 8,5 «columba ... emissa de coelis ... " 

c. Sous l'influence de l'expression grecque : btl ·nO 6v6u.x·n. Cf. BLAss
DEDRUNNEn, Grammalilt des neulestamenllichen Gri~chisclJ, bearbeitel von 
A. DEnRUNNER, 6 Auflage, 1931, p. 114. Voir Adv. Marc., II, 27 (III, 373, 
11) : «Nam ct profitemur Christum semper cgisse in dei pa tris nomine,; 
Adv. Prax., 17 (III, 238, 20-24). 

d. Sens de vivere, esse. Comparer avec A pol., 1, 2; 10, 10; De cxlwrt. cast., 
7 (II, 139, 29-30); Adv. Marc., II, 16 (III, 356, 15) : "Qui crC!limns deum 
etiam in terris egisse et humani habitus lnnnilitatcm snscepisse ex causa 
humanac solutio »; Adv. Marc., II, 27 (374, 10-11) : «Ex aequo agcbat emu 
homine, ut homo ex aequo agerc emu deo posset. u 

e. Ailleurs: receptu.s (Adv. Mw·c., V, 8, III, 598, 19); Ad Nat., I, 10 (I, 
78, 7); resmnptus (A du. Prax., 2, III, 229, 10); De P11d,, 11, 3 (1, 2·11, 16); 

1 
[' 
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La règle 
de foi. 

XIII. 1. La Règle de foi 1 - car il nous 
faut faire connaître dès maintenant ce que 
nous défendons - est celle qui consiste à 

croire: 2. «qu'il n'y a qu'un seul Dieu qui n'est autre que 
le Créateur du monde; que c'est lui qui a tiré l'univers 
du néant par son Verbe émis avant toutes choses ; 3. que 
ce Verbe fut appelé son fils, qu'au nom de Dieu il apparut 
sous diverses figures aux patriarches, qu'il sc f1t entendre 
en tout temps par les prophètes, enfin qu'il descendit par 
l'esprit et la puissance de Dieu le père dans la Vierge 
Marie, qu'il devint chair dans son sein et que né d'elle 
'sa vie devint celle de Jésus-Christ' ; 4. qu'il 'proclama' 
ensuite la loi nouvelle et la nouvelle promesse du royaume 
des cieux, qu'il fit des miracles, qu'il fut crucifié, qu'il res
suscita le troisième jour, qu'enlevé aux cieux il s'assit à 
la droite du Père ; 5. qu'il envoya à sa place la force du 
Saint-Esprit pour condnirc les croyants; qu'il viendra 
dans la gloire pour prendre les saints et leur donner la 
jouissance de la vic éternelle et des promesses célestes, et 
pour condamner les profanes au feu éternel, après la résur
rection des uns et des autres et le rétablissement de la 
chair. )J 

6. Telle est la règle que le Christ a instituée (comme 

recupera! us (De bapl., 19, 2). Cf. ,T. P. WAL'tZING, Le Codex FuTdensis de 'l'cr~ 
tallien, p. 218, ct, du même, note sur Apol., 21, 23 (p. 100). 

f, Sens J)ropre au vocabulaire chr6ticn, cf. TT!es, L. L., III, 1268, 45 ss. 
g. Tertullien emploie asse~ souvent cette expresston; cf. De res. car., 23 

(III, 57, 26 ct 58, 0); 30 (58, 3); 38 (80, 25). Très rare ensuite, cf. Bt.AISE, 
IJictionncâre, p. 720. 

1. Cf. Introd., p. 50. -Commenter la règle de foi rcvicndroit à présenter 
les grnr1ds thêmcs de la théologie de Tertullien. Nous ne pouvons donc que 
renvoyer aux ouvrages g6n6raux ct aux notices des Dictionnaires. Cf. en 
particulier A. n'ALÈS, La théologie de Terlnllicn, Paris, 1901. - Pour la 
doctrine trinitah·c cf. J. LEDJ\ETON, Histoire du dogme de la Trinité, t. 2 ; 
G. L. PnESTIGE, God in patristic Thou.ght, London, 1952, c. 5. Sur le thème 
du Verbe de Dieu apparu aux patriarches, voir Adv. Pmx., 16 (III, 236, 
22-25), Adu. Marc., II, 27 (III, 373, 13); III, 9 (931, 26), Sur la doctrine de 
la création, cf. art. Création in D. '1'. C., III, 2, col. 20-62. Sur l'eschatologie 
de Tertullien, voir De anima, 55-58 ct les notes extrêmement riches de 
J. H. V-lASUNK; J. PÉLIKAN, The Eschatoloyy of Terlllllian, in C!mrch 
Rist., XX (1V52), p. 108~127. 
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Christo, ut probabitur, instituta nullas habet apud nos 
quaestiones nisi quas haereses inferunt et quae haereticos 

20 faciunt. 

XIV. Ceterum man ente forma eius in suo ordine quan~ 
tumlibet quaeras et tractes et omnem libidinem curiosi~ 
tatis effundas, si quid tibi uidetur uel ambiguitate pen· 
clere uel obscuritate obumbrari : 2. est utique frater aliqui 

5 doctor gratia scientiac donatus, est aliqui inter exercita
tos conuersatus, aliqui tecum curiosus tamcn quaercns. 
Nouissime ignorare melius est ne quod non debeas noris 
quia quod debeas nosti a. 3. Fides, inquit, tua te saluum 
fecit, non exercitatio scripturarum. 4. Fides in regula po-

10 sita est, habet legem et salutem de obseruatione legis. 
Exercitatio autem in curiositate consistit, habens gloriam 
solaro de peritiae studio. 5. Cedat curiositas fidei, cedat 
gloria saluti. Certe aut non obstrepant aut quicscant. 
Aduersus regulam nihil scirc omnia scire est. 6. Vt b non 

15 inimici essent ueritatis haerctici, ut de refugiendis eis non 
praemoneremur, quale est conferre cum hominibus qui et 
ipsi adhuc se quaerere profitentur ? 7. Si enim uere adhuc 

3/4 pendere uel obscuritatc om. A 6 aliqui A Rig, aliquid P R B, a.Jiw 
quis X Gel Pam curlosus A • X edd., curfosius P R B Rau, 17 profiw 
tentur C profiteantur A Rig, confitentur PX R B Gel Pam 

XIV, 8/9 Le. 18, 42 16 cf. Tit. 3, 10 

XIV. a. Ne= ut non (sens consécutif avec cependant nuance finale), cf. 
HoPPE, Syntœc, p. 82; HoFllfANN, p. 762, § 322, b. Ch. MOHRlllANN, dans sa 
traduction néerlandaise, estime que T. joue ici sur la double nuance de 
debere : mogen et moeten (sollen et müssen), qu'il est difficile de rendre en 
français. 

b. Ut, avec sens concessif ct l'imparfait ou le plus-quewparfait du subjonew 
tif, est presque l'équivalent de ctiamsi. Cet emploi est attesté depuis Cicéron. 
Cf. HOFMANN, p. 764, n<> 326, 

1. Exercitatio garde ici son sens classique, mais Tertullien lui donne une 
nuance péjorative. Tertullien tolère donc la recherche théologique, mais la 
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je le prouverai) et qui ne saurait soulever parmi nous 
d'autres questions que celles que suscitent les hérésies et 
qui font les hérétiques. 

Les hérétiques XIV. L Toutefois, pourvu que la 
teneur·en demeure inaltérée, vous pou~ 
vez autant qu'il vous plaira chercher 
et discuter, et donner pleine licence à 

ne sont pas 
chrétiens. 

votre curiosité, au cas où quelque point vous paraîtrait 
ambigu ou obscur. Vous avez bien d'ailleurs quelque 
docte frère doué du charisme de science, ou qui fréquente 
les gens habiles, et qui, 'curieux comme vous, cherche de 
son côté'. 2. Tout compte fait, mieux vaut ignorer que de 
connaître 'cc à quoi on n'est pas tenu', du moment qu'on 
sait ce qu'on doit savoir. 3. <<C'est votre foi qui vous a 
sauvé>) a dit le Christ; il n'a pas dit: «C'est votre habileté 
dans les Écritures J) 

1 • 4. La foi consiste dans une règle ; 
elle a sa loi, et son salut dans l'obsei:'vdtion de cette loi. 
Mais l'habileté scripturaire n'est faite que de curiosité ; 
sa seule gloire lui vient du désir qu'on a de passer pour 
habile homme '· 5. Que la curiosité le cède à la foi, que la 
gloire le cède au salut! du moins qu'elles n'y fassent pas 
obstacle - ou qu'elles se taisent. Ne rien savoir contre 
]a règle, c'est savoir tout 3 • 

6. Admettons que les hérétiques ne soient pas les enne
mis de la vérité, que nous ne soyons pas avertis de les 
fuir : à quoi bon conférer avec des hommes qui avouent 
eux-mêmes qu'ils cherchent encore ? 7. Si réellement ils 

recherche philosophique reste exclue. Cf. A. LABHARDT, art. clt., p. 165 contre 
J, LORTZ, Op. cit., t, l, p. 372 ss. et G. SCHELOWSKY, op. cil., p. 22-23. 

2. Tertullien assimile les théologiens aux philosophes« assoiffé!? de gloire ~. 
Dans le De anima, 1, 2 (I, 299, 10), il traite le philosophe de« gloriae animal •· 
Cf. encore De anima, 2, 2 (1, 300,26 ss.), Apol.,46,18 ct47, 3, Ad nat., II, 2, 
5 (1, 96, 1~2). Voir autres références patristiques dans le commentaire du De 
anima de J.H. WASZINK, p. 87; I-I. I. MAnnou, Saint Augustin ella fin 
de la culture antique, p. 339 ss. 

3. Cf. Introd., p. 52. Ajouter à la référence du De anima, 2, 7, cene de 
Ad nat., Il, 2, 4 (1, 95, 17~19). Comparer avec IRÉN~:n, Adv. lmer., II, 27 
(éd. HARVEY, I, p. 34 sq), - Sur l'opinion concordante d'Augustin, cf. 
H. I. MAnnou, op. cil,, p. 381 et note 1. 
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quaerunt~ nihil adhuc certi reppcrerunt, et ideo quae~ 
cu roque uidcntur interim tenere, dubitationem suam osten-

20 dunt, quamdiu quacrunt. 8. Itaquc tu, qui perinde quae
ris, spectans ad cos qui ct ipsi quaerunt, dubius ad dubios, 
incertus ad incertos, caecus a caccis in foucam deducaris 
necesse est. 9. Sed cmn dccipiendi gratia praetendunt sc 
adhuc quaercro ut nobis per sollicitudinis inicctionem 

25 tractatus suos insinuent, denique uhi adierunt ad nos sta
tim quac dicebant quaerenda esse defendunt, iam illos 
sic debcmus refutare ut sciant nos non Christo, sed sibi 
ncgatores esse. 10~ Cum enim quaerunt adhuc, nondum 
tenent ; oum autcm nondum tcnent, nondum crediderunt ; 

30 euro autem nondum crediderunt, non sunt christiani. 11. 
At cum c tenent quidem et credunt, quaerendurn tamen 
dicunt ut defendant. 1.2. Antcquam defendant, negant quod 
credunt, confitentes se nondum credidisse durn quaerunt. 
13. Qui ergo nec sibi sunt christiani, quanto magis nobis ? 

35 Qui per fallaciam ueniunt, qualem fidcm disputant ? Cui 
ucritati patrocinantur qui eam a mcndaeio inducunt ? 
14. 'Sed ipsi de seripturis agunt et de scripturis suadent' ? 
Aliunde scilicct loqui possent de rebus fidci nisi ex litteris 
ftdei ? 

18 reppercrunt A Rig Oehl Prsch ]{rm, reprehenderunt P X R, depre
henderunt B Gel Pam 18/19 quaeeumque A Rig, quodcumque rell. 
20 pe1·inde A Rig, prolnde rell. 21 ad eos] ab eis Bmg ad dubios] a 
dubils Bmg Gel Rig 22 ad inccrtos] ab incertis Bmg Gel Rig a caecis 
A P R B Gel Rig, ad caecos X Pam 23 practendunt Pam Rig I{rm, 
praetendant rell. 25 udicrunt P R B Gel Pam, audicrunt X, audierint 
A, adierint Rig 32/33 qnod crcdunt conflicntcs PX RB Gel Pwn, quod 
confitentur A Rig Oehl Rau 38 scilicet loqui possent A Bmg Gel Pam 
Rig, scilicct suaderc non possent P R B, sed possent X, loqui ut possent 
suaderc non possent Jüm. 

22 cf. Le. 6, 30 ; Matt. 15, 14. 

c. Cet emploi de cum concessif suivi de l'indicatif est post-classique, cf. 
HoPPE, Syntax, p. 80 ; E. LOFSTEDT, 'l'ertullians Apologeticum tcxtkritisch 
l.mtcrsuclit, Lund, Hl15, p. 17. 
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cherchent encore, c'est donc qu'ils n'ont encore rien trouvé 
de certain ; et quels que soient les points où ils paraissent 
se tenir pour le moment, tant qu'ils cherchent, ils tra
hissent leur incertitude. 8. C'est pourquoi vous-même qui 
cherchez comme eux ct qui tournez les yeux vers des gens 
qui cherchent aussi, vous dont le doute sc tourne vers 
leur doute ct l'incertitude vers leur incertitude, fatale
ment vous serez l'aveugle conduit par des aveugles dans 
le précipice. 

9. Ils prétendent bien pour vous tromper qu'ils 
cherchent encore, afin de nous glisser leurs écrits à la fa
veur de l'inquiétude qu'ils nous auront communiquée ; 
mais dès qu'ils ont pris contact avec nous, ils sc mettent 
aussitôt à soutenir ce qu'ils prétendaient seulement cher
cher. Réfutons-les donc de telle façon qu'ils voient que 
c'est eux ct non le Christ que nous renions. 1.0. Car du 
moment qu'ils cherchent encore, ils n'ont donc rien en 
main; n'ayant rien en main, ils n'ont donc jamais cru; 
et n'ayant jamais cru, ils ne sont pas chrétiens 4 • 11.. 
Même croyant et en possession du vrai, ils disent qu'il 
faut chercher, pour défendre leur foi. 12. Mais avant même 
de la défendre, ils la renient, puisqu'en cherchant, ils 
avouent qu'ils ne croient pas encore. 13. Ils ne sont pas 
chrétiens, même pour eux-mêmes, à plus forte raison pour 
nous. Ceux qui s'approchent en fraude, sur quelle foi 
peuvent-ils discuter ? Quelle vérité peuvent défendre des 
gens qui nous la suggè!ent par le mensonge ? - 1tJ .. Mais 
ils parlent d'après les Ecritures et c'est d'après elles qu'ils 
persuadent. - Parbleu ! comment parleraient-ils des 
choses de la foi sans s'appuyer sur les livres de la foi 6 • 

4. En d'autres termes, Tertullien veut souligner que le principe de la libre 
investigation est incompatible avec la foi. .r. A. MmmLER (op. cil,, p. 65) 

commente ainsi ce passage : «Le christianisme possède un caractère hien 
défini et c'est pour cela qu'il ne peut être l'objet d'une perpétuelle investi
gation. Aussi dès que l'on érige l'invcsligation en principe fondamental, on 
supprime par là même toute possibilité de parvenir jamais à la foi. ~ Cf. 
I-I. E. W. TuHNEn, op. cil., p. 6, qui oppose à cc texte de T. un n.utre d'ORI
GÈNE : in Prov., XVII (MAI, VII; 2, 23). CL c. 37, note 2. 

5. Snr l'habileté scripturaire des hérétiques, voir les réflexions similaires 
de VINCENT DE LJ~HINS, Commonitorium, XXV, 35 (éd. JÜLICliER, p. 39). 

'l'ERTULLmx, Contre les hél'dtiques. 9 
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XV. Venimus igitur ad propositum. Huc enim dirige
bamus et hoc praestruebamus n allocutionis b praefatione, 
ut iam hinc de eo congrediamur, de quo aduersarii pro
uocant c. 2. Scripturas obtendunt et hac sua audacia sta-

5 tim quosdam mouent. In ipso uero congressu d firmos 
quidem fatigant, infirmas capiunt, mcdios cum scrupule 
dimittunt. 3. Hune igitur potissimum gradum obstruimus 
non admittendi cos ad ullam de scripturis disputationcm. 
4. Si hae sunt illac uircs eorum, uti eas habere possint, 

10 dispici debet cui coropetat possessio scripturarum, ne 1s 

admittatur ad cas cui nullo modo compctit c, 

XVI. Hoc de consilio diffidentiae aut de studio aliter 
ineundae constitutionis a induxerim, nisi ratio constiterit, 
inprimis illa, quod fides nostra obsequium ·apostolo debeat 
prohibenti quaestiones inire, nouis uocibus aures accom-

5 modare, haereticum post unam correptionem conucnire, 
non post disputationem. 2. Adeo intcrdixit disputatio
nem correptionem dcsignans causam hacretici conucniendi 

1 huc na B Gel Pam, hoc A p X Rl Ria 2 praefationc A Rig, pracfa-
tlonem rell. 8 ullam A Gel Pam Ria, illam P X R B 9 uti A X Rig 
uti ne P R B, anne Gel Pam. 

XVI, 5 I Tim. 6, 20 ; cf. Tit. 3, 10 

XV. a. Praestruo appartient à la même sphère de pensée que praescribo. 
Voir note de J. H. WASZINK, sur De anima, 18, 5, p. 262 et comparer avec 
Ad11, Marc., IV, 2 (III, 426, 5); Apol., 47, 1; Adv. Pra.'C., 16 (III, 256, 25), 
19 (261, 3); 5 (234, 15); De bapt., 20, 1. 

Il. Ici simplement au sens de" discours "• a traité »,cf. Thes. L. L., I, 1691, 
52-54; BLAISE, Dict., p. 54. 

c. Sans doute au sens technique, juridique du mot. Cf. I-lEUMANN et SE
KEL, op. cit., p. 474 (comparer avec PAUL. Dig., 50, 16, 244 ct Mon. Dig., 
49, 1, 17). 

d. Sens de lutte, de discussion, controverse, polémique. Cf. Tlles. L. L., 
IV, 297, 24-29. 

e. Relever dans ce chapitre l'abondance des termes et expressions em
pruntés au domaine de la lutte ou du barran : praestruere, adversarius, pro
vocare, admitterc, disputare, possessio, dispicere. 
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A qui appartiennent XV. 1. Nous voilà donc arri-
les Écritures? vés à notre objet principal: c'est 

. vers ce point que nous tendions 
et ,tout ce qm a été dit n'était qu'un préambule en vue de 
preparer ce que nous avons à dire. 'Rencontrons mainte
nant nos adversaires là même~ où ils nous provoquent. 
. 2. Ils mettent en avant les Ecritures et par leur audace 
Ils font tout de suite impression sur quelques-uns. Dans 
le combat même, ils fatiguent les forts ils séduisent les 
faibles, ils laissent en les quittant un ~crupule au cœur 
des médiocres. 3. C'est donc ici surtout.que nous leur bar
ro;n~ la r?ute en déclara~t 'qu'ils ne doivent pas être ad
mis à disputer sur les Ecritures. 4. Si elles constituent 
leu~ force, il faut .voir, pol!r 9u'ils en puissent user, à qui 
revient _la possessiOn des Ecntures, afin que celui qui n'a 
nul drmt .sur elles ne soit pas admis à y recourir. 

Défense XVI. 1. Je donnerais à penser 
de discuter que c'est par défiance de ma cause 

avec les hérétiques. ou par dési~ d'abor~~r le d~~at 
. . sous quelqu autre h1a1s que J'In-

trodms cette _questiOn préalable, si je n'avais pour moi 
de. bo~mes r::usons, et celle-ci en particulier que notre 
for dOit obéissance à l'Apôtre quand il nous défend de 
nous lancer dans les questions, de prêter l'oreille aux pa
roles nou.velles,_ de fréquenter l'hérétique après une répri
mande, 'Il ne dit pas après une discussion'. 2. Il a si bien 
interdit Ja discussion qu'il spécifie qu'on ne doit joindre 
un hérétique que pour le réprimander 1 , et il ne parle, qui 

XV~. a. Ce terme est chez les rhéteurs synonyme de« quaestio "• « quod ex 
quaesbone appareat "• • caput ad quod refcrantur omnia ~. autrement dit 
est l'équivalent de "fond de la question »ou~ état de la question "• cf. Thes. 
L. L., IV, 526, 65 ss. 

1. Cette interdiction de rencontrer les dissidents est attestée par tous les 
Pères. Pour les ne et III0 siècles, voir, par exemple, IGNACE, Smyr., IV, 1 et 
VII, 2; Didaché, 11, 1 et 12, 1; DENYS DE CORINTHE, cité par EusÈDE, 
Il. E.: IV, 23, 5 (flAnDY, !, p. 203); IRÉNÉE, Adv. l!aer., III, 3, 4 (• Sources 
Chrétu:mnes "• no 34, p. 113); II, 31, 11 (HARVEY, I, 370); CYPRIEN De catlw
lîcae.ecclesiae unitale, XVII, etc. Elle est passée dans le droit can;n, en par
ticulier : les Statuts de l'Église Ancienne, 16 (des environ de l'an 500), les 
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Et hoc unam, scilicet quia nOn est christianus, ne more 
christiani semel et iterum et sub duohus a ut tribus tcsti-

10 bus castigandus uideretur, cum ob hoc sit êastigandus 
proptcr quod non sit cum illo disputandum. Debine quo
niam nihil proficiat congrcssio scripturarum, nisi plane ut 
aut stomachi quis ineaL euersionem aut cercbri. 

XVII. Ista a haeresis non recipit quasdam scripturas ; 
et si quas recipit, non rccipit integras sed adicctionibus et 
detractionibus ad dispositioncm instituti sui lntcruertit, 
et si aliquatenus integras praestat, nihilominus diuersas 

5 cxposltwnes commenta ta conuertit. 2. Tantum ucritati 
obstrepit b adultcr sensus quantum et corruptor stilus ; 
uanae praesurnptiones necessario nolunt agnosccre ea 
per quac reuincuntur ; 3. his nituntur quae ex fnlso c 
cornposucrunt et quae de ambiguitate cepcrunt. 4. Quid 

10 prornonebis, exercitatissime scripturarum d, cum si quid 
dcfcnderis, negetur ex diuerso c, si quid negaueris defen
datur ? 5. Et tu quidcm nihil perdes nisi uocem in con-

13 quis ineat cuersionem Gel Pam, quis incat uersionem P RB Diu ion., 
qua ina .. u.rsionem A*, qui sine aducrsionc X, quam incas Vlicl Krm, qua 
incat cnersionem Rig cerehri] celebri X, Crehri A. 

2 non recipit integras Rig Krm, sed Krm 3 intcruertit Rig I{rm, inter-
uer lit ct si non rceipit integras P RB Gel Pam, interuertit ct si rccipit non 
rccipit A X 7 vanac Iunius, uariae codd. RB Gel Pam Rig nolunt 
R3 B edd., uolunt A p X nt C Dizlion. 

9/10 cf. Matt. 18, 15 sq. 

XVII. a. Sans doute cc mot présente-t-il une nuance péjorative. 
h. Équivalent d'adversalul' (contredire, s'élever contre, attaquer). Cf. note 

de .T. H. 'VASZINK, sur De anima, 24, 10, p. 316; BLAISE, Dict., p. 56, 9. 
c. Locution adverbiale, cf. Apol., 2, 5 et 23, 4; De an., 28 (1, 317, 21). Voir 

UoPI'E, Syntax, p. 101-102. 
d. Génitif de relation. Cet emploi est post-classique, cf. HoFMANN, p. 103 ; 

1-lOPI'E, Synlœc, p. 21. 
e, Construction post-classique, influencée par le grec (ol tr. "oîJ 7tipo:ç). Cf. 
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plus est, que d'une seule réprimande, parce que l'héré~ 
tique n'est pas chrétien 2• Il ne voulait pas que l'hérétique 
parût devoir être, tout comme un chrétien, réprimandé 
une fois, puis une seconde fois encore, devant deux ou 
trois témoins : car s'il faut le réprimander, c'est juste~ 
ment pour la raison qui interdit de discuter avec lui. 3. 
Au surplus, ces luttes à propos des Écritures ne sont 
bonnes qu'à époumonner et à casser la tête. 

XVII. L II est certains livres L'hérétique ~ 
et les Écritures. des Ecritures que l'hérésie ne reçoit 

_ pas 1 • Ceux qu'elle reçoit, elle ne 
]es admet pas intégralement, mais elle les accommode à 
son système par des additions et des amputations. Même 
quand elle les garde à peu près dans leur intégrité, néan
moins elle les fausse en imaginant des interprétations dif
férentes. 2. Un sens altéré ne fait pas moins de tort à la 
vérité qu'une plume corruptrice. Leurs frivoles conjecw 
turcs ne veulent naturellement pas avouer les passages 
qui les condamnent. 3. Mais ils s'appuient sur les endroits 
qu'ils ont mensongèrement arrangés et sur ceux qu'ils ont 
choisis en raison de leur ambiguïté 2• 4. Quel résultat ob~ 
tiendrez vous, vous, l'homme habile en fait d'Écritures, 
du moment que du côté adverse on niera tout ce que vous 
affirmerez et qu'au contraire on affirmera tout ce que vous 
nierez ? 5. Vous ne ferez qu'y perdre la voix dans la dis-

Adv. Herm., 32 (III, 162, 1); Ad. Nat., II, 3 (I, 99, 7) ; De Pud., 3, 1 (I, 224, 
19). Voir Thes. L. L., V, 1, 1585, 66 ss,- Cette expression apparlient aussi 
à la terminologie juridique, cf. I-IEUMANN und SmmL, op. cil., p. 151-155. 

Sentences d'IsiDORE DE SÉVILLE, ur, 2,le Décret de Gratien, r, 37, ct le Code 
de Droit canonique actuel (can., 1325, § 3). Cf. H. I. MAnnou, IIisloire de 
l'éducation dans l'Antiquité, Paris, 1948, p. 424~425; P. DE LAnmoLLE, In
trod., p, XT.Vl-XLVIJ, 

2. Voir p. 41 ct p. 94, note 1. 
1. Cf. lnlrod., p. 14. 
2. T. vise surtout les valcntiniens, cf. Ad. Val., 1 (III, 178, 6-7), 6 (183, 

3~4). - CLI',;i'IIENT n'ALEXANDRIE adresse le même reproche aux gnostiques, 
cf. Slrom., VII, 16 (STAHLIN, III, 68, 10~11): « .):),/\' tùq6!J.S'IOI "à 0:{!-']lt

~6)-,wç dp'l)fi·Évrx slç "O:ç tôlrxç [J.STciyouut ô6!;o:ç. ~ 



' ·( 

111 DE PRAESCR!PTIONE 

tentione, nihil consequeris nisi bilem de blasphematione r. 

XVIII. Ille uero, si quis est cuius causa in congressum 
descendis scripturarum ut eum dubitantem confirmes, ad 
ueritatem an magis ad haereses deuerget ? 2. Hoc ipso 
motus quod te uideat nihil promouisse, aequo gradu ne~ 

5 gandi ct defendendi diuersa parte n, statu certe pari, al· 
tercatione incertior discedct, nesciens quam haeresin iudi
cet. 3. Haec utique et ipsi habent b in nos retorquere. Ne
cesse est enim et illas dicere a nobis potius adulteria scrip
turarum ct expositionum mendacia inferri, qui proinde 

10 sibi defendant ueritatem. 

XIX. Ergo non ad scripturas prouocandum est nec in 
his constituendum certamen in quibus aut nulla aut in~ 
certa uictoria est aut parum certa. 2. Nam ctsi non ita 
euaderet conlatio scripturarum ut utramque partem pa-

5 rem sisteret, ordo. rerum desiderabat illud prius proponi 
quod nunc solum disputandum est : quibus competat 
fides ipsa, cuius ·sunt scripturae, a quo et per quos et 
quando et quibus sit tradita disciplina, qua fiunt chris
tiani '\ 3. Vbi enim apparuerit esse ueritatem disciplinae 

13 bilcm A edd., uilem P X R B. 
5 diuersa] aducrsa A Rig, a diversa Krm statu A Rig, statutum 

P L F R B Gel Pam, testatum X pari A Rig, de pari Bmg, et de pari 
Gel Pam, et pari P X R B, pari de Pr.çch (a divcrsa parte statutum, ccrtc 
et de pari altercatione, incertior discedct J{rm) 9 cxpositiomun A Gel 
Pam Rig, corum add. P R B, carum add. N X. 

3 parum ccrta RB Gel Pam, parum incerta A PX, par incertae Rig 7 su nt 
A PX, sint RB Gel Pam Rig 

f. Ablatif causal, équivalent de propter, ob. Cette construction semble 
avoir été influencée par le grec, cf. 'l'lies. L. L., V, 1, 66, 43 ss.; Uot>J.>E, Syn
tax, p. 33. - Blasphemalio est sans doute une création de T., qui ne lui 
survécut guère. Cf. Thes. L. L., II, 2012, 75-81. 

XVIII. u. Diversa parte : ablatif absolu, dont aequo gradu (ablatif de 
qualité) forme le prédicat. 

b. Habere suivi d'urt infinitif actii est équivalent de posse. Cette construc-
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pute et que vous échauffer la bile en face de leurs blas
phèmes. 

Inutilité XVIII.' 1. Quant à celui, s'il existe, 
des discussions. pour lequel vous entrez en discussion 

sur les Écritures, afin de l'affermir 
contre ses doutes, se tournera-t-il du côté de la vérité ou 
non pas plutôt du côté des hérésies ? 2. Ému de ne vous 
avoir vu prendre aucun avantage et de ce que la partie 
adverse ait nié et aflirmé tout comme vous sans que per
sonne ait bougé de sa position, il sortira de la discussion 
encore plus indécis ct ne sachant plus ce qui est hérésie. 
3. Nos griefs, ils peuvent eux aussi les retourner contre 
nous. Car fatalement ils diront que c'est nous qui produi
sons des textes altérés et des exégèses mensongères, puis
qu'ils revendiquent, tout comme nous, la' vérité. 

Division 
du sujet. 

XI:X· 1. Il ne faut donc pas en appeler 
aux Ecritures ; il ne faut pas porter le com
bat sur un terrain où la victoire est nulle, 

incertaine ou peu sûre. 2. Ces confrontations de textes 
n'eussent-elles point pour résultat de mettre sur le même 
pied les deux parties en présence, encore l'ordre naturel 
des choses voudrait-il qu'on posât d'abord cette question 
qui présentement est la seule que nous ayons à discuter : 
<<A qui 'attr}buer la foi elle-même, celle à laquelle se rap
portent les Ecritures' ? Par qui, par l'intermédiaire de qui, 
quand et à qui la doctrine qui nous fait chrétiens est-elle 
parvenue 1 ? 3. Là où il apparaîtra que réside la vérité de 

tion est influencé par celle de Szw. Cf. HOPPE, Syntax, p. 43-41; HOFMANN, 

p. 558 (avec bibli~<~graphie) ; voir encore E. LôFSTEDT, Syntaclica, II, p. 67 ss. 
Même emploi c. 22, 11 (p. 117, 38) etc. 42, 3 (p. 148, 8). 

XIX. a. Sur la construction de cette période, voir les remarques de 
J. STIRNIMANN, op. cil., p. 46-17. Dans ce contexte, le terme disciplina ne 
peut avoir d'autre sens que fei, doctrine, comme dans c. 35, 1 (136, 6). 
Corriger donc sur ce point, V. 1\-lonEL, Disciplina. Le mot et l'idée représentée 
par lui dans les œllvres de Tel'lullien, in Rev. d'llist. Ecclés,, XL (Hl44-1945), 
p. 17, qui fut induit en erreur par la leçon fautive des éditeurs sint.- Com
parer la division tripartite avec celle du De oratione, 1 (I, 181). 

1. T. énonce ici les quatre points de la partitio qui seront discutés ct réso
lus du chapitre 20 an chapitre 36. Cf. lntrod., p. 30-32. 
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10 et fidei christianae, illic erit ueritas scripturarum et expoH 
sitionum ct omnium traditionum christianarum. 

?CX. Christus lesus, Dominus noster, permittat dicere 
interim, quisquis est, cuiuscumque Dei filius, cuiuscumque 
materiae homo et Deus, cuiuscumque fidei praeceptor, 
cuiuscumquc mercedis rcpromissor, 2. quid esset, quid 

5 fuisset, quam patris uoluntatem administraret, quid ho~ 
mini agcndum determinarct, quamdiu in terris agebat, 
ipso pronuntiabat siue populo palam, siue discentibus 
seorsum, ex quibus duodecim praecipuos latcri suo alle
gerat dcstinatos nationibus magistros. 3. ltaque uno co-

10 rum decusso rcliquos undccim digrediens ad patrem post 
resurrectionem iussit ire ct docere nationcs tinguendas in 
Patrem et Filium et Spiritum sanctum '\ 4. Statim igi
tur apostoli - quos haec appellatio missos intcrpretatur 
- adsumpto per sortem duodccimo Mathia in locum Iudae 

15 ex auctoritate prophetiae quae est in psalmo Dauid, con
secuti b promissam uim Spiritus sancti ad uirtutcs c ct 
eloquium, primo per Iudaeam contestata fide in Iesum 
Christum e't ecclesiis institutis, dehinc in orbem profecti 
eandem doctrinam eiusdem fidei nationibus promulgaue-

20 runt <~. 5. Et perinçle ecclesias apud unamquamque ciui-

10 ucritas scripturarum] ncritas ct scripturarmn A Krm, 11 chrislia~ 
narum A Pam Rig, christianorum rell. 

4 rcpromissor A Rig, promissor rell. 6 quamdiu R B edd., ct qumndiu 
A PX, id quamdiu J{rm 10 disgrcdicns A Rig, regrcdicns P X RB Gel 
Pam 11 tingucndasJ intingucndas A Rig ]{rm et filium et spiritum AN X, 
et in filium ct spiritum P RB Gel, et in filium et in spiritum L F Rlmg C 
Pam Big 20 pcrindc A, proindc rell. 

XX, 5 cf. Ioa. 4, 34 7 cf. Ioa. 18, 20 8 cf. Matt. 28,19 14.·,15 cf. 
Act. 1, 26 15 cf. Act. 1, 20 ; Ps. 109 (108), 8 16 cf. Act. 1, 8 ; 2, 1 ss. 

XX. a. Construction calquée sur le grec, cf. Rom., 6, 3. ~Comparer avec 
Adt.~. Prax., 26 (III, 279, 14), De bapt., 12, 1 ct 13, 3; De P11d., 17 (1, 256, 20) ; 
Res. car., 47 (III, 97, 1). Consulter 1-IOPPE, Beitrlige, p. 27, note 1 ct \V. BA UER, 
Griec/zisch~Deutsches WOrterbuch :m den Schriften des N. T., p. 950. 

1 
' 
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la doctrine et de la foi chrétienne, là seront aussi les vraies 
Écritures, les vraies interprétations et toutes les vraies 
traditions chrétiennes. 

Les Églises 
dépositaires 

de la foi. 

XX. 1. Le Christ Jésus, Notre Seigneur 
- qu'il me permette de m'exprimer ainsi 
un moment - quel qu'il soit, de quelque 
Dieu qu'il soit le fils, de quelque matière 

qu'il ait été formé homme ct Dieu tout ensemble, quelque 
foi qu'il enseigne, quelque récompense qu'il promette, 
2. déclarait lui-même pendant son séjour sur la terre ce 
qu'il étalt, ce qu'il avait été, de quelles volontés pater· 
nelles il était chargé, quels devoirs il prescrivait à l'homme, 
et cela soit en public, devant le peuple, soit dans des ins
tructions privées à ses disciples, parmi lesquels il en avait 
choisi douze principaux pour vivre à ses côtés et pour être 
plus tard les docteurs des nations. 3. L'un d'eux ayant 
été chassé, il ordonna aux onze autres, au moment de 
retourner vers son Père, après la résurrection, d'aller en
seigner les nations et de les baptiser au nom du Père, du 
Fils et du Saint-Esprit. 4. En conséquence, les apôtres 
(ce terme s.ignifw <<envoyés))) choisirent aussitôt, par la 
voie du sort, un douzième apôtre, Mathias, à la place de 
Judas, selon l'autorité de la prophétie qui apparaît dans 
le psaume de David. Ils reçurent la force promise de 
l'Esprit Saint qui leur donna le don des miracles et des 
langues. Ce fut d'abord on Judée qu'ils é_tablirent la foi 
en Jésus~Christ ct qu'ils installèrent des Eglises. Puis ils 
partirent à travers le monde, et annoncèrent aux nations 
la même doctrine et la même foi. 5. Dans chaque cité ils 

b. T. fait un usage assez fréquent de consequi en connexion avec des idées 
de baptême, gràce, prophétie. Voir note de WASZINK sur De anima, 9, 3, 
p. 167 ct I-I. voN SonEN, Das lateinisclze Nwe Testament in Afrilw zur Zeil 
Cyprians, Leipzig, 1909, p. 249. 

c. Le substantif vim sc trouve déterminé par un complément formé par un 
substantif précédé d'une préposition. Une telle construction est rare dans 
la langue classique. Voir A pol., 4, 4 ct 8, 5 avec les notes de \VAL'l'ZING, p. 30 
ct 46; Apol.,12, 1 et 4·7, 12; Ad Nat., I, 7 (1, 71, 13). 

d. Terme de droit public qui prit le sens général d'enseigner, faire con
naître. 
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tatem condiderunt, a quibus traducem fidei et semina 
doctrinae ceterac exinde ecclesiae mutuatae sunt et cottî
die mutuantur ut ecclesiae fiant. 6. Ac per hoc et ipsae 
apostolicac deputabuntur ut suboles apostolicarum eccle-

25 siarum. 7. Omne genus ad originem suam c censcatur f 

neccsse est. !taque tot ac tantae ecclesiac una est illa ab 
apostolis prima, ex qua omnes. 8. Sic omncs primac et 
omncs apostolicae, dum una omnes. Probant unitatcm 
comrnunicatio pacis et appellatio fraternitatis et contes-

22 ccclcsiac (prim. loc.) A IIiJ'S X R 3 B Gel Pam Rig, doctrinac ecclesiae 
P R N 1 mutuatac AB edd., multae P X R 24 suboles A, sobolcs 
rell. 26 una est ilia A X R 1mg Gel Pam Rig, tmam esse illmnP RB 
27 prima A X R 1 mg edd, priman P RB 28 post omncs gravi us distinscit 
]{ellner. 

e. Ad est ici équivalent de seCllndum, cf. Thes. L. L., 1, 549, 69 ss. 
f. Équivalent de vocari, appellari. Ce sens n'apparait que dans le latin 

tardif. Cf. Thes. L. L., III, 789, 76 ss., à compléter par la note de WASZINI<, 
sur De anima, 21, 3, p. 293.- Au chapitre suivant, cc verbe est pris dans un 
sens un peu difTércnt. 

1. La traduction ne rend qu'imparfaitement l'image évoquée par lradux 
qui est celle de la propagation par marcottage, comme celle de la vigne. -
Sur cette image, cf. H. 1-{oPPE, Syntax ... , p. 177-178. 

2. Pœc présente chez T. un sens très riche. Il n'est pas seulement l'équi
valent de «communauté cultuelle "• mais évoque en meme temps toute la 
"vie dans l'J~glise "• et la communion avec Dieu par l'Église. Accorder la 
paix à un pécheur, c'est à la fois le réintroduire dans la communauté des 
fidèles ct le réconcilier avec Dieu. Cf. J. 'l'BEUWF.N, op. cit., p. 56-60, 64; 
K. RAHNEn, Zur Tlwologie der Busse bei Tertullian, in Abhandlungen über 
Theologie und Kirche (Festschrift f, ]{,Adam), Düsseldorf, 1952, 1p. 156.
Communio, Commun icare évoque le fait d'être en communion avec les autres 
fidèles, mais semble inclure encore l'idée d'avoir part avec l'ensemble des fi
dèles au corps ct au sang du Christ. Les deux sens s'impliqncÙt mutuellement. 
Cf. A. BLAISE, Dictionnaire du latin chrétien, Strasbourg, 1955, p. 177; 
J. RATZlNGEH, Volk und Haus Gotles in Augustins Lehre von der ]{irche, 
München, 1951, p. 60-62; W. ELEnT, Abendmahl und kircl!engemeinschaft in 
der alten Jdrche ... , Berlin, 1954, p. 23-31; Ch. CHARTIER. L'Excommunication 
ecclésiastique d'après le.~ écrits de Tertullien, in Antonianum, X (1035), p. 335 
sqq. - Ces deux termes sc disent en premier lieu des fidèles. En étendant 
lem· emploi aux Églises, T. veut marquer que toutes les ÉgliSes apostoliques 
ne forment qu'une communauté cultuelle, qu'un corps.- Comparer avec De 
virg. vel., 2 (ÜEHLER, I, 885) : • ... cum quibus scilicet communicamus lus 
pacis ct nomen fratcmitatis. Una nobis et illis fides, un us deus, idem Chris-
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fondèrent des Églises auxquelles dès ce moment les autres 
Églises empruntèrent la bouture de la foi\ la semence de 
la doctrine, et l'empruntent tous les jours pour devenir 
elles-mêmes des Églises. 

6. Et par cela même, elles seront considérées comme 
apostoliques, en tant que 'rejetons' des Eglises aposto
liques. 7. Toute chose doit nécessairement êtrç caracté: 
risée d'après son origine. C'est pourquoi ces Eglises, s1 
nombreuses ct si grandes soient-elles, ne sont que cette 
primitive Église apostolique dont elle procèdent toutes. 
8. Elles sont toutes primitives, toutes apostoliques, 
puisque toutes sont une. 'Pour attester cette unité, elles 
se communiquent réciproquement la paix 2,' elles échangent 
le nom de frères 3 , elles sc rendent mutuellement les 
devoirs de l'hospitalité, 4 : 9. tous droits qu'aucune autre 

tus, eadcm spes, eadcm Iavacri sacramenta, scmel dixerim, una ecclcsia 
sumus. Ita nostrum est quodcumque nostrorum est. Ceterum di vides corpus. " 

3. Tertullien et les Pères considéraient l'Église comme une " Famille», 
avec tout ce qu'impliquait pour les anciens le mot "Famille"· Les chrétiens 
sont les domestici Dei (De fuga, 2, ÜRIILEU, 1, 466), les païens, les hérétiques, 
les juifs sont extrwiCi. L'idée et les mots sont du reste d'origine biblique, cf. 
Epi!., 2, 19; Gal., 6, 10; Act., 1, 15; Malt., 5, 22, 10, 28, etc. Les chrétiens 
sont fils d'une même i'.-Ière et s'appellent entre eux «frères"· Le mot frater
ni/as est à peu près synonyme de pax. Cf. TEEllWEN, op. cil., p. 123; C. CHAR
TIEn, art. cit., p. 330-:-334; J. LORTZ, op. cit,, t. 1, p. 106-107. 

4. Mot formé à partir dê tesserae. L'image est très concrète. a Il s'agissait 
essentiellement d'une tablette, d'un cube, d'un osselet, dont deux hôtes 
gardaient chacun la moitié, transmise ensuite aux descendants. En rappro
chant l'une de l'autre ces deux fractions complémentaires de l'entier, on 
établissait l'existence de liens antérieurs d'hospitalité " (cf. PLATON, Le 
Banquet,191 d et la note deL. RomN, éd. Budé, p. 33, note 4). Celui qui pré
sentait ]a partie complémentaire pOuvait donc, même après de nombreuses 
années, réclamer le droit d'hospitalité. En un mot, les tessères étaient des 
signes de reconnaissance et ·de communion. Le mot symbol!lm présente un 
sens voisin, mais originairement s'employait surtout dans un contexte com
mercial et évoquait l'idée de contrat ou de sceau garantissant un contrat. 
• Symbolum nuncupatur a similitudine quadam, translato vocabulo, quia 
symbolum Inter se faciunt mcrcatorcs qno eorum societas pacto Hdco tcnea
tm· • {AUGUSTIN, Serm., 12, 1, P. L., 38, 1058). Tertullien emploie deux fois 
symbolum en cc sens (De paen., 6, 12, Corpus Cl!ristianorum, I, 331, 17; Adv. 
Marc., V, 1, III, 569, 6). Cf. A. n'ALÈS, Tertullien, Symbolum in Rech. Sc. 
Rel., XXVI (1936), p. 468. - Les chrétiens en vinrent de très bonne heure 
à désigner sous le nom de symbole la profession de foi baptismale, puis la 
formule plus développée connue aujourd'hui sous le nom de ~Symbole des 
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ao seratio hospitalitatis. 9. Quae iura non 
quam eiusdem sacramenti una traditio. 

alia ratio regit 

XXI. 1-Iinc igitur dirigimus praescriptionem : si Do~ 
minus Christus Jesus apostolos misit ad praedicandum 
~lio~ n_on esse . recipiendos praedicatores quam Christu~ 
Instrtmt, 2. qma nec alius patrem nouit nisi filius et cui 

5 fili~s reuelau~t~ nec aliis uidetur reuelasse filius quam apos· 
tohs quos m1s1t ad praedicandum utique quod illis rene· 
lauit. 3. Quid autem praedicauerint, id est quid illis Chris
tus reuel.a~erit, et hic pracscribam non aliter probari 
debcre ms1 per easdam ecclcsias quas ipsi apostoli condi-

10 derunt, ipsi eis praedicando tarn uiua, quod aiunt, uoce 
quam pcr epistulas postea. 4. Si haec ita sunt constat 

pe~i~dc om~~m doctrinam, quac cum illis cccle~iis apos~ 
tohc1s matr1C1bus a et originalibus fidei conspiret, ueritati 
deputandam, id sine dubio tenentem, quod ecclesiae ab 

1/2 d~minus R1 mg R 3 B Gel .Pam Rig edd., deus A pX R1 Diuion. 
13 consp1rct R B edd., conspirent .A p X 

XXI, 3 cf. Matt. 28, 19 5 cf. i\latt. 11, 27. 

XXI. a. J. P. W~ltzi?g remarque queT. aime à apposer un substantif à till 
autre comme un adjectif. Comparez par exemple avec c. 17 2 (110 6) Ad 
Marc., IV, 35 (III, 541, 19); II, 16 (357 17) etc Cf j p ,v ' v. 
Le codex Fuldensis ... , p. 240. , • , , , • ALTZING, 

apôtres n .c~. J. DE GnELLINcl<, Patristique et Ùoyen~âge, t. I, Les recherches 
sur les on~mes du Symbole des ap6tres, 2• éd., Gembloux, 1019, (voir spécia
lei_llcnt P: 211). RuFIN, comme Tertullien, considère que cette profession de 
~o~ constitue le signe derceonnaissance des chrétiens (Commcntarius in Sym
? · .Apost., P. L., 21, 338). Pour tous les Pères, la communion fraternelle 

d amour est fondée sur la foi et reste inséparable d""lle Cf T . '[ r: " . , El>UWEN, Op, 
Cl.'' ~· ::J7,r: note 2. P. Th. CAMELOT, Notes sur le mol Symbole, in Lumièt•e el 
Vze, 2, 19.,2, p. 79. J. N. D. KELLY, Note sur le mol Sumbolwn ln n 11 finus 

XX, 9-XXI, 4 11.4 

loi ne réglemente que l'unique tradition d'un même mys
tère 5 • 

XXI. 1. De ces faits, voici la 
Deux prescriptions prescription 1 que nous dégageons. 

contre 
les hérétiques. Du mom~nt que Jésus-C~rist, 

Notre Seigneur, a envoye les 
apôtres prêcher, il ne faut donc point accueillir d'autres 
prédicateurs que ceux que le Christ a institués. 2. Car nul 
ne connaît le Père, si ce n'est le Fils, et celui à qui le Fils. 
l'a révélé. Or 'l'on ne voit pas que le Christ l'ait révélé' 
à d'autres qu'aux apôtres qu'il a envoyés prêcher- prê
cher ce que, bien entendu, il leur avait révélé. 3. Mais 
quelle é:tait la matière de leur prédication, autrement dit, 
qu'est-ce que le Christ leur avait révélé? Ici encore j'élève 
cette prescription que, pour le ,savoir, il faut nécessaire~ 
ment s'adresser à ces mêmes Eglises que les apôtres ont 
fondées en personne, et qu'ils ont eux-mêmes instruites, 
tant de <<vive voix))' comme on dit, que, plus tard, par 
lettres. 

4. Dans ces conditions, il est clair que toute doctrine 
qui est en accord avec celle de ces Églises, matrices 2 et 
sources de la foi, doit être considérée co~me vraie, puis~ 
qu'elle contient évidemment ce que les Eglises ont reçu 

A Commentary on the apostles' Creed (Ancient Christian Writers, voL XX), 
p. 101~102 (avec bibliographie). n. CAl'ELLE, Le Sumbole Romain au second 
sil!de in Rev. Bén., 39 (1927), p. 33-45, spécialement p. 37-38. 

5. Sur ce sens de Sacramentum, cf. J. DE GHELLINCK, Pour l'histoire du 
mot sacramentum, Louvain, t. I, 1924, p. 79-80 : "Sacramcntum a le sens de 
vérités salutaires, obscures pour quelqucs~uns, et qui constituent l'objet de 
la foi. » - Voir encore C. MounMANN, Sacramentum dans les plus anciens 
textes clmWen.ç, in IIw·vard 'l'l!eological Revicw, XLVII (1954), p. 141-152. 

1. Sur le sens de "prescription "• voir Jntrod., p. 27-29, et p. 21, note 2, 
à peu près équivalent de a fin de non-recevoir», 

2. Il est difficile de rendre en français le sens de matrix. Ce mot veut 
évoquer l'idée de source de vic. 'f. parle ainsi dans l'Adv. Marc., IV, 35 (III, 
541, 19) de Jérusalem « matrieem rcligionis ct fontcm "· CYPRIEN (epist., 
48, 3, ad Forlunalum, 11; 1-IARTEL, III, 338, 15-19) associe malrix et radix. 
P. DE LABRIOLLE (De callwlieae ecclesiae unilate, 23) propose la traduction 
de ~centre de la vic • (Paris, 1942, p. 45). Cf. J. PLUMPE, Mater Ecclesia, 
Washington, 1943, p. 96-98; I-1. HoPPE, Syntœc ... , p. 175. 
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15 apostolis, apostoli a Christo, Christus a Deo accepit ; 5. 
omnem uero doctrinam de mendacio b praeiudicandam e 

quae sapiat contra ueritatem ecclesiarum et apostolorum 
Christi et Dei. 6. Superest ergo uti demonstrcmus, an haec 
nostra doctrina cuius regulam supra edidimus de aposto~ 

20 lorum traditione censcatur d et ex hoc ipso an e ceterae 
de mendacio ueniant. 7. Communicamus cum ecclesiis 
apostolicis quod nulla doctrina diuersa : hoc est testimo~ 
nium ueritatis f. 

XXII. Scd quoniam tarn expedita probatio est ut si 
statim proferatur, nihil iam sit rctractandum a, ac si pro
lata non sit a nobis, locum interim demus diuersae parti, 
si quid putant ad infirmandam hanc pracscriptionem 

s mouere se posse. 2. Soient dicere non omnia apostolos 
scisse, eadem agitati dementia qua susum b rJrsus conuer-

15 accepit A C Rig, suscëpit rell 16 omncm uero A Rig, rcliquam 
uero omncm rell. 18 Christi et dei A Oehl Rau, ct Christi et dei rell. 
20 an cetcrac] ceterac A Rau, 

2 retractandum A P FR B ed(l., tractandum ac x 6 qua susum A N x 
!' Diuion., qua sursum L, quas usum P, om. RB Gel Pam Rig, (qua susum 
1usum conucrtunt coni. 1-t.ig p. 65*) 

. b. L'emploi fréquent de de pour ex ou ab est caractéristique du latin tar
dd (sens de" venant de"); cf. HoFMANN, p. 420, § 47, 1; J. ScnmJNEN et 
Ch. MOIIR.MAN, op. cil., t. 1, p. 108. 

~· Terme j~ridique qui appartient au meme monde de pensée que praes
cnbere, exceptto, etc. Cf. A. BEeK, op. cit., p. 86-88 (= relevé des passages 
présentant cc terme), Voir c, 34, 8 (136, 30). 

d. Ici équivalent d'oriri, ~tirer son origine"· Ce sens n'est pas attesté 
avant T. Cf. Thes. L. L., III, 789, 6-27 ; à compléter par la note de J, 11. 
WASZINK, sur De anima, 20, 1, p. 282. 

c. Relever cette double interrogation indirecte introduite par an... an. 
Cette tournure est post-classique. Cf. HOFMANN, p. 699, § 271 ; HoPPE, 

~-~m , 
!. H~lc~cr l'abondance des termes d'origine juridique dans ce chapitre : 

prae.~cnplw, probo, conslo, praejudico, demonstro, teslimonium. 
XXII. a. Appartient àia terminologie juridique, celle de la procédure. Cf. 

HEUMANN-SECKEL, Op. cil,, p. 517; J. STIRNIMANN, Op. Cit., p. 56, note 2. 
b. Texte incertain. La correction de RIGALnus ne s'impose pas. Lui

même du reste renvoie à AuaosTIN, in epist. 1 Joa., tr., 8, 2, P. L., 35, 203 : 
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des apôtres, les apôtres du Christ, le Christ de Dieu 3
• 

5. Par contre, toute doctrine doit être a priori jugée 'comme 
venant du mensonge' qui contredit la vérité des Églises 
des apôtres, du Christ et de Dieu'· 6. Reste donc à dé
montrer que cette doctrine, qui est la nôtre, et dont nous 
avons plus haut formulé la règle, procède de la tradition 
des apôtres, et que, par le fait même, les autres 
viennent du mensonge. 7. Nous sommes en communion 
avec les Églises apostoliques, parce que notre doctrine ne 
diffère en rien de la leur : c'est là le signe de la vérité. 

XXII. 1. La preuve en est si facile 
Les apôtres , . . 

qu aussitôt mise en lumière eUe ne 
n'ont- ils 

t 1 
souffre plus de réplique. Faisons comme 

pas out su . l' . . 
SI nous ne aviOns pas exposee et per-

mettons à nos adversaires de produire les arguments par 
où ils pensent pouvoir annuler cette prescription. 2. Ils 
ont coutume de dire que les apôtres n'ont pas tout su; 
puis, poussés par le même esprit de démence, ils font 

« Quod susnm facicns iusum, qnod dcorsum facicns sursum ; iusum vis faccre 
deum et tc susnm , ; ibid., tr., 10, 8 : • Susum me honoras, iusum mc calcas. » 

3. Il est frappant de trouver dans une des premières œuvres théologiques 
d'Augustin une formule semblable, cc qui prouve sinon l'influence du De 
praescriptione ou de l'Adv. haereses, du moins l'authenticité, la catholicité 
des vues exprimées par ces traités. AuGUSTIN (De uiilitate eredendi, VIII, 20), 
écrit : • Seqncre viam cathollcae disciplinac, quae ab ipso Chrislo pcr apos
tolos ad nos usque manavit et ab bine ad posteras manatura est. " On rap
proche souvent de ces textes le passage suivant de Cr.ÉMENT 1m HoME 
(Ad Cor., 42, 1-5) : "Les apôtres nous ont été dépêchés comme messagers de 
bonne nouvelle par le Seigneur Jésus-Christ, Jésus-Christ a été envoyé par 
Dieu. Le Christ vient donc de Dieu, et les apôtres viennent du Christ. "Ceux
ci instituent à leur tour des évêques. l\fais la perspective est difiérentc. L'idée 
d'apostolicité chez Clément ne sert pas à prouver l'autorité de la doctrine 
de l'Église, mais la légimité d'une institution, celle de l'épiscopat. Cf. 
B. REYNDEHS, Paradosis, p. 163; E. Fr.ESSEMAN-VAN LEER, op. cil., p. 27; 
G. DIX, Le minisMre dans l'Église ancienne, p. 98-106.- L'idée de tradi
tion au sens doctrinal n'est cependant pas tout à fait absente de Clém., 42, 
1-3, comme le note CrmvAux (in Rev. d'Rist. Ecel., L (1955). p. 571-572) 
contre H. VON CAMPENHAUSEN. 

4. Comparer avec De vi~g. vel., 2 (ÜEHLER, I, p. 885) : "Scd cas ego eccle
sias proposui quas ct ipsl apostoli vel apostolici viri condiderunt, et puto 
ante quasdam. " 
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tunt, omnia quidem apostolos scisse sed non 01nnia om
nibus tradidisse, in utroque Christum reprehensioni ini
cientes qui aut minus instructos aut parum simplices 

10 apostolos miserit. 3. Quis igitur integrae mentis credcrc 
potest aliquid eos ignorasse quos magistros Dominus de
dit, indiuiduos habens in comitatu in discipulatu c in co
nuictu, quibus obscura quaeque seorsum disserebat, illis 
dicens datum esse cognoscere arcana d quae populo intel-

15 legere non liccret ? lx. Latuit aliquid Petrum, aedificandae 
ecclesiae petram dictum, claues rcgni caelorum consecu
tum ct soluendi et alligandi in ca elis et in terris po testa
tcm ? 5. Latuit et Iohannem aliquid, dilectissimum Do
mino, pectori eius incubantem cui soli Dominus Iudam 

20 traditorem praemonstrauit, quem loco suo filium Mariac 

9 qui aut A Ii_3 B edd., quia ut PX Rl 12 habens A Rig, habitas P RB 
Gel Pam, habitus X 20 praesmontrauit A Bmg Big, demonstravit rell 

XXII, 13 cf. Mc. 1, 31; Le. 8, 10 15/16 ct Matt. 1û, 18 sq. 18/19 cf 
Ioa. 13, 23 ; 13, 25 19 ci. Ioa. 13, 26 

c. Néologisme chrétien, Ch. rvrounMANN (Sonderspraclze ... , p. 250), note 
que, hien que la quatrième déclinaison fût déjà devenue tout à fait impro
ductive, la notion d'emploi était si fortement attachée à la terminaison en 
atus que l'on n'hésita pas à former les cinq mots suivants : apostolatus, cle
ricatus, episcopalus, discipulatus ct majora/us. 

d. Partout ailleurs, à l'exception du De idol., 5 (I, 35, 4-5), arcana présente 
chez T. un sens péjoratif : « Arcana paganorum et haerelicorum "• De bapt., 
2, 2; De res. car., 19 (III, 52, 2), etc, Cf. note de J. II. WASZINI<, sur De 
anima, 18, 3, p. 258 ; Ch. l\10IIIUIIANN, Sacramentwn dans les plus anciens 
textes chrétiens, in The IIw·ward Tlwological Review, XL VII (1954), p. 144. 

1. Cf. Adv. Marc., IV, 3 (III, 428, 6-8) : • Si apostolos praevaricationis ct 
simulationis suspectas !l'lardon haberi queritur usque ad evangelii dcpra
valionem, Christum iam aceusat, aceusando quos Christus elegit. " 

2. Ce passage est la première attestation patristique de Matt., 16, 18~19. 
Cf. Adv. Marc., IV, 13 (III, 458, 5~13) à propos du changement du nom de 
Simon en celui de Pierre : « ... an quia et petra et lapis Christus ? Siquidcm 
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volte-face et déclarent que les apôtres ont tout su, mais 
qu'ils n'ont pas tout enseigné à tous. Dans les deux cas, 
c'est au Christ qu'ils infligent un blâme, pour avoir envoyé 
des apôtres ou trop peu instruits ou d'esprit trop subtil 1 • 

3. Quel est l'homme sensé qui croira qu'ils aient ignoré 
quelque chose, ceux que le Christ établit comme maîtres, 
qui furent ses compagnons, ses disciples, ses familiers ? 
eux à qui il expliquait dans le privé toutes les obscurités, 
leur disant qu'il leur était donné de connaître des secrets 
que le peuple n'avait pas le droit de connaître. 4. Pierre 
aurait ignoré çruclque chose, lui qui fut appelé la pierre 
sur laquelle rEglise devait être édifiée, qui reçut les clefs 
du royaume des cieux et le pouvoir de lier et de délier 
dans les cieux ct sur la terre 2 ? 5. Jean aurait ignoré 
quelque chose, lui, le disciple préféré du Seigneur, lui qui 
dormit sur sa poitrine, le seul à qui le Seigneur ait désigné 
Judas comme le futur traître, lui qu'il recommanda à 

et legimus positum etun in lapidcm ofiendieuli et in pctram scandali ; omitto 
cetera; itaquc adfectavit carissimo discipulorum de figuris suis pecnliariter 
nomen communicare, puto propius quam de non suis. " Scorpiace, 10 (1, 
167, 21-26), De monogamia, 8 (OEnr.En, I, p. 773), De.pud.,21, 9 (I, 269, 16-
270, 15). - Ces textes, sutout le dernier, ont donné lieu à une immense 
littérature, Cf. VAN DEN EYNDE, Op. Cit., p. 203-209; H. VON CAMPENHAU
SEN, J(irchlicl!es Amt und Geistliclzc Vollmacht in den ersten drei Jahrhun
derlen, Tübingen, 1953, p. 251-261 ; J. LUDWIG, Die Primalworte Mat. 16, 
18-19 in der altlcirchliclum Exegese, Münster (Westf.), Hl52, p. 11-20; Hugo 
KocH, Cathedra Petri, Giessen, 1930, p. 5~31; P. BATrr>r>oL, Cathedra Petri, 
1938, p. 175-178; O. CuLLMANN, Saint Pierre, Disciple, Apôtre, Martyr, Paris, 
1952, p. 104-108, 14.4-145, etc. La portée de ces textes est difficile à évaluer 
de façon précise ct süre. Il semble que l'on puisse dire cependant que pour 
•.rertullicn l'Église se trouve bâtie sur les apôtres et plus particulièrement 
sur Pierre, duquel elle reçoit le pouvoir de lier et de délier. Pierre reçut ce 
pouvoir pour toute l'Église, mais cc pouvoir sera exercé plus pm·ticulière
ment par les évêques. Un texte comme celui de De monog., 8, semble prouver 
que Tertullien considérait Pierre comme le « Stammvater » (v, CAMPENHAU
SEN, op. cil., p. 222) de l'épiscopat et de tout l'ordre clérical. Malgré les res
trictions qu'apporte TCl·tullien, Pierre se détache d'une façon exceptionnelle. 
-L'interprétation de Cyprien et celle d'Augustin resteront dans la ligne de 
Tertui!ien, mais Cyprien accentuera le pouvoir institutionnel des évèques. 
Pour Cyprien, dans la personne de Pierre fut établi l'épiscopat qui se per~ 
pétue dans tous les évêques. Cf. P. BATWFOL, Cathedra Petri, p. 178-181; 
O. PERLER, Le • De unitate » (ch. IV-V) de saint Cyprien, interprété par- saint 
Augustin, in Allgustinus Magisle1•, t. II, p. 835~858. 

THn'l'ur,I.mN, Contre les héretiqlles. 10 
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demandauit ? 6. Quia"'~eos ignorasse uoluit e quibus etiam 
gloriam suam exhibuit, et Moysen et Ilelian ct insuper de 
caelo patl·is uocem ? non quasi ceteros reprobans sed quo
niam in tribus testibus stabit amne uerbum. 7. lgnoraue-

25 runt itaque et illi quibus post rcsurrectionem quoque in 
itinere omnes scripturas dissercrc dignatus est. 8. Dixerat 
plane aliquando : Multa habeo adhuc loqui uobis, sed non 
potestis modo ea sustinere, 9. tamen adicicns : Cum uenerit 
ille spiritus ueritatis, ipse uos deducet inf omnem ueritatem, 

30 ostendit illos nihil ignorasse quos omnem ueritatem con
secuturos per spiritum ueritatis repromiserat. 10. Et 
utique implcuit rcpromissum, probantibus actis aposto
lorum desccnsum spiritus sancti. 11. Quaro scripturam 
qui non recipiunt nec spiritus sancti esse possunt, qui 

35 necdum spiritum sanctum possunt agnoscerc disccntibus 
missum. Scd nec ccclesiam se dcfcndcrc qui g' quando ct 
quibus incunabulis inStitutum est h hoc corpus, ·probare 
non habent. 12. Tanti est enim illis non habere probationes 
eorum quae defendunt, ne paritcr admittantur traduc-

40 tiones i eorum quae mentiuntur. 

26 disserere A Rau LOfs. l{rm, edissercre P RB Gel Pam Rig, cdissere X 
29 deducet A B Gel Pam Rig, docct P L FR, doccbit X N in omncm 
ucritatem B Gel Pam Rig, in omne vcritate PX R, in omni ... ) A 31 rcpro
miserat] promiscrat A 34 nec spiritus sancti esse possunt B Rig, om. rell. 
34/35 qui necdnm Rig, nedum P RB, ne X, nec A 36 se dcfendere A X, 
se dicant defendere P R B Gel Pam, dicant se dcfcndere N, defendcrc Rig 
36/37 et qnibus] in quibus A, et in quibus J{rm. 

20 cf. Ioa. Hl, 26 sq. 22/23 cf. Matt.17, 1 ss; Mc. 9,1 ss; Le. 9, 28 ss. 
24 Dent. 9, 15; Matt. 18, 16; Ioa. 8, 17; II Cor. 13, 1 25{26 cf. Le. 24,27 
27 Ioa. 16, 12 sq. 32 cf. Act. 2, 1 ss. 33/34 cf. Rom. 8, 9. 

e. Tertullien use assez fréquemment de l'infinitif parfait au lieu de l'infi
nitif présent après un parfait ou un plus-quc-parfq.it, cf. HoPPE, Suntax, 
p. 52-53, Beitraoe, p. 40, J. H. WASZINK, note sur De anima, 35, 3, p. 414. 
HoF:r.tANN, p. 591-592, croit que l'influence du grec a dil jouer un rôle dans 
l'extension de cette construction. 

f. Deducere (= 6ô·'lysïv) est attesté par Val. Maxime, mais devient sur-
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Marie pour lui tenir lieu de fils à sa place ? 6. Que voulut
il qu'ils igno~rassent, ceux à qui il fit connaître sa gloire, 
et Moïse et Elie et la voix du Père du haut du ciel ? Non 
qu'il fit peu de cas· des autres apôtres, mais parce que 
<<toute parole doit reposer sur l'affirmation de trois té
moins >>. 7. Ils ignorèrent donc aussi, ceux à qui, après sa 
résurrection, il daigna expliquer en chemin toutes les 
Écritures ? 

8. Il est vrai q':l'il avait dit un jour : <<J'ai encore bien 
des choses à vous dire, mais vous ne pourriez les suppor
ter maintenant.>> 9. II ajouta cependant : <<Lorsque sera 
venu l'Esprit de vérité, il vous conduira lui-même à toute 
vérité.>> Par là-même, il montre que ceux-là n'ont rien 
ignoré à qui il promettait la possession de toute vérité, 
grâce à l'entremise de l'Esprit de vérité. 10. Et il remplit 
sa promesse puisque les Actes des A pâtres attestent la 
descente de l'Esprit Saint. 11. Ceux qui ne reçoivent pas 
ce livre 3 ne peuvent appartenir au Saint-Esprit, puisqu'ils 
ne peuvent pas reconnaître que l'Esprit ait été déjà en
voyé aux disciples, ni non plus défendre l'Église, puisqu'ils 
ne sauraient prouver à quel moment ni dans quel berceau 
ce corps s'est développé 4

• 1.2. Ils aiment encore mieux 
ne pas avoir de preuves des idées qu'ils défendent que de 
disqualifier, en admettant ces preuves, les mensonges qu'ils 
font. 

tout fréquent dans les Vieilles Latines et chez Tertullien. Cf. Thes. L. L., 
V, 1, 272, 60-79 (ln commande tantôt l'a.cc., tantôt l'ab!.). 

g. Qui = quia. Construction dure, mais de nombreux exemples similaires 
empêchent d'y apporter une correction. Cf. TnôRNELL, Il, p. 69-70. - Sur 
lw/Jere = possc, cf. 18, 3 (111, 7). 

h. L'indicatif dans l'interrogation indirecte est caractéristique du latin tar
dif et populaire. Cf. ROPPE, Syntax, p. 72. 

i. T. emploie souvent traducere dans le sens de • produire an jour "• "ré
véler une chose cachée~. réfuter (équivalent de pateface!·e, coarguere, relu
tare, tHyzstv). Cf. note de J. H;. \VASZINI>:, sur De anima, 1, 5, p. 92; J. P. 
\VAL'.rSlNG, Le codex Fuldensis ... , p. 322,323 avec de nombreuses références. 

3. Cf. Adv. Marc., V, 2 (III, 573, 28), EusÈnE (li. E., IV, 29, Sources 
Chrétiennes, 31, p. 214) ct JÉRÔME (Ad Tit .• prol., P. L., XXVI, 556) le rap
portent des Encratitcs ct EI>IPIIANE (llaer., 30, 16, P. G., 41, 432 des Ébio
nltc~. 

4. Cf. Adv. Marc., V, 2 (III, 574-, 2-4): • ... quando nec promissio spiritus 
sancti aliundc probctur exhibita quam de instrumenta actorwn. " 
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XXIII. Proponunt ergo ad suggillandam ignorantiam 
aliquam apostolorum quod Petrus et qui oum eo a repre
hcnsi sunt a Paulo. 2. 'Adeo', inquiunt, 'aliquid eis defuit', 
ut ex hoc etiam illud struant potuissc postea plcniorem 

5 scientiam supcruenire, qualis obuenerit Paulo reprchen
denti anteccssores. 3. P9ssum et hic acta apostolorum 
rcpudiant.ibus dicere : 'Prius est ut ostendatis quis iste 
Paulus et quid ante apostolum b et quomodo apostolus', 
qua tenus et alias ad quaestiones plurimum eo utuntur. 4. 

10 Ncquc cnim, si ipse se apostolum de persecutore profitetur c, 
suffi oit uni cui que examina te credcnti, quando nec Dominus 
ipso de se testimonium dixerit. 5. Sed credant sine scrip
turis ut credant aducrsus scripturas. Tamcn doceant ex 
co quod allegant Petrum a Paulo reprehensum aliam 

15 euangelii formam a Paulo superductam citra d eam quam 
praemiserat Petrus et ce teri. 6. Atquin demutatus in prae
dicatorcm de pcrsecutore deducitur ad fratrcs a fratribus 
ut unus ex fratribus, ad illos et ab illis, qui ab apostolis 
fidem induerant. 7. Debine, sicut ipsc cnarrat, ascendit 

20 Hierosolymam cognoscendi Petri causa, ex officio et iure 

2 cum co A P X Big, cmn co crant N B F Gel Pam 6 possnm A, 
possmnus R B Gel Pam Big, possnnt P X 10 si ipsc se apos!olum A 
Gel Pam Big, si îpsi se apostolum Bmg, pseudoapostolum se P R B, sub se 
apostolum scd X, îpse apostolum sc N 12 credant AB R 3 edd., crcdcnt 
P X Rl, credunt Vrs 18 1\'d illos ct ab illis A, ct ad illos ab illis Gel Pam 
R.ig, ab illo et ab illis X R 3 B, ah illo ad illos P B.l, ab illis ad illos Rmg 
20 hicrosolyman P R B Gel Pam, in hicrusolyma A N liig, in hicrosolimam X 

XXIII, 2 cf. Gal. 2, 11 ss. 9/10 cf. Gal. 1, 23; Phil. 3, 6; I Tim. 1, 13 
11 cf. Ioa. 5, 31 17/18 cf. Act. 9, 27 19{20 cf. GaLl, 18 

XXIII. a. Cmn eo = cum co erant. L'ellipse d'esse est fréquente chez 
T. Cf. E. LôFSTEDT, Zur Spraclze •.. , p. 57 ss. 

h. Quid ante apostolmn = quid ante fuerit quam apostolus fuit. T. use assez 
souvent de ante au sens temporel, suivi d'un mot qui ne marque pas par 
lui-même une idée de temps. Comparer Apol., 3, 3 ct 2, 17 a~cc notes de 
J. P. WALTZING-; De bapt,, 3, 2. 

c. si ipsc Paulus se apostolum de persccutore factum esse prontetur. 
Ellipse de fieri, cf. Hor>PE, Syntax, p. 145. 
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XXIII. 1. Ils mettent donc en avant, 
Pour incriminer<< l'ignorance)) des apôtres, d'Antioche. 
ce fait que Pierre et ceux qui raccompa-

Conflit 

gnaient furent repris par Paul 1 • 2. «Tant il est vrai, 
disent-ils, qu'il leur a manqué quelque chose. n Et ils en 
concluent qu'une science plus complète pouvait leur venir 
encore, telle que Paul l'eut en effet quand il critiqua ses 
prédécesseurs dans l'apostolat. 

3. Je pourrais répondre ici à ces gens qui rejettent los 
Actes des Apôtres:« Montrez-moi d'abord quel est cc Paul, 
ce qu'il était avant d'être apôtre et comment ille devint)\ 
puisqu'en d'autres questions, ils font de lui si grand usage. 
4. Il est vrai qu'il nous dit lui-même qu'il devint de per
sécuteur apôtre. Mais pour quiconque ne croit qu'après 
mûr examen, cela ne suffit pas : le Seigneur lui-même n'a 
point porté témoignage sur soi. ~ 

5. Mais soit ! qu'ils croient sans les Ecritures pour croire 
contre les ]~critures. Au moins qu'ils nous montrent 
d'après ce blâme de Pierre r?r Paul, dont ils font état, 
que Paul ajouta un nouvel Evangile à celui que Pierre 
et tous les autres avaient déjà annoncé. 6. La vérité, c'est 
que devenu de persécuteur prédicateur, Paul est pré
senté aux frères par les frères comme un frère : je dis à 
ceux et par ceux qui avaient reçu leur foi des apôtres 2• 

7. Puis, ainsi qu'il le raconte lui-même, il monta à Jéru
salem pour faire connaissance avec Pierre, comme c'était 
son devoir et son droit, puisqu'il participait à la même 

d. Citra présente chez T. des sens divers. Ici, celui d'e:tlra, praeter (peut
être sous l'influence de Tio:p.:i). CL Thes. L. L., III, 1205, 60-62; qui renvoie 
également à Adv. Marc., V, 3 (III, 571, 13-14). 

1. Ce dissentiment des apôtres sera exploité contre le christianisme en 
général par Porpllyre. Cf. A. HAnNACK, Porphyrius, • Gegen die Christen », 
15, Büclzer •.• , Berlin, 1916, frag. 21 et 22. Allusion à ces critiques dans 
JénôME, in Gal., pro[. (P. L., 26, 310),- Voir encore P. DE LABRIOLLE, 
La réaction païenne, Paris, 1934, p. 261-262, 

2. Littéralement : • revêtir la foi "· Allusion au baptCme, en référence 
implicite à Gal., 3, 27. Tertullien a sans doute devant les yeux l'épitrc aux 
Galates durant la rédaction de ce chapitre. Cf. De res. car., 19 (III, 51, 22-
23), 56 (116, 3) ;De anima, 50,2 (1, 68, 5); De bapt., 12,2 et 13, 2, Voir la note 
de J. H. WASZINK, sur De anima, 50, 2 (op. cit., p. 520·521). 

l ,1 
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scilicet eiusdem fidei et praedicationis. 8. Nam et illi non 
essent mirati de persecutore factum praedicatorem si ali
quid contrariurn praedicaret nec Dominum praeterea ma
gnificassent c quia aduersarius eius Paulus obuenerat. 9. 

25 Itaque et dexterarn ci dederunt, signum concordiae et 
conuenientiae, et inter se distributionem officii ordinaue
runt, non separationem euangelii nec ut aliud alter sed ut 
aliis alter praedicarent, Petrus in circumcisionem, Paulus 
in nationcs. 10. Ceterum si reprehensus est Petrus quod, 

so oum conuixisset ethnicis, postea se a conuictu eorum sepa
rabat personarum respectu, utique conuersationis fuit ui
tium, non praedicationis f, 11. Non enim ex hoc alius 
De.us quam creator et alius Christus quam ex Maria, et 
alia spes quam resurrectio annuntiabatur. 

XXIV. Non mihi tarn bene est, immo non rnihi tam 
male est ut apostolos committam ". 2. Sed quoniam pcr~ 
uersissimi isti illam reprehensionem ad hoc obtendunt ut 
suspectam faciant doctrinam superiorem, respondcbo quasi 

5 pro Petro : ipsum Paulum dixisse factum se esse omnibus 
omnia, Iudaeis Iudaeum, non Iudacis non Iudaeum ut 
omnes lucrificaret. 3. Adeo pro temporibus b et personis 

22 mirati A Rig, admirati N X Pam, ammirati P RB Gel 
propterea Vliel Prscl! 25 dexterum] dextram A. 

23/24 cf. Gal. 1, 24 ; Act. 9, 21 
11 ss. 

XXIV, 5 cf. I Cor. 9, 19~21. 

28/29 cf. Gal. 2, 9 

23 praeterea] 

80 cf. Gal. 2, 

e. Noter la suite des temps : mirati essent, praedicarel, magni{icassenl. 
T. écrit sans doute pracdicaret au lieu de praedicassel pour marquer que 
l'action continue. Cf. 1-IoPPE, Syntax, p. 69~70. 

f. Noter dans les paragmphes 9 et 10 les mots suivants : circumcisio qui 
est une création chrétienne (cf. Ch. MorrnMANN, SonderspraclJe ... , p. 170M171), 
convivo : attesté depuis Sénèque mais surtout fréquent chez les auteurs chré
tiens ; ethnie us, très employé par T. et Cyprien, mals tombé en désuétude 
après eux (cf, Ch. ?IIounMANN, Sondersprache ... , p. 110) et conversalio, postM 
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foi et à la même prédication. 8. Ils ne se seraient pas 
étonnés qu'il fût devenu de persécuteur prédicateur, s'il 
avait annoncé une doctrine contraire à la leur; ils n'au~ 
raient pas èn outre glorifié le Seigneur de ce que Paul, 
son ennemi, était venu à lui. 9. Aussi lui donnèrent-ils la 
main droite en signe de concorde et d'union 3 • Ils réglèrent 
le partage des fonctions, mais sans diviser l'évangile : il 
ne s'agissait point de prêcher chacun un évangile difféM 
rent, mais d'annoncer le même évangile aux différents 
groupes, Pierre aux circoncis, Paul aux gentils. 10. Au 
surplus, si Pierre fut blâmé de ce qu'après avoir vécu avec 
les païens, il se séparait d'eux et faisait acception de per
sonnes, ce fut là une faute de conduite et non une faute 
d'enseignèment 1 • 11. Il n'annonçait pas pour cela un 
autre Dieu que le Créateur, un autre Christ que le Christ 
né de Marie, une autre espérance que celle de la résurrec
tion. 

XXIV. 1. Je n'ai pas la bonne 
La vision de Paul d' · ' · fortune ou, pour mieux 1re, Je n ai 

au troisième ciel. · f d point la mauvmse ortune emettre 
les apôtres en conflit. 2. Mais puisque ces pervers tirent 
prétexte de cette réprimande de Paul pour rendre sus
pecte la doctrine prêchée avant lui, je répondrai, comme 
si je plaidais pour Pierre, que Paul a dit lui-même ((qu'il 
s'était fait tout à tous, juif pour les juifs, non juif pour 
les nonMjuifs, afm de les gagner tous)), 3. Tant il est vrai 

classique et qui dans le sens de discipline, conduite, n'est guère employé 
que par les auteurs chrétieri.s (cf. Thes. L. L., IV, 852, 26 ss.). 

XXIV. a. Terme usuel pour les combats de gladiateurs (Voir note de 
BINDLEY, p. 63; HoPPE, Syntœc, p. 206-209). Sens de« mettre aux prises"· 

b. Brachylogie. T. dit le plus souvent : pro condicione temporum. Com
parer c. 1, 1 ; De bapl., 14, 2 et 18, 4. 

3. Littéralement la «droite 1,, cf. Gal., 2, 9. - Pour les latins, tendre la 
main droite était signum concordiae, signmn consonantiae, signe d'amitié. 
L'aspect d'amitié se trouve encore davantage mis en relief par les Grecs. 
Cf. F. J. DôLGER, Verneigung von ]{uss, Illindedruck und Salzgemeinscl!afl 
aus Gewissensbedenlcen, in A. C., V (1936), p. 51~56. 

4. Même plaidoyer dansAdv. Marc., IV, 2 (111,427, 5 ss.), 3 (427, 24), V, 
3 tout entier. 

l 
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et causis quaedam reprehendebant, in quae et ipsi aeque 
pro temporibus et personis ct causis committebant c, que-

to madmodum si et Petrus reprehenderet Paulum quod pro
hibens circumcisionem circumcideret ipse Timotheum. 4. 
Viderint qui de apostolis iudicant. Bene quûd d Petrus 
Paulo et in martyrio adacquatur. 5. Sed et si in tcrtium 
usque caclum ereptus Paulus et in paradisum dela tus au-

15 diit quaedam illic, non possunt uideri fuisse quae ilium 
in aliam doctrinam instructiorem praestarent, cum ita 
fuerit condicio eorum ut nulli hominum proderentur. 6. 
Quod si ad alicuius conscientiam manauit nescio quid 
illud et hoc se aliqua haeresis sequi affirmat aut Paulus 

20 secreti proditi reus est, a ut et alius postca in paradisum 
creptus debet ostendi cui permissum sit eloqui quae Paulo 
rnutire non licuit. 

XXV. Sed, ut diximus, eadem dementia -est cum con· 
fitentur quidem nihil apostolos ignorasse nec diuersa inter 
se praedicassc, non tame~ omnia uolunt illos omnibus 
reuelas,sc. 2. Quaedam enim palam ct uniucrsis, quaedam 

5 secreto et paucis demandasse quia et hoc uerbo usus est 
Paulus ad Timotheum : 0 Timothee, depositum custodi, et 
rursum : Bonum depositum serua. 3. Quod hoc depositum 

9 committcbanl] promitlcbant A 11 circumcidcrct A X Oelzl Krm, 
circumcidcrit P RB edd. 15 non possunt A Gel Pam Rig, quae non pos• 
sunt PX RB uideri fuisse] uidcri ea fuisse C Pam Krm 18 manauit] 
cmanauit A Rau. 

7 scrva AN X Rig, custodi P RB Gel Pam 

10!11 cf. Act. 16,3 13/14 cf. II Cor. 121 ss. 
xxv, 6 1 Tim. 6, 20 

c. Tertullien construit souvent commiltere avec in ct l'accusatif, voir les 
exemples réunis par TuônNP.LL, Il, p. 23·24. 

d. Tournure elliptique, familière à '1'. Cf. Apol., 7, 13; 21, 10 ; 40, 9 et note 
de J. P. WALTZlNG, p. 44. 
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qu'ils cntlquaient, eu égard aux temps, aux personnes, 
aux espèces, certaines pratiques qu'ils se permettaient 
eux·mêmes en tenant compte des temps, des personnes et 
des espèces. C'est comme si Pierre avait critiqué Paul 
de ce que, tout en prohibant la circoncision, il avait cir· 
concis lui·même Timothée. 4. Qu'ils y prennent garde, 
ceux qui se permettent de juger les apôtres! II est heureux 
que Pierre et Paul aient été mis sur le même pied dans la 
gloire du martyre 1. 

5. Mais Paul a eu beau être ravi jusqu'au troisième cjel 
ct transporté au paradis, y avoir entendu certaines révé
lations, ces révélations n'ont pu apporter à sa doctrine un 
supplément qui la modifiât, puisqu'elles étaient de telle 
nature qu'elles ne devaient être communiquées à pCl'· 
sonne. 6. Si ces mystères ont transpiré et que quelque 
hérésie prétende y trouver sa loi, c'est donc que Paul est 
coupable d'avoir violé le secret; ou bien qu'on nous 
montre un autre homme qui ait été enlevé après lui au 
paradis et qui ait reçu l'autorisation d'exposer ce que 
Paul reçut défense de dire même tout bas. 

Une doctrine XXV. 1. Mais, comme nous l'avons 
observé, c'est une égale folie de recon
naître d'unepart que les apôtres n'ont rien 

ignoré, qu'ils n'ont rien prêché de contradictoire, et d'autre 
part de vouloir pourtant qu'ils n'aient pas révélé à· tous ce 
qu'ils savaient, 2. qu'ils aient annoncé certaines choses en 
public pour tout le monde, et qu'ils en aient confté d'autres 
secrètement à un petit nombre. Cela, parce que Paul s'est 
servi du mot suivant en s'adressant à Timothée : « 0 Ti· 
mothée, garde le dépôt ))' et encore : cc Conserve le pré
cieux dépôt. " 3. Quel est ce dépôt 1 ? Est-il ' secret' en 

secrète ? 

1. Voir note sur 36, 3, p. 138, note 4. 
1. La notion de dépôt permet de préciser un aspect important de la tra

dition. Celui qui a reçu un objet en dépôt doit le garder fidèlement ct le res· 
titucr intact à celui qui le lui a confié. (Cf. Ed. CuQ, Manuel des institutions 
juridiques des Romains, 2• éd., Paris, 1928, p. 447). Toutefois la notion juri
dique de dépôt se prête moins bien que celle de fideicommis par cxcnlplc, 
à la démonstration de Tertullien dans le De praescriptione. En effet, lu notion 
de dépôt implique que le dépositaire conserve le bien confié à la disposition 
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est ? tacitum a ut alterius doctrinae deputetur ? 4. An 
illius denuntiationis de qua ait h : Hanc denuntiationem 

10 commendo ' apud te, filiale Timothee P 5. Item illius prae
cepti de quo ait : Denuntio tibi ante Deum c~, qui uiuifiCat 
omnia et 1 esum Chn:stum, qui testatus es~' sub Pontio Pilato 
bonam confessionem, custodias praeceptum P 6. Quod a uR 
tem pracceptum ct quae denuntiatio ? Ex supra et infra 

15 scriptis intellcgerc erat, non nescio quid subostcndi c hoc 
dicto de remotiore do~trina sed potius inculcari de non 
admittenda alia praeter cam quaro audierat ab ipso, et 
puto COJ'am multis, inquit, testibus. 7. Quos multos testes 
si nolunt ecclesiam intcllegi, nihil interest, quando nihil 

20 tacitum fuerit quod sub multis testibus profcrebatur. 
8. Sed nec quia uoluit ilium haec fidelibus hominibus 
demandarc, qui idonei sint et alios docere, id quoque f ad 
argumcntum occulti alicuius euangelii interpretandum est. 
9. Nam cum dicit haec, de eis dicit de quibus in praesenti g 

8 tacitum A Rig Rau Krm tam tacitum Gel Pam Oehl, tam idoneum 
P R B, tam id ncrum N X, an idoncum Prscll alterius] altcri Rig, 
altiori Vliet, Labriolle 9 de qua A Gel Pam Ri y, de quo rell. 12 tes~ 
tatus A Rig, testifieatus rell. 13 custodias A N Rig, ut custodias P R B 
Gel Pam, custodias et X 15 intellegerc erat R1mg (ex emcnd. Rlwn.), 
intellegc ...•. ) A, intclligcrat P RB, intelligerunt X, intellcxcrat N, intelligetur 
Gel Pam Rig, intellegi erat Krm 21 uoluit A Rig, uolunt Bmg Gel, monet 
P X R B Pam 24 cum A Rig, et cum rell. 

7 Il Thn. 1, 14 
21 II Tim. 2, 2. 

9 ITim. 1,18 11 ITim. 6, 13 sq. 18 II Tim. 2, 2 

XXV. a. Le même sens de «caché" se retrouve chez HILAIRE, in Matt., 
26, 6, P. L., 9, col. 1058 B. Cf. BLAISE, Did., p. 807. 

b. T. fait un large emploi de la préposition de (7tepi) avec les verbes dieere, 
seribere, deelarare, iudicare, etc. Cf. The.~. r .. L., V, 67, 25 ss. Sur la construc~ 
tion de qua ait, voir spécialement Thes. L. L., 1, 1459, 75~1460, 2, qui rcn~ 
voie à Ieiun., 15 (I, 293, 23). Cf. Index de E. MicnmLS. 

c. Commendo semble ici reprendre le sens technique juridique de « dépo~ 
ser "• o confier à la garde"· Thes. L. L., III, 1840, 38-,!0 cite cc texte du ju
riste PAUL : « Is ... qui ... vim latronum timens, apud aliquem rem custodien~ 
dam commcndat. " 

1 
1 

~ 
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sorte qu'on doive le croire constitué par quelque doctrine 
'étrangère' ? 4. Ou ne fait~il pas plutôt partie de cette 
recommandation dont il dit : <<Je te confie cette recom
mandation, mon cher Hls Timothée ll, 5. et de ce précepte 
dont il dit : <<Je tc recommande, devant Dieu qui vivifie 
toutes choses ct devant le Christ Jésus qui a rendu sous 
Ponce~Pilatc un excellent témoignage, de garder le pré
cepte. " 6. Mais quel est ce précepte ? Quelle est cette 
recommandation? On voit d'après le contexte qu'il n'y 
a là aucune allusion voilée à une doctrine secrète, mais 
que bien plutôt l'apôtre insiste sur l'obligation de n'en 
point admettre d'autre en dehors de celle que Timothée 
avait apprise de lu], et je suppose, comme ille dit, <<de~ 
vant un bon nombre de témoins ll. 7. Si par ce bon nombre 
de témoins on ne veut pas entendre l'Église, peu importe; 
en tous cas, ce qui est articulé devant un grand nombre 
de témoins ne saurait passer pour secret. 8. Et de ce que 
Paul veut que Timothée confie <<ces choses à des hommes 
fidèles ll qui soient << capables de les enseigner aussi à 
d'autresll, on n'en peut tirer aucune preuve pour l'existence 
de quelque évangile occulte 2 • 9. Puisqu'il dit« ces choses-

d. Sens de coram. Usage post.-elassique. E. MicHmLsrenvoic à Adv. Marc., 
IV, 28 (Ill, 517,15 ct 16); IV, 30 (525, 24), Cf. Thes. L. L., II, 131,82 ss. 

e. Non classique. T. l'emploie en général en relation avec quelque chose 
de secret, de caché. Comparer De bapt., 19, 2; Adv. Marc., IV, 38 (III, 550, 10) 
Adv. Val., 7 (III, 178, 7); Adv. Ilerm., 37 (Ill, 167, 11). Cf. BLAISE, Dict., 
p. 781. 

f. Noter le brachylogisme, signalé parE. MICHIELS: ad ostendendum oeeul
tum aliquid evangelium. - C'est à tort que RAuscnEN a cru lire ideoque, 
ce qui induisit en erreur E. LôFSTEDT, Zur Sprache ... , p. 96. 

g. Locution adverbiale. Voir Apol., 27, 2, 8. Thes. L. L., VII, 778, 45 ss. 

du tradens ct soit prêt à rendre cet objet dès que le tradens en aura exprimé 
Je désir. Mais dans le De praeseriptione, Tertullien sc propose, non pas de 
rappeler le devoir des Églises ct des chrétiens de «rendre, fidèlement la doc
trine confiée à celui qui la leur a confiée, c'cst~i1~dire à Dieu, mais le devoir 
de chaque génération de «transmettre~ in lacte aux générations suivantes 
la révélation du Christ ct la doctrine des apôtres. Cf. C. SrlCQ, Saint Paul, 
Les épUres pastorales, Paris, 1947, Excursus XV, Le boit dépôt, p. 327~335, 
spécialement p. 330-331; F. GmAnn, Manuel élémentaire de droit romain, 
Paris, 1911, p. 526~529, 530-532. 

2. Peut~être allusion à l'Evangile de Vérité dont l'existence est attestée 
pal' IRÉNÉE, III, 11,9 (éd. HARVEY, II, p. 52, éd. SAGNAUD, p. 204), l'auteur 
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25 scribebat ; de occultis autem, ut de absentibus apud con
scientiam, non haec sed ilia dixisset. 

XXVI. Porro consequens crat 11 , ut cui demandabat 
cuange1ii administrationem, non passim nec inconside~ 
rate administrandum adiceret sccundum dominicam uo
ccm 'ne margaritam porcis et sanctum canibus iactaret'. 

5 2. Dominus palam edixit, sine ulla significatione alicuius 
taciti sacramenti ; ipse praeccperat si quid in tcnebris et 
in abscondito audissent, in luce et in tcctis praedicarent. 
3. Ipso per similitudincm praefiguraucrat b ne unam rnnam, 
id est unum uerbum eius, sine fructu in abdito rcserua-

10 rent. ,'f, lpse docebat lucernam non sub modium abstrudi 
solcre sed in candclabrum constitui ut luceat omnibus qui 
in domo sunt. 5. Haec apostoli aut neglcxerunt a ut minime 
intellcxerunt si non adimpleuerunt abscondentes aliquid 
de lumine, id est, de Dei uerbo et Christi sacramento. 

15 6. Neminem, quod scio, uerebantur, non Iudaeorum uim, 
non ethnicorum. Quo magis utique in ecclesia libere prae
dicabant qui in synagogis ct in locis publicis non tacc
bant. 7. Immo ne que Iudaeos conuertere ne que ethnicos 
inducere potuissent nisi, quod crcdi ab eis uolebant, 

25/26 de absentlbus apud conseientiam, distinxit Iüm, de absentibus, apud 
conscientiam rell. 

3 administrandum A X, administmndam P RB Gel Jlam Rig 10 ab-
strudi A X R1mg Gel Rig, obstrui P N Rl, abstrui na B Pam, abscondi L p 

XXVI, 3/4 cf. Matt. 7, 6 5 cf, Ioa. 18, 20 6 cf. Matt. 10, 27 
8 cf. Le. 19,20 ss. 11/12 cf. Matt. 5,15; Mc 4, 21 sq.; Le. 8, 16; 11,33 

XXVI. a. Expre~sion attestée depuis Cicéron, mais dont T. multiplie 
l'usage. Cf. note de J.H. WASZINK, sur De anima, 4, l, p. 121. 

b. Première attestation de ce verbe, T. en fait lui-même un usage si rare 
(ll préfère praenotare) que Ch. MorrnllrANN, Sonders[lrac/ze ... , p. 136 ss., a pu 
prétendre qu'il ne l'avait jamais employé, 
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ci ll, c'est donc qu'il parle de ce qu'il écri:rait au .moment 
même; s'il avait parlé de choses mystérieuses, Il aurait 
dit comme faisant allusion à des choses absentes, connues 
d'eux seuls, ((ces choses-là>>. 

XXVI. 1.. En outre, il était logique qu'à celui auquel 
il confiait le ministère de l'Évangile, il recommandât de 
s'en acquitter avec suite et prudence, selon la parole du 
Seigneur (ordonnant) de ne pas jeter les perles a~x pour
ceaux ni aux chiens les choses saintes 1 • 2. Le Seigneur a 
parlé publiquem~nt et n'a j~mais_ f~it allusion .à ~ne doc
trine secrète. Lm-même avmt CnJomt (à ses diSCiples) de 
prêcher au grand jour. ~t sur les .toits ce qu'ils ~ur~ient 
entendu dans l'obscunte ct dans le secret. 3. Lui-meme, 
dans une parabole, avait d'avance fait entendre qu:ils ne 
devaient point serrer dans une cachette une seule .mme -
c'est-à-dire une seule de ses paroles- sans 1~ fmre ~ru~
tifier. 4. Lui-même montrait qu'on ne met pomt ordmm
rement la lumière sous le boisseau, mais sur le chandelier 
pour éclairer tous ceux qui sont dans la maison. !S· J?e 
tout cela, les apôtres n'ont tenu aucun compte ou ~1en Ils 
n'y ont rien compris, si, loi~, de s,'Y con~ormer, Ils ont 
caché quelque chose de la lumiCre, c est-à-d1re de la parole 
de Dieu ct de la doctrine du Christ '· 

6. Ils ne craignaient personne, que je sache, ni les vio
lences des juifs, ni celles des païens : ils deva~ent parl~r 
d'autant plus librement dans l'église 3 , eux q:m ne se -~al
saicnt pas même dans les synagogues et les he~~ pu~hcs. 
7. Bien plus, ils n'auraient pu ni convertir les JUifs m ga
gner les païens, s'ils n'avaient méthodiquement exposé ce 

de l'Adversus omnes lw.ereses, 4 (III, 221, 10-13) ct qui vient d'être retrouvé, 
cî. Introduction, p. 18, note 1. 

1. Cf. c. 41, 2, p. 147, note 1. 
2. Sacramentum pm·aît ici, en raison du contexte, synonyme de doctrina. 

Toutefois J. DE GnELLINK (op. cit., p. 80, 92-93) relève que ce sens de doctrine 
ou foi objective garde une certaine idée de mystère. . . 

3. Église désigne ici sans doute non seulement l'assemblée chrétienne mats 
aussi le lieu de réunion des chrétiens (cf. 42, 10). Voir F. J. DOLGER, Unse
rer Taube Iiaus, Die Lage des clœistlichen J{ultbaues nach Terlu!lian, A. C., 
II (Hl30), ll· 41-56, spécialement p. 48-49 ; H. JANSSEN, op. crt., p. 24-34. 
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20 ordine exponerent < 8. Multo magis iam credentibus ecole~ 
siis nihil subtraxissent quod aliis paucis seorsum deman
darcnt. 9. Quamquam, ctsi quaedam inter domesticos, ut 
ita dixerim, disserebant, non tamen ea fuisse credendum 
est, quae aliam regulam fidei superducercnt, diucrsam et 

25 contrariam illi quam catholicae in medium d proferebant, 
10. ut alium Deum in ecclcsia clicerent, alium in hospitio, 
aliam Christi substantiam designarcnt in aperto c, aliam 
in secrete, aliam spem resurrcctionis apud omnes annun
tiarent, a1iam apud paucos, 11. cum ipsi obsecrarent in 

30 cpistulis suis, ut idipsum et unum loquerentur omnes et 
non essent scismata et disscnsiones in ccclesia, quia siue 
Paulus sine alii eadem praedicarcnt. 12. Alioquin memi~ 
nerant, Sit sermo uester, est est, non non. Nam quod ampli us 
hoc, a malo est, ne euangeliurn in diuersitatc tractarent. 

XXVII. Si ergo incrcdibile est uel ignorasse apostolos 
plenitudinem pracdicationis uel non omnem ordinem re
gulae omnibus edidissc, uidearnus ne forte apostoli qui
dem simpliciter ct plene, ecclcsiae autem suo uitio aliter 

20 ordinc A Bmg edd., ordinari P X R, ordinarie R 1mg ns B 25 catho-
Jicae A N Rig Krm, catholicc PX RB Gel Pam 29 obsccrarent A Bmg 
edd., obscruarent P X R B. 

29 cf. I Cor, 1, 10 33 Matt. 5, 37. 

c. Noter la suite des temps : poluissent ••. etcponerent. Dans le deuxième 
cas, T. veut souligner la continuité de l'action. Cf. Hol?PE, Syntax, p. 69. 

d. Locution adverhlalc, attestée depuis Salluste, cf. HOl'MANN, p. 538, 
J. SCIIIUJNEN ct Ch. MüliRMANN, op. cil,, t, l, p. 143-144 (avec biblio,), 

c. ln apcrto, éqitivalent de palam semble calqué sur tv t'ti) lfl<X'Iêpt;>. in secreta 
équivalent de clam, sur év n[1 xpvrrHj) ; cf. Thes. L. L., VII, 770, 67-81. Voir 
Adv, Mw·c., IV, 11 (IIJ, 449, 21-22), 

4. T. ne joint que rarement ecclesia ct catllolica, mais l'emploi elliptique 
de catlwlica dans De praesc., 30, 2, attesterait, selon H. JANSSEN (op. cil., 
p. 16-18), que cette expression était déjà usuelle. M. SAlNlO est moins affir-

r 
1 
j 

\ :·· 

XXVI, 7-XXVII, 1 123 

qu'ils voulaient leur faire croire. 8. A plus forte raison 
n'eussent-ils pas soustrait quelque chose aux Égli.ses .déjà 
en possession de leur fo~, .P?~~ le confiAer en partiCulier à 
un petit nombre d~ py1vileg1es. 9 .. ~en:e en supposant 
qu'ils eussent entr.c Intimes,. pour .~ms1 d1~e, quelques en
tretiens, on ne d01t pas croire qu Ils suraJOutassent ~lors 
une autre règle de foi, différente de celle ?t contra~rc à 
celle que 'les Églises catholiques' pro~lamment .~u~hque
mcnt 4, 10. ni qu'ils prêchassent un DICu dans 1 c~hse, un 
autre chez eux ; . ni qu'ils attribuassent ~U C,~riSt telle 
substance en pubhc, telle autre en secret,; m qu.Ils annon
çassent devant tous telle espérance d,e r?s~rrc?twn. et telle 
autre devant le petit nombre. 1.1. 'N enJmgnaumt-Ils pas à 
tous, dans leurs épîtres', de tenir un seul et mê:ne langage, 
de ne souffrir ni schismes ni dissensions dans l'Eglise, étant 
donné- que Paul comme les autre.s apô~r~s enseignaient la 
même chose ? 12. Ils se souvenaiCnt d mlle urs de ces pa
rolcs : <<Que votre langage soit : oui, oui ; non, n?n. Cfl;r 
ce qui est en plus vient du démon>> ; et cela leur Interdi
sait de traiter l'Évangile de différentes façons. 

XXVII. 1. II n'est donc pas croyable 
Les Églises que les upôtres n'aient pas possédé dans 

ont-elles sa plénitude la doctrine qu'il s'annon-
mal compris ? çaient ou n'aient pas livré à tous la règle 

de foi tout entière. Voyons si, 'par hasard', tandis que les 
apôtres l'annonçaient 'dans sa pureté et son intégrité', 
les Églises l'ont reçue par leur propre faute autrement que 

matif (op. cil., p. 35-36). E. C. BLACKMAN (op. cil., p. 15-19) ne se prononce 
pas. c. MounMANN (Apologelicum en anderc Geschriflen) pense que •. dans 2~, 
9 il s'agirait également d'un emploi elliptique. Le sens de cathollca sc:mt 
d~nc celui de vrai, authentique, par opposition à "h6rélique •· Ces considé
rations sont rendues assez fragiles dn fait que le texte n'est pas sûr. Le sens 
d'universel est cependant souvent attesté chez T. Cf. Thes. L. Lat., III, 617, 
30 sqq.; I-I. JANSSEN, op. cit. p. 13-18.- IRÉNÉE n'a p~s la formule eccle
sia catholica, mais est témoin du passage du mot • catholique" du se~s gé?
graphique au sens dogmatique. Cf. P. GALTmn, Ab his q~i sunt und1que, m 
Rev. d'llist. Bcclés., XLIV (1949), p. 411-428. - V01r encore A. GAn
CIADlEGO Katholike Eldclesia, Mexico, 1953 ; A. HARNACK, Mission und 
ausbreitu~g. ra. p. 422-423; G. BARDY, La Théologie de l'Église de saint 
Clément de Rome à saint Irénée, Paris, 1945, p. 65-67. 
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s acceperint quam apostoli proferebant. 2. Omnia ista scru
pulositatis incitamenta inuenias praetcndi ab haereticis. 
3. Tenent correptas ab a postolo ecclesias : 0 insensati a 

Galatae, quis uos fascinauit Pet: Tam bene currebatis, quis 
uos impediit? ipsumquc principium : Miror, quod sic tam 

10 cita transferimini ab eo qui uos uocauit in gratia b, ad aliud 
euangelium; 4. item ad Corinthios scriptum quod essent 
adhuc carnales qui lacte educarcntur, nondum idonei ad 
pabu1um c, qui putarent se scire aliquid quando nondum 
scirent quemadmodumscire oporteret. 5. Cum correptas cccle-

15 sias opponunt, credant et emendatas. 6. Sed ct illas rcco
gnoscant de quarum fide et scientia et conuersationc apos
tolus gaudet d et Deo gratias agit; quae tamen hodie cum 
il1is correptis ~nius institutionis iura miscent. 

XXVIII. Age nunc a, omnes errauerint, deceptus sit et 
apostolus de tcstimonio reddendo quibusdam ; nullam 
respexerit Spiritus sanctus uti eam in ueritatem deduce
,ret b, ad hoc missus a Christo, ad hoc postulatus de patre 

5 ut esset doetor ueritatis. Neglexerit officium Dei uilicus, 
Christi uicarius, sinens ecelesias aliter interim intellegere, 

15 ct cmcndatas Rlmy, cmcndatas A P RB Gel Pam Rig, ct mnndatis X 
ecce mandatas L F. 

2 quibusdam om. A Rig Oehl Prsclz Rau 5 neglexerit B R 1ma (ex emen. 
Rlzcn.) na edd., ncglexit ait pX R1, neglexit ut L F, ncclexitait A, ncglcxe
rit ut aiunt J{rm 

XXVII, 7 Gal. 3, 1 8 Gal. 5, 7 9 Gal. 1, 6 11 cf. I Cor. 3,1 sq. 
13 1 Cor. 8, 2 15 cf. Rom. 1, 8; I Cor. 1, 4 sq.; Phil. 1, 3; Col. 1, 3 ss.; 
I Thess. 1, 2 ss.; II Thcss. 1, 3. 

XXVIII, 3 ef. loa. u., 26; 15, 26 5 cf, Tit. 1, 7. 

XXVII. a. Christianisme intégral, cf, Ch. MOHRMANN, Sondersprache, 
p. 191, 2fl2. 

b. ln m·alia, sans doute sous l'influence du grec, tv x&p~n (Gal., 1, 6). 
Toutefois Adv. Marc., V, 2 (III, 572, 18) : in yraliam.- Noter que le texte 
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les apôtres ne l'enseignaient. 2. Cc sont là, on le sait, les 
aiguillons dont les hérétiques excitent nos humeurs de 
scrupule. 3. I)s tirent parti des réprimandes que l'apôtre 
adresse aux Eglises:<< 0 Gala tes insensés ! Qui vous a en
sorcelés ? ll, << Vous couriez si bien, qui vous a arr&tés ? n 

Et au début même : <<Je m'étonne que si vite vous aban
donniez celui qui par grâce vous a appelés, pour passer 
à un autre évangile l>. 4. De même Paul écrit aux Corin
thiens qu'ils sont encore charnels et qu'ils ont besoin 
d'être encore nourris de lait, étant incapables de recevoir 
une nourriture plus forte- eux qui croient savoir quelque 
chose, alors qu'ils ne savent même pas comment il faut 
savoir. 5. Lorqu'.ils nous objectent que les Églises ont été 
réprimandées, qu'ils croient du moins qu'elles se sont cor
rigées! 6. Qu'ils se souviennent aussi de ces f:glises que 
l'apôtre félicite pour leur foi, leur science, leur conduite, 
en rendant grâce à Dieu, et qui aujourd'hui sont unies 
dans les privilèges d'une même doctrine avec celles qui 
furent alors reprises. 

Le Saint-Esprit 
assiste l'Église. 

XXVIII. 1.. Eh hien, admettons-le: 
'toutes sont tombées dans l'erreur' ; 
l'apôtre s'est trompé en rendant té

moignage 'à certaines d'entre elles'. L'Esprit Saint n'a 
veillé sur aucune pour la conduire à la vérité, lui qui avait 
été envoyé par le Christ et demandé au Père pour être le 
docteur de la vérité ; lui, l'intendant de Dieu, le vicaire 
du Christ 1

, il a négligé ses devoirs, il a permis que parfois 
les Églises comprissent différemment, crussent différem-

grec porte &v x<lpm XptcrroiJ, et la Vulgate : in gratia Christi. Tertullien 
omet cc dernier mot. 

c. Sur la construction idonei ad pabulum, cf. Thes. I .. L., VII, 230, 62-77. 
d. Sur la construction gaudere de suivi de l'ablatif causal, cf. HOPPE, Syn

tax, p. 34; Thes. L. L., VI, 3, 1706, 71-83. 
XXVIII. a. Introduit souvent une concession, cf. Apol., 8, 9 ct note de 

J. P. "'ALTZING, p. 47. Voir Tlzes. L. L., 1, 140·1, 83 ss. 
b. Voir note sur 22, 9 (117, 29). 

1. Cf. 13, 12; De virg. vel., 1 (OEIILER, 1, 884). Voir lntrod., p. 38,39 note 3. 
TrmTuJ,J,nm, Contre les hérétiques. 11 
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aliter credere quod ipse per aposta los praedicabat; ecquid' 
uerisimile est ut tot ac taU:tae in unam fidem erraucrint ? 
2. Nullus inter multos euentus unus est exitus ; uariasse 

10 debuerat " crror doctrinac ccclesiarum. 3. Ceterum quod 
apud multos unum inuenitur, non est erratum sed tradi
tum. ~- Audeat ergo aliquis dicere illos errasse qui tradi
derunt! 

XXIX. Quoquo modo sit erratum, tamdiu utique rc
gnauit error, quamdiu hacreses non erant. 2. Aliquos Mar
cionitas et Valcntinianos liberanda ueritas expectabat. 
3. Interea perperam euangelizabatur, pcrperam credeba-

5 tur, tot milia milium perperam tincta, tot opera fidci per
peram ministrata, tot uirtutes, tot charismata perperam 
operata, tot sacerdotia, tot ministeria a perperam functa, 
tot deniquc martyria pcrperam coronata. 4. Aut si b non 
perperam nec in uacuum c, quale est ut d ante res Dei 

10 currerent quam cuius Dei notum esset ? ante christiani 
quam Christus inuentus ? Ante haereses quam· uera doc~ 

9 unus est cxitus Prscl!, unus est, exit us Rig, unus cxitus P X R, est 
unus exitus Gel Pam, est unus est exitus B, iste unus est exitus Krm, om. A 
10 error A Bmg Cdd., ordinem P R B, ordo X 11/12 sed tradilum A B 
edd., om. P X R. 

1/2 regnavit A Gel Pam Rig, crrauit rell. 7 minîstcria P RB Gel Pam 
Rig, mysteria A, mistcria X 8 coronata aut si (aut sint Bmg) non pcrpe-
ram A Bmg edd., om. P X R B 

XXIX, 9/10 cf. Il Thcss. 3, 1 

e. Équivalent de num. Cf. HOPPE, Beifrdge, p. 117, note 2; J.H. WAs~ 
ZINK, nole sur De anima, 1R, 12, p. 267. 

d. L'emploi de l'inflnilif parfait actif après les verbes auxiliaires velle, 
debere, posse, malle, etc, prend chez T. une très large extension, cf. HoPPE, 
Syntax, p. 52-51, 

XXIX. a. Texte incertain. Toutefois T. n'emploie habituellement mys
teria qu'en lui donnant une nuance péjorative. 

b. Sens voisin de at si, cf. E. LôFSTEDT, 7.ur Spraclw ... , p. 89-90. 
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ment la doctrine que lui-même prê<;_hait par les apôtres. 
Mais est-il vraisemblable que tant d 1Eglises si importantes 
aient erré pour se rencontrer finalement dans la même 
foi ? 2. Tant de démarches multiples ne sauraient aboutir 
à la même issue; ferreur doctrinale des Jiglises aurait cer
tainement pris des formes diverses 2• 3. Au surplus ce 
qui se retrouve identique chez un grand nombre ne vient 
pas de l'erreur, mais de la tradition 3 • ~. Qu1on ose donc 
dire que ceux qui ont légué la tl'adition ont pu se tromper ! 

Priorité 
de la vél-ité 
sur 1 'erreur. 

XXIX. 1. De quelque manière que 
l'erreur sc soit produite, l'erreur a 
donc régné aussi longtemps qu'il n'y a 
pas eu d'hérésie. 2. Pour être libérée, 

la vérité attendait les marcionites et les valentiniens. 3. 
En attendant, fautive était la prédication de l'Évangile, 
fautive la foi, fautifs tant de milliers de milliers de bap
têmes, fautives tant d 1œuvrcs de foi, fautifs tant de mi
racles, tant de charismes, tant de sacerdoces, tant de mi
nistères, fautifs enfin tant de martyres couronnés 1 ! 4. Ou 
si tout cela n'était point fautif ni fait en vain, comment 
expliquer que les choses de Dieu eussent cours avant qu'on 
sût à quel Dieu elles appartenaient? Qu'il y ait eu des 
chrétiens avant que le Christ eût été trouvé·? Que l'héré-

e. Équivalent de frustra, Cf. I-IoPPE, Syntax, p. 101. Comparer avec Adv. 
Marc., I, 20 (III, 315, 23). 

d. Expression dn la:lin tardif, familière à Tcrlnllien, pour amener une 
réduction par l'absurde, Noter aussi la suite des temps : présent de l'indi
catif dans la principale ct imparfait du subjonctif dans la subordonnée. 
Cf. 1-IOFi\fANN, p. 763; HoPPE, Synta.rc, p, 67-68, 82; .J, H. \VASZINI(, note 
sur De anima, 24, 8, p. 314. 

2. L'unanimité est signe de vérité. Le § 1 fait valoir un argument dogma
tique: la présence du Saint-Esprit dans l'l~glise; le § 2 présente un argument 
philosophique, de vraisemblance, au seul plan humain. Cf. Introd., p, 71. 

3. Comparer avec la célèbre formule de VINCENT DE LJ'::RINS, Commoni
torium, 2 (éd. Jür,romn, p. 3) : "Id teneamus quod uhiqnc, quoù semper, 
quod ab omnibus crcditnm est. , 

1. Comparer avec Adv. Marc., I, 20 (III, 315, 16-18): « 0 Christc, patien
tissimc domine, qui tot annis interversion cm pracdicationis tuae sustinuisti, 
douee tihi seilicet Marcion subvcnirct."- Comparer avec PACIEN, Epist, 
1 (P, L., 13, col. 1054 D). 
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trina ? 5. Sed enim in omnibtis ucritas imaginem anLecc~ 
dit, post rem similitudo succeclit c, 6. Ccterum sàtis incpR 
turn ut f prior doctrina hacresis g hahcatur, uel quoniam 

15 ipsa est quac futuras haereses caucndas praenuntiabat. 
7. Ad e.ius doctrinae ecclesiam scriptum est, immo îpsa 
doctrina ad ecclcsiam suam scribit : Et si angelus de caelo 
aliter eu.angelizauerit citra quam11 nos, anathema sit. 

XXX. Vbi tune Marcion, Pontions nauclerus, Stoicae 
studiosus ? ubi Valentinus Platonicae sectator ? 2. Nam 
constat illos neque adeo olim fuisse, Antonini fere princi
patu, et in catholicac primo doctrinam credidisse apud a 

5 ccclesiam H.omanensem sub episcopatu Eleutheri bene
dicti, do~ec ob inquietam semper cu.riositatem, qua fratres 

13 post rem Rig J{rm, postremo codd. uulgo, post uero Oehl Prscl! n.au 
14 prîor doctrina Vrs ThO. l{rm, prior in doctrina PX RB Prsclz, proprwr 
in doctrina A Rau, propriori doctrina Oehl. 

4 catholicac A Rig Krm Mohr., catholicam rell. 

15 cf. l\·Iatt. 24, 11, 21 ; II Petr. 2, 2. 17 Gal. 1, 8. 

e. Imaginem anlecedit, post rem, succedit : exemple de rime avec homoio
teleuton. Le De prae.~criplione présente plus d'un exemple de cc pro.eédé .de 
rhétorique familier à T. Cf. I-!OPP:E, Synlax, p.162 ss.; n. NonDEN, Dl~ ant!lœ 
Jümstprosa vom VI. Jal!rlzunderl v. Chr. bis in die Zeil der Renwssance, 
Leipzig-Bcr1in, p. 613 ss. 

f. Construction caractéristique du latin tardif. 1-loPPE, Syntax, p. 81. 

Noter l'ellipse de est. 
g. Nous suivons ici la correction d'UnslNUS ct de THônNELL (III, p. 41-

42) qui donne un sens plus satisfaisant et mieux en accord avec le contexte. 
T. ~·oppose pas "hérésie " à «doctrine ~mais à la vraie doctrine, c'est-à-dire 
à la doctrine originelle. 

h. Cilra quam = practcr quam. Cf. HoFMANN, p. 508; Tl!cs. L. r,., Ill, 
1203, 40 ss. 

XXX. a. L'emploi d'apud avec le sens de in est al testé depuis Tacite, quoi 
qu'il ne soit pas classique. cr. 1-IoF!IIANN, p. -1{)9, E. LôFSTEDT, Synfaclica, 
II, p. 286, note 2. Sur l'origine de cet emploi, voir encore J. Scmn.TNEN et 
Ch. lVIOHRli!ANN, op. cil., p. 126-127. Comparer avec Apol., 9, 9; 22, 8; Ad 
Nat., II, 12 (I, 119, S)ctles exemples donnés par Thes. L. L., II, 344, 31-41. 

2. Comparer avec Apol., 47,14: « ... jamais l'ombre n'existe avant le corps 
et .jamais la copie de la vérité ne précède la vérité " (aut vcritatem imago 
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sie ait existé avant la vraie doctrine ? 5. Mais en toutes 
choses la vérité vient avant l'image: c'est après coup que 
l'image lui succède 2 ! 6. Au surplus, il serait absurde' que 
la doctrine originelle soit considérée comme l'hérésie, alors 
que c'est elle qui prédisait les hérésies futu}·es pour nous 
mettre en garde contre elles' 3. 7. C'est à l'Eglise, déposi~ 
taire de cette doctrine, qu'il est écrit ... disons mieux, c'est 
cette doctrine elle~ même qui écrit à son Église: (( Quand 
bien même un ange descendrait Q.u ciel pour vous prêcher 
un autre évangile que le nôtre, qu'il soit anathème. n 

Origine récente 
des hérésies. 

XXX. L Où était alors Marcion, 
le pilote du Pont I, si zélé pour le 
stoïcisme ? Où était Valentin, le dis~ 

ciple du platonisme? 2. On sait qu'ils ne sont pas tellement 
anciens : ils vécurent à peu près sous le règne d'Antonin. 
Il~ crurent d'abord à la doctrine de l'Église catholique dans 
l'Eglise romaine sous l'épiscopat du bienheureux Eleu~ 
thère 2

, jusqu'au jour où leur curiosité toujours inquiète, 

praccedit). Voir encore .tldo. Marc., IV, 5 (III, 132, 10-11). Tertullien ignore 
donc tout d'une prétendue antériorité de l'hérésie sur l'orthodoxie, comme 
Walter I3AUER avait cherché ù l'établir dans son ouvrage Rechtglaubiglœilllnd 
l{efzcrei im iilfeslcn Chrislentmn, Tübingen, 193,!. J. L:rmimTON (in Rech. 
Sc. Relig., XXV (1935), p. 609, nole 29) rapproche des textes de Tertullien 
un passage des Homélies Clémentines oü la thèse inverse est soutenue : Diou 
assure-t-on, a séparé ct opposé entre eux lous les êtres, le ciel ct la terre 
le jour et la nuit, ote. ; de ces termes opposés, c'est toujours le moins bon 
qui précède ct le meilleur qui suit. (llomel., II, 15 ; cf. ScHMIDT, Sludicn 
zu den Pseudo-Clemcntinen, Leipzig, 1!}29, p. 25~31, 152-155). 

3. Cf. JusTIN, Dialogue aucc Tryphon, 35 (P. G., 6, col. 519) : ~s~o:tOnpot 
ytvO!J.EÛIX ?.•1 T"?j èhtièt T"?j i'.IX'n]iïÛ!J.iv·'l Ure' o:Ù"t"oÛ. "A yO:.p 1tpo).o.:ôr~>V !JÙÀêt'l 
yi'IEO'ÛO:t Sv O~O!J.O:n o.:'Ù~oû ~o/.'l• TIXÛ<o:' O>}st i'.o:l èvspysi<(t 6priqJ.E'I ':"Ûo·J!J.EVO:, 
EhE yO:.p ... "Evovro:t crxicrp.o:ro: i'.o:t o:ipiO'Etç. 

1. Cf. Arlv. Marc., I, 18 (III, 313, 30); III, 6 (383, 17-18); IV, 9 (410, 
18-19). Nauclerus désigne i\:larcion comme armateur ou propriétaire de na· 
vire. Marcion était né à Sinope dans la province du Pont, sur la côte méri
dionale de la mer Noire. Sur la vic ct l'activité de :i\'Iarcion, cf. A. HARNACK, 

MaJ"Cion, 2° éd., 1921, p. 15-21 ; E. A~rANN, j1faz•cion, in D. T. C., IX, 2, 
col. 2016-2018; E. I3LAGKMAN, op, cil., p. 1-3; E. 1{. VV. TunNEn, op. cit., 
p. 81-83; J. LEBRETON, in FLICHE ct l\:IARTIN, Ilisloire cle l'Église, t. 2, 
p. 26-2B. 

2. Cette notice est assez embrouillée. Le nom d':Éleuthère ost certaine· 
ment erroné, Le principat d'Antonin est daté des années 138-161, le ponti~ 
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quoque uitiabant, semel et iterum eiecti, Marcion quidem 
cum d ucentis scstertiis quae ecclcsiae intulerat, nouissime 
in perpetuum discidium relegati, uenena doctrinarum sua-

10 rum dissemlnauerunt. 3. Postmodum Marcion paeniten
tiam confcssus cum condicioni da tac si bi occurrit, ita pa cern 
rcccpturus si ccteros quoque, quos perditioni erudisset b, 

ecclesiae rcstitnerct, morte praeuentus est. /1. Oportebat 
enim haercscs esse. Nec tamen ideo bonum haercses quia 

15 esse cas oportebat. Quasi non c et malum oportuerit esse. 
Nam et Dominum tradi oportebat sed uae traditori! ne 
quis ctiam hi ne haercses defendat. 5. Si ct Apellis stemma 

10{13 postmodum ... praeventl\s est sec. ut spuria Prscl1 Rau 11 condi~ 
cioni A* N H3 B G, condicionc PX Rl 17 stemma] stigma A Iüm 

XXX, 13 cf. I Cor. 11, 19 16 cf. i'I'Iatt. 26, 24; l'l'le. 11, 21 ; Le. 22, 23 

b. Datif final, pout• ad et l'accusatif. Cf. Thes. L. L., V, 2, 828, 43; HaPPE, 
Synlax, p. 26·27. 

c. 1'. commence souvent une réfutation par quasi ou quasi non. Cf. J. P. 
VVALTZING, Le codex Fnldensis ... , p. 382, qui renvoie à De specl., 14 (1, 16, 9), 
De idol., 2,! (1, 57, 21), Apol., 48, 2. 

ficat d'l~:Ieuthèrc des années 174-189. De plus T. lui-même dans l'Adversus 
.iliarcionem (1, 19, III, 314, 12 sq) place la rupture sous le pontificat de Pie 
(110-155) ct le comput mnrcionite qu'il rapporte permet de la fixer approxi
mativement IUÎ-juillet 141. CL A. IIARNACK, Die Chronologie, t. 1, Leipzig, 
189"/, p. 297; Aiarcion, 2• éd., p. 18-19. Erich CASPAR, Die âllcster rOmische 
Bisc/wfslisle {Berlin, 1926, p. 225, note 2) repousse la correction« Tclcsfori » 

proposée par 1-larnaclc Le pape Télcsphore est mort martyr sous Hadrien, 
vers 136; f-{arnaclt relève que T. désigne l'évêque comme "Benedictus », cc 
qui convient bien à un martyr.- Par ailleurs, IRl::NtE (Adv. haer., III, 4, 
3, éd. SAGNAIW, p. 119-121) ne fait arriver Marcion à Rome, scmhle-t~il, 
que sous Hygin ct exercer son activité que sous Anicet.- Quoi qu'il en soit, 
l'arrivée de 1\·Iarcion à Rome ùtit avoir lieu autour de 110. - De Valentin, 
Irénée nous dit qu'il vinl à Home sons Uygin, atteignit son apogée sous Pie 
ct demeurait Rome jusqu'à Anicet (Adv. haer., III, 1, 3, éd. SAGNARD, p. 118-
110). Tcrlnllien rapporte qu'il avait brigué l'épiscopat mais qu'un confesseur 
lui fut préféré (Adv. val., '!, III, 180, 25 ss.), Cf. TonNER, op. cil., p. 83-84 ; 
P. MONCEAUX, op. cil., p. 311-312; G. QutSPEL, Grwûs ais YVeltreligion, 
p. 71 sq., etc. S'il s'agit dn siège de Rome, son rival doit être le pape Pie, 
car c'est le seul de cette période dont il est dit qu'il fut confesseur. 
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par où ils corrompaient leurs frères mêmes, les en fit expul~ 
ser par deux fois, Marcion avec les deux cent mille sesw 
terces qu'il avait apportés à rÉglisc 3 • Puis, exilés dans 
une séparation perpétuelle, ils dispersèrent le venin 4 de 
leurs. doctrines. 3. Enfin, Marcion, ayant confessé son re
pentir 5 , accepta la condition •qui lui fut imposée pour 
re9evoir la paix ecclésiastique' 6 , à savoir de restituer à 
l'Eglise ceux qu'il avait, par ses leçons, entraînés à leur 
perte. Mais la mort ne lui en laissa pas le temps. 

4. C'est qu'il fallait qu'il y eût des hérésies. De cette 
nécessité n'allons pas inférer que l'hérésie soit un bien
comme s'il ne fallait pas que le mal existât aussi 1 Ne fal~ 
laitMil pas que le Seigneur fût trahi? Et cependant malheur 
au traître 1 Que personne n'aille donc tirer de là une jus
tification de l'hérésie. 

5. Il faut dire encore un mot de l'origine d'Apelle. Il 

E. CASI>AR. (op. cit., p. 227) note justement que T., pas plus qu'Irénée, 
ne se propose d'établir une chronologie absolue des évêques de Rome; son 
seul but est de fixer le synchronisme entre les hérésiarques et les évêques 
romains pour prouver l'ap}mrition tardive des premiers. Les premières listes 
épiscopales présentent un caractère essentiellement théologique et anti
hérétique (Cf. encore E. GASPAR, Gescllichte des Papsttums ... , Tilbingcn, 1930, 
p. 9-11, P. BATil'l'OL, Cathedra Petri, p, 170). Voir Introd., p. 63. 

3. Cf. Adv. Marc., IV, 4 (III, 429, 13-16). Sur l'authenticité du fait, les 
auteurs sont partagés. Wrr.soN (Marcion, a Study of a Second~Century Ilere
lic, 1933, p. 50M51) l'admet comme vraisemblable. - Il témoigne en tout 
cas que Marcion avait laissé le souvenir d'un homme fortuné. - A propos 
de la double expulsion de Marcion, on peut sc demander si T, n'attribue pas 
à ce dernier cc qu'Irénée rapporte, en termes assez vagues du reste, de CerM 
don (Adv. haer., III, 4, 2, éd. SAGNARD, p. 118). 

4. Sur cette métaphore, cf. HOPPE, Syntœc. .. , p. 200. 
5. Comparer avceDe oral., 7 (1, 185, 21), De bapt., 20, 1.-Allusion à l'acte 

par lequel s'inaugme la pénitence publique. Cf. J. Gno·n;, Die Entwicldung 
des Busstujenswesens in der vornict'inischen ]{irche, Fribourg (i Brisgau), 1955, 
p. 90-91, 140-141. Sur les étapes de cette pénitence, cf. l{. RAIINER, art. cit., 
p. 144-154, C. CHARTlEn, art. cil., p. 521-527, B. PoscmrANN, Paenitentia 
Secunda, Bonn, 1940, p. 283 ss. -Sur le sens du mot "pacnitcntia "• qui 
évoque à la fois une attitude intérieure de repentir et un comportement exté
rieur, voit' A. n'ALÈS, L'Édit de Calliste, Paris, Hl14, p. 138 (lire aussi c. 5, 
analyse du JJe paenitentia, p. 136-168), J. GnoTz, op. cit., p. 73-75. Étude 
du vocabulaire de la discipline pénitentielle, dans u. JANSSEN, op. cit., p. 151, 
St. W. TEEUWEN, Op. cil., p. 77-79. 

6. Pax, équivalent de communion, cf. p. 113, note 2.- Noter que, d'après 
cette notice, il s'agissait de la troisième réintégration de :i\iarcion dans l'Église. 

1 

1 
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retractandum est, tarn non uetus ct ipsc qua1n Marcion 
institutor ct pracformator eius, sed lapsus in feminam '\ 

20 desertor contincntiae Marcionensis, ab oculis sanctissimi 
magistri Alexandriam secessit. 6. Inde post annos regres
sus non melior nisi tantum qua e iam non Marcionites, in 
alteram feminam impegit, illam uirgincm Philumenen, 
quam supra edidimus, postea uero inmanc prostibulum 

25 ct ipsam, cuiusque energemate circumucntus, quac ab ea 
didicit <I>aYEp{:lcrE~:; scripsit. 7. Adhuc in sacculo supersunt 
qui meminerint eorum, ctiam proprii discentes et succcs
sores ipsorum nef' posteriores negare possint. 8. Quam
quam ct de operibus suis, ut dixit Dominus, reuincuntur. 

30 9. Si enim Marcion nouum testamentum g a uetere sepaR 
rauit, posterior est eo quod scparauit qma separare non 

19 in fcminam A Gel Pam Rig, in femina rell. 
Gel Pam Rig, ipsa PL, ipsis A, ipsius Prscl! Rau 
Pam Rig, huiusquc Krm, om. P X RB Prsch Rau 
Pam Hig, in energemate P X Rl, incrgcmata A 

28/29 Matt. 7, 16 

25 ipsam N X F RB 
cuiusq!W A, cuius Gel 

energematc B R3 Gel 

d. In femina ou in feminam. Texte iriécrtain. Cependant voir Adv. omnes 
haereses, 6 (III, 223, 12R13) : « ... qui postcaquam in carncm suam lapsus 
est... •; De carne Christi, 6 (II, 203, 6-9): « Qui posteaqnam a disciplina l\1ar
cionis in mulicrcm carne lapsus est .•. "· 

c. Équivalent de in quantum, ea ralione qua, ea con.çideratione qua. Cet 
emploi semble s'être développé beaucoup à l'époque post-classique. Cf. HoF
;IlANN, p. 767-768; HoPl'E, Beitriige, p. 122R124; J. ScmuJNEN et Ch. MauR
MANN, op. cil., J, p. 134. 

f. Pour ut non, et présente un sens principalement consécuUf. Sur l'oriR 
ginc de cet emploi, cf. IlOF.i\IANN, p. 762. Voir encore I!oPPE, Synlax, p. 82 
ct la note de J. I-I. WASZINK, sur De anima, 6, 5, p~ 1:~9. 

g. Traduit Ôta;O-~XYJ· Cc mot évinça vite les autres c~sais de traduction: 
instrumentum, scriplura, lex. Cf. DmnKs, 1'erl1ûlianus, De oratione, p. 56 ; 
TEEUWEN, op. cil., p. 12, note 2. Comparer avecAdv. Marc., IV, 1 (Ill, 423, 
1), Y', 4 (581, 16). 

7. Cf. p. 95, note 1.- Voir Adv. Marc., I, 2 (III, 293, 5~6); 1, 22 (320, 19) ; 
III, 21 (413, 3-4); IV, 17 (476, 9-10). Ces textes rappellent qu'Apelle fut 
disciple de Marcion comme celui-ci l'avait été de Cerdon. Cf. H;ARNACK, 
Marcion, p. 31o-39o. 

1 
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n'est pas lui-même aussi ancien que Marcion, son maître, 
de qui il reçut sa formation 7 , Une femme fut l'occasion 
de sa chute ; il déserta la continence marcionite 8 et, loin 
des yeux de son chaste maître 9 , il se retira à Alexandrie. 
6. Quelques années après il revint, sans s'être amélioré, 
à cela près qu'il n'était plus marcionite. Il s'attacha à 
une autre femme : c'était cette fameuse vierge PhilouR 
mène dont nous avons déjà fait mention et qui devint 
ensuite une infâme prostituée. Sous sa diabolique in
fluence, il écrivit les Ré1)élations qu'il avait reçues d'elle to. 
7. Il y a encore aujourd'hui par le monde des gens qui se 
souviennent d'eux.; on voit de leurs propres disciples et 
de leurs successeurs. Impossible donc de nier leur tardive 
apparition 11 • 8. D'ailleurs leurs œuvres elles-mêmes, comme 
a dit le Seigneur, les condamnent. 9. Si Marcion a séparé 
le Nouveau Testament de l'Ancien, il est donc postérieur 
à ce qu'il a séparé u, car il n'eût pu les séparer s'ils 

8. Cf. Adv. Marc., I, 1 (III, 291, 22-2·1); I, 19 (330, 20-23); IV, 11 (151, 
13-14). Voir HARNACK, Mw·cion, p. 148·119, 277"w278°, 

9. Ironique, mais cc superlatif fait sans doute allusion à l'ascétisme et au 
rigorisme de Marcion, cf. HARNACK, op. cil., p. 150.---- L'auteur de l'Adversus 
omnes l!aereses, 6 (III, 223, 4-5) et l~PIPBANE (1-Irœr., XLII,l, 7, P. G., 41, 
696) rapportent que Marcion aurait été dans sa jeunesse excommunié pour 
avoir violé une vierge. De nombreux auteurs se demandent si le Pseudo
Tertullien n'a pas pris à la lettre une métaphore courante chez les Pères, 
qui sc trouve du reste déjà dans le N. 'f. (Il, Cor., 11, 2). La vierge serait 
l'Église, comme dans Je passage d'I-IÊGÉSIPPE cité par EusÈBE (IV, 22, tl, éd. 
BARDY, p. 200). Cf. .f. F. DOLGim,DasFisch-Symbol in früchristliclœr Zeit, 
Münstcr,1023, p. 101-102; J. PI,ŒIPE, Mater Ecclesia, p. 27, note 32; A. MÜLR 
LEU, Ecclesia-Mal'ia, Fribourg (Suisse), 1951,_ passim (voir index). 

10. Cf. 6, 6. - Eneraema se réfère à l'influence du diable qui ilossède Phi
loumènc, cf. De came Cl!., z,t (II, 248, 13~15); JÉRÔME, in Gal., I, 3 (P. L., 
26, 320 B) : "Eleganter in hoc loco vir doctissimus Tertullianus ad versus 
Apellem ct eius virginem Philumcnen, quam angelus quidcm diaboli spiritus 
ct pcrversus i!npleveral. .. "• epist., 13B, 1 (C. S.E. L., 56, 247-248). 

11. Tertullien souligne l'apparition tardive des hérétiques, à cause de l'im
portance des données chronologiques pour son argumentation apologétique. 
Cf. Inlrod., p. 29. 

12. Comparer avccAdv. Marc., I, 19 (III,22-26); IV, 4 (430, 7-10): "Itaquc 
dmn cmcndat, utrumquc connrmat: et nostrnm antcrius, id emcndans quod 
invenit, ct id posterhts, quod de nostri cmnndatione constituons suum ct 
novum fceit "· (Voir aussi ·I-ltLAIR.E, LibCI' c. Constanlillm Imper., 23, P. L., 
10, 590). 
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posset nisi quod unitum fuit. 10. Vnitum ergo antequam 
scpararctur postea factum scparatum postcriorem osten
dit separatorem. 11. Item Valentinus aliter exponens et 

35 sine dubio emendans hoc nomine quicquid emend.at, ut 
mendosum retro, altcrius fuisse demonsLrat. 12. I-Ios ut 
insigniores et frequentiores adultcros ueritatis nomina
mus. 13. Cetcrum et ,Nigidius nescio qui et Hermogenes 
et multi alii adhuc ambulant peruertentes uias Domini. 

40 Cupio, os tendant mihi ex qua auctoritate prodierint. 14. Si 
alium deum praedicant, quomodo eius Dei rebus et littc
ris nominibus utuntur 11 aduersus quem praedicant ? Si 
cundem, quomodo aliter ? 15. Probent se nouos aposto
los esse, dicant Christum iterum descendisse, iterum ip-

45 sum docuisse, iterum crucifixum, iterum mortuum, ite
rum resuscitatum. 16. Sic enim apostolos solet faccre, clare 
practerea illis uirtutem cadem signa edendi quae et ipse. 
17. Velo igitur et uirtutes eorum proferri, ni si quod agnosco 
maximam uirtutem eorum qua apostolos in peruersum 

50 aemulantur. lili enim de mortuis uiuos faciebant, isti de 
uiuis mortuos faciunt. 

39 domini A, dei rell 40 eupio om. A Rig prodicrint A, prodicnmt 
rell. (seclusit ]{rm) 42 nominibus A Lüjs. Krm, et nominilms rell. 
43 eundcm A* Bmg Gel Pam liig, eiusdem P X RB 45 iterum mor
tuum B Gel Pam, om. rell. 4S apostolos solet] apostolus descripsit A, 
apostolus dcscripsit, apostolos J{rm 47 ipse A Bmg cdd,, ipsi pX RB 
50 faciebant, A Gel Pam Rig, suscitabant p X R B. 

46/47 cf. 1\:lc. 16, 17. 

h. La leçon cl nominibus ne s'impose pas. E. LôFSTEDT (Zur Sprachc ... , 
p. 2!)-33) a rassemblé divers exemples de semblables liaisons asyndétiques. 
Voir aussi discussion de J. H. WASZINI{, sur De anima, 27, 1, p. 318; 
P~. lloRLEFFS, in Mnemosyne, 60 (1932), p. 72; HOPPE, Beitrl'igc, p. 51-54, 

13. Négidius n'est pas autrement connu. Hermogène, peintre de Carthage, 
mêlait dans sa doctrine des éléments gnostiques, platoniciens et chrétiens. 

1 ,, 
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n'avaient constitué un tout. 10. Ce fait qu'ils formaient 
un tout avant d'être séparés, puis qu'ils ont été séparés, 
prouve que celui qui les a séparés était postérieur à eux. 
11. De même Valentin, en interprétant à sa manière les 
Écritures 'et en les corrigeant sans hésiter, sous prétexte 
que ce qu'il corrige était auparavant cOrrompu, démontre 
qu'elles ne sont pas de lui'. 

12. Nous nommons ceux-là parce C[U1Îls sont les corrup
teurs de la vérité les plus notoires et les plus souvent cités. 
13. Il y a encore un certain Ni'gidius, et 1-Iermogône 13 , ct 
beaucoup d'autres qui S

1en vont pervertissant les voies 
du Seigneur. Qu'ils me montrent donc de quoi ils s'auto
risent pour se mettre en avant. 1.4. .. Si c'est un autre Dieu 
qu'ils prêchent, comment emploient-ils les choses, les 
Écritures, les noms de ce Dieu contre lequel ils prêchent ? 
Si c'est le mêmo Dieu, pourquoi le prêchent-ils d'une autre 
manière ? 15. Qu'ils prouvent qu'ils sont de nouveaux 
apôtres, qu'ils disent que le Christ est descendu une se
conde fois, qu 1il a de nouveau enseigné lui-même, qu'il 
a été de nouveau crucifié, qu'il est mort encore une fois, 
qu'il a été ressuscité encore une fois. 16. Quand Dieu envoie 
des apôtres, il leur donne aussi d1 ordinaire le pouvoir 
d'opérer les mêmes prodiges que lui-même 14 • 17. Je veux 
donc qu'on me montre les prodiges accomplis par eux ; 
au surplus, je reconnais le pouvoir merveilleux par où ils 
imitent en mal les apôtres : ceux-ci rendaient la vie aux 
morts, ceux-là donnent la mort aux vivants 15 • 

Tertullien a écrit deux traités contre lui, l'Adv. IIcrmog. ctlc De censu animae 
aujourd'hui perdu. Cf. A. p'Ar.Ès, I..a Théologie de Tertullien, p. 16-50, 104-
106; G. BAUEILLE, art. Hermogène in D, T. C., Vf, col. 2306-2:-l11. Sur les 
traces du De censu, voir .J.H. WASZlNK, intr. au De anima, p. 12°-13°, 

11.Cf. Introduction, p. 37-38. lliNDLEY (dans son édition du De praescrip
lione, Oxford, 1893) rapproche de cc passage ÜPTAT, De schismate Donatis
tarum, III, XI, P. L., XI, 1021 ct ·PAciEx, Epis!., 3, 1, P. L., 13, 1064 (cc 
dernier passage dépend probablement du De praesc,), ])ans leDe carne Christi, 
2 (Il, 191, 16-20), Tertullien interroge ainsi Marcion: «Ex qua, oro tc, auc
toritatc ? Exhibe. Si prophctcs cs, praenuntia aliquid ; si apostolus, pracdica 
publiee; si apostolicus, cmn apostolis senti ; si tantum christianus cs, crcde 
quod traditum est ; si nihil istorum cs, merite dixcrim, morcrc. " 

15.CI. lntrorl., p. 41-12. Comparer avec De car. Cl!r., 5 (II, 203, 70) : « ... nec 
mortuorum rcsuscitatorcm scd vivorum avocatorem "· 
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XXXI. Sed ab cxccssu rcuertar ad principalitatem 
ueritatis et postcritatem mendacitatis disputandam, ex 
illius quoque parabolae patrocinio quae bonum semen fru
menti a Domino seminatum in primorc constituit, aucna-

5 rum autcm sterilis faeni adulterium ab inimico diabolo 
postea superducit. 2. Proprio enim doctrinarum distinc
tioncm figurat " quia ct alibi ucrbum Dei seminis simi
litudo est. 3. Ita ex 0 ipso ordine manifestatur id esse do
minicum et uerum quod sit prius traditum, id autem 

10 extraneum et falsum quod sit posterius inrnissum. 4. Ea 
sententia manebit aduersus_postcriores quasquc hacrcscs, 
quibus nulla constantia de conscienLia c competit ad defen
dendam sibi ueritatem. 

XXXII. Ceterum si quae audent interserere se aetati 
apostolicae ut ideo uideantur ab apostolis traditac quia 
sub apostolis fucrunt, possumus diccre : edant ergo ori~ 
gines ccclesiarum suurum, euoluanL ordincm episcoporum 

5 suorum, ita per succcssionem ab iniLio decurrentcm ut 
primus ille episcopus aliquem ex aposto1is uel aposto1icis 
uiris, qui tamen cum apostolis perseuerauerit, hahuerit 
auctorem et anteccsSorem. 2. Hoc enim modo ecclesiae 

2 mendacitatis disputandam A R_ig, mendacitati disputandam rell. 6 
proprie Bmg Gel Paru Rig, pro ( ... )e A •, pro parte P X R B 12 de con~ 
cicntia edd., ct conscicntia PX RB, ex conscicntia Iüm (omissa fuel'il in A 
conscientia) competit Bmg edd., ... petit A, conccpit X Rlmg, concedit 
PRB. 

5 successionem A, succcssioncs p J .. FR B Gel Pam Rig, persecutiones X 
7 perseuerauerit A R B Gel Rig, pcrscucrauerint P X F Pam, perscue
raucrunt L, perseuerauit Ochl 

XXXI, 8 cf. Il-Ia tt. 13, 2·i 7 cf. Mc. 4, 3 ss. 

XXXI. a, Cet emploi de {igurare au sens de symboliser, allégoriser appa~ 
rait pour la première fois chez 1'. Cf. Thes. L. L., VI, 743, 48 ss. 

b. Sur l'emploi du ex instrumental, cf. I-IoPPE, Syntax, p. 33 ; E. LôFs
TEDT, Arnobiana, Lund, 1917, p. 52 ss. 

JI 

Parabole 
de l'ivraie 

et du bon grain. 
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XXXI. L Mais après cette digres
sion, je reviens à notre discussion sur 
sur la priorité du vrai et la postério
rité du mensonge 1 • Nous en pouvons 

trouver encore une preuve dans la parabole qui montre 
le bon grain de froment semé d'abord par le Seigneur; 
puis ensuite le diable, ennemi de Dieu, venant tout gâter 
après coup en y mêlant l'ivraie, herbe stérile. 2. Cette 
image figure nettement la djfférence des doctrines, car en 
un autre endroit la parole de Dieu est comparée à la se
mence 2 • 3. L'ordre des temps montre donc que cc qui a 
la priorité est vérité venue du Soigneur, et que cc qui est 
introduit postérieurement est fausseté étrangère. 4. Tel 
est Je principe qu'on doit maintenir contre toutes les héré
sies postérieures, qui ne peuvent avoir 'aucune assurance 
de leur conviction' pour revendiquer la vérité. 

Apostolicité 
des origines 

et successions 
apostoliques. 

XXXII. 1. D'ailleurs, si quelques
unes osent se rattacher à l'âg·e apos
tolique pour paraître transmises par 
les apôtres, sous prétexte qu'elles 
existaient à l'époque ·des apôtres, 

nous sommes en droit de leur dire : <<Montrez l'origine 
de vos Églises; déroulez la série do vos évêques se succé
dant depuis l'origine, de telle manière que le premier 
évêque ait eu comme garant et prédécesseur l'un des 
apôtres ou l'un des hommes apostoliques.restés jusqu'au 
bout en communion avec los apôtres 1 • >> 2. Car c'est ainsi 

c. Texte incertain. A la fois de et ex sont possibles. Cf. HOPPE, Syntax. 
p. 33. 

1. Tertullien est conscient d'avoir fait une digression et rappelle d'un mot 
l'objet en question. Il suit donc un plan réfléchi. Comparer avecAdv. Marc., 
1, 17 (III, 312, 18-19), De anima, 25, 1 (1, 340, 11):« lam nunc regrediar ad 
causam huius cxcessus" (cf. note de WASZINK, p. 320). 

2. Comparer avec Adv. Prax., 1 (I, 228, 14-15): • ... fructicaverant avenae 
praxeanae hic quoque, superseminatae dormientibus multis in simpJicitatc 
doctrinac ... " 

1. Cf. Adv. Marc., IV, 5 (131, 431, 1-2), 1, 21 (318, 3-7): « Nullam antem 
apostolici census ccclesiam, quac non in creatore christianizct; aut si hae 
crunt a primordie corruptae, quac erunt intcgrae ? nimium adversariae crea-
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apostolicae ccnsus suos deferunt, sicut Smyrnaeorum ec-
10 clesia Polycarpum ab Iohanne collocatum rcfert, sicut Ro

rnanorum Clemcntcm a Pctro ordinatum est. 3. Pcrinde 
utique et ceterac exhibent quos ab apostolis in cpiscopa
tum constitutos upostolici scminis traduces habeant. 4. 
Confingant tale aliquid haeretiei. Quid enim illis post bias· 

15 phemiam inlicitum est ? 5. Scd etsi confinxerint, nihil pro
mouebunt. Ipsa cnim doc trina eorum cum apostolica corn
parata ex diuersitate et contrarietatc sua pronuntiabit 
neque apostoli alicuius auctoris esse ncquc apostolici " 
quia, sicut apostoli non diversa inter sc docuissent, ita ct 

20 apostolici non contraria apostolis edidissent nisi < si > b 

illi, qui ab apostolis didicerunt, aliter predicauerunt. 6. Ad 
hanc itaque formam prouocabuntur ab illis ecclesiis quae, 

11 ..... csl pcrinde A*, itidem pcrindc Rig Oel!l, Itidem perinde Rau, id ct 
proindc P X R B, edit. Proinde Gel Pam Krm 20 nisi si Krm, nisi codd. 
edd. 21 didiccrunt A Rig Oehl Prsch Rau Krm, discesserunt C, desciuerunt 
rell. ~liter A Rig, ct aliter N X R B Gel Pam om. P 22 prouocabuntur] 
probabunlur A Rig Oehl 

XXXII. a. L'ellipse de formes pronominales telles que eam est caracté
ristique de la langue de T. Cf. E. Lôl'Sï'EnT, Zur Sprachc ... , p. 53. 

b. T. emploie souvent nisi si, au sens de nisi forte en donnant à cette 
expression une nuance ironique et surcastiquc, cf. IIoPPE, Beitriiye, p. 130-
131; J. SCHRI.JNEN ct Ch. l\'loHilli.JANN, op. cil., II, p. 112-113. 

taris. Exhibe crgo aliquam ex tuis apostolici ccnsus ct obduxcris. , - Un 
pareil défi suppose l'existence dans les Églises d'archives oü élait conservée 
la liste des évêques qui les avaient successivement gouvernées, cf. nn LA
nnroLLE, Introd., p. LIX, citant H. LECLERCQ, L'Afrique Chrétienne, Paris, 
1004, t. 1, p. 247; J. LmnmToN, Le développement des instilulions ecclésias
tiques à la fin du second siècle et ml début du troisième, in Reel!. Sc. Relig., 
XXIV (1934), p. 147-148. 

2. L'ordre Clementem a Petro est diiTércnt de celui que donnent les autres 
listes. IHÉNÉE marque ainsi la succession : Pierre et Paul, Lin, Anaclet, 
Clément (.Adv. l!acr., III, 3, 3, éd. SAGNARD, p. 104-105); L'auteur du Carmen, 
Adv. 1\1arc., III, 9, 275 (P. L., 2, 1077): Pierre, Liu, Clet, Anaclet, Clément; 
EusÈBE (Il. E., III, 4, 8, éd. BARDY, t. I, p. 101): Pierre, Lin, Clément; ÉPI
PHANE (Pan., XXII, P. G., 41, 373): Pierre ct Paul, Lin, Clet, Clément, l~va
riste, Alexandre, Xyste, Télesphorc, Évariste, Pic, Anicet. Enfin, JÉRÔME 
(De viris illuslribus, XV, P. L., 23, 631) écrit:" Clemens ... quartus post 

{'. 
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que les Égljses apostoliques présentent leurs fastes. Par 
exemple, l'Eglise de Smyrne rapporte que Polycarpe fut 
installé par Jean; l'Église de Rome montre que Clément 
a été ordonné par Pierre 2• 3. De même encore, d'une façon 
générale, les autres Églises exhibent les noms de ceux qui, 
établis par les apôtres dans l'épiscopat, possèdent la bou
turc de la semence apostolique. 

ft. Que les hérétiques inventent quelque chose de sem~ 
blable ! Après tant de blasphèmes, tout ne leur est-il pas 
permis? 5. Mais leurs inventions n'aboutiront à rien; car 
leur doctrine, rapprochée de celle des apôtres, manifes
tera par sa diversité ct ses contradictions qu'elle n'a pour 
auteur ni un apôtre, ni un homme apostolique. De même que 
les apôtres n'auraient pas enseigné des choses différentes 
les unes des autres, de même les hommes apostoliques 
n'auraient pas annoncé une doctrine contraire à celle des 
apôtres, à moins que, par hasard, ceux que les apôtres 
ont instruits n'aient prêché autrement qu'eux. 6. Voilà 
la preuve où les convieront avec défi ces Églises qui -

Petrum Romac episcopus ... tametsi picrique Latinorum secundum post apos
tolum putcnt fuisse Clemcntem. "Sur cc texte de JÉRÔME, cf. P. UATIFFOL, 
Call!cdra Petri, p. 171-172. On peut conclure, semble-t-il, avec J. ZmLI.ER: 
~Lin ct Anaclet, s'ils ne furent pas, comme semblent l'indiquer certaines 
traditions, simplement ses auxiliaires (de Pierre), eurent, en tout cas, peu 
de relief ... Mais on se sent en présence de quelqu'un avec celui qu'on peut 
considérer comme le véritable successeur de Pierre, saint Clément ... " (dans 
FLICIIE et MARTIN, /Iisl, de l'Église, t. I, p. 383), Cf. ibid., p. 387, E. CASPAH, 
op. cil., p. 167 ss.; CAllllOL-LECLEHCQ, art. Listes Épiscopales, in D. A. C. L., 
IX, col. 1207-1227; À..l:<;unaAnDT, 1'lze Apostolic Succession, London, 1953, 
spécialement c. 2 ct 3. A. EllHIIARDT (op. cil., p. 80) ct J. LUDWIG (op. cil., 
p. 20) rapprochent cc passage du De pmcsc., des Pseudo~Clémenlînes qui rat~ 
tachent immédiatement Clément à Pierre ct rapportent que Pierre lui donna 
le pouvoir de lier et de délier (cf. ÉpUre de Clément à Jacques, P. G., 2, 36; 
voir aussi P1•emière ÉpUre de Jacques, P. G., 1, 164). Une dépendance litté
raire déterminée de T. à l'égard des Pseudo-Clémentines est peu vraisemblable 
ct indémontrable, mais T. se fait l'écho d'une tradition qui sans doute prit 
son origine dans les milieux juùéo·clll'étiens d'oü est issue la littérature 
pscudo·clémcntine. IIARNACH conjecture cependant une source romaine 
(Ciironoloaie, t. I, p. 190).- Sur l'importance des listes épiscotKilcs ct leur 
rôle dans la vie de l'Église, voir encore H. VON CAMPENHAUSEN, op. cil., c. 7, 
spécialement p. 184 ss.; J. LEDRETON, Le développement des institutions ecclé
siasliqtœs d: la fin du second siècle et ml début du troisième siècle, in Recl1. Sc. 
ltelig., XXIV (1934), p. 115-148. 

~ 
1 
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1 
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licet nullum ex apostolis uel apostolicis auctorcm suum 
proferant, ut multo posteriores, quae deniquc c cottidie 

25 instituuntur, tamen in cadcm fide conspirantes non mi
nus apostolicae deputantur pro consanguinitate doctrinae. 
7. Ita omnes haercscs ad utramque formam d a no:')tris 
ecclesiis prouocatae probent sc quaqua putant apos
tolicas. 8. Sed adeo nec sunt nec probare possunt quod 

30 non sunt, nec rccipiuntur in pacem et communicationem 
ab ecclesiis quoquo modo apostolicis, scilicet ob diuersi
tatem sacramenti nullo modo apostolicae. 

XXXIII. Adhibeo super a haec ipsarum doctrinarum 
recognitionem quae tune sub apostolis fuerunt.ab isdcm 

,aposlolis ct demonstratac et dcieratae b. 2. Nam et sic faci
lius traducentur c dum aut iam tune fuisse deprehendun-

5 tur a ut ex illis quae iam tune fuerunt, semina sumpsisse. 
3. Paulus in prima ad Corinthios notat negatores et dubi
tatores resurrectionis : haec opinio propria Sadducaeo
rum. 4. Partem eius usurpat Marcion et A pelles et Valen
tinus et si qui alii resurrectionem carnis infringunt. 5. Et 

29 probare possunt A Rig, possunt probare P X R B Gel Pam 30 et 
A Rig, et in rell. 32 apostolicue] apostolici Vliet J(rm. 

5 scmina sumpsisse] semini assumpssisse A seminia sumpsisse Rig Krm 

XXXIII, 6 cf. I Cor. 15, 12 
Gal. 5, 2 ss. 

8 cf. Matt. 22, 23 ss. ; Act. 23, 8 9 cf. 

c. Denique = par exemple. Ce sens est attesté depuis Fronton. Cf. 
The~. L. L., V, 1, 533, 68-534, 9. 

d. Au sens juridique du mot. Cf. HEUMANN ct SECKEL, op. cil., p. 218. 
XX XIII. a. Super = 7tp6ç, praeler. Cf. Hor•PE, Syntax, p. 41. 
b. Noter l'allitération: dementiae, deieratae. 
e. Voir e. 22, 12, note i. 

3. Cf. Adv. Marc., IV, 5 (III, 430, 22) : " ... nec salas iam apostolicas, sed 
apud universas (sel. ecclesias) quae illis de societate sacramenti confcode
ranlur. »~L'Église est une societas, un corpus (A pol., 39, 1). L'Esprit Saint 
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sans pouvoir rapporter leur fondation à un apôtre ou à 
un homme apostolique, comme étant de beaucoup posté
rieures, ct celles qui sont quotidiennement établies -
conspirent pourtant toutes dans la même foi, ct en vertu 
de cette consanguinité de doctrine sont considérées tout 
de même comme apostoliques 3 • ~ 

7. Donc que toutes les hérésies, sommées par nos Eglises 
de fournir cette double preuve, manifestent les raisons 
qu'elles ont de se dire apostoliques! 8. Mais elles ne le 
sont pas, et eUes ne peuvent non plus prouver qu'elles 
sont ce qu'elles ne sont pas : aussi les .Églises qui sont 
apostoliques de quelque manière ne les reçoivent-elles sous 
aucun prétexte dans la paix ct la communion, vu qu'en 
rajson de la divergence de leur doctrine, ellçs ne sont en 
aucune façon apostoliques. 

Les hérésies des XXXIII. 1. J'ajoute par surcroît 
une revue de leurs doctrines elles~ 

temps apostoliques · · cl 
mêmes, qm existèrent au temps es et les hérésies 

i apôtres ct furent par ces mêmes 
contempora nes. apôtres signalées et condamnées. 

2. Il sera plus facile ainsi de les flétrir, si elles sont con
valncucs ou bien d'avoir existé dès lors ou d'avoir tiré 
leur origine des hérésies qui dès lors existèrent 1 • 

3. Dans la première aux Corinthiens, Paul censure ceux 
qui niaient ct révoquaient en doute la résurrection: c'était 
l'opinion particulière des Sadducéens. 4. Y participent 
Marcion, Apelle, Valentin et tous ceux qui repoussent la 
résurrection de la chair 2• 5. Quand il écrit aux Galates, il 

fait de toutes les Églises associées une unité. Sur les notions juridiques de 
societas ct de corpus, adoptées parT., cf. A. BECK, op. cil., p. 58, spécialement 
note 3. 

1. l\fême démarche dans le De carne Christi, 24, oü T. tente de montrer 
que tontes les hérésies avaient été d'avance réfutées par l'Écriture. 

2. Cf. Arlv. Marc., V, 10 (III, 606,3 sq.): "Marcio cnim in tatum carnis 
resurrcetionem non admittens ct soli animae salutcm repromittens ... »; De 
res. car., 2 (III, 26, 10 sq.): • Nunc autcm ad alios Sadducaeos praeparamur ... 
Dimidiam agnoscunt rcsurrectioncm, solius scilicet animac, ita aspernati car~ 
ncm, sic ut et ipsum dominmn carnis ... "• Voir les textes concernant Marcion 
rassemblés par A. HARNAcK, op. cit., p. 295°. Par ailleurs, il semble que 
Marcion, sans nier formellement la résurrection du Christ, l'ait interprétée, 

TEn-rm,J,IEI\', Cont1·e les hérdtiqa.es. 12 

1 
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to ad Galatas scribens inuehitur in obseruatores et defen
sores circumcisionis et legis, Hebionis haeresis sic est. 6. 
Timotheum instruens nuptiarum quoque interdictores 
suggillat. Ita instituunt Marcion ct Apellcs eius secutor. 
7. Aeque tangit eos qui dicerent factam iam resurrectio-

15 ncm : id de se V alcntiniani adseuerant d. 8. Scd et cum 
genealogias indeterminatas nominat, Valentinus agnosci
tur, apud quem A eon ille nes cio qui noui ct non uni us no mi
nis gencrat ex suac Charite Sensum et Veritatern; et hi 
ac que procreant ex sc Sermonem et Vitam, dehinc et isti 

20 generant Hominem et Ecclesiam de qua prima ogdoade 
Aeonum exindc dccem alii ct duodecim reliqui Aeoncs 
rniris nominibus oriuntur in meram fabulam triginta Aeo· 

15 id de se B Gel Pam Ri[J, sic sc PX R, sic N (lac. duodecim lift. A) 
18 ex sua A Oehl Iüm, e sua R3 B Gel Pam Rig Prsclz Rau, et sua PX R 1 

19 ex se A, duo PX Rl duos R3 B Gel Pam Rig, duo ex sc Krm 

12 cf. 1 Tim. 4, 3 
23 cf. Gal. 4, 3 

14 cf. II Tim. 2, 18 15/16 cf. I Tim. 1, 4 

d. Équivalent de: falso afllrmare. L'emploi si fréquent de cette expression 
chez T. vient sans doute de l'influence de la terminologie juridique sur sa 
langue, Cf. TnÜRNELL, I, p. 24·25; J. Il. WASZINK, note sur De anima, 17, 
2, p. 241-212, qui renvoie à beaucoup de textes. Voir par exemple A du. Prax., 
1 (III, 228, 8), Adv. Marc., I, 11 (III, 305, 18), etc, 

c. La leçon ex sua semble devoir être préférée. E. LOFSTEDT (Kristiclze 
Bemerkungen zu Terlullians Apologeticwn, Lund, 1918, p. 50 ss.) relève que 
•r. n'emploie guère e que dans des expressions comme e contrario, e contra. 
Dans leDe praesc,, T. use 46 fois de ex ct jamais de c, Cf. THÜRNELL, IV, p. 21; 
J-lOFMANN, p. 528; BORLEFFS, J!:dition de l'Ad Naliones, Lcyden, 1929, p. 110, 
note h. 

comme il le faisait pour la résurrection des chrétiens, d'une résurrection 
incorporelle. Cf. HARNACK, Marcion, p. 89°·94°; A. H;oussrAu, La christolo
gie de saint Irénée, Louvain-Gembloux, 1955, p. 152. - Sur Apelle, voir 
H;ARNACK, op. cil., p. 408o (en particulier PSEUDO-TERTULLIEN, A du. Omnes 
lzaereses, 6 (III, 224, 1-2) : • Hie carnis resurrcctioncm ncgat ... animarum 
solarum dicit salutem », suivi par PHILASTmus, 47 (P. L., 12, 163), et EPI

l'liANE, llaer., 44, 3 (P. G,, 41, 825 C). 
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s'élève contre ceux qui pratiquent ou défendent la circon
cision ct la loi : c'est l'hérésie d'Héhion 3 • 6. Instruisant 
Timothée, il censure ceux qui interdisent le mariage : telle 
est la doctrine de Marcion et d'Apelle, son disciple 4

• 7. Il 
reprend également ceux qui prétendaient que la résurrec· 
tion était déjà faite: c'est ce que les valentiniens affirment 
d'eux-mêmes G, 8. Lorsqu'il parle de généalogies sans fin, 
on reconnaît Valentin. Chez celui-ci un éon, je ne sais plus 
lequel,- car il a un nom étrange, et même il en a plusieurs, 
engendre de sa Grâce le Sens et la Vérité. Ceux-ci en pro
créent, à leur tour, le V cr be et la Vic, qui engendrent eux
mêmes l'Homme et rÉglise. De cette première ogdoadc 
d'éons naissent dix autres éons ct enfin douze éons avec 
des noms bizarres, pour compléter cette pure fantasma-

3. 1\lême affirmation chez JlmôliiE, in Isaiam, I, 1, 12 (P. L., 24, 27); Au
GUS'l'lN, C. Faust. Man., 19, 17 (C. s.E. L., 25, 516). Mais d'autres témoi
gnages prouvent que cette exigence était parfois atténuée en faveur des 
Grecs. Cf. II. J. ScHOEPS, op, cit., p. 301-302; l'vi. SIMON, op. cit., p. 288-
280. ' 

4. Sur la condamnation du mariage par Marcion, cf. HARNACK, op. cil., 
p. 119 ct textes cités p. 277-278. Cf. en particulier Adv. Marc., IV, 11 (III, 
<151, 13-16) : « Nuptias non conjungit, coniunctas non admittit, neminem 
tingit nisi coclibem aut spadoncm. " - L'expression la plus forte sc trouve 
rapportée par IRÉNÉE (A du. haer., I, 28,1, HARVl,Y, I, p. 220): Tatien, comme 
Saturnin ct Marcion, qualifiait le mariage : 1f10opè.: xcd n-opvs[o.:. 

5. Cf. Res. car., 19 (III, 52, 1-8): " ... vae, qui non, dum Jn hac carne est, 
cognoverit arcana hacrctica; haee est cnim apud illos rcsurrcctio ; sed pic
rique ab excessu animae rcsurrcction'em vindicantcs de sepnlcro exire de 
sacculo cvadere interpretantur, quia et saeculnm mortuorum sit habitacu
lum ; id est ignorantium deum, vel etiam de ipso corpore, quia et corpus 
vice scpnlcri conclusam animam in saccularis vitae morte dctineat. " De 
m~mc, Im~NÉE (A du. haer., II, 31, 1, éd. HARVEY, 1, p. 370): " ... esse autem 
resurrectionem a mortuis, agnitionem ejus quac ab eis dicitur, veritaHs. " 
Selon le PsEUDO-TERTULLIEN (A du. on111es llaer., 4 (Ill, 221, 9), Valentin ne 
niait pas la résurrection de la chair mais seulement l'identité du corps res
suscité avec le corps terrestre du défunt (cf. ÉPIPHANE, Ilaer., 31, 7, 6 (P. G., 
41, 488 A; G. C. S., 25, 396; 16-397, 2) " -r+" Ok -r-Wv vt:r.pW·' civ&o-ro:rn·1 
cim:>:pvoUno.:~, :p6:o-r.ovdç ..-~ fWGtiiôeç ;tcr;i ).'flpWôeç, fJ.~ Tb o-Wp.o: ToVro ci•llcrTo:crOo:t, 
à;).)..' [rt:pov p.S•1 !SÇ o:VToÜ 0 ô~ n-vt:V,tJ.o:TtY.à'l r.o:Ào\im. »Ces thèmes sc retrou
vent dans la lellrc à Rl!éginos contenue dans le Codex Jung, cf. 1-I. C. PuEcH, 
et G. QuiSPEI., Les écrits gnostiques du Codex Jung, in Vigiliae Clzl'istianae, 
VIII (1954), p. 10-43. ~Cf. G. SEVENSTE.R, De" opstanding des Wleses" 
biz Tertullianus en lledNieuwe Testament, in Nederlands Theologisch Tijdsclz
rifl, IX (1955), p. 364~372, 6, spécialement p. 372 (T. accentue le mot 
"chair" en réaction contre une interprétation spiritualisantc). 
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num. D. Idem apostolus, cum improbat clemcntis ser
uicntes, aliquid I-Iermogenis ostendit qui 1natcriam non 

25 natam introducens Deo non nato cam comparat r et ita 
matrem clcmentorum dcam faciens potest ci scruire quam 
Dco comparat. 10. Johannes uero in Apocalypsi idolo
thyta g edentes et stupra committentes iubetur castigarc : 
sunt et nunc alii Nicolaitae, Caina haeresis dicitur. 11. At 

30 in epistula cos maxime antichristos uocat qui Christum 
ncgarent in carne h uenisse et qui non putarent Icsum 
esse H1ium Dei : illud Marcion, hoc 1-Iebion uindicauit. 
12. Simonianac autem magiac disciplina angelis sermons 
utique ct ipsa inter idoiolatrias deputabatur, et a Petro 

35 apostolo in ipso Simone damnabatur. 

24 aliquid hcrmogcnis A Rig, aliquid hcm10gcncm X, aliquem hcrmogc
ncm p RB Gel Pam 28 iubetur A* N Gel Pam Rig, iubet rell. 29 Caina 
(Harnack ex Ilie1'., 69, 1), Gaiana A PX R 1, Cainana R 3 B Gel Pam Rig, 
ci ana Bmg 31 in carn cm A N 34 idololatrias RB edd., idolatrias A P, 
idolatria X. 

27 cf. Apoc. 2, 14 
33 cf. Act. 8, 18 ss. 

28/20 cf, Apoc. 2, 15 30/31 cf. I Ioa. 4, 3; 2, 22 

f. Compa!'are est équivalent de adaequm·c, parem [acere. Cf. J. P. WALT
ZING, Le codex Fuldensis ... , p. 364. 

g. Apocalypsis ~ néologisme chrétien calqué sur le grec, dont l'emploi fut 
vite limité an livre de saint Jean, cf. Tlzcs. L. L., II, 211, 56 ss.; Ch. Monn
l\IANN, Sondersprache ... , p. 80-81, 226. ldolotl!ytum, également un néologisme 
chrétien calqué sur le grec. 

h. Les deux leçons in carnem ct in carne sont possibles. ln came démarque 
le grec : ~v o-o:p'l.i. 

6. Aux chapitres 7 ct 8 de l'Adv. Val., T. décrit longuement cet engen
drement des éons. Au chapitre 7, comme ici, il emploie l'expression novllS, 
dans un sem; ironique ct dédaigneux. Au lieu de Sensus, il garde le mot grec, 
Nus (NoUç). Comparer aveë IRÉNÉE, Adv. Ilaer., I, 1, 1. 

7. Tout l'Adv. Ilerm. est une réfutation Q.e cette erreur. C'est à cette occa
sion queT. créa l'expression ex nihilo, qui devait subsister, cf. 16 (Til, 141, 

XXXIII, 8-12 184 

go rie des trente éons 6 • 9. Le même apôtre, quand -il blâme 
ceux qui sont asservis aux éléments, fait allusion à l'une 
des idées d'I-Iermogène qui, imaginant une matière in
créée, l'assimile au Dieu incréé et fait d'elle une déesse 
mère des éléments, en sorte qu'il peut s'asservir à elle 
puisqu'il l'assimile à Dieu 7 • 

10. Quant à Jean, dans l'Apocalypse, il reçoit l'ordre 
de châtier ceux qui mangent les viandes consacrées aux 
idoles et qui commettent des fornications. Il y a main
tenant d'autres nicolaïtes : c'est l'hérésie dite des eaï~ 
nites 8 • 11. Dans une épître, il traite d'antéchrists ceux-là 
surtout qui niaient que le Christ fût venu dans la chair et 
qui ne croyaient pas que Jésus fût le fils de Dieu : Mar
cion s'est approprié la première erreur 0 , I-Iébion la se
conde 10 • 12. La doctrine magique de Simon, qui rendait 
un culte aux anges, était rangée elle-même parmi les ido
lâtries et condamnée par l'apôtre Pierre dans la personne 
de Simon 11. 

4 et 7, 20 (118, 28), etc. Sur Ilermogènc, voir G. BAREILLE, art. llermogène, 
in D. 1'. c., vr, col. 2306-2311; n'ALÈs, op. cil., p. 46-50, 101-106. 

s. Sur les Caïnitcs, voir, outre les notices de dictionnaires, E. nr:: FAYE, 
Gnosliq11CS et GnoMicisme, 2" éd., Paris, 1925, p. 371-373; ct Introduction à 
l'édition du De baptismo (Sources Chrétiennes ,no 35, p. 10-11). 

9. Voir Adv. iHarc., III, 8 (III, 388,22 sqq.) : ,,.,.r·darcionitas, quos apos
tolus Ioannes antichristos pronuntiavit, ncgantcs Christum in carne ve
nisse ... »;De car. Ch., 24 (II, 248, 7 ct 15), 1 (II, l!JO, 14 sqq.). 

10. cr. De car. Gill'., 1 (II, 190, 14ss.), 14 (227, 35 ss.): "Polcrat hacc opinio 
1-lebioni convenirc, qui nudum hominem ct tantum ex semine David, id est 
non et dei filium, constituit Jcsmn ... "; De virg. vel., 6 (Omu.nn, I, 891); De 
cw· Chr., 18 (234, 3-5), 24 (218, 10-12): ~Et, non ex sanguine ncqnc ex car
nis et viri vohmtatc, sed ex deo natus est, Ilebioni respondit." Cf. Im~Kf.:E, 
Adv. haer., J, 26, 1 (HARVEY, I, 212); V,1,2 (II, 316 sqq).-Sur la forme an 
singulier de cette citation de Joa., 1, 13, cf. M. R. BoiSMARD, Critique tex
tuelle et citations patristiques, in Rev. Bibl., LVII (1950), p. 406-407; 
P.l\I. llrtAUN, Qui ex Deo nalus est, in Mélanges l'VI. Goguel (Aux Sources dela 
Tradition chrétienne), Paris, 1949, p. 22 sqq.- Comparer avec la notice d'Eu
süm, llist. Bccl., III, 27, 1 (éd. BAHDY, t. 1, p. 136). Sur la doc1.rinc des 
6hionitcs, voir :i\1. SiliiON, V ems Israel, p. 281 ss.; H. J. ScHOEl'S, Theologie 
und Geschichte des Judcnchristenturns, Tübingen, 1949 (sur l'aspect adop1ia
niste de leur doctrine, p. 70-78 ; témoignages patristiques, p. 73); A. Ilous
SlAU, La christologie de saint Irénée, p. 157. 

11. Voir la notice pins développée de Tertullien dans le De anima, 31, 3-5 
(I, 358,25 ss.), empruntée du reste à IRÉNÉE, Adv. haer., I,23 (éd. HARVEY, 
1, p. HI0-195). 
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XXXIV. Haec sunt, ut arbitror, genera doctrinarum 
adulterinarum quac sub apostolis fuisse ab ipsis apostolis 
discimus. 2. Et tamen nullam inuenimus institutionem 
inter tot diuersitates peruersitatum quae _de Dco crea tore 

5 uniuersorum controuersiam mouerit. 3. Nemo alterum 
deum ausus est suspicari, facilius a de filio quam de patre 
haesitabatur, clonee Marcion praeter creatorem alium 
Deum solius bonitatis induceret. 4. A pelles creatorem an
gelum nescio quem gloriosum superioris Dei faccret deum 

10 logis et lsraclis, illum h igneum affirmans, Valcntinus Aeo
nas suos spargeret ct unius Aeonis uitium in originem 
deduccret Dei creatoris. 5. I-Iis salis et his primis reuelata 
est ueritas diuinitatis, maiorcm scilicet dignationem et 
pleniorem gratiam a diabolo consecutis qui Deum sic 

15 quo que uolucrit aemulari, ut de doctrinis uenenorum c, 
quod Dominus negauit, ipse facerct discipulos super ma
gistrum. 6. Eligant igitur sibi tempora uniuersac haereses 
quae quando fucrint - dum non intersit quae quanùo 
dum de ueritatc non sint d - et utique quac sub aposto-

:20 lis non fucrunt, fuisse non possunt. 7. Si enim fuissent, 

18 fnerint] fuerit A Iüm dmn non] dmn modo A Rig 19 dum AB 
edd., om. PX R 19/20 quac sub apostolis PX RB edd., sub apostolis A 
Krm quac ab apostolis nominatac non fuerunt, sub apostolis fuisse Vrs nia 

XXXIV, 16 cf. Matt. 10, 24 

XXXIV. a. Sens de polius. Cet emploi est spécial à Tertullien, cf. Thes .. 
L. L,, VI, 68, 45 ss. Comparer Adv. Marc., IV, 18 (III, 478, 25-26). 

1>. HARNACK, j\1arcion, p. 406, note 1, conjecture alium à la place de illum 
Il suppose, en eJiet, qu'Apelle distingue le dieu créateur du dieu d'Israël. 
Cette supposition n'est pas évidente ct il n'y a pas lieu de corriger le texte 
des manuscrits, Voir la discussion de J.H. 'WASZINK, à propos doDe anima, 
23, 3, p. 300-301. 

c. Génitif de qualité à la place de l'adjectif. Cf. ROPPE, Synlax, p. 19, 
!IOFllfANN, p. 398. 

d. T. use souvent de dwn, dummodo, pour suggérer que même si un point 
doit être concédé ou négligé, les antres n'en restent pas moins valables. Le 
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XXXIV. 1. Voilà, je pense, les diverses doctrines men
songères qui existaient sous les apôtres, comme les apôtres 
eux-mêmes nous l'apprennent. 2. Et cependant, parmi 
tant d'erreurs diverses, nous ne trouvons aucune école qui 
ait soulevé de controverse sur le Dieu créateur de l'uniM 
vers 1 • 3. Personne n'a osé supposer un second Dieu. 
C'était plutôt sur le Fils que sur le Père qu'on hésitait 2

, 

jusqu'au jour où Marcion imagina, en outre du Créateur, 
un autre dieu uniquement bon; 4. où Apelle transforma 
en créateur, dieu de la loi et d'Israël, je ne sais quel ange 
glorieux du Dieu supérieur, affirmant ,qu'il était d'une 
substance ignée 3 ; où Valentin sema ses éons et assigna 
pour origine au Dieu créateur le péché d'un seul éon. 

5. C'est à eux seuls et à eux tout d'abord qu'a été révé
lée la vérité sur la divinité. Ils ont naturellement obtenu 
un plus grand privilège et une grâce plus complète du 
diable, qui a voulu par rivalité contre Dieu, faire lui
même cc que le Seigneur avait déclaré impossible, en éle
vant par le poison de sa doctrine les disciples auMdcssus 
du maître 4 • 6. Donc que toutes les hérésies se choisissent 
le moment où chacune d'elle est apparue : au surplus ce 
point n'importe guère du moment qu'elles n'ont point la 
vérité pour elles, et elles ne peuvent l'avoir puisqu'elles 
n'existaient pas sous les apôtreS. 7. Si elles avaient dès 

premier dum présente un sens voisin de ~ certes P, • du reste ~. Cf. TnônNELT., 

1, p. 28~29 ; IIOPPE, Syntax, p. 79. 

1. Comparer avec Adù. Marc., I, 21 (III, 317, 24-26): Au temps des apôtres 
« alii de idolothyto cdendo, ulii de mulierum vclamento, alii de nuptiis vel 
epndiis, nonnulli et de spc rcsurrectionis disccptabant, de deo nemo "· 

2. De même, à propos du doute de Jean-Baptiste, T. note que Jean se 
demandait si Jésus était bien le Christ du Créateur, mais non pas celui d'un 
autre dieu inconnu : "Plane facilius quis haesitabit de co, qucm cmn sciat 
esse, an ipse sit, nesciat "• car • roannes autcm ccrtus erat neminem deum 
praeter creatorem • (Adv. Marc., IV, 18 (III, 478, 21 ss.). 

3. ISlDORE (Etymol., VIII, 5, 12, P. L., 82, 299 B) : « Apcllitac, quorum 
Apclles princeps fuit, qui creatorcm angclum nescio quem gloriosmn supc
rioris dei faciens deum legis Israhelis, illnm ignemn adfirmans dixit Christum 
non deum in veritate, sed hominen in pltantasia npparulssc. • 

4. Comparer Adv. Marc., 1, 14 (III, 308, 24); IV, 17 (476, 4); IV, 4 (430, 
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nominarentur et ipsae ut et ipsae cocrcendae ; quae uero 
sub apostolis fucrunt, in sua nominatione damnantur. 
8. Siue ergo eaedem nunc sunt aliquanto expolitiores quae 
sub apostolis rudes, habent suam exindc damnationem, 

25 siue aliac quidem fuerunt, aliae autem postea obortae, 
quiddam ex illis opinionis usurpaucrunt, habendo c cum 
eis consortium praedicationis habeant neccsse est etiam 
consortium damnationis, praecedentc illo fine supradicto 
postcritatis, quo etsi nihil de damnaticiis participarent, 

30 de aetate sola praeiudicarentur, tanto magis adulterae 
quanto nec r a.b apostolis nominatae. 9. Vnde firmius cons
tat has esse quae adhuc tune nuntiabantur futurae. 

XXXV. His definitionibus prouocatac a no bis ct reuic
tae haereses omnes, siue quae posterac, siue quae eoaeta
neac apostolorum a, dummodo diuersae, siue generalitcr 
siue spceialiter notatae ab eis, dummodo b praedamnatae, 

5 audcant responderc et ipsac aliquas eiusmodi pracscrip
tiones aduersus nostram discip1inam. 2. Si enim ncgant 
ueritatem cius, debent probarc illam quoque hacresin 
esse,. eadcm forma reuictam qua ipsae reuincuntur, et 
osteridere simul ubinam quaerenda sit ueritas quam apud 

10 illas non esse iam constat. 3. Posterior nostra res non est, 

25 quiclem fnerunt A Rig, quidem illae fucrunt rell. 26 quiddam A Ria 
Rat! Iüm, qnasdam rell. opinionis Ri y llild Rau Iüm, opinlones rell. (cf. 
c. 33, l. 24) 29 participarent A X Gel Pam Rig, participarentur P RB. 

31 cf. I Tim. 4, 1 ss. 

c. Suivant l'usage du latin tardif, T. fait un usage très large de l'ablatif 
du gérondif à la place du participe présent. Cf. 1-IoFMANN, p. 5D7 ; 1-IoPPE, 
Syntax, p. 56-57. 

f. Nec_ est équivalent de ne-quidem. Familier aux auteurs du Bas-Empire, 
cf. E. LôFSTF.DT, Iüilische Bemerlmnyen zu Terlnllians Apologeticum, p. 75 ; 
IIOFMANN, p. 641 ; IIOl'PF:, Synlax, p. 106. 

)J 
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lors existé, elles auraient été citées elles aussi, pour être 
châtiées elles aussi : celles qui ont existé sous les apôtres 
sont condamnées nommément. 8. Donc, si ce sont les 
mêmes, encore mal dégrossies à l'époque des apôtres, au
jourd'hui plus raffinées, elles portent depuis oc temps-là 
leur condamnation ; si elles ne leur sont pas identiques, 
et que, nées postérieurement, elles aient emprunté à ces 
hérésies tolle opinion, du moment qu'elles leur sont asso
ciées dans la doctrine, elles le sont nécessairement aussi 
dans la condamnation : car prévaut ici cette définition 
susdite de la postériorité, qui veut que, même sans parti
ciper à la condamnation, leur seul âge fasse préjuger 
qu'elles sont d'autant plus adultères que les apôtres ne 
les nomment même pas. 9. Il est donc encore plus ferme
ment établi que ce sont là ces hérésies dont la venue était 
alors annoncée. 

XXXV. 1. Voilà 'par quels arguments' 1 nous som
mons et confondons les hérésies, qu'elles soient posté
rieures aux apôtres ou contemporaines des apôtres, dès 
lors qu'elles s'écartent de leur enseignement; qu'eUes 
aient été condamnées par eux en général, qu'elles l'aient 
été en particulier, dès lors ·qu'elles ont été condamnées 
d'avance. Qu'elles osent riposter elles-mêmes en élevant 
contre notre doctrine des prescriptions de cc genre! 2. Si 
elles nient que cette doctrine soit la vraie, elles doivent 
prouver qu'elle aussi est une hérésie, victorieusement ré
futée par la même démontration qui les réfute elles-mêmes, 
et montrer en même temps où il faut chercher la vérité, 
puisque c'est un fait qu'elle n'est point chez elles. 

3. Notre doctrine n'est pas postérieure; bien plus, elle 

XXXV. a. Noter l'emploi du génitiî après l'adjectif. IIol>I'E (Synta.,;, 
p. 21) estime que dans le cas présent, coaelaneae peut être considéré comme 
pl'is substantivement. En Adu. Herm., ;6 (III, 132, 23), coaefanea est con
truit avec le dalif. 

h. Voir chapitre précédent, note d. 

1. Non pas au sens de définition, mais d'argumentation (ou même de syl
logisme), cf. note de J. H. WASZINK, sur De anima, 6, 2 (op. cit., p. 134). 
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immo omnibus prior est. Hoc erit testimonium ucritatis 
ubique occupantis principatum. 4. Apostolis non damna
tur, immo defenditur : hoc erit indicium proprietatis ; 
5. quam enim non damnant qui extraneam quamque dam-

15 narunt, suam ostendunt, ideoque ct defendunt c, 

XXXVI. Age iam :~, qui uoles curiositatem melius exer
cere in negotio salutis tuae, percurre ecclesias apostolicas 
apud quas ipsae adhuc cathedrae apostolorum suis locis 
praesidcnt, apud quas ipsae authenticae litterae corum 

5 recitantur sonantes uocem et repraesentantés faciem 
uniuscuiusquc. 2. Proxima est tibi Achaia, habes Corin
thum. Si non longe es a Macedonia, habes Philippos ; si 
potes in Asiam tendCre, habes Ephesum ; si autem Italiae 
adiaces, habes Romam unde nobis quoque auctoritas 

10 praesto est. 3. Ista quam felix ccclesia cui totam doctri-

12 apostolis A, ab apostolis P X R Ria, quod ab apostolis B Gel Pam 
14 non damnant A R1my (ex emend. Rhen.) Rig, damnant P X R B G Gel 
Pam 14{15 damnarunt A, damnauerunt rell. 

4 praesident A X Riy, pracsidentur P RB Gel Pam 5 repraesentantes] 
pracscntantcs A 7 philippos habes thessaloniccnscs add. B Gel Pam Ria 
Oehl Krm 9 roman A edd., romanam PX RD 10 est. Ista quam A 
Ria, est statuta P RB, est. statu X Pam, est. Gel, est. Ista tam Krm 

c. Relever les jeux d'assonances de cette finale en am et les rimes en wd. 
XXXVI. a. Formule familière à Tertullien pour introduire une concession, 

cf. Thes. L. L., I, 1404, 83 ss. Voir c. 28, 1. 

2. Noter le vocabulaire juridique de cc chapitre (forma, provocare, dam
nare, de[endere, etc.). Celui en particulier des sections 3 ct 4 l'appelle le voca
bulaire technique de la longi lemporis possessio. Comparer avec c. 37, 3-1. 
Cf. Introd., p. 32-36. 

1. Le contexte laisse penser que Tertullien fait ici allusion aux chaires 
des apôtres, prises dans leur réalité matérielle. EusùnE (II. E., VII, Hl, éd. 
BAnnY, t. 2, p. 193) signale qu'en son temps l'J~:glise de Jérusalem montrait 
aux visiteurs ct pélerins le trône de Jacques. Cf. ,J. STmNTMANN, op. cil., 
p. 77-78. - Pour autant, une signification symbolique ne peut être exclue. 
Dans le N. T. et chez les Pères, la «chaire" (x.c;.;Oiôpa) est souvent le sym
bole de l'enseignement, comme le remarque expressément Inf:NÉE (Démons-

J 

1 
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a sur toutes les autres la priorité. Cc sera là la preuve de 
la vérité, qui partout vient la première. 4. Loin de la 
condamner, les apôtres la défendent : ce sera là l'indice 
qu'elle est bien la leur '. 5. Celle qu'ils ne condamnent 
pas, eux qui condamnent toute doctrine étrangère, ils 
montrent qu'elle est à eux et voilà pourquoi ils la dé
fendent. 

XXXVI. 1. Or donc, voulezDerniers arguments 
vous exercer plus louablement en faveur 
votre cUriosité en l'employant à 

dedl'apÉo:lt~licité votre salut? Parcourez les Églises 
es 5 1ses. 1. , 1 1 . • 

aposto 1ques ou es c laires meme 
des apôtres président encore à leur place 1 , où on lit leurs 
lettres authentiques 2 qui rendent l'écho de leur voix et 
mettent sous les yeux la figure de chacun d'eux. 2. Etes
vous tout proche de l'Achaïe: vous avez Corinthe. N'êtes~ 
vous pas loin .de la Macédoine : vous avez Phi)ippcs ; si 
vous pouvez aller du côté de l'Asie: vous avez Ephèse; si 
vous êtes sur les confins de l'Italie, vous avez Rome, dont 
l'autorité nous apporte aussi son appui 3 • 3. Heureuse 

fraliotl, 2, éd. SMJTH, Ancient Christian Writers, XVI, p. 49). Tertullien fait 
donc peut-être ici indirectement allusion au rôle doctrinal des évêques dans 
l'Église, car il était réservé aux évêques d'enseigner du haut de la chaire. 
G. Drx (op. cit., p. 39) écrit justement:" Chacun d'eux ( = évêques) a repris, 
à son tour, de son prédécesseur la même cathedra ou chaire de docteur, d'où 
il donnait le même enseignement. La stabilité doctrinale de cette succession 
était garantie par son caractère public, qui faisait appuraitre immédiatement 
toute déviation ... " Voh· également ibid., p. 116, note 3.- Noter encore le 
pluriel, le titre de sedes apostolica n'est pas encore réservé au siège de Rome; 
cf. P. BATJFFOI,, Cathedra Petri, c. 6, Sedes apostolica, p. 151 ss. 

2. Le contexte du chapitre invite à entendre authenlicus au sens technique 
du mot, c'est-à-dire • original"· T. croyait donc que les Églises apostoliques 
avaient conservé les manuscrits des épîtres des apôtres. Quelle est la valeur 
de son affirmation, nous l'ignorons. Cf. J, STIRNIMANN, op. cil., p. 76-77. 

3. P. BATJFFOL (L'Eglise naissante et le catholicisme, 7° éd., 1919, p. 419, 
note 2) rapproche mrctoritas du fameux principalilas d'Intuu'm (Adv. haer., 
III, 3, 2, éd. SAGNARD, p. 102). F. M. Sagnard donne à ce dernier le sens 
d'~ autorité de fondation "• O. PERLER (LeDe uni tale de saint Cuprien utilisé 
par saint Augustin, in Augustinus Magister (Études Aug!l.~liniermes, 1954, 
p. 856), celui d'autorité duc à l'origine. Les divers emplois d'auctorilas par 
Tertullien (Adv. Marc., IV, 2 (III, 426, 11); Adv. Prax., 1 (III, 228, 9); Adv. 
Marc., IV, 5 (431, 4) cités par J. STIRNU.IANN (op. cit., p. 170) cox~fèrent à 
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nam apostoli cum Sanguine suo profuderunt, ubi Petr~s 
passioni doininicae adaequatur, ubi Paulus Iohannis exitu 
coronatur, ubi apostolus Johannes posteaquam in oleum 
igneum dcmersus nihil passus est, in insulam relegatur ; 

15 4. uideamus quid didicerit, quid docuerit : cum Africanis 
quoquc ecclesiis contesseratis, 5. unum Deum Dominum 
nouit, creatorem uniuersitatis, et. Christum Iesum ex uirR 
ginc Maria filium Dei creatoris, et carnis rcsurrectioncm, 
legem et prophetas cum euangclicis et apostolicis litteris 

20 rniscet, inde potat fidem ; cam aqua signat, sancto spiritu 
uestit, eucharistia pascit, martyrium cxhortatur b ct ita 

15 Cum] quid cum Pam Prsch, mun Teeuwen (p. 57) 16 contcsseratis 
Krm, contesser) ... (unum A*, contesserarit Gel Pam Rig, contestatur P RB, 
contestare X (num africanis quoquc ccclesiis contesscrarit. Unum deum nonit 
Teeuwen, p. 57) 18 rcsurrcctioncm] rcsurrectorem A Krm 20 potat 
A L F Gel Pam Rig, portat PX RB, petit Balthuizen 

b. T. construit habituellement exltortatur avec ad ct l'accusatif (cf. Thes, 
L. L., V, 2, 144G, 20-25), parfois cependant comme ici avec l'accusatif seul, 
voir par exemple Adv. Marc., IV, 25 (III, 508, 22). Cf. Thes, L. L., V, 2, 
1445, 81. 

cette expression un sens voisin. Il s'agit, semble-t-il, de l'autorité propre an 
chef d'école, au fondateur d'une école de philosophie ou de droit par exemple. 
Cc mot inclut donc aussi l'idée de fondation ou au moins de rattachement 
à l'auteur de la fondation. L'autorité doctrinale de Home vient donc de son 
aposto!icité. Celle de Carthage n'est qu'indirecte, dépendante de celle de 
Home, car l'Église de Carthage est une Église-fille de Rome (cf. A. HARNACK, 
Mission und A11Sbreitung des Cl!ristentums, 4c éd., Leipzig,1924, t. I, p. 487 
sqq., II, 891). Le paragraphe suivant prouve que Tertullien, comme avant lui 
Ignace d'Antioche et Irénée, manifeste pour l'Église de Home une vénéra
tion plus profonde que pour toute autre Église apostolique, non seulement 
paree qu'elle est l'Église-mère de l'l:;:glise d'Afrique, mais surtout à cause 
de sa relation plus étroite avec les trois grands apôtres, Pierre, Paul cl Jean, 
de son apostolicité plus puissante. Cf. P. BATIFPOL, Cathedra Pett·i, p. 173-
175. l\'lais remarquent justement VAN DEN' EYNDE (op. cil., p. 208) et .r. Snn
NllltANN' (op. cil., p. 152), il ne lui reconnaît, malgré cette exceptionnelle 
vénération, aucun primat doctrinal. Cf. ch. 22, 4, p. 116, note 2; J. LunwiG, 
op. cil., p. 16. 

4. Tertullien est le premier témoin de la tradition selon laquelle Pierre 
fut crucifié. Cf. Scorpiacc,15 (1,178, 12-15),Adv. Marc., IV, 5 (4.30, 17-18). 
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Église! les apôtres lui ont versé toute leur d-octrine avec 
leur sang. Pierre y subit un supplice semblable à celui du 
Seigneur. Paul y est couronné d'une mort pareille il celle 
de Jean' (Baptiste). L'apôtre Jean y est plongé dans 
l'huile bouillante : il en sort indemne et se voit relégué 
dans une île 5 • 

4. Voyons ce qu'elle a appris, ce qu'elle a enseigné. 
Avec les- Églises d'Afrique qui lui sont unies, 5. elle ne 
connaît qu'un seul Dieu créateur de l'univers; Jésus· 
Christ, né de la Vierge Marie, fils du Dieu créateur ; la 
résurrection de la chair 6 • Elle associe la loi et les prophètes 
aux écrits évangéliques et apostoliques : c'est là qu'elle 
puise sa fol. Cette foi, elle la marque avec l'eau, elle la 
revêt du Saint~ Esprit, elle la nourrit de l'eucharistie; elle 
exhorte au martyre ct n'admet personne à l'encontre de 
cette doctrine 7

• 

Dans Scorpiace, Tertullien date le martyre de Pierre et de Paul, de la persé
cution de Néron. Sur les autres témoignages anciens, cf. l'opinion radicale 
et hypercritique de K. llEusst, die rOmisclw J>etrustraàition in lcritischer 
Sic/il, Tübingen, 1!J55, p. tiG-47; H. LIE'l'Z~fANN, Petrus und Paulus in Rom, 
Berlin u. Leipzig, 1927, p. 236-238; E. FASCHEn, art. Petrus, in Pauly-Wis
sowa, N. S. (1988), col. 1345-1352;0. CuLLli-IANN, Saint Pierre ... , p. 103-109. 
La mort de Pierre ct de Paul à Rome et la possession de leurs reliques par 
l'Église catholique de Rome furent souvent présentées par les Pères comme 
le meilleur témoignage de l'apostolicité de la doctrine de cette :Église, cf. 
H. LIETZMANN, Op. cit., p. 226 SS. 

5. 'Tertullien est seul à rapporter cc détail, que répète Jérôme en sc réié· 
rant explicitement à Tertullien (in Matt., 20, 23, P. L., 26, 143; ad Jovinia
num, I, 26, P. L., 23, 217). Cf, 1-lEUSSJ, op. cit., p. 57 ; FASCUER, art, cil., 
col. 1348. 

6. Comparer avec De praesc., 13, 1-3. Voir, dans un contexte un peu 
différent, l'application de ce même principe (l'accord de l'Église d'Afrique 
avec les ~;gliscs apostoliques), par Augustin lors d'une controverse avee les 
donatistes, Épist •• 44, 3 (P. L., 33, 175). 

7. Cf. Tertullien, Traité du baptême (• Sources Chrétiennes "• 1\0 35), ln
trod., p. 37 ss.; P. Th. CAli-IELOT, L'engagement chrétien du baptême au mar
tyre, in Nova et Vetera (Fribourg), XXIV (1949), p. 326-348 : • Imitation 
parfaite du Christ, le martyre achève l'identification du chrétien inauguré 
au baptême. Il est le terme et le sommet de l'eng<\gement chrétien "(p. 343). 
Cf. P. Th. CAMELOT, Le martyre de Polycarpe(« Sources Chrétiennes "• no 10, 
2° éd., Paris, 1951, p. 229·231); P. 1\-L VILLEU, Martyre et Perfection, in Rev. 
Asc. el de Myst., VI (1935), p. 3-25; ,V, DÜRIG, Die Salbmt(J der Marly rer, in 
Sacris Erudil'i, VI, 1 (1954), p. 14-46; P. III, VILLER und 1{, RAllNEn,Aszese 
und Mystik in der Vii.tel':zeit, Fribourg (Allemagne), 1939, p. 29·38, ete. 

l' 

1 

i 
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aduersus hanc institutionem neminem rccipit. 6. I-Iaec est 
institutio, non dico iam quac futuras hacrcses pracnun
tiabat sed de qua haereses prodicrunt. Sed non sunt ex 

25 ilia, ex quo c factae sunt aduersus illarn. 7. Etiam de oli
uae nucleo rnitis et o,Pimae et neccssariac asper olcaster 
oritur ; etiam de papauere ficus gratissimae et suauissi
mae uentosa et uana caprificus exsurgit. 8. Ita ct hae
reses de nostro frutice, non nostro genere d, ucritatis 

ao grano sed mendacio siluestres. 

XXXVII. Si haec ita se habent, ut ueritas nobis adiu
dicetur, quicumque in ea regula incedimus quam ccclesiac 
ab apostolis, apostoli a Christo, Christus a Dco tradidit, 
constat ratio propositi nostri definientis a non esse admit-

5 tendos haereticos ad ineundam de scripturis prouocatio
nem quos sine scripturis probamus ad scripturas non perti
nere. 2. Si enim hacretici sunt, christiani esse non possunt, 
non a Christo habendo h quod de sua eleetione sectati 
haercticorum nominc admittunt. 3. I ta non christiani 

10 nullurri ius capiunt christianarum litterarum ad quos me
rito diccndum est : 'Qui cstis ? quando ct unde ucnistis ? 
quid in meo agitis, non mei ? quo clonique, Marcion, iure 

26 necessariae B edd., neeessaric A Krm 26/27 nceessariac... gmtls-
slmae om. PX R 27 oritur A Rig, exoritur B Gel Pam 29 frutice 
(firutice COlT. man. 1) A Rig, fructificaucrunt rell. G nostro genere A !Ug 
LOfs., nostro de genere Prscll Rau, nostrac degeneres P X R B ucritatis 
A N X G R 3 B edd., uarietalis P nt 30 scd A Rig, ct re/1. 

2 ccclesiac codd., ccclesia RB Gel Pam Rig Ocl11 Prsch 5 ad incundam 
A C Pam Rig R 1mg, ad cundam PX F Jtl, ad candem R 3 B Gel, ad eundcm L 

c. Sens temporel. E. Micnmi.s renvoie à Adu. Jud., 4 (II, 2û1, 35) ct à 
l'étude de R. IIELilt, Pl!ilologus, 56 {1897), p. 282. 

d. La correction de genere ne s'impose pas. T. fait un usage assez libre 
Ùf'S prépositions et néglige souvent de répéter une préposition surtout qnand 
la seconde proposition est négative. Cf. E. LOr:sTEDT, Zur Sprachc ... , p. 61 ss. 

XXXVII. a. Sens d'• établir», "poser en principe», cf. J. P. 'VALTZING, 
Le codex Fuldensis, p. 171. 
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6. Voilà la doctrine, je ne dis plus qui annonçait la 
venue future des hérésies, mais de laquelle les hérésies 
sont nées. D'ailleurs elles n'ont plus rien eu de commun 
avec elle, du jour où elles lui sont devenues hostiles. 7. Du 
noyau de l'olive, fruit doux, riche et nécessaire, on voit 
sortir aussi l'âpre olivier sauvage ; du pépin de la figue, 
si agréable et si délicieux, surgit le figuier sauvage, vide 
et inutile. 8. Il en est de même des hérésies. Elles pro
viennent de notre souche, mais ne sont pas de notre famil1e: 
nées du germe de la vérité, le mensonge les a rendues 
sauvages. 

Prescription XXXVII. L S'il est vrai que la vérité 
doive nous être adjugée en partage, à nous de longue 

i 1 qui marchons dans cette règle que les 
possess on É 1. , l' . 

~g ISCS nous transmettent a pres avmr re-
çue des apôtres, les apôtres du Christ, le Christ de Dieu t, 
nous étions donc bien fondés à soutenir que les hérétisrues 
ne doivent pas être admis à nous provoquer sur les Écri
tures1 puisque nous pouvons démontrer, sans 19 secours 
des _Ecritures, qu'ils n'ont rien à voir avec les Ecritures. 
2. Etant hérétiques, ils ne peuvent être chrétiens 2, car 
ils ne tiennent pas du Christ la doctrine qu'ils suivent de 
leur propre choix en adoptant ce nom d'hérétiques. 3. 
N'étant pas chrétiens, ils n'ont aucun droit sur les écrits 
chrétiens, ct ils méritent qu'on leur dise : Qui êtes-vous ? 
Quand et d'où êtes-vous venus ? Que faites-vous chez moi, 
vous qui n'êtes pas des miens? De quel droit, Marcion: 

b. Cf. c. 31, note e. 

1. Même formule dans 21, 1. 
2. Comparer avec Apol., 44, 3; CYr>RIF.N, De catholicae ecclesiae unitale, 

14 : "Sicut ille Christus non est, quamvis fallat in nomine, ita nec christla
nus videri potest, qui non permanet in evangelii cjus ct fidel vcritate •; 
PsF.uno-CYPIHEN, ad Nouatianum, 8 (C. S. E. L., I-Lunm,, III, 59, 1) : ~Qui 
cnim aliquando christiani nunc novatlani iam non christiani •· Déjà JusTIN 
(Dialog., 35, 6, P. G., 6, 552) assurait que les hérétiques ne méritaient pas Je 
nom de chrétiens. Celui de leurs fondateurs leur convenait mieux. AuGos
'1'IN, Sermo, 5, 1 (P. L., 38, 53) dira : • Sunt cnlm quidam corum qui ehris
tiani vocantur ct non sunt ... •· CL également Enchiridion, c. 5, P. L., 40, 
233; JJ:':RôME, Dial. cont. Lucif., P. L., 23, 156, etc. Cf. e. 14, 19. 
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siluam meam caedis ? qua liccntia, Valentine, fontes rneos 
transucrtis ? qua potcstate, Apelles, limites meos com-

15 moues ? !j., [ mca est posscssio,] Quid hic!> ceteri, ad uolun
tatem ucstram seminatis et pascitis ? Mca est possessio, 
olim possideo, prior possideo, habco origines ftrmas ab 

ipsis auctoribus quorum fuit res. 5. Ego s.um here~ apost~
lorum. Sicut cauerunt testamento suo, Sicut fidel comrni-

20 serunt, si eut adiuraucrunt, ita tcnco. 6. Vos corte exhercda
uerunt semper ct abdicauerunt ut extraneos, ut inimicos'. 
7. Vnde c autem cxtranei ct inimici apostolis haerctici, 
nisi ex diucrsitate doctrinac, quam unusquisquc de suo 
arbitrio aduersus apostolos aut protulit aut recepit ? 

XXXVIII. Illic igitur et scripturarum ct expositionum 
adulLeratio deputanda est ubi doctrinae diucrsitas inue~ 
nit ur. 2. Quibus fuit propositum aliter docendi, eos neces
sitas institit aliter disponendi instrumenta doctr.inac. 3. 

5 Alias enim non poluisscnt aliter doccre nisi aliter ha
herent per quae docercnt. Sicut illis non potuisset sucee~ 
clere corruptela doctrinae sine corruptela instrumentorum 
eius, ita et nobis integritas doctrinae non competissct sine 
integritate eorum per quae doctrina tractatur. 4. Etenim 

1o quid contrarium nobis in nostris ? Quid de proprio intu~ 

15 mca est posscssio add. A B Gel Rig 17 prior possidco A B, om. 
p x ]{ 17/18 ab ipsis B Gel Pam Rig, ct ipsis P X R (in A wanuit). 

4 institit Jt3 B, instituit p X B_l, coegit A Gel Paru Rig, 

c. sens causal. Cet emploi est rare en dehors de Pline le Jeune et de Ter~ 
tullicn, cf. HOPPF., Syntax, p. 112. 

3, Les trois verbes caedi.~, transvertis et commoves caractérisent l'erreur 
fondamentale de chacun des trois hérésiarques nommés par T. En ciTet, 
J\·Iarcion "coupe» le N.T. de l'A.T. ct même choisit parmi les écrits duN. 'l'. ; 
Valentin adapte les sources chrétiennes à la philosophie; Apelle ajoute les 
révélations privées de Philoumène. 

4. cr. Inii'Dd,, p. 32~36, ct l'analyse du vocabulaire juridique de cc pasM 
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fais~tu des coupes dans ma forêt? D'où le prends-tu, Va
lentin, pour détourner mes sources? Qui t'autorise, Apelle, 
à déplacer mes bornes 3 ? <1. Pourquoi, vous autres, venez
vous semer et paître ici arbitrairement ? Ce domaine m'ap~ 
partient, je le possède d'ancienne date, je Je possédais 
avant vons; j'ai des pièces authentiques ém<mant des 
propriétaires même auxquels le bien a appartenu 4• 5. C'est 
moi qui suis l'héritier des apôtres. C'est d'après les dispo~ 
si-6ons prises par testament, d'après leur fideicommis, 
d'après radjuration qu'ils ont faite que j'en suis posses~ 
seur. G. Quant à Vous, ce qui est sûr, c'est qu'ils vous ont 
toujours déshérités ct reniés comme des étrangers, comme 
des ennemis. 7. Et pourquoi les hérétiques sont-ils pour 
les apôtres des étrangers ct des ennemis, sinon à cause de 
la divergence de leur doctrine, que chacun d'eux a invcn~ 
tée ou reçue selon son caprice, contre les apôtres ? 

Les hérétiques 
altèrent 

les Écritures. 

XXXVIII. 1. Là où l'on trouve di
vergence de dC!_ctr.ine, il faut donc sup
poser que les Ecritures ct les interpré
tations ont été falsiGées 1 • 2. Ceux qui 

voulaient changer l'enseignement ont dû nécessairement 
disposer autrement les instruments 2 de la doctrine. 3. Ils 
n'auraient pu donner un autre enseignement sans changer 
aussi les moyens d'enseignement. Et de même que la falsi
fication de la doctrine n'aurait pu leur réussir sans la fal
sification des<< instruments ll de la doctrine, de même, nous, 
nous n'aurions pu arriver à maintenir l'intégrité de la doc
trine sans l'intégrité des moyens qui permettent de l'en
seign~r. 4. Qu'y a-t~il en effet qui nous soit contraire, dans 
nos Ecritures? Qu'y avons~nous introduit de nolre cru, 

sage (possessio, origines [irmas, uuctor, res, heres, teslamenlllm, flrlci commit~ 
lere) par J. STmNBfANN, op. cil., p. 111M126. 

1. Ce parag:t•aphc ct le suivant expriment avec force l'idcnlilé de la doc~ 
trine chrétienne avec l'enseignement réel ct total des :Écritures. 

2. lnstrwnenlwn désigne les livres faisant partie de l'Écriture ct souvent, 
est pratiquement synonyme d'l~criture, avec celte nuance que l'l~criture 
est le moyen de preuve de la doctrine. C'est l'idée d'Irénée, note Van den 
Eynde, mais T. lui donne une expression technique (op. cil., p. 122). Cf. 
lnlrod., p. 53-58, 

TEnTm,J,mN, Contre les hérétiques. 

,l 
li 
'r 
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limus ut aliquid contrarium ci et. in scripturis dcprchen~ 
sum dctractione uel adiectione ucl transmutatione rcme
diarcmus ? 5. Quod sumus, hoc sunt scripturac ab initio 
suo. Ex illis sumus, an?i.equam nihil aliter fuit quam su-

15 mus ; quid deniquc fuit, antcquam a uobis intcrpolaren
tur ? 6. Cum autcm omnis interpolatio postcrior credcnda 
sit, ucniens utique ex causa aemulationis quae :riequc prior 
ncque domestica umquam est eius ~ quod aemulatur, tam 
incredibile est sapienti cuique ut b nos adultcrum stilum 

:w intulissc uideamur scripturis qui sumus et primi et ex 
ipsis, quam illas non intulisse qui sunt et postcri et aducrsi. 
7. Ali us manu scripturas, alius scrrsus expositione intcr
ucrtit. 8. Ncquc enim si Valentinus integro instrumcnto 
uti uidetur, non callidiore ingcnio quam Marcion manus 

25 intulit ueritati. 9. Marcion cnim cxertc et palam machaera, 
non stilo usus est, quoniam ad materiam suam caedcm 
scripturarum confecit. 10. Valentinus autcm pcpercit quo~ 
niam non ad materiam scripturas scd matcriam ad scrip~ 
turas excogitauit. Et tamen plus abstulit et plus adiecit, 

14/15 nihil aliter îuit quam sumus] aliter fuit A Rig quam sumus ..• 
fuit om. A Rig Oehl Rau 15 a uobis A Big nobis (a nobis Gel) rell. 
1'1 quac A Gel Pam Riy, qua rell. 18 domestica unquam est cius quod Rig, 
domcstica est cius unquam quod Gel Pam, domcstica unquam est cctcris 
quo!l A, domesticarnm est eius quam quod P X F R B, dominicnrum est 
eius qunm quod L 20/21 et primi ct ex ipsis PX RB, a principio ct primi 
A Bmg Gel Pam Rig, a principio et primi et ex ipsis Krm 22 manus A 

sensns A Rig Ochl Rau P1·scl!, sensu rell. expositione Vrs Big Oel!l 
Prsch Tl!O. (Il, 65), expositionibus Jüm, expositioncs A* P X R B Pam 
Rau 23 instrumenta RB Gel Pam Rig, strumenlo A P X. 

XXXVIII. a. Noter la construction de l'adjectif avec le génitif de relation. 
b. Construction caractéristique du latin tardif. 

3. Voir note 8. 
4. Passage passablement obscur, ct Tertullien n'~' pèche pas par élégance. 

Le sens est le suivant : il y n un rapport d'équivalence, presque d'égalité 
entre les Écritures ct les sectes ou Églises, car cc sont pour Tertullien les 

! 

1 
! 

l 
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pour co,rrig~r, soit par suppression, soit par addition, soit 
par alteratwn 3 , tel passage trouvé dans ces livres mais 
cont:ai;e à nos propres vu~s ? 5. Ce que nous so.:Umes, 
les Ecntures le sont depuis leur origine. Nous procédons 
d'~lles, '~v~nt qu'il n'y eût rien qui fut différent de nous; 
qu y avmtM1l en effet, avant qu'elles n'eussent été interpolées 
par vous 4

' ? 6. Mais toute interpolation devant être ju
gée postérieure, puisqu'elle vient naturellement d'un mo~ 
tif de, riva.lité et q~e ]a rivalité ne peut être antérieure à 
ce qu elle Jalouse m de la même maison un homme sensé 

d . ' 

!
ne pourr~ one croire que ce soit nous qui, venus d'elles 
es premiers'... y ayons :porté une plume falsificatrice, et 

non pas plutot ceux qm sont venus ensuite et qui en sont 
les ennemis. · 

7. L'un a de sa main falsifié le textes· l'autre le sens 
d d,. ' ' pa__r son mo e. Interprétatiol!. 6 • 8. Valentin a beau pa-

raltre garder mté~ra:lement l'Ecriture, il n'est pas moins 
perfide que Marc10n qui a matériellement attenté à la 
vérité. 9. Marcion, en effet, s'est servi ouvertement et 
publiqu~ment non de la plume, mais du fer et il a 'fhassa
cré ~es Ecritures pour les adapter· à son sy~tème. 10. V a
lenti~ les a ép~rg?-ées, mais c'est qu'il accommodait, je 
ne d15.; p~s les Ecritures à son système, mais son système 
aux Ecritures 7 

; et cependant il a plus retranché, plus 

Écritures qui, au sens fort du mot, édifient les Églises, Les f:glises catholiques 
procèdent, des Écritures telles que ces dernières sont aujourd'hui, et elles 
en procédcrent en un temps où les sectes gnostiques n'existaient pas encore. 
En effet, queUes Églises existaient avant que les Écritures aient été inter~ 
polées par les Valentin ou les Marcion ? La réponse ne saurait être que la 
suiva,ntc : " Il n'y avait que les Y:;gliscs catholiques •. La priorité temporelle 
des Eglises catholiques est donc la preuve qu'elles possèdent les Écritures 
apostoliques, telles que les apôtres les avaient écrites. Les sectes gnostiques, 
pour pouvoir s'édifier, ont d(l interpoler ces :f:critures . 

. 5 . .nes mains criminelles des hérétiques, qui méritent d'être coupées, il 
d1t mlleurs : «De manlbus haeretlci praecidcndis non miror, si sylla bas suh
trahit, cu~~ paginas totas plerumquc subducit » (Adv. Marc., v, 18 (III, 638, 
5); cf. 'l'HORNELL, II, p. 64 (leçon duMontepessulanus ct de Rl!wanus); KROYM 
MANN conjecture : • De mania ... praccidcndi. •) 

6. Exposilio ilréscnte à peu près le sens d'exégèse ; cf. Thes. I... Lat., V, 
2, col. 1174, 31M60. 

7. Comparer avec De pudicilia, 8 ,3 (I, 234, 8~9) et 8, 10 (235, 19~21) : 
• Dès l'origine, les hérétiques ont conformé In matière même de leurs doc~ 
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30 auferens proprietates singulorum quoque uerhorum ct adi
ciens dispositiones non comparentium rcrum. 

XXXIX. Hacc sunt ingenia de spiritalibus nequitiae 
cum quibus luctatio est nobis, fratrcs, merito contcm
planda, fidei ncccssaria ut clecti manifestcntur, ut re
probi detegantur. Et ideo haLent uim ct in excogitandis 

5 instruendisquc crroribus facilitatcm, non adeo mirandam 
quasi difficilom et inexplicabilcm, cum de saccularibus 
quoque scripturis cxcmplum praesto sit ciusmodi faci1i
tatis. 3. Vides hodic ex Virgilio fabulam in totum ;\ aliam 
componi, matcria secundum ucrsus et uersibus sccundum 

10 rnateriam concinnatis. 4. Denique Ilosidius Geta Medeam 

1 hacc om. A Rig Oehl Rau sunt P X R B, erant A, crunt Jüm 1'h0 
(III, p. 43) 2/3 eontemplanda A, contemplanclae rel!. 9 et Jsid., om. 
rell. 10 1-IosisitJs Rig, Osidins B Gel, Offidius X F, Oniùius PL R Pam, 
Vosidius A lHedeam P RB Gel Pam Rig, Medium N X, l\iediae A J{rm, 
Medeae Baklmizen 

XXXIX, 1 cf. Eph. 6, :12 3 cf. I Cor. 11, 19 

XXXIX. a. In totum est équivalent de omnino. Cette locution, assez fré
quente chez Tertullien, est attestée depuis Pline l'Ancien, Cf. J. P. WALT
ZING, Le codex Fuldcnsis.,, p. 232; HoPPE, Syntax, p. 100 ss. Voir par 
exemple: Sc01·p., 5 (I, 155, 21), De pall., 2, éd. Gr:nco, t. !, 64, 1), 

trines aux circonstances particulières indiquées dans les paraboles. Délivrés 
de la règle de foi, il leur a été loisible de rechercher ct de combiner des traits 
analogues en apparence à ceux des paraboles " (trad. DE LABIUOLLE, coll. 
llemmcr et Lejay, p. 99). - Inf,:NÉg s'exprime à peu près dans les mêmes 
termes queT. duns les paragraphes 9 ct 10; cf • .Adv. l!aCl·s., JII, 12, 12. 

8. Comparer avec Adv. Hermog., 22 (III, 151, 17-19): « Seriptum esse do
ceat I-Iermogenis officina. Si non est seriptmn, timcat vae illud adicicnlihus 
aut detrahcntibus dcstinatum. »-W. C. VAN UNNIK, De la règle i\I·~·s 
1tpoo-ÛEl"vo:c f1:A•e .X:peÀdv dan~ l'llistoîre du Canon, in Vigiliae Christianae, III, 
(1949), p. 1-36, relève que T. se réfère id à une règle générale, connue de 
ses lecteurs, concernant l'Écriture sainte, ct qu'il cite bien qu'il n'y ci"l.t pas 
lieu de le faire à propos de Valentin. Cf. IRÉNÉE, Adv. haer., IV, 33, 7 (HAn~ 

1 
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ajouté (que Marcion) en ôtant à chaque mot son sens 
propre, et en y ajoutant ses combinaisons d'êtres fantas
tiques 8 • 

Les centons XXXIX. 1. Ces hommes-là procèdent 
évangéliques. des esprits de pcrv:rsité, ave?. qui il nous 

faut lutter, mes freres, ct qu Il nous faut 
donc 'regarder en face' 1 • Ils sont nécessaires à la foi pour 
manifester les élus ct découvrir les réprouvés. 2. C'est 
pour cela qu'ils ont du talent, qu'ils imaginent et cons
truisent l'erreur avec tant d'aisance: aisance dont, au sur
plus, il ne faut pas s'émerveiller comme si elle offrait d'in
surmontables difficultés, puisqu'on trouve aussi dans la 
littérature profane des exemples du procédé. 3. On voit 
aujourd'hui s~rtir de Virgile une fable entièrement diflé
rentc où Je SUJet est adapté aux vers ct les vers au suj~. 
4. 1-Iosidius Geta a ainsi complètement pompé sa tragédie 

VEY, II, p. 262-263); V, 30, 1 (HARVEY, II, 407) ; l'anonyme nnti-montaniste 
cité par Eusl'nm (Il. E., V, 16, 3, éd, BARDY, II, p. 46-47), DENYS DE Co
RINTIIE, cité par EUSÈBE (Il, B., IV, 23, 12, éd. BAH DY, 1, p. 205), POLYCRATE 
(II, R., V, 24, 2, éd. BAnny, II, p. 67). Selon Van Unnik, cette formule fut 
sans doute emlH'Untée à la !augne des juifs hellénisants. Elle fut opposée d'a
bord aux montanistes pour marquer qu'il n'y avait pas d'ère de l'Esprit à 
attendre après celle du Christ. La Révélation est close avec le dernier des 
apôtres et l'histoire du salut ne comporte que den)( testaments. Le livre du 
N. 'l'. est absolument sûr et pm'fait comme Dieu lui-même. Celui qui y apporte 
des changements porte lamain sur l'œuvre de Dieu. C'est un so.crilègcqui attire 
la malédiction de Dieu sur son auteur. Une telle formule témoigne donc de 
l'autorité des écrils duN, T. dès le second siècle ct indirectement de l'exis
tence d'tm canon duN. T. en voie de formation vers 150. Cf. encore V. CAM
PENUAUSE"', op. cil., p. 199.- La formule ternaire du § 4 est plus rare. Le 
troisième membre sc retrouve dans PLATON, Cralylc, 432 a (cilé par V. UNNIK, 
p. 26-27) : « t::lv n à<p:D.wp,E'I :~ Tipoo-O(lifJ.E'I ~ IJ·E•o:OWiJ.ÉV ..-t », 

1. P. de Labriollc propose la traduction suivante : « ... avec qui il nous faut 
lutter, frères, ct qu'il nous faut donc étudier. • J. LEBRETON (in FLICIIE 

ct l'IIAnTIN, Histoire de l'Église, t. 2, Paris, 1948, p. 175) remarque juste
ment que cette interprétation est sans doute une méprise. " Origène et Denis 
d'Alexo.ndric ont pensé que l'étude des hérétiques était utile; Tertullien ne 
l'a jamais cru ct ce texte ne dit rien de pareil "· Cependant la traduction 
qu'il propose à son tour ne nous semble pas non plus satisfaisante : "Cette 
lutte, qu'il nous faut regarder en face, esln(~cessairc à la foi, pom· manifes
ter les élus. " ll fut induit en erreur par la leçon : eranl ingenia. C'est l'adver
saire ct non pas la lutte qu'il convient de regnrder en fncc "dans les yeux"· 
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tragoediam ex Virgilio plenissime exsuxit. Meus quidam 
propinquus ex eodem poëta inter cetera stili sui otia Pi
nacem Ccbctis explicuit. 5. llomerocentones etiam uocari 
soient qui de carminibus Homeri propria opera more cen-

15 tonario ex 1nultis hinc inde compositis in unum sarciunt 
corpus. 6. Et utique fecundior diuina litteratura ad facul
tatem h cui us que rnateriae. 7. Nec pcriclitor dicere, ipsas 
quoque scripturas sic esse ex Dei uoluntate dispositas, ut 
haereticis materias subministrarent cum lcgam oportcre 

11 exsusit A Rig, exprcssit rell. 13 uocari A N X Rig Isid., uocare 
P RB Gel Pam Prsch Rau 17 cuiusque A Isid. Big, cuiuscumquc PX 
RB Gel Pam 

b. Relever la construction du comparatif suivi de ad ct l'accusatif. Cf. 
Thes. L. L., VI, 1, 419, 12-14 qui renvoie à V Anno, Rus!., 1, 9, 5: "(terra) 
ad culturam pinguis fecundior ad multa; RuFIN, trad. de GnÉGOXHE DE 
NAZIANZE, Oral., 1, 0 : «Campos fecundiores ... ad pabula. " 

2. Des fragments de cette tragédie sont parvenus jusqu'à nous et ont été 
publiés par BuECHELEn et A. RmsE, Anthologia Latina, Leipzig, Teubner, 
1894, frag. 17, p. 61-79. 

3. Cébès, pythagoricien, disciple de Philolaüs à Thèbes, devint ensuite 
disciple de Socrate. Platon le met en scène dans le Plzédon (61 d-62). Nous 
ne savons rien d'antre de lui. DioGÈNE LAËncE (De vitis pl!ilosoplwrmn, II, 
c. XVII, 125), dans la courte notice qu'il lui consacre,quand il précise qu'il 
est originaire de Thèbes, n'a iait sans doute qu'interpréter les données de 
Platon. Il lui attribue aussi trois dialogues, dont le fameux 'l'ableau (11\vo:O 
auquel il est fait allusion dans leDe praesc. Cc poème ne saurait être de lui. Sa 
composition sc place aux environs de l'ère chrétienne (cf. c. PnAI>CHTim, 
Gebelis tabula aetate conscripla esse videatur, Diss. Marburg, 1885). Il suit 
un genre littéraire alors en faveur parmi les lettrés de tendances stoïco
eyniqucs, celui de la psyclwmachia. Le poème se présente comme« la descrip
tion cl l'explication d'un tableau allégorique que deux étrangers admirent 
dans un temple de Cronos, oit il a été consacré autrefois par un pythagori
cien. Ce tableau est mto image de la vic humaine ct l'explication qui en est 
donnée constitue toute une doctrine de salut • (CROISET, Litt. Grecque, V, 
p. 415-416, cité par DE LAmuoLLE, Introd., p. LXlli). L'ouvrage décrit les 
deux voies de la volupté et de la vertu, ct leurs demeures rcspcclives, les 
combats de l'âme pour choisir entre ces deux voies, etc. Ce qui en subsiste 
a été édité par J. VAN WAGENINGEN, Groningen, 1903, cf. La recension de 
C. PnAECIITER, in Berliner, phil. Wochenschrijt, 1905, p. 145-156.- Voir 
aussi la notice deL. RODIN dans l'édition du Phédon, coll. Budé, Paris, 1926, 
p. XIV-XV, 
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do Médée dans Virgile 2• Un de mes parents, entre autres 
divertissements Jittéraires, a expliqué d'après le même 
poète le Tableau de Cébès 3 • 5. On appelle aussi d'ordi
naire Ilomérocentons ceux qui, d'après les poèmes homé
riques, réunissent en un tout, grâce à un travail person
nel, des morceaux pris de-ci de-là, à la façon des chiffon
niers "· 

6. L'Écriture sainte est naturellement plus féconde en 
ressources pour les besoins de chaque sujet. 7. Et je ne 
crains pas de dire que les Écritures mêmes ont été arran
gées par la volonté de Dieu de manière à fournir aux héré
tiques leur matière 5 • Ne lisons-nou_s pas qu'il faut qu'il 

4. ltu~NÉE déjà avait noté que les gnostiques composaient leurs œuvres 
de la même façon que ceux qui font des centons homériques, II cite même 
de tels ccntons et ajoute : "Qtti autcm scit Homcrica, cognoscet quidclll 
versus, argumcnlum autcm non eognoscct. .. " (Adv. l!aer., I, 1, 20, éd. HAn
VEY, 1, p. 86-87), cf. encore les références fournies par VAN DEN EYNDE, op. 
cil., p. 267. Les gnostiques utilisent des éléments authentiques, mais ils les 
recomposent ù leur manière en une synthèse contraire à la règle de foi. Voir 
en particulier, I, 8, 1 (éd. HAnVEY, I, p. 67-68).- Comparer avec Jlmô11m, 
episl., 53, 7 cl IsmonE (Btymol., I, 39, 25, P. L, 82, 121 A): « Ccntones apud 
grammalicos vocari soient qui de carminibus 1-lomeri scu Virgilii, nd pro
pria opera more centenario ex multis bine inde composilis in unum sarciunt 
corpus, ad facultatem cuiusque matcriac. Denique Proba, uxor Aclclphi, 
ccnloncm ex Virgilio de Fahrica mundi ct Evangcliis plcnissime exprcssit, 
matcria composita secundum versus et versibus sccundum matcriam conni· 
natis."- Sur cc genœ littéraire cf. PAULY-WtssowA, III, 1929-1932.
Nombre de centons virgllicns chrétiens sont parvenus jusqu'à nous, cf. P. L., 
19. Voir note de J. LABOURT, sur JÉI\ÔME, epis!., 53, 7 (éd. Dunt, p. 16). 
Cc genre devait survivre Iongtem}1S. ?IL ScnwARTZ signale un livre de Franc
fort de 15,11, qui prétend raconter la matière duN. T. en vers homériques 
(cf. J. PéPIN, Le« clwllenge » IIomère-Mo"ise aux premiers siècles chrétiens, 
in Reu. Sc. Relig., XXIX (11)55), p. 122), 

5, :Même affmnation :!Je res. car.,40 (III, 82, 26-28): "Nihil autcmmirnm, 
si et ex ipslus instrumenta caplantur argumenta, emu oporteat hacreses 
esse; quae esse non posscnt, si non et pcrpcram scriptnrae intcllcgi posscnt ., 
63 (125, 4-8) : • Nant quia hacrescs esse oportuerat, ut probahilcs quiquc 
manifcslarcntur, hac autem sine aliquilms ocea.sionilms scripturarum audcrc 
non polerant, idcirco pris lina instrumenta quasdam matcrias illis vident ur 
subministrassc, ct ipsas quidem iisdem Jittcris rcvincihilcs. , - Opinion 
analogue présentée par VINCENT DE LÉRINS (Gommonitorium, II, 2) : « ... quia 
vidclicct scripturam sacram pro ipsa sui altitudinc non uno eodcmquc 
sensu universi acciphmt, scd eiusdem cloquia aliter atque aliter ali us atquc 
allus intcrprctantur, ut pacnc, quot homines sunt, tot illinc scntcntiae crui 
posse videantur ... ~ - Dans un contexte un peu différent, ORIGÈNE cons-

"' 
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20 hacreses esse quae sine scripturis esse non possunt. 

XL. Sed quaeritur, a quo intellect us interpretetur" eo
rum quae ad hacreses faciant h ? 2. A diabolo scilicct, cuius 
sunt c partes intcruertendi ucritatem qui ipsas quoquc res 
sacramentorum diuinorum idolorum mystcriis aemulatur. 

53. Tingit et ipse quosdarn utique credentes et fidclcs suos; 
cxpositioncm delictorum de lauacro repromittit '\ 4. et, 
si adhuc mcmini Mithrac, signat illic in frontibus milites 
snos. Celcbrat et panis oblationem c ct imagincm res ur-

20 possunt A Rig, posscnt rell, 
3 sunt om. A LOfs. 4, idolorum mysteriis A Ria Ocl!l Ra11 Prscl!, in ido-

lomm mystcriis rell. 6 exposilionem A ]{ig Iloppe (Syntax, p. 131), 
cxpiationcm rell. 7 mcmîni A l<ig, mcrninit P X nl, initial R 3 B Gel, 
Pam, nüthracJ mithra A Rig Oel!l (seclusil Krm) 

20 cf. I Cor. 11, 19 

XL. a. Verbe déponent pris comme passif. Comparer avec De baplismo, 
19, 1. 

b. Écruivalcnt de pe~·tineo ad. Cc sens est attesté depuis Ovide (Thes. L. I .. , 
VI, 722, t12 ss.), mais devient très commun che~ T. Cf. note de ,J. li. WAs
ZINK, sttr De anima, 38, 1, p. t133 et celle de J. P. \VALTZING sur Apol., 5, 1; 
23, 8 ct 29, 3. Comparer par exemple avec Ad Nat., II, 2 (I, 97, 23); Adv. 
1\iœ·c., IV, 40 (III, 560, 5) : "Facicbat ad vanitatem i'darcionis, ut panis 
crucifigerelur. • Cependant De praesc., 8, 14 (101, 36): "Et hocergo illo facit." 

e. L'omission de sunt dans A peut s'expliquer comme un cas d'heplogra
phic, cuinsS >cuius. 

d. ·r. écrit souvent repromittere pour promittere (voir c, 8, 11; 22, 10; 
41, 5), ù la fois pout• des raisons de clausule ct sous l'influence de la termino
logie juridique. Cf. note de J. I-1. WASZINK, sur De anima, 9, 4, p. 172; 
I-I. IHiNSCII, Semasiologische Beilriige zwn laleinisclwn WOrterbllch, Leipzig, 
III, p. 73. 

c. Formation du latin tardif (à partir de ojjerrc). Attesté depuis Apulée, 
cc mot revêt chez 'l'une nuance liturgique, cf. JANSSEN, op. dt., p. 105-106. 

tate qu'il est facil~ d'errer en lisant les Écritures (Traité S!lf la Prière, XXIX, 
10; G. C. s., Origenes, II, KoRTSCIIAU, p. 385, 30-386, 11). 

1. Le rôle des démons dans la formation des hérésies est un thème courant 
de l'apologétique chrétienne, cf. J. LOHTZ, Tertullian als Apologet, t. 2, 
Münster, 1928, c. IX, Der Kampj gegen die Diimonen, p. 30-54. T. après 
JusTIN (1 Apol,, XXII, 5-6, LXII, 1-2 ; LXIV, 1-5; LXVI, 4; Dial. 
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y ait des hérésies ? Or, il ne peut y en avoir sans les Écri
tures .. 

Le diable 
contrefait 

les mystères 
chrétiens. 

XL. 1. Demande-t-on par qui est in
terprété le sens des passages qui favo
risent l'hérésie ? 2. Par le diable, bien 
entendu. Son rôle est de pervertir lavé
rité. N'imite-t-il pas dans les mystères 

des idoles les choses de la foi divine 1 ? 3. Lui aussi bap
tise ceux qui croient en lui, ses fidèles : il promet que 
l'expiation 2 des fautes sortirà de ce hain. 4. Et si je me 
souviens encore de Mithra, il marque là au front ses sol
dats 3 • Il célèbre aussi l'oblation du pain ·•. Il offre une 

Tryplwn, c. LXX) a présenté les mystères païens comme la contrefaçon des 
mystères chrétiens (ci. lJe baptismo, 5, et les notes de l'édition des «Sources 
Chrétiennes "• no 35); voir aussi J. LonTZ (ibid., p. 43-45).- Sur le point 
de vue actuel des historiens des religions, cf. A. D. NocK, 1-Iellenistie Mys
teries and Chrislian Sacraments, in Mnemosune, S. IV, 5 (1()52),177-213. 

2. Ce sens apparait d'abord chez Tertullien, ct devient plus fréquent par 
la suite, cf. I-lor>PR, Synla:"C, p. 131 ; II. HôNSCH, 1/ala und V11lgata, M:u·hurg, 
1875, p. 364; Thes. L. Lat., V, 2, col. 1259, 65-12üO, 5, 1773, 65-70. 

3. Nous suivons l'interprétation de F. J. DiiLGRR, A. C., I (1929), p. 88-91, 
faisant de diabolus le sujet de signal. Le diable contrefait les cérémonies 
chrétiennes : le baplèmc, la confirmation, l'eucharistie, le martyre. La com
paraison des fidèles avec des soldats est fréquente chez T., aussi rapproche
t-il la consignation cullucllc des fidèles de ?dithra avec le tatouage des sol
dats. Cf. F. J. Diir,omt, A. C., II (1930), p. 268-280, spécialement p. 271 ; 
'l'mnur,LIEN, Traité du baptiime (Sources Chrétiennes, no 35), lnll'od., p. t12, 
49-50; HADAR LILLŒBJÔRN, Über religiOscs Signierung in der Antilœ mit 
besonderer Bcriiclcsiehligung der l{reuzsignierung, Uppsala, 1933, spéciale
ment p. 10-12, 17-20,27-28.- Il s'agissait vraisemblablement d'un la louage 
représentant la lettre Mou une roue solaire plus ou moins stylisée, ou plulôt, 
pense F. Cu;uoNT (Textes et j\1onwnenls figurés relatifs aux mustères de Mi
thra, Bruxelles, t. I, 18!:18, p. 319), d'une marque gravée au fer rouge, Jlré
scntant les mêmes symboles. Aux témoignages patristiques cités pnr LH.
LIE13JÔHN (p. 11), ajouter: HIPPOLYTE, Fra,qmenle aus den arab. Eommenlar 
zur Apolcalypse, 11° XIV (G. C. S., Hir>POLY'l'E, 1, 2, 235, 1-4, ACHELIS). 

Comparer avec JusTIN, Apol., I, 66. -Voir le bas relief représentant 
la cène mithriaque dans CuMONT, op, cit., p. 175 (avec le commentaire); 
du m{!mc, Les Mystères de Mithra, Bruxelles, 1913, p. 163-166 ct flg, 21; 
LILLIEDJÜHN, op. cil., p. 20, pl. G. 

4. La résurrection des morts est une croyance de l'ancien mazdéis111e qui 
a passé dans les mystères persiques d'Occident (cf. F. CuMONT, JHorwmenls 
relatifs aux mysMres de Mithra, t. I, p. 187 ss.). F. CUMONT (La Fin du monde 
selon les mages occidentaux, in Rev. Ilist. Belig., 103 (1931), p. 32) pense que 
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rectionis inducit et sub gladio redimit coronam. 5. Quid, 
to quod ct summum pontificem in unis f nuptiis statuit ? 

Habct ct uirgines, habet ct continentes g. 6. Cctcrum si 
Numae Pompilii supcrstitiones reuoluamus, si sacerdota~ 
lia officia et insignia ct priuilegia, si sacrificantium minis~ 
teria et instrumenta et uasa, <si> ipsorum sacrificiorum 

10 in unis llild. J(rm, in unicis LOfs., in unius X R 1mg R3 (ex Ilirs.) B, 
uni us A, om. P }{1 12 pompiliil popolii A l{rm 13 sacrificantium Vrs 
Krm, sacrificanlia PX RB, sacrificalia Gel Pam Big 13/14 ministcriaJ 
qrwc post lroc vcrbum scqmmtur usque ad ver ba scd nunc quidcm (c. 41, l. 31) 
in A desuni 14 si add. Krm 

f. La conjecture de KnoYliiANN peut invoquer pour elle De exlwrt. cast., 
9 (II, 142, 25 ct 143, 30). La conjecture proposée par LOFSTEDT (Zur Sprache., 
p. 68) ne semble pas devoir s'imposer. 

g. Substantif, équivalent du gl'CC oi èyz.p1X-.dç. Il sert à désigner le cones
pondant masculin de virgo. Cf. TEEUWEN, op. cil., p. 121. 

Tertullien vise ici la représentation de Mithra tauroctonc. • Selon les livres 
pehlvis, quand les défunts sortiront du tombeau, le héros Shaoshyant tuera 
un taureau merveilleux ct, de sa graisse mêlée au jus du Haoma blanc, il 
préparera un breuvage d'immortalité pour tous les hommes. " 

5. Allusion à une cérémonie du culte de Mithra décrite par Tertullien 
dans le dernier chapitre du De corona. Lors de l'initiation, le candidat se 
voyait présenter, snr une épée, une couronne. On la lui posait sur la tête 
et, de la main, il devait la rejeter ct la faire passer sur son épaule en disant : 
« JHithra est ma seule couronne. • Il était alors considéré comme soldat de 
i'dithra cl il ne portait plus jamais de couronne ni dans les festins, ni m~me 
si on lui en décornait comme récompense militaire» (De Coz·orw, 15, II, 187, 
16 ss.). Cf. F. CuMONT, Les Myst~res de Mitlrra,p. 160-161 ;F. J. DOLGER, 
A. c., I (1929), p. 91. Dans le De corona, T. désigne le ri le de la présentation 
de la couronne sur une épée connue un «mime du martyre " (quasi mîmwn 
martydi). 

La traduction proposée ici dtl passage du De pracsc. reste hypothétique. 
P. de Labriolle le traduit ainsi: "Et sous le glaive, il rachète la couronne. • 
Ch. Molmnann propose : • De verrijzcnis stclt hij voor (op hct toneel) en 
onder het zwaard lwopt hij den l'rans " (lwpen = acheter). Tertullien, pré~ 
cise-t~elle en note (p. 177, notee), voit ici un parallèle avec la couronne 
des martyrs, que les chrétiens achètent sous le glaive, c'cst~ù-dirc, sous le 
glaive du bourreau, par leur martyre. La traduction de P. doL. n'oiTrc au~ 
cun sens satisfaisant, le passage du De corona ne faisant aucune allusion à 
un rachat. Celle de Ch. Mohrmann se heurte à la difficulté sui van le: le sujet 
de rctlimit n'ost pas le fidèle de l\1ithra mais le diable, ct par suite le membre 
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image de la résurrection et, sous le glaive, 'il pose une 
couronne' 5 • 5. Eh quoi ? n'impose-t~il pas à son grand 
prêtre un mariage unique 6 ? Il a lui aussi ses vierges, il 
a lui aussi ses continents 1. 6. Au surplus si nous exami
nons les superstitions de Numa Pompilius 8 , si nous étu~ 
dions les fonctions des prêtres, leurs insignes et leurs pri
vilèges, les cérémonies, les instruments et les vases qui 

ne présente guère de sens acceptable ct le parallélisme avec le martyre chré~ 
tien disparaît. KELLNEn et EssEn (Bibliolheli. der J(irchenvütcr), suivis par 
DôLGEn (A. C., I, 1929, p. 88) traduisent rcdimere par hinwegnehmen. lHuis, 
à notre connaissance, redimcrc ne présente jamais un pareil sens et le rapport 
entre les mystères de Mithra et l'initiation chrétienne n'apparaît pas alors 
clairement. 

Le parallélisme entre le rile dlt culte de Mithra et le martyre chrétien 
nous semble cependant certain. De praesc., 36, 5, présente le martyre comme 
l'achèvement de l'initiation chrétienne, son terme, et le passage du De corona 
(quasi mimum marlyrii) est tout à fait explicite. Cc parallélisme nous semble 
devenir clair si l'on consent à faire dériver redimit de redimire (ceindre, poser 
une couronne, couronner) au lieu de redimere. Mais une telle lectm·e impose 
soit une correction textuelle, redimere se construisant avec deux complé
ments, le nom de l'objet étant à l'ablatif. Il faudrait alors lire corona au lieu 
do coronam, conjecture facile à justifier du point de vue paléographique. 
Mais l'absence du complément direct reste difficile à expliquer. Ou bien il 
faudrait supposer que redimîrc admette une double constructioll, comme 
par exemple circmndare (circumdare mocnia urbi sc disant aussi hien que 
circumdare moenibus llrbem) ; dans cc cas Tcrlullicil aurait omis le datif en 
raison du parallélisme avec les membres de la phrase qui précèdent. Cette 
dernière hypothèse nous fut suggérée par le D• Borlefls. Toutefois, nous ne 
connaissons aucun autre exemple d'une telle construction. 

6. A J.approchcr de Ad ux., I, 7 (Il, 108, 26-28) • (Cetermn ut) sacerdotium 
viduitatis et caclibalium est apud nationes, pro diaboli scilicet acmulalione: 
regem saeculi, Pontificem Maximum, rursus nubcrc ncfas est ... •; De exhort. 
cast., 13 (II, 150, 10): « Certe Flaminicanon nisi univira est - quae <si> 
est Flaminis lex est- nam ipse Pontifici Maximo iterare matrimoninm non 
Iicct- utique monogamiae gloria est. • Ces textes prouvent que T. a en 
vue non le sacerdoce mithriaque mais les sacerdoces romains. Cf. A. n'Ar.f.:s, 
in Rcv. pratique d'Apologétique, III (1907), p. 520, à l'opinion duquel se 
range F. CulltoNT (Les Mysl~rcs de Mithra, p. 170, note 4).- Cc qui confirme 
la leçon 1\.tithrae, le sujet ne pouvant être que diabolus. 

7. Comparer avec Ad uxor., I, 6 (II, 165, 12 ss.). 
8. Comparer avec Apol., 21, 29 • ... Je vous dirai qu'il fut un homme, cc 

Numa Pompilius, qui chargea les Romains de si g~nantes superstitions "(cf. 
AuNonr;;, Adv. naliones, II, 12 (C. S.E. L., IV, 57, 6-7). -Les romains attri
buaient à ce roi la plupart de leurs institutions religieuses dont l'origine 
leur était inconnue. Cf. la longue notice de K. GLASER, in PAULY~WrssowA, 
XVII, col, 12,!2-1252 (Stuttgart, 1937). 
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15 ac piaculorum et uotorum curiositates considercmus, nonne 
manifeste diabolus morositatem illam Iudaicae logis imi
tatus est? 7. Qui crgo ipsas res de quibus sacramenta 
Christi administrantur, tarn aemulantcr adfectauit expri
mera in ncgotiis idololatriae, utique ct idem et eodem inge-

20 nio gestiit ct potuit instrumenta quoquc diuinarum rerum 
et sanctorum christianorum, sensum de scnsibus, uerba 
de uerbis, parabolas de parabolis, profanae et acmulae 
fidei attempcrarc. 8. Et ideo nequc a diabolo inmissa esse 
spiritalia ncquitiae h, ex quibus ctiam haereses ueniunt, 

25 dubitare quis debet, nequc ab idololatria distarc i haereses 
cum et auctoris et opcris eiusdem sint, cuius ct idololatria. 
9. Deum aut fingunt alium aduersus crcatorem aut, si 
unicum crcatorem confitcntur, aliter eum disserunt j quam 
in uero est. 10. !taque omne mendacium quod de Deo 

30 dieunt, quodarrnnodo genus est idololatriae k. 

XLI. Non omittam ipsius ctiam conuersationis haerc
ticae dcscriptionem quam futilis, quam terrena, quam 
humana sit, sine grauitate, sine auctoritate, sine disci
plina ut fidei suae congruens. 2. Inprimis quis catcchu-

5 menus, quis fidelis incertum est, paritcr adeunt, pariter 

21 sanctorum] sacramentorum B Gel Krm 23 attemperare edd., at-
temptarc N X F, attentare PL RB 25 distare] parnm distare Vliel 
29 de dco PX RB Pam Rig, de eo Bmg Gel 30 dicunt Bmg Gel Pam Rig, 
om. PX RB, de deoJ Q(/d. vel natio PX R 1, uarialio add. B 1{3 uariato 
add, Prsel!, de deo uel nnico 'l'hô. (Ill, 44) Raldmizen quudammodo] om. 
Bmg Gel gemiS Rmg Gel Pam Rig Oehl Rau, sexus PX RB Krm, ;;crnus 
Prscl!, fetus ThO. (uel natio < ne ct > quodammodo sexu est idol:ltriae 
resliluere uelillüm). 

h. Noter encore l'emploi du génitif à la place de l'adjectif. Spirilalia neqHi
tiae est la traduction littérale de Eplws., VI, 12. 

i, JÜLICTIEH (in Theolog, Lilemlurzeilung, 1892, p. 405) note qu'il manque 
une négation dans la phrase; « ncque ab idololatria dlstare haercses », 

VAN DEll VLIET, suivi par PREUSCIIEN et LAURIOLLE, a introduit pru•wn, 

l 
" 
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servent aux sacrifices, les particularités de ces sacrifices, 
des expiations et des vœux, n'est-il pas manifeste que le 
diahle a imité l'esprit minutieux de la loi judaïque 9 ? 
7. Celui qui s'est si jalousement efforcé de reproduire dans 
les choses de l'idolâtrie les rites mêmes qui servent à ad
minjstrer les <<sacrements)) du Christ, celui-là aussi, dans 
une intention toute pareille, a désiré passionnément et a 
pu appliquer à une foi profane et rivale les instruments 
des choses divines et des sacrements chrétiens, en tirant 
sa pensée de leurs pensées, ses paroles de leurs paroles, 
ses paraboles de leurs paraboles. 8. Voilà pourquoi il ne 
faut pas douter que les esprits de perversité de qui viennent 
les hérésies, n'aient été envoyés par le démon, ct que les 
hérésies ne diffèrent nullement de l'idolàtrie : elles pro
cèdent du mên1e auteur ct de la même œuvre que l'ido
lâtrie même. 9. Ou bien elles imaginent un autre Dieu 
contre le Créateur, ou bien, si elles confessent un créateur 
unique, elles le représentent comme autre qu'il n'est réel
lement. 10. Aussi tout mensonge proféré sur le compte 
de Dieu relève-t-il en quelque façon de l'idolâtrie. 

Comportement 
des hérétiques. 

XLI. 1. Je ne dois pas oublier de 
décrire aussi la conduite des héré
tiques, combien elle est futile, ter

restre, purement humaine, sans gravité, sans autorité, 
sans discipline, tout à fait assortie à leur foi. 2. D'abord 
on ne sait qui est catéchumène, qui est fidèle ; ils entrent 

Mais d'autres parallèles rassemblés par E. LôFSTEDT (.?.ur Spracl!C .. ., p. 68) 
montrent que cette conjecture ne s'impose pas ct que dubitm·e dans le 
deuxième membre peut être entendu au sens de pulare. 

j. On peut penser ici soit encore à l'ellipse de C$SC, soit pour un usuge 
transitif particulièrement prégnant du verbe dissere. E. LôFSTEDT penche 
en faveur de cette seconde interprétation (Zur Spraclw ... , p. 5!:1-GO). 

lt. Cc passage semble corrompu. Aucune des conjcctmcs proposées n'est 
entièrement sntisfaisante. 

9. Moroûtas a ici à peu près le sens de serz1pulositas, ou même d'opcrosi
tas. Cc sens est propre à Tertullien. Cf. A. BLAISE, Diet. latin cllrét., p. 540 ; 
voir encore : HoPPE, Reitrage, p. 77-78; \VAI.ï'ZING, :Études, p. 250-251. 
Même sens dans Adv. Marc., IV, 35 (III, 539, 20), Ad nat., II, 4 (I, 102, 4), 
De orat., 20, 2 (1, 192, 21). Cf. c. 8, nole 1. 

! 
ï 

1 
l' 

1 
1 
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audiunt, pariter orant ; etiam ethnici si superuenerint, 
sanctum canibus ct porcis margaritas 1 licet non ucras, 
iactabunt. 3. Simplicitatcrn uolunt esse prostrationcm dis
ciplinae cui us pcnes nos curam lenocinium uocant. Pa cern 

10 quoquc passirn cum omnibus miscent. 4. Nihil cnjm inte
rest illis a, licet diuersa tractantibus, dum ad unius ueri
tatis cxpugnationem b conspirent. Ornnes tument, omnes 
scicntiam polliccntur. Ante sunt perfccti catechumeni 
quam edocti. 5. Ipsae mulieres hacreticae, 'quam pro-

15 caces t quae audeant docere, contenderc, exorcismes agere, 
curationcs rcpromittcrc, fortasse an cet tingore. 6. Ordina
tiones eorum temerariac, loues, inconstantes. Nunc neo~ 

7 ucras R 3 R Gel Pam Rig, uersas P X Rl 8 prostrationem Gel Pam 
:Riy, post rationem PX RB 10{11 interest B Gel Pam Rig, in uerum est 
p X R, ucrum est L F, uerum in est R 1mg, non vcrum est J{rm 16 for~ 
tasse an P X B_l, forsitan R 3 B Gel Pam Rig 

XLJ, 6/7 cf. 1\Jatt. 7, 6. 

XLI. a. Lu construction d'infcrest avec le datif est rare ; voir cependant 
,A_pol., 33, 3 et De anima, 25, 2; d'après HOPPE, Syntax, p. 29. 

b. Expugnalionem est l'équivalent de : ad mwm vcritatem cxpugnandam. 
comparer avec De anima, 34, 2 : "Con versus ad veritatis expugnationem. , 
Expllgnationcm est l'équivalent d'oppugnationem (voir encore Adv. Val., 4 
(III, 181, 3-4), Apol., 24, 2. Sur cc sens, fréquent dans Je latin tardif, voir 
note de J. H. WASZINK, sur De anima, 31·, 2, p. 106 et RôNscn, Semasiolo
gischen Beitrdge ... , III, p. 37. 

c. Archaïsme, réintroduit par Aulu-Gellc, pour forfasse ou forsifan. Cf. 
TftCs. L. L., VI, 1143, 1-22; et les notes de J. n. WASZINK sur De anima, 5, 
1, p. 127 et de J. P. WALTZING sur Apol., 21, 1, p. 91. 

1. Cc paragraphe vise sans doute surtout les mnrcionitcs. Les valenti
nicns, au contraire, renforçaient les mystères ct les séparations (Ad Val., 1), 
_Le témoignage de T. est confirmé par celui de JÉRÔlllF. (qui suit peut
être Origène), in Gal., III, VI, 6 (P. L., 26, 429) : « Marcion hune locum ita 
lnterprclatus est, nt putarct fldeles ct catcchumenos simul orare dcbcre et 
magistrmn communicarc in orationc discipulis, illo vcl maxime elatus, quod 
seqnatur, in omnibus bonis. " - Il est vraisemblable que, du point de vue 
de J'organisation intérieure, les Églises marcionites en étaient restées aux 
usages anciens et n'avaient pas suivi le resserrement de la discipline acco.mpli 
dans l'Église catholique après 175 environ; cf. G. DARDY, La théologie de 
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pareillement, ils écoutent pareillement, ils prient pareille
ment 1 • Lors même que des païens surviendraient, ils jet
teraient les choses saintes 2 aux chiens et les perles (du 
reste fausses) aux pourceaux. 3. Pour eux, la simplicité 
consiste à renverser la discipline ; le souci que nous avons 
de cette discipline, ils l'appellent 'afféterie'. Ils accordent 
en bloc la paix à tous sans aucun discernement. 4. Peu 
leur importe la différence de leurs systèmes, pourvu qu'ils 
conspirent à renverser l'unique vérité. Tous sont gonflés 
d'orgueil, tous promettent la science. Les catéchumènes 
sont définitivement initiés avant d'être instruits 3 • 5. Et 
chez les femmes hérétiques elles-mêmes, quelle impu
dence ! N'osent-elles pas enseigner, disputer, exorciser, 
promettre des guérisons, peut-~tre même baptiser 4 ? 6. 
Leurs ordinations s se font au hasard, sans sérieux, sans 

l'Église de saint Irénée au concile de Nicée, Paris, 1947, p. 15, 61 ss.; A. I!An
NACK, Marcion, p. 146-147; E. H. W. TURNER, op. cil., p. 158-159.- Sur 
l'institution du catéchuménat au temps de T., cf. TERTULLIEN, Traité du 
Baptême (Sources Chrétiennes, no 35, p. 29-36). Les marcionitcs avaient le 
baptême (reconnu· comme valide par l'Église catholique de Rome), la confir
mation ct l'eucharistie. 

2. Sanctum. est usuel pour désigner l'eucharistie, cf. De spect., 25 (1, 25, 18); 
CYPRIEN, De cath. eccl. 1milate, 8; De lapsis, 15et 20. Cyprien précise en disant 
sanctum domini, sanctwn dominicum.- T. évoque Matt., 7, 6 pour justifier 
la discipline de l'arcane, cf. De bapt., 18, 1 ; Ad uxor., II, 5 (Il, 118, 9 ss).
Etlwici est une transcription du grec, équivalent de gentes ou nalionc.s. Ce 
mot n'a pas prévalu ct, déjà au temps d'Augustin, il est rarement employé, 
cf. SAJNW, op. cil., p. 43-44; Ch. MorrnMANN', Sonderspraclœ ... , p. 110. 

3. Pcr{ccti est la traduction du grec -rD,ëwt. Dans le N. T. (1 Cor., 2, 6; 
Hebr., 5, 14), cc mot désigne ceux qui ont atteint Je plein développement 
de la pensée et de la vic chrétiennes. Ici, il semble seulement désigner les 
baptisés. Cf. De paen., 6, 15 (Corpus C!Jristianorum, I, 331, 57-58) : • Quid 
autem te a perfecto servo del separat ? an alius est intinctis Christus, alius 
audienlibus ? n Ce dernier mot est l'équivalent de catéchumène. 

4. On sait l'attitude assez défavorable de T. vis-à-vis des femmes, avant 
son passage au montanisme. Après celui-ci, il leur reconnut au moins le droit 
de prophétiser, cf. P. LAnRIOLLE, La crise montaniste., p. 300-305, 318-322; 
J. I-1. WASZINK, note sur De anima, 9, 4 (op. cil,, p. 167 ss.). D'après I1PII'IIANE 
(Ilaer., 42, 3, 4), les marcionites autorisaient les femmes à baptiser. IIARNACK 
pense que M. invoquait le texte de saint Paul : « Il n'y a plus ni hommes 
ni femmes ... " (Marcion, p. 147). - Sur le droit de baptiser, cf. De baptismo, 
1, 3 ct 17, 4. 

5. Comparer avec CYPRmN, De calholicae ccclcsiae unilate, 10. Le mot 
ordinatio a déjà son sens technique. - p. de Labriolle remarque (édition de 
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phy.tos conloca~t, nunc saeculo obstrictos, nunc aposta tas 
nostros ut glona eos obligent quia ucritate non j)ossunt 

2o 7 N r ·1· · .. _usquam aci ms proficitur quam in castris rcbcllium 
ub_x Ipsum esse ill~c promcrcri est. 8. !taque alius hodic 
epis:opus, cras ahus ; hodic diaconus qui cras lcctor . 
hodw prcsbyter qui cras laicus d Nam e·t lai· . d ]'' 

• • • 015 sacer ota Ia munera Imungunt. 

XL_II. De ~er bi autem udministratione quid di cam cum 
hoc s1t ncgotmm 'II". -h · 

. 1 Is, non et mcos conucrtendi sed nos~ 
~;·os cue~tcndi ? 2. H_m~c ma~·is ~~ gloriam captant, si stan

r.: bus. ruma~, non SI Iaccntibus clcuationem opcrentur. 
o Quomam et 1psum opu 

1 
. 

. . s eorum non ce suo proprw aedi-
ficw uemt _sed de ueritatis dcstructione, nostra suffodiunt 
ut sua aedllicent : 3. adime illis !egem Moysi et prophetas 

c~ creat~rem D:um, ac~~sationcm et Ioqui l' non habent. 
[ . Ita fit ut rumas facilms opcrentur stantium aed'fi . 

10 <- 1 ICIOR 
rum quaro cxstructiones iaccntium ruinarum.] 5. Ad haec 
solummodo c o~era humiles et blandi et summissi agunt. 
Ceterum n 'd'b ec sms pracsi 1 us reucrenLiam nouerunt. 6. Et 

19 ncritntcm x. 
. 2/3 cllmicis conucrtcndis scd nos tris euertcndis C 
In legcm l{rm 8 ct Ioquij cloqni Gel Pam R. 
Il. 5-7 lg 

7 !egem 1 in lege Gel, 
9 sq. comp. cum supra 

cl. l{elever dans cc ch·) 't 1 •t 
de la langue commune ~~~~c;~el~ ~~~ ~~~~~~t;~~l~g~~~~es c~rétiens ou des mots 
exorcismus (cf. ,JANSSEN, p. 100), neophl]tus ·( J .. ~1 

• onn 
4
un sens nouveau : 

MANN, Sondersprache P l3o)'· · • ' SSEN, p. 1-42 et Ch. 1\olonn-
... , · · , apostata (TFEUWEN p 123 . Cl M 

llfANN, op. cil, p. 81); laicus (.lANSSPN p 54 Cl~ M ' . ' I. onnR 
lecfor (.JANSSEN, p. 101 , TFEUWE~ ' '

8
• S)'. ·. OIIRi\IANN, Op. cit, p. 120); 

S ' ' ' ' P· • dwconus (JANSSEN l' 96 AINIO, p. 38); prcsbytcr (SAINIO 63 . J ' .,, ' . ' SS, ; 

~~~;~·E;~~;. ;~i::~f.us (SAINw, ;. P5s; i\10~~:~::~~. P~1~3 ;it~I~~~~~A~N~ 0o;; 
XLII. a, Magis est équivalent de potius C 

classiques, devient fl-équent d 
1 

l . · ,e sens, rare chez les auteurs 
" ans c atm tardif Cf !·! , HoPPH, Beitl'l'ige, p. 34. 85. . · • Oh\fANN, p. 672; 

b. Ni la correction de KnOYl\JANN ni ccJic ù G, 
' .c I·.LENius ne s'imposent, 
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suite ; ils installent tantôt des néophytes, tantôt des 
hommes engagés dans le siècle, tantôt nos apostats pour 
se les attacher par l'ambition, puisqu'ils ne le peuvent 
par la vérité. 7. Nulle part, on n'avance plus aisément que 
dans le camp des rebelles : le fait même de s'y trouver 
constitue déjà un titre. 8. Aussi ont-ils aujourd'hui un 
évêque, demain un autre ; aujourd'hui est diacre tel qui 
demain sera lecteur; aujourd'hui est prêtre tel qui demain 
sera laïque ; ils chargent même des laïques de fonctions 
sacerdotales. 

XLII. 1. Que dirai-je du ministère de la parole? Leur 
préoccupation n'est pas de convertir les païens, mais de 
pervertir les nôtres. 2. La gloire qu'ils recherchent de préR 
férence, cc n'est pas de relever ceux qui sont à terre, mais 
de jeter à bas~ ceux qui sont debout : naturellement, 
puisque leur œuvre n'est point faite de matériaux qui leur 
soient propres, mais des débris de la vérité 1• 3. Ils sapent 
notre maison pour construire la leur. Enlevez-leur la loi 
de Moïse, les prophètes, le Dieu créateur : ils n'ont plus 
d'accusation à articuler. 4. Aussi ruinentRils plus aisément 
les édifices qui sont debout qu'ils ne relèvent les ruines qui 
gisent sur le sol 2

• 5. Voilà l'unique tâche pour laqueiie 
ils sc font humbles, caressants et modestes. Au surplus, 
ils ignorent le respect, même à l'égard de leurs propres 
chefs. 6. Voilà pourquoi il n'y a généralement pas de 

Le latin tardif offre de nombreux exemples de l'interversion de et. Cf. 
E. LôFSTEIJT, Philologischer l{ommentar zur Puegrinatio Aetheriae, Uppsala, 
1936, p. 313 ss. 

c. T. écrit solummodo de préférence à solum, peut-être .sous J'influence de 
la terminologie juridique. Cf. BonLEFFS, Observationae crilicae in Tertulliani 
de Poenilcnlia Libcllmn, in lHnemosync, N. S., 60 (1933), p. 79, note 2; ct 
note de WASZINK sur De anima, 10, 2, p. 183. 

CYPRIEN, De l'unité de l'Jlglise catholique, Paris, 1942, p. 53, note 11) que 
cette expression était employée aussi dans la langue profane pour désigner 
l'entrée dans un ordo. Cf. Introd,, p. 64, note 4. 

1. Comparer nvcc adv. Prax., 8 (III, 237, 23-24): ~ Immo haeresis potins 
ex vcritatc accepit qnod ad mcndacium snum strueret "· 

2. Cité par le PsEuno-CYPRIEN, ad Novalianum, 13 (C. S.E. L., IlAHTEL, 
III, 63, 17-18): " Qui in ruina facilius aedificatorum stantium opcratur quam 
in structionc iaccntinm ruinarum. " 

'l'ERTU!,LIEN, Contre les hdréliques. 1-l 
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hoc est quod scismata apud haercticos fere non sunt quia, 
cum sint, non parent: scisma est eni rn uni tas ipsa. 7. Men~ 

15 tior si d non etiam a regulis suis uariant inter sc dum 
unusquisque pro.indc suo arbitrio modulatur quac acccpit, 
quemadmodum de suo arbitrio ca composuit ille qui tra~ 
didit. 8. Agnoscit naturam suam et originis suae morcm 
profectus rei. Idem licuit Valcntinianis quod Valentino, 

20 idem Marcionitis quod Marcioni, de arbitrio suo fidem 
innouarc. 9. Dcniquc penitus inspectac haercscs omncs in 
multis oum auctoribus suis dlssentientcs deprehenduntur. 
10. Picrique nec ccclesias habent, sine matre, sine scdc, 
orbi fidc, cxtorrcs quasi sibilati uagantur. 

XLIII. Notata sunt etiam commercw haercticorum 
cum magis quam plurimis, cum circulatoribus, cum astro· 
logis, cum philosophis, curiositaLi scilicct deditis. 2. 

14 parent: scisma Vrs Rig Oel!l Prscl! Rau Krm, parent scismata rell. 
23 scdc Bmg Gel Pam Rig Oehl Rau Krm, sine dco PX R 13 24 ex torres 
R 3 B Gel Pam Rig Dülger, cxtcriorcs P X R 1 B quasi sibîluti (Rau Diiloer 
(A. C., lV, p. 229), sibilute P N, sibi Iatc (W Gel, sibilatac R3 B, sihilat 
X, quasi sibilatc J>am, sua in uilitate Ochl, quasi latc Martin, quasi patria 
spoliati Prsch, quasi uiduati Rau, quasi ueritatc Iüm. 

2 quam plurimis Borleffs, quam pluribus eodd., pluribus Iüm 

XLIII, 4 l\Ialt. 7, 7 

d. Interrogation indirecte inh·oduitc par la particule si, suivie de I'lndi· 
catif. Il faut sans doute attribuer cette construction à l'influence de la cons· 
truction grecque correspondante : st ct l'indicatif. Cf. Hoi•:'IIANN, p. 697 ; 
Hol'PE, p. 73; J. Scm\IJNEN et Ch. MonnMANN, II, p. 131 ss. 

13. AUGUSTIN note plus justement peut-être (mais sa formule est moins 
oratoire que celle de T.) : les hérétiques "disscnliunt inter sc, contra mü
tatcm omnes consenthmt " (Sermo, XL VII, 27, P. L., 38, 313). 

4. Comparer avec Apol., 21, 5 "dispcrsi, palabundi ct soli ct coeli sui 
extorrcs vagantur pcr orbem sine hominc, sine deo rege ... , (T. y vise les 
juifs). - Le terme ecclesias désigne peut-être ici les édifices eux-mêmes 
(cf. c, 26, note 3) ; d'où la traduction adoptée. P. de I.abriolle avait traduit 
au contraire: les hérétiques n'ont pas même d'l~:glisc. Qmmt mt terme nwfer, 
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schismes chez les hérétiques. Quand il y en a, on ne les 
voit pas : le schisme est leur unité même 3 • 7. Je mens, si 
même entre eux ils ne s)écartent pas de leurs propres règles, 
chacun tournant à sa fantaisie les préceptes reçus, tout 
comme celui qui les leur a donnés les avait disposés à sa 
fantaisie. 8. L'hérésie demeure en son progrès fidèle à sa 
nature et au caractère de son origine. Les valentinicns 
ont pris le môme droit que Valentin, et les marcionitcs 
que Marcion, celui d'innover à leur gré dans la foi. 9. A 
examiner à fond toutes les hérésies) On saisit leur désac
cord en hon nombre de points avec leurs fondateurs. 10. 
La plupart des hérétiques n'ont pas même d'église::;; sans 
mère, sans demeure fixe, sans foi, exilés 4, ils sont comme 
des vagabonds 'sifflés dans la rue' 5 • 

XLIII. 1.. On a remarqué aussi le commerce des héré
tiques avec quantité de mages, de charlatans, d'astro
logues, de philosophes, c'est-à-dire de gens voués aux 
vaines recherches 1 • 2. Partout ils sc souviennent du 1t Cher~ 

il ne désigne pas nécessairement ici l'Église catholique. L'expression était 
sans doute déjà si usuelle que T. n'hésite pas à l'appliquer aux sectes elles
mêmes personnifiées, cf. J. PLUMPE, Mater Ecclesia, p. 56. ~Comparer en
core avec le passage suivant de CYPI\IEN, peut-être inspiré par celui de T. 
(epist., 52, 1, éd. BAYAHD, t. JI, p. 125): "Eva.ristum de cpiscopo iam nec 
laicum remansisse, cathcdrae ct plcbis e:xlorrem ct de ecclesia Christi exu
lem per alias longe provincias oberrarc ct ipsum vcritatis ac fidci naufra
gum factum ... ~ 

5. InÉN(m, de la même façon, oppose tl l'unité catholique les "variations 
gnostiques "• çf. par exemple Adv. l!acr., III, 12,7 (éd. SAGNAI\D, p. 228-22!)). 

1. Comparer avec Adv. Nlarc., 1, 18 (III, 313, 1·8) : "Nmn ct mathcmatici 
plmimum ]l'larcionitac, nec hoc erubescentes, de ipsis etia.m stellis vivere 
creatoris. »- IIAHNACK pense qu'cflcctivemcnt certains marcionites durent 
pratiquer l'astrologie, mais cc n'est certainement pas vrai de Marcion (op. 
cil., p. 1118). Par contre, les accointances des gnostiques avec les astrologues 
sont bien connues ct il est même parfois difficile de faire la distinction entre 
eux. Cf. A .• J. FESTUGIÈliF., Lu Révélation d'Ilermi!s Trismégiste, t. I, L'As
trologie elle$ Reienccs OCCllltes, 2" éd., Paris, 1950; CLJt;'IIENT n'ALEXANDHlE, 
Extraits de T!zéodole («Sources Chrétienne "• no 23), extraits 69-71 ct appen
dice F; F. C. Bumcrn, Charcl1 and Gnosis, Cambridge, 1932, p. 30 sqq. -
Noter dans l'énumération la place des philosophes, qui participent au m&me 
esprit de curiosité que les astrologues, les charlatans, etc. - Sur le carac
tère suspect de la magie et de l'astrologie aux yeux des chrétiens, voir note 
de P. DE LABIUOLLE (éd. du De praescriptione, p. r.xvn). 

" 1 

1 



150 DB PRAESCRIPTIONE 

Quaerite et inuenietis ubique meminerunt. Adeo et d·e ge~ 
5 nere conuersationis qualitas fidei aestimari potest : doc

trinae index disciplina est. 3. Negant Deum timendum : 
itaque libera sunt illis omnia et soluta. 4. Vbi autem Deus 
non timetur ni si ubi non est ? ubi Deus non est, nec ueri
tas ulla est ; ubi ueritas nulla est, merita et talis disciplina 

10 est. 5. At ubi Deus, ibi metus in Deum qui est initium sa
pientiae. Vbi metus in Deum, ibi grauitas honesta et dili
gentia attonita a et cura sollicita et adlectio explorata et 
communicatio deliberata ct prornotio cmcrita et subiectio 
religiosa et apparitio b deuota et processio modesta et ec-

15 clesia uni ta et Dei omnia c. 

XLIV. Proinde haec pressioris apud nos testirnonia dis~ 
ciplinae ad probationern ueritatis a accedunt, a qua di~ 

uertere nemini expedit qui meminerit futuri iudicii, quo 
omncs nos necesse est apud Christi tribunal adstare, red~ 

5 dentes rationem inprimis fidei ipsius. 2. Quid ergo dicent, 
qui illam stuprauerint adulterio haeretico uirginem tra~ 

5/6 doctrinae P RB PamRig, doctrina B Gel, ut doctrinacJ{rm 6 disci~ 
plina P X R Pam Rig; disciplinac B Gel. 

1 prcssioris Vrs Rig, pressiorn P R B, prcssio X, om. Gel Pam 5 fidci 
ipsius X J{rm, ipsius fidci rell. 

10 cf. Prou. 1, 7; 9, 10; Ps. 110, 10. 
XLIV, 3/4 cf. II Cor. 5,10; I Pet. 4, 5 6 cf. II Cor. 11,2 

XLIII. a. Sens d'« inquiet, attentif », Voir Apol., 21, 30 ct la note de 
J. P. \VALTZING, p. 102. 

b. Sens de « soumission, obéissance, service b, Cf. Thes. L. L., II, 268, 
78~79. De même Apol., 13, 7 et 48, 14, apparere = ministrare; voir note de 
J. P. WALTZING, p. 67. 

c. Noter ce polysyndcton de 11 membres. Sur cc procédé rhétorique dont 
T. fait usage fréquent, voir HoP:r>E, Syntax, p. 158 ss. 

XLIV. a. Ad probationcm veritalis = ad probandam veritatem. Sur cet 
emploi du génitif de qualification, à la place du participe, voir c. 41, 4, 
note b. 
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chez et vous trouverez >>. Tant il est vrai que la qualité 
de la foi peut-être appréciée d'après Je genre de vie : la 
conduite. est le critère de la doctrine 2• 3. Ils nient qu'on 
doive craindre Dieu : aussi tout chez eux est libre et sans 
règle. 4. Mais où ne craint~ on pas Dieu, sinon là où il n'est 
point ? Et là où il n'est pas, il n'y a point de vérité. Là 
où il n'y a point de vérité, on rencontre fatalement un 
mode de vie comme le leur. 5. Mais là où est Dieu, là se 
trouve la crainte de Dieu, qui est le commencement de la 
sagesse ; et là où 'est la crainte de Dieu, on trouve aussi le 
sérieux de la vie, le zèle scrupuleux, le soin empressé, le 
choix attentif, la communion mûrement pesée, l'avance~ 
ment dû aux loyaux services 3 , la soumission religieuse, 
le zèle du service divin, la modestie de la démarche'
et l'Église unie, et tout y est de Dieu. 

XLIV. 1. Au surplus le té-
Que répondront moignage de cette discipline plus 
les hérétiques. stricte qui existe parmi nous 

au jugement dernier? s'ajoute pour montrer où est la 
vérité : personne n'a avantage à se détourner d'elle, s'il 
se souvient du jugement à venir où il nous faudra tous 
comparaître devant Je tribunal du Christ pour y rendre 
compte surtout de notre foi 1 • 2. Que diront donc ceux 
qui l'auront déshonorée par l'adultère de l'hérésie, elle, 

2. Comparer De mon., 2 (OEHLER, I, p. 763) : « Adversarius enim spiritus 
ex diversitate praedicationis apparcrct, primo regulam adnlterans fidel et 
ita ordinem adulterans disciplinac, ... Ante quis de deo haereticus sit neccsse 
est, et tune de instituto. »- Il y a dépendance de la discipline à l'égard de 
la foi. Une discipline stricte est donc signe de la vérité de la doctrine. La vie 
exemplaire du chrétien est un des meilleurs arguments pour prouver la 
vérité du christianisme, cf. F. DE PAuw, art. cit., p. 37; J. LOlnz, op. cit., 
t. II, p. 71~72, 102~103. 

3. cr. A pol., 39, 5 : ~Ce sont des vieillards éprouvés qui président; ils 
obtiennent cet honneur non pas à prix d'argent, mais par le témoignage de 
leur vertu ... • (trad. WALTZING). 

1. Apol., 39, 4 : • C'est un terrible pr6jug6 pour le jugement futur, si 
quelqu'un d'entre nous a commis une faute telle qu'il est exclu de la commu~ 
nion des prières, des assemblées et de tout commerce avec les choses saintes » 

(trad. WALTZlNG), 
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ditam a Christo ? 3. Credo allegabunt nihil umquam sibi 
ab illo ucl apostolis b cius de saeuis et peruersis doctrinis 
futuris pronuntiatum ct de caucndis abominandisque prao-

10 ceptum. !i·. Agnoscant suam potius culpam quam illorum 
qni non ante pracstruxerunt. 5. Adicient praeterea multa 
de auctoritate cuiusque doctoris haeretici : signis illos 
maxime doctrinac suae fidem confirmasse, rnortuos susci
tasse, debiles reformasse, futura significasse uti merito 

15 apostoli credercntur. 6. Quasi nec hoc scriptum sit uen
turos multos qui etiam uirtutes maximas edercnt ad Jalla
ciam muniendam corruptac pracdicationis. Itaqne ucniam 
~ercbuntur .. 7. Si uero mcmorcs dominicarum et aposto
hcaru~n [scr1pturarum et] dcnuntiationum in fidc integra 

20 stetermt, credo de uenia periclitabuntur respondente Do
mino : 8. 'Praenuntiaueram plane futuros fallaciac magis
tros in meo nominc et prophctarum ct apostolorum ctiam 
et disccntibus meis cadem aq uos praedicare mandaueram: 
9. Semel euangclium ct eiusdem regu]ae doctrinam apos-

25 tolis mois delegaueram. Scd oum uos non credcretis libuit 
mihi postea aliqua inde mutare. 10. Rcsurrcctionc:n pro
miseran ctiam carnis sed recogitaui ne implore non pos
sem. Natum mc ostcnderam ex uirginc sed postea turpo 

8 ab ?m. L F l{rm LOfs. saems] scacms Iun. Iüm, seris Ria 10 agnos-
cant Rza Krm, agnoscent Gel Pam, agnoscunt p x R B, agnoscet Vllel 

quam illorum Rig, et suormn X Gel, quam suorum p RB Pam ct illo
rum Prsch, quam< culpam >et suorum,< culpam cormn >Labrioilc (Heu 
de Phil., 31, p. 140) 11 non ante Rrm, nos ante PX H, nos non B Gel Pa~ 
llof!~e: ~ws tanto ante Vrs Ria 12 signis illos Jüm, hercticis ignis illos x, 
heritlmlllos rell. 18 si] qui Vrs Rig Iüm 19 scripturarum et add. B 
Gel :am Oel!l Prsch Rrm 25 sed cmn uos non crederetis quae in li bris 
omm~us legzl?lur post mandaueram (l 23) /mc transuerlit Pamelius quem 
secutt sunl edrlores omnes praeler Oeltlerum 

8 cf. Act. 20, 30; II 'fim, 3, 1 ss.; Hom, 16, 17 12/13 cf. l'l'le. 16, 17. 
16/17 cr. lHatt. 7, 15 sq.; 7, 22; 21, 21; II Cor. 11, 13; I Thn. 4, 1; II Tim. 
4, 3 ; II Petr. 3, 2 ss, ; Jud. 18 

l 
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la vierge confiée par le Christ 2 ? 3. Ils allégueront, je sup
pose, quo rien ne leur avait été dit par le Christ ou ses 
apôtres sur les doctrines horribles et perverses qui de
vaient survenir, qu 1aucun avis ne leur avait été donné de 
S 1en garer ct do les détester. 4. Qu'ils reconnaissent lcnr 
propre faute plutôt que la faute de ceux qui ne les ont 
pas prémunis d'avance ! 5. Ils ajouteront en outre beau
coup de considérations sur l'autori-té des docteurs héré
tiques. Ils diront que ceux-ci, par des miracles, leur ont 
donné de très fortes preuves de leur doctrine, qu'ils ont 
ressuscité des morts, guéri des malades, prédit ravcnir, 
de sorte qu'à juste titre on les croyait des apôtres. G. 
Comme s'il n'était pas écrit que beaucoup viendront qui 
feront même de très grands miracles pour fortifier la du
perie de leur prédication mensongère ! Aussi mériteront
ils le pardon'· 

7. Quant à ceux qui, se souvenant des avertissements 
du Seigneur ct des apôtres, seront demeurés dans la foi 
intégrale, ils courront risque de leur salut, jo crois bien. 
Le Seigneur répondra : 8. (<J'avais annoncé que des doc
teurs de mensonge viendraient en mon nom ct au nom 
des prophètes et des apôtres, et j'avais ordonné à mes 
disciples de vous donner les mêmes avertissements. 9. 
J'avais confié une fois pour toutes à mes apôtres l'évan
gile et une doctrine d'un contenu identique"· Mais comme 
vous n'y croyiez pas, il m'a paru bon d'y faire des chan
gements. 10. J'avais promis la résurrection de la chair; 
à la réflexion, j'ai craint de ne pouvoir tenir ma promesse. 
Je m'étais montré né d'une vierge; ensuite cela m'a paru 

b. Une construction comme celle-ci : ab illo vel aposlolis est familière à 
Tertullien. II est donc inutile d'y suppléer ab. Cf. E. LÔl'STEDT, Zw· Spraclw, 

p. 61-62. 

2. La vierge : symbole de l'J;:glisc ct de la pureté de sa roi. Cf. c. 30, nole û 

et A. MÜLLER, .Hcclesia-Maria, p. 80. 
3. Relever le parallélisme entre § 2-3 ct 5, d'une part, 4 et û, d'antre part. 

La correspondance de 4 à ô invite à garder à 4 une nuance ironique. 
4. Cf, VINCb:NT nE LÉRINS, Gommonitorium, XXI, 26 (éd. JGLICHEH, p. 31): 

" ... quasi non caelcste dogma sit, quod scmel reuelalum esse sulliciat, sed ter
rcna institutio, quae aliter perflci nisi adsidua emendatione, immo potins 
rcprehcnsionc non posset, cmn divina clanwnt oracula ... " 

1 

1 
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mihi uisum est. 11. Patrem dixeram qui solem et pluuias 

30 facit, sed alius me pater melior adoptauit. Prohibueram 
uos aurem accommodare haereticis sed erraui'. 12. Talia 
ca pit c opinari eos qui exorbitant et fidei ueritatis peri
culum non canent. 

13. Sed nunc quidem generaliter actum est no bis ad. 

35 uersus haerescs omnes certis et iustis et necessariis prae
scriptionibus repellendas a conlatione scripturarum. 14. De 
reliquo d si Dei gratia adnuerit etiam specialiter quihus
dam respondebimus. 

34 inde a verbis sed nunc pergit A 38 Respondebimus. Haec in fidc 
ucritatis ....• legcntibus pax et gratia dei nostri Iesu XPI ln aeternum. Contra 
Hacreticos cxpllcit incipit Scorplace lege feliciter, A (lacunam, sic expleuit 
oelller « cum otio perlegentlhus ... ). 

29/30 cf. Matt. 5, 45. 

c. La construction de capit (impersonnel) suivi de l'accusatif et l'infinitif 
est typique de la syntaxe de T. Cependant elle peut être considérée comme 
tUl décalque de la construction grecque : àvUxeTcH ct de l'infinitif. Cf. Thes. 
L. L., III, 333, 27~37; HoPPE, Syntax, p. 48; E. LôFSTEDT, Synlaclica, II, 
p. 430, ete. 

d. Locution adverbiale équivalente de in posterum. Cf. HaPPE, Syntax, 
p. 101. 
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honteux. 11. J'avais dit que mon Père est celui qui fait 
le soleil et les pluies; mais un autre père meilleur m'a 
adopté. Je vous avais défendu de prêter l'oreille aux héré· 
tiques; mais je me suis trompé.>> 

12. Ce sont là des énormités bien dignes de ceux qui 
s'écartent de la route ct ne se gardent pas du péril qui 
menace la vraie foi. 

13. Voilà que nous avons plaidé contre Épilogue. 
toutes les hérésies en général. Nous avons 

montré ql!-'il faut les écarter de toute discussion concer
nant les Ecritures par des prescripti_ons précises, justes 
ct nécessaires. 14. Maintenant, avec la grâce de Dieu, nous 
répondrons à quelques-unes en particu.lier 5 • 15. A ceux 
qui lisent ces pages dans la foi de la vérité, paix, grâce 
en Notre Seigneur Jésus-Christ pour l'Éternité 6 ! 

5. Cf. Introd., p. 36~40. 
6. Le catalogue de trente·deux hérésies qui fait suite dans certains manu

scrits an traité De praescriptione (reproduit par l'édition Migne) est attribué 
parE. ScHWARTZ (Silzungsberichte der Bayerischen Akademie der Wissensclwf
ten, philos.·hist. !{lasse, fasc. 3, Munich, 1936), au pape Zéphyrin ou un de 
ses clercs. Victorin de Petta.u l'aurait traduit en latin et remanié dans un 
sens antiorigéniste. Jf,;nô;-.m (De viris illustribus, 74) attribue en ciTet à Vic· 
torin do Pcttau un Adv. omnes l!aereses, que nous ne connaissons pas autre· 
ment. 
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abdicare, XXXVII, 21. 
abominare, XLIV, 9. 
Abraham, VIII, 28. 
academia, VII, 35. 
accusatio, XLII, 8. 
Achaia, XXXVI, 6. 
adducere, X, 21. 
adiectio, XVII, 2. 
adiudicare, XXXVII, 1. 
adiurare, XXXVII, 20. 
adlectio, XLIII, 12. 
administratio ( Evangelii), 

XXVI, 2. 
- (vcrbi), XLII, 1. 
adoptare, XLIV, 30. 
adsignare, VI, 16. 
adulter (substantif), XXX, 37. 
- (adjeotif), IV, 11 .: VI, 7; 

XVII, 6; XXXIV, 30; 
XXXVIII, 19. 

adulteratio, XXXVIII, 2. 
adu!terinus, VI, (j ; XXXIV, 

2. 
adulterium, XVIII, 8 (au plu

riel) ; XXXI, 5 : XLIV, 6. 
adversarius, XII, 3 (adjectifs); 
- XV, 3; XXIII, 24 {suh

Rtantifs). 
adversus, XXXVIII, 21. 
Aeon, VII, 7; XXXIII, 17, 

21, 22; XXXIV, 10, 11. 
aiiectato;•, VII, 31. 

Africanus, XXXVI, 15. 
Alexandria, XXX, 21. 
allegarc, XXIII, 14. 
alligare, XXII, 17. 
allocutio, XV, 2. 
altercatio, XVIII, 6. 
anathema, VI, ti';· XXIX, 18. 
angelus, VI, 17 ; XIX, 20 ; 

XXXIII, 33; XXXIV, 8. 
annuntio, XXIII, 3!±; XXVI, 

28. 
antccessor, XXIII, 6; XXXII, 

8. 
antichristus, IV, 12, 15; 

XXXIII, 30. 
Antonius, XXX, 3. 
Apelles, VI, 21 ; X, 19 ; XXX, 

17;XXXII1,8, 13; XXXIV, 
8 ; XXXVII, 11.. 

Apocalypsis, XXXIII, 27. 
apostata, IV, 16; XLI, 18. 
apostolicus, IV, 2; XX, 24, 

28; XXI, 12, 22; XXXII, 
2, 6, 9,12, 13, 16, 18, 20, 23, 
26, 28, 31, 32 ; XXXVI, 2, 
19; XLIV, 18. 

apostolus, III, 33, 36; VI, 
13; VII, 25; VIII, 37, 40; 
XVI, 3 ; XX, 13, 27 ; XXI, 
2, 9, 15, 17, 19; XXII, 5. 7, 
10; XXIII, 2, 6, R, 10; 
XXIV, 2, 12; . XXV, 2 ; 
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XXVI, 12 ; XXVII, 1, 3, 5, 
7,16; XXVIII, 2, 7; XXX, 
0..3, 46, 49 ; XXXII, 2, 3. 6, 
7, 12, 18, 19, 20, 21, 23; 
XXXI Il, 2, 3, 23, 35; 
XXXIV, 2, 19, 22, 24, 31; 
XXXV, 3, 12; XXXVI, 3, 
11, 13; XXXVII, 3, 18, 
22, 2t. ; XLIV, 8, 15, 22, 24. 

apparit..io. XLIII, 14. 
arbitrium, VI, 12, 13; 

XXXVII, 21.~:; XLII, 16, 
17, 20. 

arcanum, XXII, 14. 
argumentum, VII, 21 ; XXV, 

23. 
Aristoteles, VII, 19. 
articulus, VIII, 1 ; X, 1. 
Asia, XXXVI, 8. 
astl'ologus, XLIII, 2. 
Athenae, VII, 31, 34. 
auctor, VI, 14; XXXII, 8, 

18, 23; XXXVII, 18; XL, 
26 ; XLII, 22. 

auctoritas, XX, 15 ; XXX, 
40; XXXVI, 9; XLI, 3; 
XLIV, 12. 

authenticus, XXXVI, 4. 

hilis, XVII, 13. 
hlasphematio, XVII, 13. 
blasphemia, XXXII, 1ft. 

caedes, XXXVIIT, 26. 
Caïnus, XXXIII, 29. 
cancer, VII, 25. 
capit, XLIV, 32. 
capitulum, V, 12. 
carnalis, VI, 2; XXVII, 12. 
carnis resurrectionem, 

XXXVI, 18. 
castigare, XVI, 10 ; XXXIII, 

28. 
catechumenus, XLI, 4, 13. 

cathedra, XXXVI, 3. 
catholicus, XXVI, 25; XXX, 

4. 
causa, XXIV, 8, 9; XXXVIII, 

17. 
Cebes, XXXIX, 13. 
censeri, XX, 25 ; XXI, 20. 
census, XXXII, 9. 
centonarius, XXXIX, 1 1.~:. 

charisma, XXIX, 6. 
Chal"ÎS (éon valentinien), 

XXXIII, 18. 
christianismus, VII, 39. 
christianus, III, 17, 37; IV, 7; 

VII, 36; XIV, .30, 34; XVI, 
8, 9; XIX, 8, 10,11; XXIX, 
10; XXXVII, 7, 9, 10; XL, 
21. 

Christus, III, 35, 37 ; IV, 9, 
12; VI, 15; VIII, 7, 13, 14; 
IX, 7, 15; X, l.~:, 24; XIII, 
9, 18; XIV, 27; XXI, 2, 3, 
7, 15, 18; XXII, 8; XXIII, 
33; XXVI, 1t,, 27; XXVIII 
4, 6; XXIX, 1.1 ; XXX, 
1,4; XXXIII, 30

1
; XXXVII 

3, 8; XL, 18; XLIV, 4, 7. 
-Christus Jesus, VII, l.~oO; 

XX, 1 ; XXI,2 ; XXXVI, 
17. 

- Jesus Christus, XIII, 9 ; 
XX, 17. 

circulator, XLIII, 2. 
circumcidere, XXIV, 11. 
circumcisio, XXIII, 28; 

XXIV, 11; XXXIII, 11. 
clavis, XXII, 16. 
Clemens, XXXII, 11. 
commercium, XLIII, 1. 
committere, XXIV, 2, 9; 

XXXIII, 28 ; XXXVII, 19. 
communicare,. XXI, 21. 
communicatio, XX, 29; 

XXXII, 30 ; XLIII, 13. 
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compctere, VIII, 17, 26 ; XV, 
10; XIX, 6 ; XXXVIII, 8. 

condicio, V, 15 ; XXIV, 17. 
conditor, XIII, 3. 
confiteri, XXV, 1 ; XXX, H ; 

XL, 28. 
cougt·cssio, XVI, 12. 
congressus, XV, 5. 
coniectma, VII, 21. 
conscicnt.ia, XXIV, 18; XXV, 

25 ; XXXI, 12. 
consang·uinitas, XXX.TT, 26. 
consortium, XXXTV, 27, 28. 
conspirare, XXI, 13; XXXU, 

25; XLI, 12. 
const.ituo, V, 15; VIII, 43; 

IX, 5 ; X, 1 ; XXVI, 11 ; 
XXXI, t, ; XXXII, 13. 

constitutio, XVI, 2. 
contesseratio, XX, 29. 
-ou: contcsseratis, XXXVI, 

16. 
continentes, XL, 11. 
co1üincntia, XXX, 20. 
controversia, XXXIV, 5. 
convenientia, XXIII, 26. 
convertere susnm rursus, 

XXII, 6. 
conversatio, XXIII, 31; 

XXVII, 16; XLI, 1; XLIII, 
2. 

dacmon, VII, 1. 
damnare, VI, 5, 10, '11 ; 

XXXIII, 35; XXXIV, 22; 
XXXV, tl.!:. 

danmaticius, XXXIV, 29. 
dn.mnatio, XXXIV, 2!i-, 28. 
David, J.TJ, 8; XX, 15. 
decutere, XX, 10. 
deflnire, XXXVII, 4. 
dcfinitio, XXXV, 1. 
deicrare, XXXIII, 3. 
dclictum, III, 12; VIII, 19. 
dclinqucrc, VI, 5 ; XI, 1. 
demandare, XXII, 21 ; XXV, 

5; XXVI, 1, 21. 
depositum, XXV, 6, 7. 
desertor, XII, 7 ; XXX, 20. 
diabolus, XXXI, 5; XXXIV, 

14; XL, 2, 16, 23. 
diaconus, III, 13 ; XLI, 22. 
dialectica, VII, 19. 
dialccticus, VII, 39. 
discidium, XXX, 9. 
disciplina, VI, 16; VII, 13; 

IX, 20; XIX, 8, 9; XXXIII, 
33 ; XXXV, G; XLI, 3, 8; 
XLIII, 6, 9; XLIV, 1. 

discipulatus, XXII, 12. 
dispositio, VII, 6 ; XXXVIII, 

31. 
disputare, XVI, 11; XIX, 6. 
disputatio, XV, 8; XVI, 6. 

convictus, XXII, 12. dissensio, V, 1, 4, 14, 16; 
Corinthius, XXVII, 11; XXVI, 31. 

XXXIII, 6. diversum, IV, 21 ; XVII, 11. 
Corinthus, XXXVI, 6. diversus, XXI, 22 ; XXV, 2; 
corripcrc, XXVIT, 7; il.~o, 18. XXVI, 24; XXXII, 19; 
crimen carnalc, VI, 2. XXXV, 3; XLI, 11. 
culpa, XLIV, 10. diversapars, XVIII, 5; XXII, 
curioûta,, VII, t,O ; VIII, 2 ; 3. 

XIV, 2, 11 ; XXX, 6; doctor, III, 13; VIII, 37 ; 
XXXVI, 1; XL, 15 (au plu- XIV, 5; XXVIII, 5; XLIV, 
riel), XLIII, 3. 12. 

curiosmi:, XIV, 6. docti·ina, VIII, 6, 39; XX, 19, 
TmnuLI,um, Contre les hdrétiqnes. 15 
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22; xxr, 12, 16, 19, 22; 
XXIV, 16; XXV, 8, 16; 
XXVIII, 10; XXIX, 11, 
1-i, 16; XXX, tJ:, 9; XXXII, 
26; XXXVI, 10; XXXVII,. 
23 ; XXXVIII, 2, 4-, 7, 8, 
9; XLIII, 5; XLIV, 1::1, 2!.~:. 

doctrina au pluriel, IV, 13 ; 
VI, 6 ; VII, 1 ; XXXI, 6 ; 
XXXIII, 1 ; XXXIV, 15; 
XLIV, 8. 

donativum, XII, 6. 
drachma, XI, 9; XII, 8. 
dubitatio, XIV, 19. 
dubitator, XXXIII, 6. 

ectroma ( = h'tpWIJ.o:), VII, 18. 
ecclesia, III, 3 ; IV, 14 ; VII, 

35; XX, 18, 20, 22, 23, 24, 
26; XXI, 9, 12, 14, 17, 21 ; 
XXII, 16, 36; XXV, 19; 
XXVI, 16, 20, 26, 31 ; 
XXVII, 4, 7, 14; XXVIII, 
6, 10; XXIX, 16, 17; 
XXX, 13; XXXII, 4, 8, 9, 
28, 31 ; XXXVI, 2, 10, 16; 
XXXVII, 2; XLII, 23; 
XLIII, tt.. 

Ecclesia (éon valentinien), 
XXXIII, 20. 

cdicere, XXVI, 5. 
Eleutherus, XXX, 5, 
emendare, XXVII, 15 ; XXX, 

35. 
energema (= hlp"'f"flP.'l.}, 

XXX, 25. 
Enthymesis ( = bOUp."fiO"tç), 

VII, 18. 
Ephcsus, XXXVI, 8. 
Epicureus, VII, 10. 
cpiscopatus, XXXII, 3. 
episcopus, III, 13 ; XXXII, 

4, 6 ; XLI, 22. 
erogare, II, 2. 

ethnicus, XXHT, 30 ; XXVI, 
15, 18 ; XLI, 6 ; XLII, 2. 

euangelicus, XXXVI, 19. 
euangelium, VII, l.d ; XXIII, 

15; XXV, 23 ; XXVI, 2, 
34; XLIV, 2-'1. 

euangeliza_re, VI, 17 ; XXIX, 

'·· euangelizator, IV, 11. 
eucharistia, XXXVI, 21. 
exemplum, VIII, 1±4. 

exercitatus, XIV, 5. 
exhcredare, XXXVII, 20. 
exorcismus, XLI, 15. 
expedire, XLIV, 3. 
expositio (interpréta ti on), 

XVII, 5; XVIII, 9; XIX, 
10; XXXVIII, 1, 22. 

- (expositio debitorum), XL, 
6. 

expunctio, X, 17. 
exsugere, XXXIX, 11. 

fallacia, XIV, 35 ; XLIV, 16, 
21. 

fidei committ.erc, XXXVII, 
19. 

fidelis, III, 3, 5, 16; XXV, 
21 ; XL, 5; XLI, 5-. 

fides, I, 4, 5 ; II, 5, 19, 26; 
III, 16, 25; IV, 21; XI, 7; 
XII, ·14; XIII, 1 ; XIV, 8, 
9, 12, 35, 37, 38; XVI, 3; 
XIX, 7, 10; XX, 3, 17, 19, 
21; XXI, 13; XXIII, 19, 
21 ; XXVI, zt, ; XXVII, . 
16; XXVIII, 8 ; XXIX, 5; 
XXXII, 25 ; XXXVI, 20; 
XXXIX, 3 ; XLI, rl.; XLII, 
20, 211; XLIII, 5; XLIV, 5, 
13, 19, 32. 

fiducia, IX, 17. 
forma, XIV, 1 ;- XXXII, 22, 

27. 

'1 
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fartasse an, XLI, 15. 
frater, XIV, 4; XXIII, 17, 18; 

XXX, 6 ; XXXIX, 2. 
fraternitas, XX, 29. 

Galatae, VI, 2; XXXIII, 10. 
genealogia, VII, 24 ; XXXIII, 

16. 
gradus, IX, 1 ; XV, 7 ; XVIII, 

4. 
gratia, III, 10; XIV, 5; 

XXXIV, 14; XLIV, 37. 
gubernaculum, IX, 3. 

haeresis, I, 3, 7; II, 4, 11, 19, 
211; III, 6, 1!1; IV, 3, 13, 
16, 17, 19, 20; v, 2, 5, 8, 
13, 1!1:, 17, 19; VI, 2, 7, 8, 
21; VII, 6, 33; XIII, 19; 
XVII, 1 ; XVIII, 3, 6 ; 
XXIV, 19 ;'XXIX, 2, 11, 
14,15; XXX, 1!1,1?; XXXI, 
11 ; XXXII, 27; XXXIII, 
11,29; XXXIV,17;XXXV, 
2, 7 ; XXXVI, 23, 24, 28; 
XXXIX, 20 ; XL, ·2, 24, 
25; XLII, 21; XLIV, 35. 

haereticus, VI, 3, 11 ; VII, 15, 
35; VIII, 2; XII, 2 ! 
XIII, 19; XIV, 15; XVI, 
5, 7 ; XXVII, 6 ; XXXII, 
14; XXXVII, 5, 7, 22; 
XXXIX, 19; XLI, 1, 111; 
XLII, 13; XLIII, 1; XLIV, 
6, 12, 31. 

Hebion, X, 20 ; XXXIII, 11, 
32. 

Relias, XXII, 22. 
Heraclitus, VII, 1!1:. 
Hermogenes, III, 34 ; XXX, 

38 ; XXXIII, 2o. 
Hierosolyma, VII, 34; XXIII, 

20. 

I-Iomerocentones, XXXIX, 13. 
Homerus, XXXIX, 14. 
Homo (éon valentinien), 

XXXIII, 20. 
I-Iosidius Geta, XXXIX, 10. 
hospitalitas, XX, 30. 
Hymenaeus, III, 311. 

Iacob, VIII, 28. 
idololatria, III, 11 ; XXXIII, 

34 ; XL, 19, 25, 26, 30, 
idolothyta, XXXIII, 27. 
idolum, XL, 4. 
Iesus, XXXIII, 31. 
- Christus, cf. << Christus )). 
impingere, IV, 24; XXX, 23. 
inquisiti"o, IX, 9. 
institutio, .XXVII, 18; 

XXXIV, 3 ; XXXVI, 22. 
instrumentum, XXXVIII, {!., 

7, 23; XL, 111, 20. 
interdictor, XXXIII, 12. 
interpolare, XXXVIII, 15. 
interpolatio, XXXVIII, 16. 
interpolator, VII, 32. 
interpretari, XL, 1. 
Ioannes, VIII, 8; XXII, 18; 

XXXII, 10; XXXVI, 12. 
Isaac, VIII, 28. 
Israël, VIII, 30, 31. 
Italia, XXXVI, 8. 
Iudaea, XX, 17. }},l 

Iudaeus, VIII, 11, 17, 18, 
42; XXIV, 6 ; XXVI, 15, 
18. 

Iudaïcus, XL, 16. 
Judas, XX, 1!1; XXII, 19. 
iudicare, XXIV, '12. 
ius, XXIII, 20; XXVII; 18. 

laicus, XLI, 23. 
latet (avec l'accusatif}, XXII, 

15, 18. 
lavacrum, XL, 6. 
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lector, XLI, 22. 
lcnocium, XLI, 9. 
lex, XIII, 10; XIV, 10 ; 

XXXIII, 11; XXXIV, 10; 
XL, 16. 

~et prophetae, VIII, 1/.~o; 

XXXVI, 9; XLII, 7. 

Macedonia, XXXVI, 7. 
machaera, XXXVIII, 25. 
magia, XXXIII, 33. 
magister, XX, 9; XXII, 11; 

XXX, 21; XXXIV, 1G; 
XLIV, 21. 

magus, XLIII, 2. 
Marcion, VII, 9 ; X, 17 ; 

XXX, 1, 7, 10, 18, 30; 
XXXIII, 8, 13 ; XXXVII, 
12; XXXVIII, 21,, 25; 
XLII, 20. 

Marcionensis, XXX, 20. 
Marcionita, XXIX, 2; XXX, 

22; XLII, 20. 
Maria, XIII, 8 ; XXII, 20 ; 

XXIII, 33; XXXVI, 18. 
martyr, III, 1!i; IV, 16. 
martyrium, XXIV, 13; XXIX, 

8 ; XXXVI, 21. 
Mathias, XX, 11!. 
matrix, XXI, 13. 
Mcdea, XXXIX, 10. 
mcndaeitas, XXXI, 2. 
mendacium, XIV, 36; XVIII, 

9; XXI, 16, 21; XXXVI, 
30. 

mcndosus, XXX, 36. 
ministcrium, XXIX, 7 ; XL, 

13. 
mirio, III, 1. 
Mithra, XL, 7. 
morositas, XL, 16. 
Moyscs, XXII, 22; XLII, 7. 
mysterium, XL, 4. 

nationes, VI, 16; VIII, 20, 
28, 32, 34, 36 ; IX, 8 ; 
XX, 9, 11, 19; XXIII, 29. 

natura, VII, 6. 
nauclerus, XXX, 1. 
negator, XI, 7; XIV, 28; 

XXXIII, 3. 
neophyta, XLI, 17. 
Nicolaita, XXXIII, 29. 
Nigidius, XXX, 38. 
nota, V, 8. 
notare, XXXIII, 6; XXXV, 

-'!;XLIII, 1. 
Numa Pompilius, XL, 12. 
nuntiare, XXXIV, 32. 

oblatio, XL, 8. 
obscquium, XVI, 3. 
ohstrucrc, XV, 7. 
officium, XXIII, 20, 26; 

XXVIII, 5; XL, 13. 
ogdoas, XXXIII, 20. 
opcrarius, VII, 21. 
ordinare, XXIII, 26. 
ordinatio, XLI, 16. 
ordo, XIV, 1; XIX, 5; XXVT, 

19; XXVII, 2; XXXII, 
Mi. 

paenitcntia, XXX, 10. 
paracletus, VIII, 35, 38. 
paradisus, XXIV, 14, 20. 
patriarcha, XIII, 6. 
patrocinari, XIV, 36. 
patrocinium, XXXI, 3. 
Paulus, VI, 1 ; XXIII, 3, 5, 8, 

H, 15, 2'i, 28; XXIV, 5, 10, 
13, 14, 19, 21; XXVI, 32; 
XXXIII, G ; XXXVI, 12. 

pax, XX, 29 ; XXX, 11 ; 
XXXII, 30; XLI, 9. 

Petrus, VIII, 7 ; XXII, 15 ; 
XXIII, 2, 11i, 16, 20, 28, 
29 i XXIV, 5, 10, 12 ; 
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XXXII, 11 ; XXXIII, 31,; 
XXXVI, 11. 

(l,avepWcrétÇ, XXX, 26. 
PhilcLus, JII, 3'J. 
Philippi, XXXVI, 7. 
philosophia, VII, '(, 6, 2G, 29. 
philosophns, VII, 12, 15 ; 

XLIII, 3. 
Philumene, VI, 19 ; XXX, 23. 
Phygclus, III, 33. 
piaculum, XL, 15. 
Platonicus, VII, 8, 38 ; XXX, 

2. 
Polycarpus, XXXII, 10. 
pontifcx summus, XL, 10. 
possessio, XXXVII, 15, 16. 
potestas, II, 1ft; XXII, 17; 

XXXVII, g, 
potarc (fldcm), XXXVI, 20. 
pracdicare, VIII, 1/i; XIII, 

10; XXI, 2, 6, 7, 10; 
XXIII, 2:3, 28; XXV, 3 ; 
XXVI, 7, 16, 32; XXVIII, 
7; XXX, Id, '12; XXXII, 
21; XXXIV, 27; XLIV, 23. 

pracfigurarc, XXVI, 8. 
praciudicare, XXI, 16; 

XXXIV, 30. 
praenuntiare, IV, 3 ; XXIX, 

15 ; XXXVI, 23 ; XLIV, 21. 
praescribere, XXI, 8. 
praescriptio, XXI, 1 ; XXII, 

!1:; XXXV, 5 ; XLIV, 35. 
pracstruerc, XV, 2. 
praesumptio, XVII, 7. 
pracuenio (admonen::;), IX, 18. 
prcsbyter, XLI, 23. 
principaliLas, XXXI, 1. 
principatus, XXXV, 12. 
prolatio, X, 9. 
promercri, XLI, 21.. 
promissio, XIII, 10. 
promittere, XIII, 15; XX, 

16; XLIV, 26. 

promotio, XLIII, 13. 
promouere, XXXII, 15. 
promulgare, XX, 19. 
pronurd-iare, VIIJ, 8; XX, 7; 

XXXII, 17; XLIV, 9. 
pronuntiatio, IV, 1; X, 19. 
propheta, VIII, 1ti; XIII, 6; 

XXXVI, 19; XLII, 7; 
XLIV, 22. 

prophetia, XX, 15. 
propositum, XV, 1; XXXVII, 

4; XXXVIII, 3. 
prostibulum, XXX, 21.~:. 

prouocarc, XV, 3 ; XIX, 1 ; 
XXXII, 22, 28 ; XXXV, 1. 

prouocatio, XXXVII, 5. 
psendoapostolus, IV, 11. 
pseudoprophcta, IV, 10. 

quacstio, XII, 1f.t,; XIII, 19; 
XVI, ti; XXIII, 9. 

ralio, IX, 5, 20; X, 1; XVI, 
2; XX, 30; XXXVII, /1; 

XLIV, 5. 
rceipcrc, XVII, 1, 2; XXII, 

8!1; XXX, 12; XXX VIl, 211. 
regula, III, H ; X Ill, 17 ; 

XIV, 9, 11,; XXI, 19; 
XXVII, 2; XXXVII, 1; 
XLJ I, 15; XLIV, 2l~o. 

--- fidei, XII, H. ; XIII, 1 · 
XXVI, 211. 

rcmotus, XXV, 16. 
rcpromissio, VIII, 29. 
rcpromissor, XX, 11. 
repromittere, VIII, 27; XXII, 

31, 32; XL, 6; XLI, 16. 
rcstitucre, XXX, 13. 
rcstitutio. VII, 11; XIII, 17. 
J'csurrectio, XX, 11 ; XXII, 

25 ; XXIII, t, ; XXVI, 28 ; 
XXXIII, 7, 9, 14; XXXVI, 
18; XL, 8; XLIV, 26. 
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resuscitatio, XIII, 17. 
retractatus, VII, 16. 
reus, III, 10; XXIV, 20. 
Roma, XXXVI, 9. 
Romanensis, XXX, 5. 
Romanus, XXXII, 10. 

sacerdotalis, XL, 12; XLI, 
23. 

sacerdotium, XXIX, 7. 
sacramcntum, XX, 31 ; XXVI, 

6, 11!,·; XXXII, 32; XL, 4, 
17. 

sacrificarc, XL, 13. 
sacrificium, XL, 1li. 
Sadducaei, XXXIII, 7. 
saeculum, XXX, 26. 
salus, XIV, 10, 13 ; XXXVI, 

2. 
saluus, XII, 14. 
Saul, III, 8. 
scandalizari, I, 7; II, 16; III, 

28. ' 
scandalum, II, 15. 
scisma, V, 1, 4, 14, 16; XXVI, 

31 ; XLII, 13, 14. 
scriptura, XIV, 37; XV, 4, 

8, 10; XVI, 12; XVII, 1 ; 
XVIII, 2, 8; XIX, 4, 7, 
10; XXII, 26; XXIII, 
12, 13; XXXVII, 5, 6; 
XXXVIII, 1,11, 13, 20, 22, 
27, 28 ; XXXIX, 7, 18; 
XLIV, 36. 

scrupulositas, VIII, 3; XXVII, 
5. 

secta, VII, 33. 
sectator, XXX, 2. 
secutor, XXXIII, 13. 
sensus, XVII, 6 ; XXXVIII, 

22; XL, 21. 
Scnsus {éon valentinien), 

XXXIII, 18. 
sententia, VII, 20; XXXI,11. 

Sermo (éon valentinien}, 
XXX!ll, 19. 

sibilatus, XLII, 4. 
signare, XXXVI, 20 ; XL, 7. 
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